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1.1  CONTEXTE 

CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

Grand Lac Agglomération est constituée, depuis le 1er janvier 

2017, de 28 communes.  

La particularité de l’intercommunalité de Grand Lac 

Agglomération, au vu de sa création récente, est d’être 

couverte par trois PLUi approuvés: 

− Le PLUi de l’Albanais Savoyard, approuvé le 28 
novembre 2018 

− Le PLUi ex-CALB, approuvé le 9 octobre 2019 et qui 
concerne les 17 communes de l’ex communauté 
d’agglomération du Lac du Bourget-du-Lac. 

− Un troisième document d’urbanisme, le PLUi de la 
Chautagne approuvé le 1er juillet 2022. 

Enfin, l’intégralité du territoire de l’agglomération est 

couverte par le SCoT Métropole Savoie, dont la révision a été 

approuvée le 8 février 2020 à l’échelle de 107 communes. Il 

a également fait l’objet d’une modification simplifiée n°1 

approuvée le 23 octobre 2021. 

Compétente en matière d’urbanisme, Grand Lac 

Communauté d’Agglomération peut mener les procédures 

d’évolutions de ses différents documents d’urbanisme. 

C’est à ce titre que l’agglomération a prescrit par délibération 

en date du 14 novembre 2023, la modification n°2 du PLUi 

de l’Albanais Savoyard, précisant les objectifs poursuivis, 

fixant les modalités de concertation préalable et prescrivant 

la réalisation d’une évaluation environnementale. 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le PLUi Albanais Savoyard a été approuvé en 2018 et a fait l’objet d’une première modification approuvée en 

2021. Depuis, plusieurs événements règlementaires sont à noter : 

- Août 2021 : promulgation de la Loi Climat et Résilience qui fixe des objectifs de réduction de 

consommation foncière et notamment un objectif de Zéro Artificialisation Nette d’ici 2050 

- Mars 2023 : promulgation de la Loi d’accélération des énergies renouvelables 

- Juillet 2023 : promulgation de la Loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 

l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux. 
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TERRITOIRE CONCERNE PAR LA PROCEDURE 

La procédure de modification concerne 3 

communes de l’intercommunalité de 

Grand Lac. Elles correspondent à l’ancien 

tracé du PLUi de l’Albanais Savoyard : 

 

 

Localisation des communes 

concernées par la procédure de 

modification 

COORDONNEES 

DU MAITRE D’OUVRAGE 

La procédure est portée par : 

Grand Lac Communauté 

d’Agglomération 

1500 Boulevard Lepic 

73100 Aix Les Bains  
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OBJECTIFS DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

La procédure de modification n°2 est engagée au regard de l’évolution de projets intercommunaux depuis 

l’approbation du PLUi en 2018. 

La modification du PLUi de l’Albanais Savoyard porte sur plusieurs thématiques, entrainant l’évolution des 

Orientations d’Aménagements et de Programmations (OAP), du règlement graphique et du règlement écrit 

en vigueur. 

1.1.5.1 Structure des règlements du PLUi 

Le PLUi comporte un unique règlement écrit concernant l’ensemble des 3 communes qui composent le 

territoire de l’ex-communauté de communes du Canton d’Albens. 

L’ensemble du territoire est concerné : 

✓ Par des plans de zonage  

✓ Un document OAP regroupant l’ensemble des OAP 

1.1.5.2 Règlement graphique 

Les évolutions du document portent sur : 

✓ L’ajout, la modification ou la suppression d’un emplacement réservé ; 

✓ L’évolution graphique d’une zone U, AU, A ou N ; 

✓ L’ouverture à l’urbanisation de zones 2AU à vocation économique et résidentielle 

✓ La création ou la modification des OAP ; 

✓ Un changement de destination ; 

✓ L’ajout d’un élément patrimonial ; 

✓ L’ajout, la modification ou la suppression d’une servitude d’utilité publique ; 

✓ L’ajout d’un secteur de taille et de capacité limitée ; 

✓ La correction d’erreurs matérielles diverses. 

1.1.5.3 Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

L’évolution des OAP du territoire portent ou la modification des OAP existantes (modification du tracé, 

modification du schéma directeur, modification des règles) ou sur la création de nouvelles OAP en 

encadrement des zones 2AU ouvertures à l’urbanisation. 

1.1.5.4 Règlement écrit 

Les évolutions du document portent sur l’ajout, la modification ou la suppression de règles des articles 

portant sur l’ensemble du règlement écrit (notamment le stationnement, la distance vis-à-vis des limites 

séparatives, les hauteurs ou encore la distance aux voies et emprises). Ces différentes évolutions cherchent 

à mettre en cohérence le règlement écrit avec le projet de territoire, tout en veillant à la clarté du document 

et la correction d’erreurs diverses. 
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GUIDE DE LECTURE 

Le dossier de modification se compose : 

✓ D’une notice explicative relative à la présentation des évolutions et aux justifications les concernant 

✓ D’une évaluation environnementale  

✓ Des pièces règlementaires modifiées : règlement écrit, OAP, zonages  

Au regard du nombre de points ayant été modifiés, la rédaction de la notice et de l’évaluation ont nécessité 

une véritable réflexion quant à leur composition afin de rendre le plus clair possible les choix réalisés tout en 

préservant la lisibilité du document et l’efficacité du propos. 

Dès lors, il a été décidé pour la notice de structurer le document avec les parties suivantes : 

✓ Les modifications relatives aux OAP et aux zonages : ces éléments sont présentés par commune. 

Ils peuvent dans certains cas ponctuels (STECAL) être accompagnés d’éléments d’évolution du 

règlement écrit. 

✓ Les modifications du règlement écrit : une première partie est relative aux évolutions thématiques 

qui impactent l’ensemble des zones ; une seconde partie présente les évolutions zone par zone. 

Une partie s’attache à la présentation des secteurs de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL). 

✓ Enfin, une dernière partie vise spécifiquement l’ouverture des zones 2AU à l’urbanisation. 

 

Enfin, sont présentés les éléments règlementaires de la démarche de modification. 

 

Plan de la notice 
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2MODIFICATIONS DES OAP ET DU 

REGLEMENT GRAPHIQUE  
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2.1 MODIFICATIONS CONCERNANT TOUTES 

LES COMMUNES 

OAP THEMATIQUE : ENERGIE (CREATION D’UNE 

OAP THEMATIQUE) 

 

Le PLUi de l’Albanais ne contient pas de prescriptions relatives à l’énergie. 

Or, depuis l’approbation en 2018, le contexte national a fortement évolué : l’enjeu de sobriété s’est accru et le 

cadre législatif a évolué en faveur du développement des EnR :  

- Le SCoT révisé et approuvé en 2020 fixe de nouveaux objectifs : stationnement et énergie ; toiture et 

énergie ; part des ENR… 

- Le corpus règlementaire renforce également les obligations ou introduit de nouveaux dispositifs 

favorables à leur recours : loi ELAN, Loi Climat & Résilience 

- Grand Lac a adopté son PCAET en 2020 : il fixe plusieurs actions qui peuvent prendre corps dans le 

PLUi. 

Le contexte actuel met si besoin était en évidence la nécessité d’une action en faveur du recours aux ENR 

mais également vers l’économie d’énergie et donc vers la rénovation. C’est dans ce cadre que le PLUi de l’ex-

CALB s’est engagé en 2023 dans la rédaction d’une OAP Thématique Energie. Fort de cette expérience, il est 

proposé d’inclure le même document dans le PLUi de l’Albanais. 

La modification propose des évolutions portées par deux documents : 

- Le règlement qui accueille de nouvelles prescriptions relatives aux performances énergétiques, à 

l’isolation ou la rénovation 

- Une nouvelle OAP Thématique qui 

vient accompagner ces 

prescriptions, les illustrer et 

proposer en complément des 

recommandations relatives au bio 

climatisme ou la performance 

énergétique. 

Afin de faciliter la lecture de ce thème 

transversale, la présentation de l’OAP est 

regroupée au sein de la partie dédiée au 

règlement écrit avec l’ensemble des 

éléments relatifs à la performance 

énergétique. 
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EVOLUTION PROJETEES SUR LES OAP 

SECTORIELLES 

Renumérotation des OAP 

Actuellement, le PLUi comprend 20 sites d’OAP, numérotés de la façon suivante : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation d’Albens  

OAP n°1 : Route de Pouilly  

OAP n°2 : Rue Joseph Michaud / Rue de la Gare  

OAP n°3 : Rue du Général Mollard  

OAP n°4 : Rue des Sapins  

OAP n°5 : Montée de Bacchus  

OAP n°6 : Place de l’église  

OAP n°7 : Le Longeret  

OAP n°8 : Rue de la Chambotte  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Cessens  

OAP n°1 : Sous la Tour  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation d’Epersy  

OAP n°1 : Le Vie du Cher  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Mognard  

OAP n°1 : Route de Grésy Ouest  

OAP n°2 : Route de Grésy Est  

OAP n°3 : Ecole  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Saint-Germain-la-Chambotte  

OAP n°1 : Chef-lieu Nord  

OAP n°2 : Chef-lieu Sud  

OAP n°3 : Chef-lieu Est  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Saint-Girod  

OAP n°1 : Chef-lieu  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Saint-Ours  

OAP n°1 : Chef-lieu  

OAP n°2 : La Forêt  

OAP n°3 : Chez Yvonne  

 

Afin d’améliorer la clarté du document et d’éviter les confusions, il est proposé d’attribuer un numéro unique 

à chaque OAP, au lieu de repartir de « 1 » à chaque fois. 

En prenant également en compte les nouvelles OAP créées (voir parties suivantes « Modifications 

communales » et « L’ouverture de zones d’urbanisation future »), il est proposé d’actualiser la numérotation 

de la façon suivante : 
 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation d’Albens 

OAP n°1 : Route de Pouilly 

OAP n°2 : Rue Joseph Michaud / Rue de la Gare 

OAP n°3 : Rue du Général Mollard 

OAP n°4 : Rue des Sapins 

OAP n°5 : Montée de Bacchus 

OAP n°6 : Place de l’église 

OAP n°7 : Le Longeret 

OAP n°8 : Rue de la Chambotte 

OAP n°9 : Les Coutres 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Cessens 

OAP n°10 : Sous la Tour 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation d’Epersy 

OAP n°11 : Le Vie du Cher 
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Mognard 

OAP n°12 : Route de Gresy Ouest 

OAP n°13 : Route de Grésy Est 

OAP n°14 : Ecole 

OAP n°15 : Sauvage 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Saint-Germain-la-Chambotte 

OAP n°16 : Chef-lieu Nord 

OAP n°17 : Chef-lieu Sud 

OAP n°18 : Chef-lieu Est 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Saint-Girod 

OAP n°19 : Chef-lieu 

OAP n°20 : Chef-lieu 2 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de Saint-Ours 

OAP n°21 : Chef-lieu 

OAP n°22 : La Forêt 

OAP n°23 : Chez Yvonne 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation de La Biolle 

OAP n°24 : Chef-lieu 

 

Dans la suite de la notice, la numérotation actuelle des OAP est conservée. 

Hauteur maximale des bâtiments dans les OAP 

Objet principal : Ajout de la notion d’ « attique » dans les OAP 

Cette évolution concerne l’ensemble des OAP ainsi que le règlement écrit (voir partie 3 – Modification des 

règlements écrits). 

Le PLUI en vigueur règlemente les hauteurs autorisées en fonction : 

✓ D’un nombre de niveaux : R+1, R+2+C etc… 

✓ D’une hauteur par niveau fixée à 3,5 m. 

Cette règle pose des difficultés d’application quotidienne notamment pour appréhender les enjeux de 

combles, attiques, duplex, mezzanines. Par ailleurs, elle semble laisser une marge d’évolution importante du 

tissu bâti en termes de densification. 

Le COPIL a souhaité revoir son écriture en y inscrivant : 

✓ Une gestion de niveaux, intégrant notamment les enjeux d’attique et de combles 

✓ Une hauteur maximale 

Au sein des OAP, il est proposé d’ajouter la notion d’« attique » à chaque fois que la notion de « combles » est 

mentionnée. Ainsi, les textes d’OAP évoluent de la manière suivante : 

Exemple OAP n°1 : Route de Pouilly - Avant modification 

« Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de 
R+1+combles. » 

 

Exemple OAP n°1 : Route de Pouilly - Après modification 

« Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de R+1+combles 
ou R+1+attique » 
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Hauteur des bâtiments détachés de la construction principale dans les OAP 

Objet principal : Évolution de l’emprise maximale des bâtiments soumis à une limite de hauteur 

L’ensemble des OAP du PLUi comprennent une règle de hauteur maximale pour les bâtiments détachés de 

la construction principale (bâtiments assimilables à des annexes). Si ces bâtiments ont une emprise au sol 

inférieure à 10 m², leur hauteur ne devra pas excéder 3,5 mètres. Il est proposé d’étendre cette règle aux 

bâtiments détachés dont l’emprise au sol va jusqu’à 20 m².  

Cette modification a pour objectif d’éviter que les bâtiments de moins de 20 m² dépassent la hauteur d’un 

niveau, en limitant leur hauteur à 3,5 mètres maximum. 

 

Avant modification 

« Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol inférieure à 10 m² n’excéderont 
pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la construction. » 

 

Après modification 

« Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol inférieure à 10 m² 20 m² 
n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la construction. » 

Réglementation des clôtures dans les OAP 

Objet principal : Ajout d’une règle sur les clôtures dans les OAP 

Les OAP du PLUi de l’Albanais sont dites « valant règlement ». En effet, le règlement écrit ne s’applique pas 

sur les secteurs concernés par une orientation d’aménagement et de programmation. Seul le contenu de 

l’OAP réglemente ce qui peut être fait sur la zone. 

 

Depuis l’approbation du PLUi, il a été noté que les OAP ne présentent aucune réglementation pour les 

clôtures. Afin de cadrer la réalisation de clôtures dans l’aménagement des prochaines OAP, il est proposé 

d’inscrire une règle sur les clôtures dans la partie « Les principes d’aménagements relatifs à l’insertion 

architecturale, urbaine et paysagère communs à tous les secteurs ». 

La règle proposée est la même que celle du règlement écrit de la zone UA (voir Modifications des règlements 

écrites – Thème 8 – Clôture). 

 



15 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

Règle ajoutée dans les OAP 

 

 

Réglementation des eaux pluviales dans les OAP 

Objet principal : Compléter la règle sur les eaux pluviales dans les OAP 

Les OAP du PLUi de l’Albanais sont dites « valant règlement ». En effet, le règlement écrit ne s’applique pas 

sur les secteurs concernés par une orientation d’aménagement et de programmation. Seul le contenu de 

l’OAP réglemente ce qui peut être fait sur la zone. 

 

Il est proposé au sein de cette modification de compléter la règle sur les eaux pluviales au sein du règlement 

écrit (voir modifications apportées au règlements écrits – Thème 10 – Eaux pluviales). Afin de rester en 

cohérence, il est ainsi proposé de modifier également la règle dans les OAP. Cette règle est inscrite dans la 

partie « Les principes d’aménagements relatifs à l’insertion architecturale, urbaine et paysagère communs à 

tous les secteurs ». 
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Règle modifiée dans les OAP (en vert ce qui est ajouté, en rouge ce qui est supprimé) 
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2.2 MODIFICATIONS COMMUNALES 

MODIFICATIONS PROJETEES SUR LA COMMUNE 

D’ENTRELACS 

2.2.1.1 Évolutions projetées sur les OAP 

Évolution des taux de logements locatifs sociaux sur les OAP 

La commune d’Entrelacs est soumise à la loi SRU. Elle doit donc produire un nombre de logements sociaux 

minimum imposé par l’État, afin d’atteindre à terme, 25% de logements sociaux sur son territoire. 

Afin de répondre aux exigences en termes de logements sociaux sur la commune, il est proposé de revoir 

les taux de logements sociaux préconisés par les OAP de la commune. Ce taux est revu à la hausse pour la 

majorité des sites d’OAP. 

 

  Taux LLS PLU actuel Taux LLS PLU modifié 

Albens 

1 - Route de Pouilly 25 % 30 % minimum 

2 - Rue Joseph Michaud / rue de la 
Gare 

25 % 30 % minimum 

3 - Rue du Général Mollard 25 % 30 % minimum 

4 - Rue des Sapins 25 % 30 % minimum 

5 - Montée des Bacchus 25 % 30 % minimum 

6 - Place de l'église 25 % 20 %  

7 - Le Longeret 25 % 30 % minimum 

8 - Rue de la Chambotte 25 % 30 % minimum 

Cessens 1 - Sous la Tour / 30 % minimum 

Epersy 1 - Le Vie du Cher 20 % 30 % minimum 

Mognard 

1 - Route de Gresy Ouest / 30 % minimum 

2 - Route de Grésy Est 25 % 25 % 

3 - Ecole / 30 % minimum 

Saint-Germain-
la-Chambotte 

1 - Chef-lieu Nord 20 % 30 % minimum 

2 - Chef-lieu Sud / 30 % minimum 

3 - Chef-lieu Est / 30 % minimum 

Saint-Girod 

1 - Chef-lieu 20 % 30 % minimum 

2 – Chef-lieu 2 / (nouvelle OAP) 30 % minimum 
 

Par ailleurs, au regard de l’avis de l’Etat à l’issu de la consultation avec les Personnes Publiques Associées, il 

est également proposé d’ajouter un paragraphe précisant les objectifs de ventilation de logements sociaux 

au sein de l’ensemble des OAP à destination d’habitat de la commune d’Entrelacs. Le paragraphe ajouté au 

sein de la partie « Mixité fonctionnelle et sociale » des OAP est le suivant : 
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« Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de Grand Lac, et encadrant la 
répartition des logements sociaux à l'échelle de la commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de 
PLS), il est souhaité que le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels bailleurs sociaux 
intéressés. » 

 

Modification de l’OAP n°2 – Rue Joseph Michaud / Rue de la Gare à Albens 

Objet principal : Elargissement d’un cheminement piéton 

Situé à moins de 300 mètres de la Place de l’église, ce secteur bénéficie d’une situation privilégiée dans le 

cadre de la densification et du renforcement de la centralité d’Albens. 

Le tènement est desservi au Nord par la rue Joseph Michaud et à l’Est par la rue de la Gare. Dans la partie 

Ouest, il est longé par deux axes piétonniers : le sentier des jardins et la promenade de l’Albenche. 

Ces deux axes existants sont identifiés dans l’OAP comme « cheminements piétons existants ». Par ailleurs, 

l’OAP propose la réalisation de cheminements piétons complémentaires traversant le site et permettant de 

relier les différentes voies qui entourent le tènement. 

Une partie du sentier des jardins est contenue dans l’OAP. Ce sentier est actuellement très étroit. Il est alors 

proposé dans cette modification d’ajouter une prescription visant à élargir ce cheminement existant  afin de 

garantir un réseau de circulations douces accessible et de qualité. 

Modification de l’OAP : 

Seuls les schémas de l’OAP sont modifiés : 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

  
 

 

Modification de l’OAP n°3 – Rue du Général Mollard à Albens 

Objet principal : Modification du périmètre de l’OAP et ajout d’un arbre remarquable à protéger 
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Situé à l’Est de la voie ferrée, ce secteur est enclavé dans un tissu urbain 

mixte. Au Nord et à l’Est, il est bordé par des activités économiques. Au 

Sud, on trouve un hameau ancien d’Albens et quelques habitations 

pavillonnaires. 

 

L’évolution du périmètre de l’OAP concerne les parcelles C1885, C1883, 

C3327, C2311 et C1872. : 

- Nord du tènement : aujourd’hui incluses dans la zone 1AUa et 

dans l’OAP correspondante, les parcelles C1885 et C1883 sont 

en réalité le jardin attenant à la construction présente au Nord de 

ce tènement dédié à une urbanisation future. Il est proposé leur 

reclassement dans la zone Ub et leur sortie de l’OAP. Majoritairement boisé, l’évolution ne remet pas 

en cause le principe d’aménagement de l’OAP et ses équilibres en termes de logement. 

 

- Sud du tènement : au Sud du tènement, une habitation avec son jardin sont classés en zone Ud et 

sont exclus de l’OAP. Cependant, une partie du jardin (parcelle C3327) est incluse dans la zone 1AUa 

et dans l’OAP. A l’inverse, la parcelle C1872 et une partie de la parcelle C2311 sont classées en zone 

Ud alors qu’elles ne font pas partie du jardin de l’habitation. Il est proposé de faire évoluer le périmètre 

de la zone 1AUa et de l’OAP afin de mieux détourer l’habitation et son jardin. Ainsi, les parcelles 

C1872 et C2311 sont reclassées en zone 1AUa et incluses dans l’OAP, tandis que la parcelle C3327 

est reclassée en zone Ud. Cette correction de périmètre étant mineur, l’évolution ne remet pas en 

cause le principe d’aménagement de l’OAP et ses équilibres en termes de logement. 

 

Par ailleurs, une modification du règlement graphique prévoit l’identification d’un arbre remarquable au titre 

de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme (voir partie Évolutions projetées sur le règlement graphique). Il 

s’agit d’un chêne remarquable, à identifier pour des raisons paysagères. De grande ampleur, l’arbre constitue 

un marqueur fort du paysage et dispose d’une forte visibilité compte tenu de son positionnement en bordure 

de voirie.  

Cet arbre étant situé sur le site de l’OAP, il est proposé d’indiquer également dans l’OAP sa protection. Ainsi, 

l’arbre protégé est ajouté dans le schéma de l’OAP. 

 

Enfin, il s’agit également de revoir le cheminement doux qui traverse l’OAP. Actuellement, le cheminement 

arrive à l’Est sur une parcelle privée. Il est proposé de le déplacer vers le Sud, afin qu’il se rattache sur une 

voie existante et créé un bouclage piéton. Le tracé est légèrement revu au regard d’une demande issue de 

l’enquête publique. 

 

Modification de l’OAP : 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

Surface en zone 1AUa : 15399 m² (calcul SIG) Surface en zone 1AUa : 14231 m² (calcul SIG) 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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Modification de l’OAP n°6 – Place de l’église à Albens 

Objet principal : Évolution des principes d’aménagement 

Le secteur de la Place de l’église correspond à un site de 

renouvellement urbain. Occupé par des bâtiments 

d’habitation et de commerces/services de faible densité, il est 

localisé dans le cœur d’Albens. 

Ce site a un fort potentiel en termes de densification et de 

mixité des fonctions urbaines dans le cadre d’une opération 

de renouvellement urbain. 

 

Depuis l’approbation du PLUi, une étude prospective a été 

réalisée sur ce secteur dans le but d’implanter une future 

Maison de la Culture qui se situerait au Nord du site d’OAP.  

Un renouvellement global du site est proposé avec la création 

de nouveaux bâtiments, la réorganisation des voiries et la création de connexions piétonnes. Afin d’assurer 

la faisabilité de ce projet, il est nécessaire de modifier l’OAP existante.  

Il s’agit notamment d’autoriser des hauteurs plus élevées sur le site, en passant de R+2+C maximum à R+3+C 

ou R+4 maximum pour les toitures terrasses. L’implantation des bâtiments et des futures voiries sont 

également revues afin de proposer un projet s’intégrant mieux dans le tissu urbain existant et avec les projets 

alentours (salle culturelle au Nord).  

Il s’agit également de permettre l’implantation d’une maison France Services en rez-de-chaussée des 

bâtiments, qui sont pour l’instant réservés à des activités de commerces et services dans l’OAP actuelle. 

Enfin, pour donner suite à un avis émis lors de l’enquête publique, il est proposé de retirer du périmètre de 

l’OAP les parcelles non nécessaires à la réalisation du projet. Il s’agit de : 

-  la parcelle 1886, constituée dans son intégralité par un bâtiment intégrant un central téléphonique 

ORANGE, lequel dans le cadre de cet aménagement, ne peut faire l’objet d’aucune modification 

compte tenu de son rôle très technique (réseaux, câblage…) 

- La parcelle communale C2379 ayant un rôle tampon et de jonction entre l’aménagement de la 

centralité dans sa partie nord et l’OAP de l’église. 

Modification de l’OAP : 

Plusieurs paragraphes de la partie écrite sont modifiés : hauteur des constructions, mixité fonctionnelle et 

sociale et besoins en matière de stationnement.  

Avant modification 

Hauteur : 

 « Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+2 et au maximum de 
R+2+combles. La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle 
inférieure. […]» 

 

[…] 

 

Implantation : 



24 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

- Par rapport aux voies 

Une façade des constructions s’implantera à l’alignement des voies. La distance est mesurée  à partir du 
nu extérieur de la façade. 

 

[…] 

 

Mixité fonctionnelle et sociale : 

« Assurer une implantation des bâtiments à l’alignement des voies et emprises publiques 

Réserver les rez-de-chaussée à des activités de commerces et services 

Aménager un cœur d’ilot vert (espace collectif ou jardins privés) 

Logements de type collectif en R+2. 

Bilan : 

Environ 40 logements 

25 % de logements locatifs sociaux (soit environ 10 logements) 

90 logements/ha » 

 

[…] 

 

Qualité environnementale et prévention des risques 

« Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de l’opération en pleine terre 
végétalisée. […] » 

 

Besoins en matière de stationnement : 

« […] Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé. 

- 1place visiteur pour 4 logements ou 4 lots 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements demandées sur la parcelle de la 
construction, il est admis qu’elles pourront être créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du 
projet. […] » 

 

[…] 

 

Desserte des terrains par les voies et réseaux : 

Voirie , desserte et déplacements : 

- Mise en place d’une traversée piétonne Est-Ouest 

- Aménager une traversée piétonne entre la Rue René Cassin et le cœur de l’opération via un 
cheminement de type porche 

 

Après modification 

Hauteur :  
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« Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+2+combles et au maximum de 
R+2+combles R+3+combles ou R+3+attiques. Pour les toits-terrasses, la hauteur maximale est de R+4. 
La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. […] » 

 

[…] 

 

Implantation : 
- Par rapport aux voies 

Une façade des constructions s’implantera à l’alignement des voies. La distance est mesurée à partir du 
nu extérieur de la façade. 

Les constructions s’implanteront à l’alignement des voies ou en retrait par rapport à la voirie. 

 

[…] 

 

Mixité fonctionnelle et sociale : 

« Assurer une implantation des bâtiments à l’alignement des voies et emprises publiques 

Réserver en priorité les rez-de-chaussée à des activités de commerces et services. Une maison France 
Services pourra également être implantée en rez-de-chaussée. 

 

Aménager un cœur d’ilot vert (espace collectif ou jardins privés) 

Logements de type collectif en R+2 R+2+combles à R+4.  

Bilan : 

Environ 40 logements 

25 % 20% de logements locatifs sociaux (soit environ 10 8 logements) 

90 logements/ha » 

 

[…] 

 

Qualité environnementale et prévention des risques 

« Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de l’opération en pleine terre 
végétalisée. […] » 

 

Besoins en matière de stationnement : 

« […] Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé. 

- 1 place visiteur pour 4 logements ou 4 lots 
- Pour les autres destinations autorisées, il est exigé 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée. Les 

surfaces dédiées aux entrepôts et/ou stockages ne sont pas à prendre en compte. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements demandées sur la parcelle de la 
construction, il est admis qu’elles pourront être créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du 
projet. 

 […] » 
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Desserte des terrains par les voies et réseaux : 

Voirie , desserte et déplacements : 

- Mise en place d’une traversée piétonne Est-Ouest 

- Aménager une traversée piétonne entre la Rue René Cassin et le cœur de l’opération via un 
cheminement de type porche 

- Aménagement d’un espace public végétalisé accompagné d’une traversée piétonne entre la place 
de l’Eglise et la rue Lamartine 

 

Les schémas de l’OAP sont également modifiés : 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 

 

 
 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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Modification de l’OAP n°7 – Le Longeret à Albens 

Objet principal : Précision de la hauteur maximale dans le cas de toit-terrasses 

Le secteur du Longeret est situé à l’entrée de ville Nord 

d’Albens. C’est un tènement disponible à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine, dans un cadre résidentiel 

majoritairement composé de maisons individuelles. Ce 

secteur est stratégique dans le cadre de la densification et 

l’optimisation de l’enveloppe urbaine mais également dans 

la logique de valorisation des entrées de ville. Le secteur, 

dans un périmètre plus large, a fait l’objet d’une étude 

d’urbanisme pré-opérationnelle et d’un plan de composition 

urbaine et paysagère. 

Sur ce secteur, sont prévus des logements de type 

intermédiaire et petits collectifs, d’une hauteur maximale de 

R+3+combles. Afin de permettre une plus grande diversité 

de formes bâtis, il est proposé d’augmenter la hauteur 

maximale des constructions lorsqu’il s’agit de toits-terrasses. Il est proposé d’autoriser des hauteurs allant 

jusqu’à R+4 pour les toits-terrasses. 

Par ailleurs, au regard de l’avis de la commune d’Entrelacs dans le cadre de la consultation des Personnes  

Publiques Associées, il est proposé d’augmenter le nombre de logements sur cette OAP en passant de 170 

logements à 200 logements. 

 

Avant modification 

« Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de 
R+3+combles. La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure » 

[…] 

« Environ 160 logements 
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Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 48 logements ) 

50 logements/ha » 

 

Après modification 

« Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de 
R+3+combles.Pour les toits-terrasses, la hauteur maximale est de R+4. La hauteur maximale d’un niveau 
hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure » 

[…] 

« Environ 160 200 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 48 60 logements ) 

50 58 logements/ha » 
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Modification de l’OAP n°1 – Le Vie du Cher à Epersy 

Objet principal : Augmentation de la densité 

Cette OAP est située en accroche immédiate du chef-lieu, dans 

sa partie Sud. Sa position est réellement stratégique dans le 

cadre du renforcement de la centralité du village au regard de 

sa proximité avec les équipements (école, mairie, équipements 

sportifs,…). 

Cette OAP a fait l’objet de deux remarques dans le cadre de 

l’enquête publique. Il est proposé sur cette OAP d’augmenter 

la densité et la forme bâtie des bâtiments afin de permettre la 

réalisation de plus de logements, et de répondre aux objectifs 

de logements sociaux fixés. 

Etant soumise à la loi SRU et ayant un objectif de production 

d’un grand nombre de logements sociaux, il parait opportun de 

chercher à optimiser le foncier disponible afin de produire ces logements. Au regard de la loi Climat et 

Résilience et de l’objectif national de zéro artificialisation nette, l’augmentation dans les OAP est également 

pertinente. L’OAP sera donc modifiée en conséquence, en accord avec la commune concernée. Il s’agit 

notamment d’autoriser les logements de type « petit collectif », d’augmenter la hauteur maximale à 

R+2+combles, et d’augmenter le nombre de logements sur l’OAP de 32 à 42 logements environ. 

La deuxième demande concerne la possibilité de réaliser une annexe en limite séparative et de pouvoir 

réaliser un mur de soutènement.  

Les OAP ne prévoient pas dans leur règlement de dispositions particulières pour l’implantation des petits 

volumes et pour les mouvements de sol. Ces règles ont été modifiées dans les zones urbanisées, et il paraît 

cohérent de pouvoir ajouter les mêmes règles à cette OAP. L’OAP sera donc modifiée en incluant les règles 

de la zone UD concernant l’implantation des annexes et les mouvements de terrain. 

Modification de l’OAP 

Avant modification 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de R+1+combles 
ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol inférieure à 20 m² n’excéderont 
pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait minimal de 3m mesuré 
depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 
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Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, urbaine et paysagère 

communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 avec une implantation soignée dans la pente. 
Environ 16 logements correspondant au lotissement communal. 

Logements groupés et intermédiaires dans la partie Nord-Est en R+1 avec équipements publics en rez-de-
chaussée pour le reste du site soit environ 16 logements. 

Création de cœurs d’ilot vert en privilégiant l’implantation des constructions proche des voies. 

Végétalisation de la frange Sud au contact avec les zones agricoles et naturelles. 

Bilan :  

Environ 32 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 10 logements) 

14 logements/ha 

 

Après modification 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de R+1+combles 
ou R+1+attique R+2+combes ou R+2+attiques. La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 
m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol inférieure à 20 m² n’excéderont 
pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait minimal de 3m mesuré 
depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

Dispositions particulières : Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum 
et de hauteur de 3,50 m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel 
avant travaux), ont une implantation libre sur le tènement. 

 

Mouvements de sols :  
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1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport au 
terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 
soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 
maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 
par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies. 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, urbaine et paysagère 

communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 avec une implantation soignée dans la pente. 
Environ 16 logements correspondant au lotissement communal. 

Logements groupés et intermédiaires de type petits collectifs dans la partie Nord-Est en R+1 R+2 avec 
équipements publics en rez-de-chaussée pour le reste du site soit environ 16 26 logements. 

Création de cœurs d’ilot vert en privilégiant l’implantation des constructions proche des voies. 

Végétalisation de la frange Sud au contact avec les zones agricoles et naturelles. 

Bilan :  

Environ 32 42 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 10 13 logements) 

14 18 logements/ha 

 

Modification de l’OAP n°3 – École à Mognard 

Objet principal : Correction du périmètre de l’OAP et augmentation du nombre de logements 

 

Depuis l’approbation du PLUi, une incohérence a été 

remarquée dans le périmètre de cette OAP. En effet, le 

périmètre de l’OAP inscrit dans le document ne correspond 

pas à celui qui apparait dans plan de zonage du PLUi. 

Cette OAP comprend normalement les parcelles A1726, 

A1732 et A1743. C’est sur ce périmètre que le schéma de 

l’OAP a été réalisé. 

Cependant, la zone 1AUa délimitée dans le plan de zonage 

comprend également une partie de la parcelle A1746, à 

l’Est du site. 

Il est proposé de corriger cette erreur et de reclasser ce 

morceau de parcelle en zone Ud. 
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Par ailleurs, une demande lors de l’enquête publique a porté sur les formes urbaines et la densité proposée 

dans l’OAP. En effet, cette OAP propose actuellement la réalisation de 7 logements sous forme individuelle 

dont 30% de logements locatifs sociaux. Afin de rendre plus opérationnel le projet, il est proposé de permettre 

la réalisation d’un petit collectif, sans pour autant augmenter la hauteur maximale autorisée (R+1+combles), 

et la réalisation de 14 logements.  

Un total de 14 logements sur le tènement indurait une production de 4 5 logements sociaux, ce qui permettrai 

à la commune de tendre un peu plus vers ses objectifs de respect de la loi SRU. L’OAP est donc retravaillée 

dans ce sens. 

Modification du règlement graphique 

AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 

 
 

Modification de l’OAP 

Avant modification 

Surface en zone 1AUa : 4650 m² (calcul SIG) 

[…] 
Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 de part et d’autre de la voie à créer. 

Implantation des jardins à l’Est et à l’Ouest. 

Bilan :  

Environ 7 logements 

18 logements/ha 

 

Après modification 

Surface en zone 1AUa : 4650 m² 3876 m² (calcul SIG) 

[…] 
Logements de type individuel simple ou groupé petit collectif en R+1 de part et d’autre de la voie à créer. 
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Implantation des jardins à l’Est et à l’Ouest. 

Bilan : 

Environ 7  14 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 4 à 5 logements) 

18 36 logements/ha 

 

Le schéma de l’OAP évolue pour prendre en compte l’évolution des formes bâties : 

 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 
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AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

Modification de l’OAP n°1 – Chef-lieu Nord à Saint-Germain-la-Chambotte 

Objet principal : Évolution de la densité et des principes d’aménagement du site 

Ce secteur est situé au sein de l’enveloppe urbaine 

centrale, entre la centralité formée par les équipements 

publics et le lotissement Cavoret. 

 

Bénéficiant d’une localisation stratégique et 

représentant une superficie importante, ce secteur 

présente des enjeux majeurs pour le renforcement de 

la centralité de Saint-Germain-la-Chambotte. 

L’OAP actuelle prévoit la réalisation d’environ 22 

logements, de type intermédiaire et de type individuel 

simples ou groupés ainsi que d’un espace public 

central.  

 

Depuis l’approbation du PLUi, les réflexions sur ce site ont évolué. L’espace public central initialement 

envisagé sur le site parait peu pertinent au vu des enjeux du village. Il est proposé de réduire la taille de cet 

espace public, et ainsi d’augmenter le nombre de logements envisagé sur le site. Par ailleurs, afin de répondre 

aux demandes de logements sur la commune, et de proposer une diversité de formes urbaines, il est proposé 

d’autoriser également les logements collectifs dont la hauteur serait de R+2+C ou R+3+toit terrasse max. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques Associées, la Chambre 

Interdépartementale d’Agriculture de Savoie Mont-Blanc recommande une végétalisation de la lisière nord 

avec l’espace agricole, afin de mieux gérer cette transition. Le schéma et le texte de l’OAP sont donc 

complétés dans ce sens. 



35 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

 

Modification de l’OAP 

Avant modification 

Hauteur 

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de R+1 +combles. 
La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

[…] 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager de la frange Est (végétalisation). 

[…] 

Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type intermédiaire (Cf. Préambule – Logements intermédiaires) en R+1et logements de 
type individuel simple ou groupés. 

Aménagement d’un espace public paysagé aux abords du city-stade. 

Bilan : 

Environ 22 logements 

20% de logements locatifs sociaux (soit environ 5 logements) 

18 logements/ha brut (25 logements/ha net) 

[…] 

Phasage 

L’aménagement de cette zone fera l’objet d’un phasage. 

La partie Est sera urbanisée dans un premier temps.  

Une fois la partie Est commercialisée, la partie Ouest pourra être aménagée. 

 

Après modification 

Hauteur 

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au maximum de R+1+combles 
R+2+combles ou R+3 avec toiture terrasse/végétalisée. La hauteur maximale d’un niveau hors combles 
est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

[…] 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager de la frange Est et de la lisière Nord avec les espaces agricoles (végétalisation). 

[…] 

 

Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type collectif en R+2 et R+3 et logements de type intermédiaire (Cf. Préambule – 
Logements intermédiaires) en R+1et logements de type individuel simple ou groupés. 

Aménagement d’un espace public paysagé aux abords du city-stade. 

• Partie Ouest : Environ 13 logements 

• Partie Est : Environ 22 logements. 

Bilan :  

Environ 22 35 logements 

20% Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 5 11 logements) 



36 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

18 logements/ha brut (25 logements/ha net) 30 logements/ha 

[…] 

Phasage 

L’aménagement de cette zone fera l’objet d’un phasage. 

La partie Est sera urbanisée dans un premier temps.  

Une fois la partie Est commercialisée, la partie Ouest pourra être aménagée. 

Ce secteur est divisé en deux secteurs opérationnels (secteur Est et secteur Ouest) qui pourront 
s’urbaniser indépendamment l’un de l’autre. Chaque secteur s’urbanisera en une opération d’ensemble. 

 

Evolution des schémas de l’OAP : 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 
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AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

Modification de l’OAP n°3 – Chef-lieu Est à Saint-Germain-la-Chambotte 

Objet principal : Correction d’une erreur matérielle (surface de 

l’OAP) 

 

Cette modification a pour objectif de corriger la surface en 

zone 1AUa indiquée dans le texte de l’OAP, qui est erronée. En 

effet, le site d’OAP et la zone 1AUa mesurent 1663 m² et non 

1940 m². 

Par conséquent, la densité indiquée dans l’OAP est également 

corrigée. 

 

 

Avant modification 

Surface en zone 1AUa : 1940 m² (calcul SIG) 

[…] 

Environ 4 logements 

18 logements/ha  

 

Après modification 

Surface en zone 1AUa : 1940 m² 1663 m² (calcul SIG) 

[…] 

Environ 4 logements 

18 24 logements/ha 
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OAP n°1 – Chef-lieu à Saint-Girod 

Objet principal : Séparation de l’OAP de Saint-Girod en deux 

OAP distinctes 

Ce secteur est situé en accroche du centre du chef-lieu de 

Saint-Girod, dans un environnement urbain pavillonnaire. Il est 

localisé à proximité immédiate des équipements du village 

(école, mairie,…). 

Il est bordé au Sud par la Route de Chainaz et au Nord par le 

chemin du Torchon. Il est par ailleurs traversé par le Chemin de 

la Bergerie. 

Cette OAP comprend plusieurs sous-secteurs : un secteur 1 

comprenant un futur parc public et une zone d’habitat, et un 

secteur 2 comprenant une zone d’habitat. 

Il est proposé de distinguer le triangle Ouest, qui étaient initialement visé pour la réalisation un parc public, 

en le mettant dans une OAP distincte (voir partie Création d’une nouvelle OAP à Saint-Girod– Chef-lieu 2) 

Ainsi le périmètre de l’OAP n°1 est réduit. 

Par ailleurs, il est proposé de permettre un bouclage viaire entre le secteur 1 et le secteur 2, ce qui n’était pas 

envisagé dans l’OAP initiale. 

Il est également proposé d’augmenter la hauteur maximale sur le secteur. Actuellement, l’OAP autorise au 

maximum du R+1+combles. Il est proposé d’autoriser du R+2 en cas de toitures terrasses. 

 

Avant modification : 

 

Après modification : 
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AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 

 
 

AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 
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Création d’une nouvelle OAP à Saint-Girod 

Objet principal : Séparation de l’OAP de Saint-Girod en deux OAP distinctes 

Il est proposé de créer une OAP distincte pour la partie Nord-Ouest de l’OAP Chef-Lieu initialement prévue 

pour la réalisation d’un parc public. 

Une étude de centralité a été réalisée à Saint-Girod est a mis en lumière la pertinence de réaliser des 

logements sur cet espace, situé au cœur de la centralité et en face des équipements principaux (mairie, école, 

église).  

Il est donc proposé de réaliser des logements sur la moitié du site, et de conserver l’autre moitié pour un 

espace public végétalisé. 

Environ 10 logements seraient réalisés sur le site, sous la forme d’habitat intermédiaire. Un minimum de 30% 

de logements locatifs sociaux sera imposé sur le site. 

Les hauteurs des constructions seront au minimum de R+1 et au maximum de R+2 avec toiture terrasse. 

Des cheminements doux traverseront le site d’OAP et relieront le chemin des Trembleys avec le chemin de 

la Bergerie. 

Les abords des cours d’eau (Nant, ruisseau Clair), qui longent le site d’OAP resteraient végétalisés et 

inconstructibles.  

Les arbres identifiés sur le schéma de l’OAP seront préservés. 

AVANT MODIFICATION 

(extrait de l’OAP n°1) 

 

APRES MODIFICATION 

(future OAP n°2) 
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AVANT MODIFICATION 

(extrait de l’OAP n°1) 

 

 

APRES MODIFICATION 

(future OAP n°2) 

 

 

 

 

Création de deux nouvelles OAP : ouverture des zones 2AU à vocation économique 

Objet principal : Création d’OAP 

La commune d’Entrelacs dispose de deux zones 2AU à destination économique non ouvertes à 

l’urbanisation : 

- La zone des Coutres (Albens) 

- La zone du Sauvage (Mognard) 

Il est prévu, au sein de cette modification, l’ouverture à l’urbanisation de deux de ces zones (voir partie 

« Ouverture des zones 2AU »). 

Outre l’évolution de zonage, chacun de ces zones fera l’objet d’une OAP cadrant l’aménagement de ces zones 

notamment au regard des enjeux de desserte, d’optimisation foncière ou environnementaux et paysagers. 

Au regard des avis reçus dans le cadre de la consultation des Personnes publiques Associées, l’OAP des 

Coutres a été retouchée vis-à-vis des principes d’accès et de cheminements doux, et des compléments ont 

été apportés sur l’OAP Sauvage concernant la biodiversité et la qualité environnementale. 

Une partie dédiée à leur ouverture à l’urbanisation est également développée en fin de document. 
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Création de l’OAP Les Coutres à Albens : 
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Création de l’OAP du Sauvage à Mognard : 
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2.2.1.2 Évolutions projetées sur le règlement graphique 

Évolutions de zonages et prescriptions hors emplacements réservés  

Changement de zonage 1AUa/Ub : parcelles C1885, C1883, C3327, C2311 et C1872 

Ce point concerne les parcelles C1885, C1883, C3327, C2311 et C1872. : 

- Nord du tènement : aujourd’hui incluses dans la zone 1AUa et 

dans l’OAP correspondante, les parcelles C1885 et C1883 sont en 

réalité le jardin attenant à la construction présente au Nord de ce 

tènement dédié à une urbanisation future. Il est proposé leur 

reclassement dans la zone Ub et leur sortie de l’OAP. 

Majoritairement boisé, l’évolution ne remet pas en cause le 

principe d’aménagement de l’OAP et ses équilibres en termes de 

logement. 

 

- Sud du tènement : au Sud du tènement, une habitation avec son 

jardin sont classés en zone Ud et sont exclus de l’OAP. 

Cependant, une partie du jardin (parcelle C3327) est incluse dans 

la zone 1AUa et dans l’OAP. A l’inverse, la parcelle C1872 et une 

partie de la parcelle C2311 sont classées en zone Ud alors 

qu’elles ne font pas partie du jardin de l’habitation. Il est proposé 

de faire évoluer le périmètre de la zone 1AUa et de l’OAP afin de 

mieux détourer l’habitation et son jardin. Ainsi, les parcelles 

C1872 et C2311 sont reclassées en zone 1AUa et incluses dans 

l’OAP, tandis que la parcelle C3327 est reclassée en zone Ud. 

Cette correction de périmètre étant mineur, l’évolution ne remet pas en cause le principe 

d’aménagement de l’OAP et ses équilibres en termes de logement. 

Localisation des parcelles de jardins 

  

PLUi en vigueur PLUi modifié  
 

L’OAP correspondante est également modifiée : le périmètre est rectifié.  
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Changement de zonage 1AUa/Ud : parcelle A1746 

 

Depuis l’approbation du PLUi, une incohérence a été 

remarquée dans le périmètre de cette OAP. En effet, le 

périmètre de l’OAP inscrit dans le document ne correspond 

pas à celui qui apparait dans plan de zonage du PLUi et au 

périmètre de la zone 1AUe. 

L’OAP et la zone 1AUa comprennent normalement les 

parcelles A1726, A1732 et A1743. C’est sur ce périmètre 

que le schéma de l’OAP a été réalisé. 

Cependant, la zone 1AUa délimitée dans le plan de zonage 

comprend également une partie de la parcelle A1746, à 

l’Est du site. 

Il est proposé de corriger cette erreur et de reclasser ce 

morceau de parcelle en zone Ud. 

Périmètre de l’OAP 

 

AVANT MODIFICATION 

 

APRES MODIFICATION 

 
Modification du règlement graphique 

 

Changement de destination : identification 

L’identification d’un bâtiment comme potentiel changement de destination est réalisée au titre de l‘article 

L151-11 2°. Son identification en tant que tel, permettra sa réhabilitation et ainsi la revalorisation des 

éléments du parc bâti de la commune. En effet, ces constructions identifiées  bénéficient souvent de qualités 

urbaines ou architecturales spécifiques. Leur changement de destination permet ainsi la sauvegarde du 

patrimoine local. De plus, ces changements de destination constituent des potentiels de densification.  

Les bâtis identifiés sont tous desservis par les voiries et réseaux. Ils accompagnent des constructions 

existantes ayant déjà une vocation résidentielle. 
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➔ Bâti agricole identifié comme potentiel changement de destination sur la parcelle C2833.  

 

 

Identification d’un linéaire commercial 

La commune d’Entrelacs a engagé une étude relative à sa stratégie commerciale et de services. Cette étude 

réalisée en 2023 a préconisé plusieurs actions favorisant le dynamisme commercial du centre-ville. Parmi 

celle-ci figure l’identification de linéaires commerciaux permettant le maintien des commerces en rez-de-

chaussée. Cette prescription est déjà existante sur le territoire. Il s’agit ici d’identifier un bâti supplémentaire 

sur la rue de la Chambotte. 

Les règles déjà en vigueur s’y appliqueront sans évolution : 

Au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme, Le PLUi comporte des linéaires identifiés et délimités au 
règlement graphique le long des voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la diversité 
commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité.  

Dans ces secteurs, le Rez de chaussée des constructions doit obligatoirement être affecté aux sous-
destinations artisanat et commerce de détail, restauration, activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle, cinéma hébergement hôtelier et touristique. Ces dispositions s'appliquent aux RDC des 
constructions ayant une façade sur la voie concernée par le linéaire et s’établit sur une profondeur minimale 
de 10 m. Toutefois ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement tels que halls d’entrée, accès au stationnement, locaux techniques. 

Extrait du règlement – zone Ua, Article 3 

 

 

  

 Identification du bâti  
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Zonage avant et après modification 
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Prescription : identification d’un arbre remarquable au titre de l’Article L151-19 

L’article L 151-19 du Code de l’urbanisme stipule que « Le règlement peut identifier et localiser les éléments 

de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 

application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. ».  

Pour rappel, le règlement écrit précise d’ores et déjà les prescriptions applicables à ces éléments boisés 

identifiés : 

- Les éléments végétaux 

Ces éléments végétaux doivent être maintenus ou reconstitués en cas de travaux. Les coupes et abattages 
sont autorisés, l’aménagement de parcours en modes doux, aires de loisirs naturelles sont autorisés. 

 

Ainsi, cette demande porte sur l’identification d’un 

chêne remarquable pour des raisons paysagères. 

De grande ampleur, l’arbre constitue un marqueur 

fort du paysage et dispose d’une forte visibilité 

compte tenu de son positionnement en bordure de 

voirie. 

L’arbre est localisé rue du Général Mollard et il est 

concerné par un zonage 1AUa. Une OAP s’applique 

également. 

L’arbre visé par la protection 

 

  

Zonage avant et après modification 

 

L’OAP mentionnera également cette protection. 



53 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

Prescription : identification de linéaires de boisements et d’une zone humide au titre de l’article 

L.151-23 

L’article L 151-23 du Code de l’urbanisme stipule que 

«Le règlement peut identifier et localiser les éléments 

de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 

pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour 

la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. 

Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application 

du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les 

coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains 

cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et 

inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent.» 

 

Pour rappel, le règlement écrit précise d’ores et déjà les prescriptions applicables à ces éléments boisés 

identifiés : 

- Les zones humides 

Toute zone humide identifiée au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme ne devra être ni comblée, 
ni drainée, ni être le support d’une construction. Elle ne pourra faire l’objet d’aucun aménagement, d’aucun 
affouillement pouvant détruire les milieux présents. Aucun dépôt (y compris de terre) n’est admis. Seuls les 
travaux nécessaires à la restauration de la zone humide, ou ceux nécessaires à sa valorisation (sentiers 
parcours de découverte…) sont admis sous réserve de ne pas détruire les milieux naturels présents. 

 

- Les continuums végétaux des haies et ripisylves 

Les continuums végétaux (haies et ripisylves) identifiés, ne doivent pas être détruits, toutefois de façon 
dérogatoire, une destruction partielle peut être autorisée uniquement si cette destruction est rendue 
inévitable par des aménagements ou des travaux rendus obligatoires par des nécessités techniques ou par 
des problèmes phytosanitaires. 

Dans ce cas, toute intervention détruisant un de ces éléments est soumise à déclaration préalable. 

En cas d’intervention (abattage partiel) sur ces continuums identifiés au titre de l’article L.151-23, une 
replantation est obligatoire de façon à reconstituer les continuités végétales. Elles devront être replantées en 
respectant les préconisations suivantes. 

Les haies comprendront plusieurs strates et seront constituées d'essences locales et variées (excluant les 
thuyas, cyprès et laurier cerise) : 

- une strate herbacée, 

- une strate arbustive comportant au moins trois espèces différentes d'essences locales 

- une strate arborescente comportant au moins trois espèces différentes d'essences locales 
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Ainsi, cette demande porte sur l’identification d’une prairie humide et de haies pour des raisons 

environnementales. Ces éléments présentent des enjeux environnementaux très forts.  

La zone humide et les haies sont localisées route de la Biolle, le long de l’autoroute A41. Ces éléments sont 

actuellement en zone 2AUe, mais leur déclassement en zone N est prévu dans cette modification. 

 

Zonage avant modification 
 

Zonage après modification 
 

 

Changement de zonage Ub vers Ua1 : élargissement de la notion de centralité  

Entrelacs dispose d’un zonage Ua1 qui concerne sa centralité. Ce zonage autorise notamment une 

densification du tissu urbain en lien avec l’offre de services et d’équipement qui y sont présents.  

Dans l’optique d’une évolution future des besoins en logements et en équipement, la commune souhaite : 

- Permettre une densification plus importante en augmentant la hauteur (cf. partie règlement) 

- En étendant le périmètre à la zone d’équipement située au Nord-Est de l’actuelle Ua1. 

- En étendant le périmètre au secteur Nord-Ouest du centre ville, secteur concerné par des projets de 

densification en cours 

Ce dernier point permet d’affirmer davantage la notion de centralité et ce qu’elle recoupe : une offre en 

logement importante et plus dense, accompagné d’un pôle d’équipement structurant. Ce pôle d’équipement 

propose des liens fonctionnels forts avec le centre-ville. La mise en place de nouveaux ER (passage du pré 

de foire) vise notamment à renforcer ses liens et l’accessibilité entre équipement et habitat du cœur de ville. 

Ce découpage fait aussi écho à la démarche initiée par la collectivité de redynamisation de son cœur de ville 

(stratégie commerce et services). EN ce sens elle s’accompagne : 

- D’une protection de linéaires commerciaux 

- D’un ajustement des règles relatives à l’implantation du commerce 
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Changements de zonage économique vers A et N 

Dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation de deux zones 2AUe du territoire (zone du Sauvage à Mognard 

et zones des Coutres à Albens), il a été acté la réduction de fonciers économiques en extension jugés non 

pertinents. C’est le cas des fonciers suivants : 

- Zone Ue de Saint Germain la Chambotte : bien que classé en zone Ue, ce secteur est en réalité non 

urbanisé et constitue un potentiel d’extension de l’ordre de 0,5 ha. 

- Zone Uec à Albens : cette zone située à l’Est de la commune vient récemment d’être aménagé, en 

accompagnement d’une nouvelle voirie de desserte. Un potentiel foncier de 0,5 ha restait 

néanmoins disponible en partie Est. Ce potentiel est concerné par de la zone rouge du PPRi et 

n’offre donc en réalité aucune capacité constructible. 

- Zone 2AUe du Sauvage : l’ouverture à l’urbanisation de la zone s’accompagne d’un déclassement 

d’une partie de celle-ci en zone N au regard des enjeux de zones humides qui y ont été identifiés. Il 

s’agit de 0,5 hectare. 

Au total, 1,5 hectare de foncier économique (Ue / Uec et 2AUe) sont reclassés en zone A. 

  

La zone Ua1 dans le PLUi en vigueur La zone Ua1 dans le PLUi modifié  
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Zone Ue de Saint Germain la Chambotte : zone jugée non pertinente, actuellement cultivée. 

  

Zone Uec d’Albens : zonage avant et après / déclassement au regard de l’existence de la zone rouge 

du PPRi 

  

Zone du Sauvage : déclassement d’une partie de la zone dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation 

de la zone 2AUe (enjeux zones humides, cf. évaluation environnementale) 
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Changements de zonage économique de 2AUe vers Usp 

La question de l’ouverture des zones 2AU fait l’objet d’une partie dédiée dans la notice, en complément du 

volet OAP présenté en amont. 

Néanmoins, il est rappelé ici que dans le cadre de l’ouverture de la zone dite des Coutres, une évolution de 

zonage apparentée à une prise en compte de l’existant est également proposée. La zone 2AUe intégre 

actuellement le cimetière et le terrain dédié à son extension future. Dans le cadre de l’ouverture du reste de 

la zone 2Aue il est proposé de rectifier ce zonage en basculant la zone du cimetière au sein du zonage dédié 

aux équipements publics, la zone Usp. 

 

Zone 2AU en vigueur intégrant le cimetière – Zonage après : ouverture de la zone en 1Aue et 

reclassement du cimetière dans la zone Usp dédiée aux équipements 
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Évolutions de zonages au regard de la Loi Littoral  

 

La commune d’Entrelacs est concernée par la Loi Littoral et plus spécifiquement la commune déléguée de 

Saint Germain la Chambotte. 

A ce titre, le PLUi a défini un zonage spécifique, UhL, correspondant aux quartiers urbanisés inscrits dans la 

loi Littoral et identifiés au SCOT sur la commune déléguée de St Germain la Chambotte. 

Sur ces secteurs considérés comme déjà urbanisés (SDU), une densification est autorisée. La densification 

suppose que l’implantation du bâti se fasse dans une continuité avec les bâtis existants. 

Or, le règlement ne précise pas de conditions d’implantation spécifique et le zonage autorise des potentiels 

de développement non compatibles avec l’application admise de la Loi Montagne dans ces secteurs : 

l’extension se définit dans un périmètre de 20 m maximum du bâti existant ou dans la limite parcellaire si 

celle-ci est inférieure à 20 m. 

Afin de mettre en cohérence la règle qui est appliquée en cas d’instruction des actes et le zonage, il est 

proposé de faire évoluer celui-ci suivant les planches ci-dessous. 

 

Secteur Chambotte 

  

Zonage avant / zonage après modification 
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Secteur Verdet 

 

Zonage avant / zonage après modification 

 

Secteur Montdurand 

  

Zonage avant / zonage après modification 
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Zonage avant / zonage après modification 

 

 

Zonage avant / zonage après modification 
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Zonage avant / zonage après modification 
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Évolutions des emplacements réservés 

Création d’emplacements réservés 

➔ Création de l’Emplacement réservé n° 94 destiné à la création d’une piste cyclable entre la route 

d’Orly et la rue de l’Industrie sur une largeur de 3 m. À noter que l’ER se superpose sur son extrémité 

Est à un linéaire de boisements remarquables à protéger ; Si l’ER en tant que tel n’est pas 

incompatible avec cette prescription, l’aménagement futur devra respecter ce linéaire. 

 

➔ Création de l’Emplacement réservé n° 95 destiné à l’amélioration du passage du Pré de Foire. 

L’emplacement réservé prévoit une bande de  3m de part et d’autre de l’axe du passage existant. 

 

 

  

 

Nom 97 

Bénéficiaire Commune d’Entrelacs 

Parcelles X42, X44, X53, X363, X365, 
X367X, X373, X374 

Surface  1170 m² 

Destination Création d’une piste 
cyclable 

 

Nom 95 

Bénéficiaire Commune d’Entrelacs 

Parcelles C799, C800, C1991, 
C1992 

Surface  205 m² 

Destination Amélioration des 
conditions de voirie  
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➔ Création de l’Emplacement réservé n° 96 destiné à l’amélioration à la création d’un espace de 

stationnement en centre-ville afin d’améliorer l’accessibilité aux services (dont poste et mairie). 

 

➔ Création de l’Emplacement réservé n° 99 destiné à un giratoire sur la route du Revard. 

 

➔ Création de l’Emplacement réservé n° 97 destiné à un cheminement piéton en bordure de l’Albenche 

 

  

Nom 96 

Bénéficiaire Commune d’Entrelacs 

Parcelles C1614 

Surface  240 m² 

Destination Création d’un espace 
de stationnement 

   

 

Nom 99 

Bénéficiaire Commune 
d’Entrelacs 

Parcelles D88, 89, 733, 
956 

Surface  2590 m² 

Destination Création d’un 
giratoire à 
l’intersection 
de la route du 
Revard et de la 
rue du pont 
des fleurs 

  

 

Nom 97 

Bénéficiaire Commune 
d’Entrelacs 

Parcelles C2120, 679, 685 , 
1685, 1684, 1687 

Surface 504 m² 

Destination Création d’un 
cheminement piéton 
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➔ Création de l’Emplacement réservé n° 100 destiné à une voie de desserte de la zone des Coutres de 

puis la rue B. Perret 

 

 

➔ Création de l’Emplacement réservé n° 98 destiné au contournement d’Albens. 

 

 

 

 

Modification d’emplacements réservés 

➔ Modification de l’ER n°15 sur la commune d’Entrelacs (Saint-Girod) : l’ER est réduit au niveau de la 

construction existante. La vocation reste inchangée. 

 

   

 

Nom 100 

Bénéficiaire Commune d’Entrelacs 

Parcelles C1310, 20, 45 

Surface m² 2244 m² 

Destination Voie de desserte 

 

Nom 98 

Bénéficiaire Commune 
d’Entrelacs 

Parcelles X365, 367 

Surface  1482 m² 

Destination Création d’une voirie 
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➔ Modification de l’ER n°15 sur la commune d’Entrelacs (Saint-Girod) : l’ER est réduit au niveau de la 

construction existante. La vocation reste inchangée. 

 

 

 

 

 

Suppression d’emplacements réservés 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 5 au droit des parcelles X18, 19, 26, 33, 91, 92, 219, 225, 

231, 237 ,239 et 1966. La voirie de desserte de la zone économique est réalisée. 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 30 au droit de la parcelle C514. 

 

Nom ER n°15 

Bénéficiaire Commune d’Entrelacs 

Parcelles C422, 423, 425, 426, 
427, 704, 781, 782, 783 

Surface  1027 m² 

Destination Création d’un 
cheminement piéton 

 

Nom ER n°28 

Bénéficiaire Commune d’Entrelacs 

Parcelles C378, 379, 384, 385, 
387, 388 

Surface  605 m² 

Destination Création d’un 
cheminement piéton 
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➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 32 au droit de la parcelle B360. 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 57 au droit des parcelles C812 et 822. 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 59 au droit des parcelles B454 et 453. 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 61 au droit de la parcelle C943. 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 62 au droit des parcelles B335, 336 et 1439. 

➔ Suppression de l’emplacement réservé n° 63 au droit de la parcelle B786. 
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MODIFICATIONS PROJETEES SUR LA COMMUNE DE 

SAINT-OURS 

2.2.2.1 Évolutions projetées sur les OAP 

Pour les évolutions communes à toutes les OAP, voir partie « Modifications concernant toutes les 

communes ». 

 

Modification de l’OAP n°3 : Chez Yvonne  

Sur l’OAP Chez Yvonne, une évolution projetant l’autorisation de 1 à 2 commerces sur la route de la 

Fromagerie est prévue. Le but est de conforter la centralité de village occasionnée par la Fromagerie et son 

magasin d’usine sur le lieu dit de Bassa.  

Ce secteur est défini au SCoT comme « Centralité principale du quotidien ». A ce titre, il est pertinent d’y 

implanter des commerces en mixité avec du logement.  

 

Extrait du DOO du SCoT, p. 15 
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Extrait du DOO du SCoT, p17 

 

Les surfaces de ventes seront limitées à 300m² au maximum afin de garder une cohérence avec le tissu 

existant, la fréquentation de la zone et la mixité avec les logements prévus sur l’OAP. 

Par ailleurs, au regard de l’avis de la commune de Saint-Ours dans le cadre de la consultation des Personnes 

Publiques Associées, il est proposé de réduire le nombre de logements autorisé sur le site en passant de 10 

à 7 logements. 

 

Après modification :   
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MODIFICATIONS PROJETEES SUR LA COMMUNE DE 

LA BIOLLE 

2.2.3.1 Évolutions projetées sur les OAP 

Création d’une nouvelle OAP : ouverture des zones 2AU 

Objet principal : Création d’une OAP 

La commune de la Biolle dispose de trois 

zones 2AU à destination d’habitat non 

ouvertes à l’urbanisation. Actuellement, 

aucune OAP n’est présente sur la 

commune. 

Il est prévu, au sein de cette modification, 

l’ouverture à l’urbanisation de deux de ces 

zones. 

Une OAP sera réalisée sur ces deux sites 

d’urbanisation. 

Une partie dédiée à leur ouverture à 

l’urbanisation est également développée en 

fin de document. 

 

Au regard des enjeux d’urbanisation du secteur, il est proposé de permettre la réalisation de logements de 

type individuel (simple ou groupés) et de logements intermédiaires sur ces sites. Ces typologies permettront 

de diversifier les formes urbaines. Cependant, afin de respecter le tissu environnant et d’éviter la réalisation 

de bâtis trop imposants dans le secteur, les hauteurs seront limitées à du R+combles pour les logements 

individuels, et du R+1+combles (ou attiques) pour les logements intermédiaires. 

Les logements individuels seront situés le long des voiries existantes, tandis que les logements 

intermédiaires seront à l’arrière des sites et disposeront d’espace pour la réalisation de jardins privés. 

Avec une densité moyenne de 26 logements/ha, ces opérations permettront de densifier le secteur et d’offrir 

une offre de logements nouveaux (environ 35 logements) située à proximité du centre du village et des 

équipements.  

Sur le secteur Est, il est également proposé d’aménager un espace public paysagé en cœur de site, qui sera 

traversé par des cheminements doux, et qui permettra de créer un espace de respiration dans ce secteur 

résidentiel. 

Afin d’éviter l’arrivée d’un nombre important de nouveaux habitants sur une période courte, l’aménagement 

de cette zone sera réalisé par tranches, avec un intervalle d’au moins 1 an entre chaque tranche.  

Pour chaque tranche, environ un tiers des logements (10 à 15 logements) sera réalisé.  

La commune de La Biolle comptera bientôt plus de 3500 habitants et devra répondre aux exigences de la loi 

SRU. Dans ce contexte, il est proposé d’afficher une part de 50% de logements sociaux sur l’OAP. Ces 

logements seront à réaliser à moitié en logements locatifs et à moitié par Bail Réel Solidaire (ou en 

accession). 
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Enfin, au regard de l’avis de la MRAe lors de la consultation des Personnes Publiques Associées, il est 

proposé d’ajouter dans l’OAP la prise en compte des vues sur le massif des Bauges. 

 

Nouvelle OAP créée : 
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2.2.3.2 Évolutions projetées sur le règlement graphique 

 

Modification d’emplacements réservés 

➔ Modification de l’ER n°41 sur la commune de la Biolle : l’ER est décalé à l’Ouest. 

 

 

 

Changement de destination : identification 

L’identification d’un bâtiment comme potentiel changement de destination est réalisée au titre de l‘article 

L151-11 2°. Son identification en tant que tel, permettra sa réhabilitation et ainsi la revalorisation des 

éléments du parc bâti de la commune. En effet, ces constructions identifiées  bénéficient souvent de qualités 

urbaines ou architecturales spécifiques. Leur changement de destination permet ainsi la sauvegarde du 

patrimoine local. De plus, ces changements de destination constituent des potentiels de densification.  

Les bâtis identifiés sont tous desservis par les voiries et réseaux. Ils accompagnent des constructions 

existantes ayant déjà une vocation résidentielle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom ER n°41 

Bénéficiaire Commune de la Biolle 

Parcelles B3226, 2485 

Surface  183 m² 

Destination Création d’un 
cheminement piéton 
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➔ Bâti agricole identifié comme potentiel changement de destination sur les parcelles A 2379-2380-

2381-1927-644. Cette grande batisse comprend déjà 2 logements et dispose d’une capacité de 2 à 

3 logements supplémentaires. Le bâti n’a plus de vocation agricole, la partie hors logement sert de 

stockage. Les réseaux sont présents et le bâti a un accès indépendant. 

 

 

 

 

 

➔ Bâti agricole identifié comme potentiel changement de destination sur les parcelles OC 1074, 1076. 

Il y a une petite pâture à proximité mais pas d’enjeux agricole. La construction est en bordure de la 

RD1201. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâti identifié à droite Identification du bâti  

  

Bâti identifié à droite Identification du bâti  
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➔ Bâti agricole identifié comme potentiel changement de destination sur la parcelle A1582. Il s’agit 

d’un ancien garage pour lequel un projet de transformation est en cours depuis plusieurs années. 

Les réseaux sont à proximité au milieu d’un hameau. 

 

 

 

 

  

  

Bâti identifié à droite Identification du bâti  
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2.3 BILAN DES SURFACES 
La présente notice constitue un additif au rapport de présentation du PLUi. 

Conformément au champ d’application de la modification, il n’y a pas de réduction de zone A ou N au profit 

de zone U ou AU. 

 

Zone Surface PLUi (ha) M2 (ha) Différence (ha) 

1AUa 20,6 21,7 1,1 

1AUe 0,0 7,4 7,4 

2AUe 9,8 0,0 -9,8 

2AUa 2,6 1,3 -1,3 

TOTAL ZONE AU 33,0 30,4 -2,6     

A 2950,8 2951,9 1,1 

Ae 1,1 1,1 0,0 

As 192,0 190,6 -1,4 

Asp 0,0 1,4 1,4 

TOTAL ZONE A 3143,8 3145,0 1,1     

N 3632,3 3633,5 1,2 

Ns 3,7 3,7 0,0 

TOTAL ZONE N 3636,0 3637,2 1,2     

    

Ua 29,0 29,0 0,0 

Ua1 18,8 29,0 10,1 

Ub 28,9 18,9 -10,0 

Ud 165,7 165,8 0,1 

Ue 59,0 58,4 -0,6 

Uec 5,0 4,5 -0,5 

Uh 155,8 155,8 0,0 

UhL 14,7 14,0 -0,7 

Uhe 0,7 0,7 0,0 

Usp 14,7 16,6 1,9 

Ut 7,9 7,9 0,0 

TOTAL ZONE U 500,3 500,6 0,3 
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3MODIFICATIONS DES REGLEMENTS 

ECRITS 
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Préambule 

La formalisation des parties suivantes a imposé des choix de présentations au regard de : 

✓ L’exhaustivité des points d’évolution 

✓ De l’application multiple de bon nombre d’entre eux au sein de chaque zone 

 

Afin de faciliter la lecture et la compréhension des évolutions envisagées, il est proposé la grille de lecture 

suivante : 

✓ Dans un premier temps est présenté l’ensemble des thèmes concernant la majorité des zones du 

règlement : il s’agit des principaux points d’évolutions qui ont motivé l’engagement de la 

modification. Ils concernent la plupart des zones mais également les deux règlements. Lorsque 

des différences existent, elles sont précisées dans cette partie. 

✓ Dans un second temps sont présentées les évolutions spécifiques à chaque zone, souvent induites 

par des évolutions par commune et s’appuyant le plus souvent sur des retours d’instructions, sur 

la mise en pratique du PLUi… 

 

Enfin, il faut avoir en tête les ambitions portées par le Comité de Pilotage : 

✓ Proposer des améliorations en réponse aux enjeux du quotidien, 

✓ Favoriser si possible une harmonisation des règles sans dénaturer les spécificités de chaque 

commune, 

✓ Respecter l’esprit général du règlement. 
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3.1  ÉVOLUTIONS COMMUNES A PLUSIEURS 

ZONES 

THEME 1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Les dispositions générales sont actualisées sur les règles relatives à la protection des zones humides. La 

précision s’appuie entre autre sur les dispositions inscrites au sein du PLUi-HD du Grand Chambéry où elles 

ont fait l’objet d’échanges techniques avec les services de l’état. L’objectif principal étant de renforcer leur 

protection tout en tenant compte des nécessités d’interventions liées à la lutte contre les inondations. 

Le paragraphe est ainsi complété : 

 

Les zones humides : 

Toute zone humide identifiée au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme ne devra être ni comblée, 

ni drainée, ni être le support d’une construction. Elle ne pourra faire l’objet d’aucun aménagement, d’aucun 

affouillement pouvant détruire les milieux présents. Aucun dépôt (y compris de terre) n’est admis. Seuls les 

travaux nécessaires à la protection contre les inondations, à la restauration de la zone humide, ou ceux 

nécessaires à sa valorisation (sentiers parcours de découverte…) sont admis sous réserve de ne pas détruire 

les milieux naturels présents. 

Par ailleurs, la végétation existante devra être maintenue, exceptée dans les cas avérés 

d’espèces invasives.  

Il est rappelé que la séquence «Éviter-Réduire-Compenser» doit être respectée avant d’envisager 

une quelconque compensation. Néanmoins, dans le cas où la dégradation ou la destruction 

d’une zone humide n’est pas évitée, des mesures de restauration et/ou de compensation 

correspondant aux dispositions fixées par la réglementation en vigueur devront être réalisées.  

Si la surface impactée est inférieure à 1000m², le terrain d’assiette du projet devra faire l’objet 

d’une convention financière définissant la compensation à mettre en œuvre, signée entre le 

pétitionnaire et la structure porteuse de GEMAPI. 
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THEME 2 : DESTINATIONS ET SOUS 
DESTINATIONS (ARTICLES 1 ET ANNEXES 5) 

3.1.2.1 Mise à jour règlementaire 

Depuis l’approbation du PLUi en 2018 des décrets sont venus préciser la liste des destinations et sous-

destination qui peuvent être réglementés. La modification porte donc sur la mise à jour des tableaux présents 

dans chacune des zones en article 1. 

 

Exemple pour la zone Ua 

Destination Sous destination Zone Ua 

H
a

b
it

a
ti

o
n

 

Logement 
V 

 

Hébergement 
V 

 

C
o

m
m

er
ce

 e
t 

a
ct

iv
it

é
s 

d
e

 s
er

vi
c

e 

Artisanat et commerce de détail 
V* 

n° 3 

Restauration 
V 

 

Commerce de gros 
X 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
V 

 

Hôtel 
V 

 

Autres hébergements touristiques 
V 

 

Cinéma 
V 

 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
lle

ct
if

 e
t 

se
rv

ic
e

s 
p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V 

 

Salles d’art et de spectacles 
V 

 

Équipements sportifs 
V 

 

Lieux de culte 
V 

 

Autres équipements recevant du public 
V 

 

E
xp

lo
it

a
ti

o
n

 
a

g
ri

co
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V* 

n° 9 

Exploitation forestière 
V* 

n° 9 

A u t r e s a c t i v i t é s d e s s e c t e u r s p r i m a i r e
 

s e c o n d a i r e
 

o u
 

t e r t i a i r e
 

Industrie X 
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Entrepôt 
X 

 

Bureau 
V 

 

Centre de congrès et d’exposition 
V 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 
X 

 

 

Cette mise à jour s’accompagne d’une évolution par zone des règles s’appliquant à chacune de ces nouvelles 

sous-destinations. Elles sont précisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Zone Sous-destination Lieux de Culte Sous-destination Cuisine 
dédiée à la vente en ligne 

Ua V 

X 

Ub V 
Ud X 
Ue et Uec X 
Uh X 
Usp V 
Ut X 
1AUa X 
2AU X 
A X 
N X 
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THEME 3 : REGLES DE RECUL 
Ce point vise quatre aspects : 

✓ L’implantation des portails 

✓ L’implantation des pergolas et des annexes 

✓ L’implantation sur un même tènement 

 

Thème visée : implantation des portails 

L’implantation des portails ne fait pas l’objet de règles spécifiques dans le règlement. La modification vise à 

préciser leur recul vis-à-vis des voiries desservant les constructions.  

 

Zones Ua, Ub, Ud, Uh (extrait de la zone Ua) Justifications 

2-1-2 – implantation  

- Par rapport aux voies  

Une façade des constructions s’implantera dans une 
bande de 0 à 5 m à compter de la voie. Lorsque le projet 
est concerné par plusieurs voies, une seule voie peut être 
prise en compte. La distance est mesurée à partir du nu 
extérieur de la façade. 

En cas d’extension d’une construction existante ayant 
une implantation hors bande de 0 à 5 m de la voie : 
l’extension est libre. 

Pour des raisons de sécurité, des règles d'implantation 
différentes peuvent être appliquées pour les portails qui 
doivent respecter un recul par rapport à la voie afin de 
ménager une zone de dégagement d’au moins 12m² 
permettant le stationnement d’un véhicule en dehors de 
la voie. 

 

Certains secteurs résidentiels présentent des 
enjeux de sécurité, en lien par exemple avec la faible 
largeur de la voirie. Dans ce cas, le recul du portail 
permet au véhicule de marquer l’arrêt le temps de 
l’ouverture du portail sans compromettre la 
circulation sur la voirie. Il est proposé d’inscrire une 
règle de retrait spécifique, précisant également le 
dimensionnement devant être observée devant le 
portail. 

 

 

 

 

 

 

Thème visée : implantation des pergolas et des annexes 

Cette évolution, reportée dans l’ensemble des zones vise en réalité à répondre à l’enjeu d’implantation des 

pergolas. Par leurs formes et leur configuration multiples (accolée, isolée, autoportante,…) il reste difficile 

de leur adjoindre une définition précise et donc de prévoir les règles relatives à leur implantation par rapport 

aux limites. Selon l’appréciation, elles peuvent être soumises à un recul de 4 m ou une implantation libre 

Pour clarifier ce point, il est proposé d’ajouter les pergolas au principe dérogatoire qui s’applique jusqu’à 

présent aux piscines. 

En parallèle, c’est le sujet de l’implantation des annexes qui est traitée ici. 

  



84 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

 

Zones Ua, Ub, Ud, Uh (extrait de la zone Ua) Justifications des évolutions 

2-1-2 – implantation  

- Par rapports aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront sur au moins une des limites 
séparatives donnant sur la voie. En cas d’extension d’une 
construction existante ayant une implantation en retrait : 
l’extension est libre. 

Dans l’hypothèse où la limite séparative correspond à la limite de 
la zone Ua avec une autre zone destinée à l’habitation, un retrait 
minimal de 4 m sera imposé par rapport à ladite limite. 

 

Dispositions particulières  

Les bâtiments détachés annexes de la construction 
principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de 
hauteur de 3,50 m maximum au plus haut de la 
construction (mesurée à partir du terrain naturel avant 
travaux), ont une implantation libre sur le tènement. 

Les annexes sont limitées au nombre de 3 maximum par 
unité foncière. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées 
lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt collectif. 

Pour les piscines et les pergolas il est exigé un retrait 
minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par rapport 
aux limites séparatives. Pour les piscines, ces distances 
sont mesurées à partir du bord du bassin. 

Il peut être dérogé aux distances de retrait imposées ci-
avant dans la limite de 50 cm pour la mise en œuvre d’une 
isolation extérieure pour les constructions existantes. 

 

Les pergolas bénéficient de la dérogation de 
2 m accordée aux piscines. 

 

Le règlement utilise actuellement la notion 
de bâtiment détaché pour règlementer 
différemment les règles de retrait. Outre le 
fait que cette notion ne s’accompagne pas 
de définition juridique, elle pose des 
difficultés d’instruction. 

 

Il est proposé de simplifier la rédaction en 
reprenant la terminologie commune des 
annexes. 

Enfin, face à un phénomène de 
multiplication d’annexes appelée à se 
transformer (garage devenant des 
habitations), les élus ont souhaité encadrer 
leur développement sur les unités foncières. 

Elles seront désormais limitées à 3 
maximum.  

Thème visée : implantation sur un même tènement 

Cette évolution ne concerne que les 3 zones disposant actuellement d’une règle relative à l’implantation des 

constructions sur un même tènement : UD / UH / UT . 

 

Zones UD / UH / UT Justifications 

Sur un même tènement 

- Les constructions s’implanteront soit en 
contiguïté uniquement en cas de 
construction simultanée soit avec un retrait 
minimal de 4 m les unes par rapport aux 
autres. Cette disposition ne s’applique pas 
aux piscines. 

Il s’agit aussi d’apporter une correction d’ordre 
juridique : l’indépendance des actes d’urbanisme ne 
permet pas de règlementer une construction par 
rapport à une autre qui serait réalisée en même 
temps. En complément, une dérogation relative aux 
piscines est précisée. Leur implantation étant 
souvent dépendante de facteurs (sols, topographie) 
nécessitant d’adapter les distances d’implantation. 
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THEME 4 : VEGETALISATION 
 

Les élus ont souhaité initier une réflexion relative à l’évolution des règles en faveur de la perméabilité de leurs 

terrains. Il s’agit également de mieux encadrer le développement urbain en cours. 

 

En effet, le PLUi dispose de règles relativement permissives en termes de droit à construire : 

Zone Emprise Pleine terre Stationnement perméable 

UA NR 5-10 % 50 % 

UB NR 10 % 50 % 

UD NR 20 % 50 % 

UE NR 0 % 50 % 

UH NR 20 % 50 % 

Usp NR 0 %  50 % 

Ut NR 0 % 50 % 

Synthèse des principales règles en faveur de la perméabilité 

 

En l’absence de règles d’emprise au sol, c’est uniquement le coefficient de pleine terre qui régit la perméabilité 

des terrains et dans une moindre mesure les exigences de perméabilité et de plantation des stationnements. 

Quelques études de cas ont mis en évidence que les potentiels résiduels au sein des trames pavillonnaires 

(UD et UH notamment) autorisaient de fait des droits à construire conséquence. Au-delà de la seule question 

de la végétalisation, il s’agit aussi de la capacité de production de logements, de leur insertion dans leur 

environnementale urbain et de la capacité des communes à accueillir ce potentiel supplémentaire (desserte, 

réseaux,…). 

Les échanges ont COPIL ont mis en évidence la nécessité d’une réflexion plus poussée sur le sujet, induisant 

sans doute une plus grande précision dans les choix de zonages et les règles associées. 

Pour autant, les élus ont souhaité dès à présent apporter une évolution, s’appuyant à la fois sur les tests de 

capacité menée sur le territoire mais également sur les règles inscrites au sein des autres PLUi des Grand 

Lac. Pour rappel, les enjeux d’harmonisation et d’équité des règles sur le territoire sont l’un des objectifs 

devant guider les choix de la modification. 
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UD / UH – 2.3 Traitement environnemental Justifications 

L Les aires de stationnement doivent comporter 
des arbres. A partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 4 places. 

Ces derniers pourront être regroupés 

en veillant à favoriser des continuités 

avec les éléments boisés alentours.  
 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en 
plein air seront intégrés dans un espace paysager 
planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de 
rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Le tènement de l'opération devra réserver des 
espaces de pleine terre plantés de la façon 
suivante :  

- L'opération devra réserver au moins 20% 
30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

- Pour les opérations à partir de 10 
logements et/ ou de 10 lots, ce minimum 
exigé doit être d’un seul tenant. Il peut 
intégrer les ouvrages de rétention des eaux 
pluviales s’ils sont réalisés sous forme de 
noues végétalisées ou de bassin sec 
végétalisé. 
 

Pour les opérations à partir de 10 logements et/ou 
de 10 lots les espaces communs comme les accès, 
les abords des voiries, les aires collectives 
d’agrément, devront être végétalisés : arbres 
d’alignements le long des voies, espaces 
végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, 
bosquets d’arbustes. Cette végétalisation doit 
s’inscrire dans un projet paysagé. 

Les haies monospécifiques sont interdites. 

 

Cette modification vise à renforcer les enjeux de 
végétalisation des communes. La recherche d’une 
plus grande perméabilité, la lutte contre les îlots de 
chaleur et l’accroissement des trames vertes et 
bleues intra-urbaines tendent à renforcer la 
présence du végétal en ville et en particulier la place 
de l’arbre. 

 

Conscient des enjeux de cohérence entre leurs 
objectifs de densification et ceux de préservation de 
leur environnement, les élus ont privilégié un 
renforcement du règlement sur les zones UD / UH. 

 

Au sein des zones plus denses (UA/UB) le ratio 
reste de 1 / 5. 

 

En complément, une disposition relative au 
regroupement des arbres est introduite : elle vise 
notamment à répondre aux enjeux de pérennisation 
des boisements et d’amélioration des continuités 
écologiques. 

 

Concernant les espaces de pleine-terre, le 
coefficient est réévalué à 30% au lieu de 20%.  
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THEME 5 : STATIONNEMENT 
On peut distinguer deux principales évolutions : 

✓ Celles relatives aux zones économiques qui seront traitées dans le détail par zone (UE, 1AUE) 

✓ Celles relatives aux autres zones présentées ci-dessous. 

Sans prétendre à la similitude avec l’ensemble des zones, il est proposé ici de s’appuyer sur la zone UA pour 

illustrer et expliciter les principales évolutions apportées. 

 

3.1.5.1 Principales évolutions du règlement écrit 

 

Zones Ua, Ub, Uh, Ud Justifications 

2. 4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et des activités doit être 
assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement 
de l’opération par unité de logement créé y 
compris dans le cas de création de 
logements par réhabilitation ou 
changement de destination. 

- À partir de 3 logements ou de 3 10 lots il est 
exigé 1 place visiteur pour 3 2 logements et 
/ou 2 lots. 

En UA1 à partir de 3 logements et / ou 3 
lots, il est exigé : 

- de 3 à 15 logements créés, 1 place 
visiteur pour 3 logements. 

- au-delà de 15 logements créés, 1 
place visiteur pour 2 logements.  

- Pour les autres destinations autorisées, il 
exigé 1 place pour 50 m² de surface de 
plancher créée 
 

Cette modification vise à répondre aux enjeux de 
stationnements rencontrés par les communes. Elle 
vise spécifiquement les places visiteurs. Si dans un 
premier temps elle augmente l’exigence par rapport 
au nombre de lots (les places deviennent 
obligatoires dès 3 lots contre 10 auparavant), elle 
diminue également le ratio place / logement (1 pour 
3 contre 1 pour 2). 

 

Une disposition particulière est introduite en UA1 au 
regard du caractère particulièrement dense de la 
zone et des enjeux de stationnement notamment 
dans le cadre du rabattement vers la gare. 
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Zones Ua, Ud, Uh, Ub Justifications 

2.3 Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des 
arbres. À partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

En cas de places visiteurs aériennes, celles-ci 
seront perméables. 

 

 

Cette modification fait échos aux évolutions 
présentées précédemment ; Dans la mesure où 
celles-ci sont rehaussées, en particulier en zone 
UA1, il est proposé que les places visiteurs fassent 
l’objet d’exigences environnementales plus 
importantes, en l’occurrence d’être perméables. Il 
s’agit donc à la fois de répondre aux enjeux de 
stationnement et de rabattement mais de tenir 
compte des contraintes d’artificialisation que cela 
peut engendrer. La perméabilité permet par ailleurs 
une meilleure réversibilité dans le temps. 

 

 

Thème visée : dérogation autour des gares 

Le Code de l’Urbanise précise que sauf si le PLUi s’y oppose, il ne peut être exigé plus de 1 place de 

stationnement dans un rayon de 500 m autour des gares (L151-31 et L151-36 du Code de l’Urbanisme). 

Le PLUi est desservi par la gare d’Albens sur la commune d’Entrelacs. Celle-ci constitue un pôle de 

rabattement important dans un secteur urbain particulièrement contraint en termes de place de 

stationnement.  

Si la gare dispose de 24 arrêts quotidiens, il faut rappeler qu’elle est l’unique gare des 6 communes déléguées. 

Dès lors, le rabattement qu’elle propose n’est possible qu’en cas d’usage de la voiture depuis les 5 autres 

communes déléguées. En effet, le temps de trajet voiture est compris entre 4 min (Saint Girod) à 16 min 

(Cessens). A titre de comparaison, les temps de trajet depuis ses communes vers Aix les Bains sont compris 

entre 20 et 35 minutes. Le train reste donc à peine compétitif en temps de trajet cumulé et sous condition 

d’une capacité aisée de stationnement qui ne rallonge pas le temps. 

La gare constitue sans aucun doute un atout fort dans le report modal et l’attractivité de la commune 

déléguée d’Albens, mais son influence sur les autres communes dépend très largement de la capacité de 

stationnement à ses alentours. A ce stade, la réduction des places de stationnement exigées pour les 

logements aurait un effet contreproductif sur les reports exercés vers les autres communes. 

Les élus souhaitent donc maintenir l’exigence de 2 places de stationnement par logement et s’opposer ainsi 

aux dispositions des articles L151-31 et L151-36 du Code de l’urbanisme). 
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THEME 6 : PERFORMANCES ENERGETIQUES 

3.1.6.1 Contexte 

Le PLUi de l’Albanais ne contient pas de prescriptions relatives aux performances énergétiques. Les seuls 

éléments ont trait à l’intégration des panneaux solaires ou pompes à chaleur 

Le contexte actuel incite à renforcer ces dispositions : 

- La crise énergétique de ces 3 dernières années oblige à un développement accru des capacités de 

production des énergies renouvelable. 

- La loi est venue par ajouts successifs renforcer cette prise en compte : zone d’accélération, 

obligation de valorisation des parkings ou toitures. 

- Entrée de vigueur de la RE2020, adoption du PCAET de Grand Lac en 2020, révision du SCoT 

Métropole Savoie la même année qui fixe de nouveaux objectifs (stationnement et énergie ; toiture 

et énergie ; part des ENR…). 

- Loi ZAN qui incite fortement à la rénovation du bâti et donc à de meilleures performances 

énergétiques. 

A l’échelle de Grand Lac, le PLUi Ex-CALB s’est doté depuis 2023 d’une OAP énergie, travaillée conjointement 

avec les élus du territoire, les services mais également le SCoT Métropole Savoie qui a conduit un audit sur 

les règles existantes dans les documents de planification de son territoire. 

La modification propose des évolutions portées par deux documents : 

- Le règlement qui accueille des prescriptions relatives aux performances énergétiques, à l’isolation 

ou la rénovation. 

- Une OAP Thématique qui vient accompagner ces prescriptions, les illustrer et proposer en 

complément des recommandations relatives au bio climatisme ou la performance énergétique. Elle 

s’appuie sur l’OAP élaborée pour le PLUi ex-CALB. 

Afin de faciliter la lecture de ce thème transversale, le règlement et l’OAP thématique sont présentés dans 

cette partie. 
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3.1.6.2 Évolutions du règlement écrit : volet énergie 

Evolutions proposées du règlement écrit Justifications 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation 
d’une étude de faisabilité d’une isolation thermique par 
l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la 
règlementation thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à 
la réglementation thermique en vigueur, il est demandé 
d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du 
Référentiel thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions 
générales). Cette exigence doit être justifiée par une attestation 
du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission 
de conception de l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle 
établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 
impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation 
thermique en vigueur devront disposer de dispositifs de 
production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de 
la consommation annuelle en énergie primaire du bâtiment 
calculée pour les usages standardisés de la réglementation 
thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique 
ou photovoltaïque sera privilégiée. En cas d’impossibilité 
technique justifiée, les précisions seront apportées par une 
étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 
m², une installation solaire devra sauf dispositions dérogatoires 
en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface,. Ces 
dispositions sont valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, 
artisanat, commerce de détail, commerce de gros, 
activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf 
impossibilité technique de raccordement, tunnels et 
serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services 
publics. 

 

Dans l’ensemble des zones (exception des zones A et N 

pour la production d’énergie primaire), les prescriptions 

existantes ont été complétées : 

- L’application aux extensions des obligations de 
production d'ENR et non aux seules constructions neuves 

- La qualification des 50% de consommation en énergie 
primaire permettant de mieux refléter la réalité des 
besoins énergétiques et d’assurer que les 50% couvrent la 
part la plus large possible de la consommation du 
logement. 

- Des recommandations en faveur de l’usage du solaire 
thermique ou photovoltaïque en accord avec l’ambition 
portée par le PCAET et le potentiel avéré du territoire. Ce 
faisant il s’inscrit également dans la démarche de 
cadastre solaire déjà mise en place. 

Un volet directement induit par le SCoT révisé et débattu par 

les élus a également été ajouté : il vient transcrire l’obligation 

faite aux bâtis disposant de toiture importante (le seuil 

choisi est de 200m²) de disposer de process ENR. Toutefois, 

il a été privilégié d’inscrire dans le texte un phasage de cette 

déclinaison, à la fois pour permettre son appropriation par 

chacun dans le contexte déjà marqué par la RE2020 et afin 

d’en mesurer les effets, en particulier sur des secteurs 

d’équipement publics. 

Débattu initialement, le taux de couverture de la surface de 

toiture par une installation solaire a été ramené à 30% et 

porté à 50% en 2024. Il s’applique en revanche à un vaste 

panel de sous-destination y compris agricole (toutefois 

soumis à dérogation pour impossibilité technique). Ce volet 

est à considérer avec l’exigence nouvelle portée sur les 

stationnements d’ampleur (cf. ci-dessous). 

Enfin, le PLUi a été l’occasion en concertation avec les 

services habitat et énergie de prescrire une exigence 

d’atteinte au référentiel thermique dans le cadre de 

rénovation et réhabilitation. La prescription vient ici aussi 

traduire l’ambition du PCAET, du SCoT et d’une manière 

générale l’enjeu de production de logement dans la trame 

urbaine existante par rénovation/réhabilitation. Ce point est 

amené à être renforcée dans les prochaines modifications, 

notamment par un référentiel thermique clairement établi. 

2.4 Stationnement  

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaire de 
stationnement ou plus, 50% minimum d’entre-elles proposeront 
préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 
dérogatoire du Code de l’Urbanisme. Pour les stationnements en 
ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au projet. Le cas 
échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

Cette prescription est relative à la mise en compatibilité 

avec le SCoT. 

La formulation ou encore les seuils définis sont à mettre en 

perspective avec l’ambition également inscrite pour les bâtis 

de plus de 200m² de toiture. La combinaison des deux 

règles initialement envisagées semblait conduire à des 
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 situations complexes en termes de mises en œuvre ou de 

capacité de réalisation en particulier en matière 

d’équipement publics.  

Une alternative à la production d’ENR, tel que proposé 

également par le SCoT, a été introduite sous la forme d’une 

végétalisation. En parallèle, la règle, pour des raisons 

pratiques n’est applicable qu’au stationnement de masse 

(non linéaire et sans ouvrage type silo). 

La règle est applicable dans toutes les zones. 

Isolations et règles de volumétrie 

Exemple de la zone UD 

2.1.1 - Volumétrie des constructions 

Hauteurs 

Dispositions particulières : 

2. Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation 
d’isolation thermique (ITE) extérieure des constructions 
existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles 
de hauteur peuvent être dépassés pour les superstructures dans 
la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

2.1.2 – Implantation  

Dispositions particulières 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne 
s’appliquent pas à la réalisation d’isolation thermique extérieure 
(ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du 
domaine public est autorisé pour la réalisation des ITE dans la 
limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment au 
regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 

 

 

Après échanges entre service instructeur, habitat et énergie 

il a été proposé d’inclure dans le règlement les dérogations 

offertes par le code de l’urbanisme en matière d’isolation. 

- En limite de voies et limites séparatives le 

dépassement peut atteindre 30 cm 

- En hauteur il peut atteindre 50 cm. 

Il s’agit clairement de faciliter la rénovation dans des 

secteurs parfois fortement contraints par la configuration 

urbaine des lieux, en particulier les secteurs historiques ou 

les cœurs de villages (zones UA). 

L’évolution s’inscrit dans la démarche de rénovation portée 

à l’échelle de Grand Lac (Rénov Grand Lac et orientations du 

PCAET. 

Zones UE / 1AUe uniquement 

2.2.5 - Toitures 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

Pour toute toiture terrasse supérieure à 25m², une valorisation 
éco-aménageable doit être réalisée sur au moins 50% de la 
surface :  

- soit pour la production d’énergie renouvelable,  

- soit en toitures végétalisées,  

- soit en terrasse d’agrément.  

Cette disposition s’applique aux nouvelles toitures, et s’applique, 
sauf en cas d’impossibilité technique, aux toitures existantes. 

2.2.8 Performances énergétiques 

Dans le cas de projets de création de centrales solaires 

photovoltaïques et/ou thermiques, elles doivent être localisation 

en priorité par intégration sur le bâti existant, les structures de 

parkings, les aménagements accompagnant les infrastructures 

de déplacements (merlons, talus, délaissés),  

 

Dans le cas de projet au sol, ils ne sont autorisés que sur les 

espaces artificialisés. 

Les zones économiques proposaient déjà une valorisation 

des surfaces de toitures terrasses,  fréquentes en zone 

économique. 

En accord avec CGLE, la modification renforce l’exigence en 

imposant qu’au moins 50% de cette surface soit valorisée. 

L’évolution des couleurs de toitures a également été actée 

dans l’objectif d’une réduction des îlots de chaleurs urbains 

auxquels les zones économiques contribuent largement. 
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3.1.6.3 La création d’une OAP thématique énergie  

L’OAP Thématique réalisée a clairement une vocation pédagogique. Elle se compose de différentes parties, 

mêlant éléments de cadrage, explication sur l’application des règles écrites et enfin un volet sur la rénovation 

et le bio climatisme. Elle est appelée à évoluer notamment sur le référentiel thermique. 

Pages Illustrations (extraits) Justifications 

Page 2 et  3 : 
éléments de 
contexte 

 

Rappel des enjeux en 
matière d’énergie et 
du contexte 
règlementaire (SCOT, 
PLUi, PCAET, 
TEPOS,…) 

Page 4 – 
principales 
prescriptions du 
règlement – 
focus sur les ITE 
 

L’OAP vient 
synthétiser les 
principales ambitions 
exposées 
précédemment.  
Un focus sur l’enjeu de 
la rénovation est 
également inclus en 
lien avec les 
dérogations offertes 
en matière d’isolation 
(dépassement de 30 
et 50 cm). 

Page 5 – 
explication de la 
règle relative à la 
consommation 
d’énergie 
primaire 
 

 

Ce volet apporte des 
définitions à la 
thématique de la 
consommation 
d’énergie et vient 
préciser le calcul 
permettant d’aboutir 
aux 50% d’énergie 
primaire. 
 

P6 et 7 : focus 
sur « Je Rénove 
Grand Lac » 

 

Le règlement ne 
contenait pas de 
réelles dispositions 
relatives à la 
rénovation. Les 
évolutions présentées 
dans la partie 
précédente flèche une 
ambition forte du 
territoire d’agir sur ce 
segment. L’OAP s’en 
fait donc l’écho et met 
l’accent sur la 
démarche existante 
« Je Rénove Grand 
Lac ». 
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Elle est complétée par 
le référentiel 
thermique évoqué 
dans le règlement. 
Son ambition n’est 
pas de viser 
l’exhaustivité des 
postes de rénovation 
mais privilégier que 
le/les postes choisis 
soient poussés le plus 
possible dans 
l’objectif de rénovation 
thermique. 

P8, 9 et 10 :  
Une approche 
du 
bioclimatisme, 
point sur le 
potentiel solaire 
et sur la 
pollution 
lumineuse 

 

Entre rappels aux 
règles inscrites 
(couverture des 
toitures de plus de 
200m²) et 
recommandations, ce 
volet se veut incitatif 
et pédagogique. 
Il propose également 
des 
recommandations 
relatives à l’éclairage, 
inspirées des 
éléments de 
l’ancienne charte du 
PNR des Bauges. 

 

Le référentiel thermique présent dans l’OAP est également inséré dans les dispositions générales du 

règlement conformément aux évolutions portées au sein des zones. 
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THEME 7 : HAUTEUR 
Cette évolution concerne l’ensemble des zones mais propose des rédactions différentes pour chacune. Elles 

sont donc présentées en détail-ci-dessous. 

Le PLUI en vigueur règlemente les hauteurs autorisées en fonction : 

✓ D’un nombre de niveaux : R+1, R+2+C etc… 

✓ D’une hauteur par niveau fixée à 3,5 m. 

Cette règle pose des difficultés d’application quotidienne notamment pour appréhender les enjeux de 

combles, attiques, duplex, mezzanines. Par ailleurs, elle semble laisser une marge d’évolution importante du 

tissu bâti en termes de densification. 

Le COPIL a souhaité revoir son écriture en y inscrivant : 

✓ Une gestion de niveaux, intégrant notamment les enjeux d’attique et de combles 

✓ Une hauteur maximale 

 

Ua et Ub 2 - Caractéristiques urbaine, 

architecturale et paysagère 

Justifications 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 
La hauteur des niveaux courants et des rez-de-chaussée 
à usage d’habitation est limitée à 3,50 m, dalle du niveau 
inférieur incluse. 

La hauteur du rez-de-chaussée peut être portée à 4,50 
m pour une affectation commerciale. 

La hauteur maximum autorisée est : 

- Au minimum de R+1 et au maximum 

R+2+C, ou R+2+attiques, sans dépasser 14 

m au faîtage. 

Au sein de la seule zone UA1 d’Entrelacs, la 

hauteur maximale autorisée est fixée à : 

- R+3+Combles  ou R+3+Attiques ou 

R+4+toit terrasse 

En cas de commerce en rez-de-chaussée, la 

hauteur indiquée ci-dessus est augmentée d’1m. 

Ces dispositions s’appliquent également au rez-de-
chaussée à usage d’habitation réalisé dans le 
prolongement horizontal des locaux à usage de bureaux 
ou commercial dans l’hypothèse où, la surface de 
plancher à usage d’habitation est inférieure ou égale à 
20% de la surface de plancher du niveau concerné. 

Le niveau de la dalle inférieure des rez-de-chaussée peut 
être surélevé d’un mètre maximum par rapport au niveau 
de la voie. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la 
hauteur est mesurée par rapport à la côte de référence 
indiquée dans les documents graphiques du PPRI si celle-
ci est au-dessus du terrain naturel. 

En cas d’extension, la hauteur minimale peut être la 
même hauteur que celle du bâtiment existant. 

 

Cette double règlementation (niveau + hauteur 

métrique) permet de tendre vers une cohérence 

avec le PLUi de l’ex-CALB. 

L’évolution est différenciée pour chaque zone de 
manière à reprendre les règles qui s’y appliquent 
aujourd’hui. 

 

A noter qu’au sein de la zone UA1 d’Entrelacs il est 
proposé une augmentation des hauteurs : cette 
zone constitue la centralité de la commune, proche 
des services, équipements et notamment de la 
gare. Elle est amenée à accueillir une densification 
plus importante. Celle-ci pourra notamment se faire 
par la hauteur. 

 

Enfin une disposition spécifique est introduite pour 
les constructions existantes inférieures au R+1 
minimal imposé par l’article. Il s’agit de leur 
permettre d’évoluer. 
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Les hauteurs des constructions principales seront 
au minimum de R+1 et au maximum de R+2 
+combles. La hauteur maximale d’un niveau est de 
3.50 m y compris la dalle inférieure 

Les bâtiments détachés de la construction principale et 
d’emprise au sol de 20 m² maximum n’excéderont pas 
une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut de la 
construction. 

 

 

Ud/Uh 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale 

et paysagère 

Justifications 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. 
Dans les secteurs concernés par le PPRI, la hauteur est 
mesurée par rapport à la côte de référence indiquée 
dans les documents graphiques du PPRI si celle-ci est 
au-dessus du terrain naturel.  

La hauteur maximum autorisée est de : 

R+1+C ou R+1+attiques sans dépasser 10,5 m au 

faîtage. 

En cas de commerce en rez-de-chaussée, la 

hauteur indiquée ci-dessus est augmentée d’1m. 

Les hauteurs des constructions seront au maximum de 
R+1 +combles La hauteur maximale d’un niveau est de 
3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et 
d’emprise au sol de 20 m² maximum n’excéderont pas 
une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut de la 
construction 

-  
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THEME 8 : CLOTURE 
Cette évolution concerne l’ensemble des zones. 

Les clôtures sont actuellement règlementées de manière homogène et la hauteur limitée de manière 

générale à 1,60 m. Cette hauteur paraît trop faible par rapport aux besoins exprimés par les pétitionnaires. 

Les élus ont souhaité la réinterroger. 

 

En parallèle, des projets d’équipements publics génèrent des besoins de hauteur de clôture supérieur à 

1,80 m, il est donc proposé d’intégrer une disposition spécifique. 

 

 

Toutes zones sauf Ue Justifications 

2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être 
conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 
d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées 
à l’alignement des voies et des limites sauf contrainte 
technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1.60m  
1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives 
jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 
linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la 
parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une 
hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un système 
de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un 
maximum de 1.60m 1.80m de hauteur totale 
comprenant le muret et le système de clôture au-
dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à 
l'habitation, des clôtures présentant des 
caractéristiques différentes peuvent être réalisées 
pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

La dérogation vise en particulier le projet de 
gendarmerie pour laquelle les clôtures attendues 
sont de 2 m de haut. 

 

 

Zones Ue et Usp Justifications 

2.2.2 : clôtures 

Les clôtures nouvelles doivent être édifiées à 
l’alignement des voies et des limites sauf contrainte 
technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 m 
1,80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives 
jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

La dérogation vise en particulier le projet de 
gendarmerie pour laquelle les clôtures attendues 
sont de 2 m de haut. 
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linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la 
parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une 
hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un système 
de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un 
maximum de 1.60m 1.80m de hauteur totale 
comprenant le muret et le système de clôture au-
dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à 
l'habitation, des clôturés présentant des 
caractéristiques différentes peuvent être réalisées 
pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 
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THEME 9 : ASPECT DES CONSTRUCTIONS 
 

Évolution proposée Ua, Ub, Ud, Uh (extrait de la 

zone UA) 

Justifications 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en 
façade. 

Les couleurs des menuiseries devront veiller à l’harmonie 
avec les couleurs de l’environnement urbain existant et 
éviter de trop grandes disparités. 

2.2.5 – Toitures 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une 
même toiture. 

Les couleurs des toitures devront veiller à l’harmonie avec 
les couleurs de l’environnement urbain existant et éviter de 
trop grandes disparités. 

 

[…] 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont 
interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

Les couleurs devront veiller à l’harmonie avec les couleurs 
de l’environnement urbain existant et éviter de trop 
grandes disparités. 

 

Le COPIL a souhaité profiter de la modification pour 
rappeler les enjeux relatifs aux choix des couleurs 
des menuiseries, façades et toitures. En l’absence 
de nuancier, il est simplement proposé d’inscrire 
dans l’ensemble des zones la nécessaire recherche 
d’harmonie avec l’environnement urbain existant. 
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THEME 10 : EAUX PLUVIALES 
 

 

 

Toutes zones – Réseaux – Eaux pluviales Justifications 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive 
(PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit 
assurer l’infiltration (et a minima la gestion pour les 
pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration 
des eaux pluviales dans l’emprise du projet pour les 
3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration 
dimensionné à hauteur de 15 l/m² de 
surface imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit 
être la première solution recherchée. Tout 
aménagement doit assurer la maîtrise des 
écoulements d’eaux pluviales générés par 
les pluies moyennes à fortes, par 
infiltration. Seule une étude de gestion des 
eaux pluviales pertinente, dont le rapport 
sera fourni à Grand Lac, justifiera de 
l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 
partie des eaux pluviales sur la parcelle. 
Dans ce cas un ouvrage de 
rétention/infiltration temporaire et/ou rejet 
à débit contrôlé, respectant les règles 
imposées en termes de débit de rejet 
maximal autorisé et de période de retour 
d’insuffisance minimale à assurer sera 
mis en œuvre sous réserve de validation 
par le service des eaux et le gestionnaire 
de l’ouvrage collectant les eaux rejetées. 
Des ajustements de cette règle peuvent 
être envisagés pour certains types de 
projets ou dans certains contextes 
particuliers : Pour les surfaces présentant 
des risques particuliers de pollution 
chronique ou accidentelle. Les eaux de 
ruissellement de ces surfaces doivent être 
gérées à la source mais à l’aide de 
dispositifs adaptés. Pour certains projets 
dont le contexte impose des restrictions 
ou des précautions particulières vis-à-vis 
de l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un 
parcours à moindre dommage en cas de 
saturation des ouvrages 

 

Dans le prolongement de la réflexion menée sur la 
perméabilité de sols, les élus ont souhaité 
interroger les enjeux liés à la récupération des eaux 
pluviales. 

 

Au regard des échanges en COPIL il a été proposé 
une évolution de l’ordre de la recommandation 
relative aux dispositifs de récupération d’eau 
pluviale.  

Le caractère prescriptif n’a à ce stade pas été 
retenu compte tenu de la complexité de mise en 
œuvre de ce type de dispositifs selon les 
configurations parcellaires : nature du sol, pente 
etc. 

En revanche, au regard de la réalité de l’instruction 
des actes menées par Grand Lac et notamment le 
service eau et assainissement, il est proposé 
d’ajouter des dispositions relatives aux niveaux de 
pluie et ce afin de prévenir les risques de 
ruissellement et d’inondation. 
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L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera 
réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 
gestion des eaux pluviales pertinente, dont le 
rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de 
l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou partie des 
eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages 
visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à 
limiter les volumes et le débit des eaux pluviales 
rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de 
récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les réseaux internes aux opérations de 
lotissements, ZAC, … doivent obligatoirement être 
de type séparatif. Sauf règlementation particulière 
plus restrictive (PIZ, PP, etc.), lors de ces 
aménagements les eaux pluviales issues des 
bâtiments et voiries communes seront gérées sur 
le tènement foncier. L’aménagement ne devra pas 
aggraver ou concentrer l’écoulement des eaux 
pluviales du bassin versant amont. Dans le cas 
contraire, l’aménageur devra prévoir à ses frais des 
aménagements spécifiques sur son tènement 
foncier. Seule une étude de gestion des eaux 
pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à 
Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique 
d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur le 
terrain. Grand Lac pourra alors imposer des 
ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux 
pluviales, à limiter les volumes et le débit des eaux 
pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

En cas de débordements des ouvrages suite à un 
évènement pluvieux important, ce débordement 
sera conçu et organisé pour le cheminement et le 
stockage provisoire de l’eau sur des espaces 
communs (espaces verts, voies de circulation, 
zones de stationnement, aires de jeux). 

Les techniques de gestion alternative des eaux 
pluviales seront privilégiées pour permettre 
d’atteindre cet objectif (maintien d’espaces verts, 
noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, 
toiture végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine 
privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 
d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de 
vidange de piscine devront être infiltrées à débit 
limité et après neutralisation des agents chimiques 
de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les 
eaux de lavage des filtres seront rejetées au réseau 
d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction 
devront être gérées de la même façon que les eaux 
pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un 
zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues 
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par ce schéma s’appliquent. En cas de 
contradiction entre le présent règlement et les 
prescriptions du zonage pluvial, ce sont ces 
dernières qui s’appliquent. 
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THEME 11 : DEFINITIONS 
Le règlement inclus en annexe un lexique proposant des définitions du vocabulaire courant en matière 

d’urbanisme. 

L’évolution porte sur les points suivants. 

Attique 

Dernier niveau non divisible en hauteur, édifié 
au sommet d'une construction, en retrait sur au 
moins une façade et de dimensions inférieures 
aux autres niveaux de la construction 

 

Combles 

Volume compris entre le plancher haut 

du dernier niveau et la charpente du 

bâtiment, aménageable ou non, constitué 

d’un seul niveau non divisible en hauteur. 

  

Ajout d’une définition discutée et validée avec les élus. 

S’appuyant sur la définition couramment employée en 

architecture (Cf. Dicobat), elle vient clarifier l’enjeu 

d’aménagement des combles et attique et en 

particulier leur articulation avec les niveaux de hauteurs 

tels qu’ils sont présentés dans le règlement écrit. 

 

 

La modification vise aussi à préciser certaines terminologies employées dans le règlement. C’est notamment 

le cas des « petites volumétries », terme employé dans les principes dérogatoire aux pentes de toiture. 

Afin de faciliter l’instruction tout en maintenant une disposition qui permettre l’adaptation d’éléments de 

faible ampleur dans un projet, il est proposé de : 

✓ Requalifier les petites volumétries en tant qu’annexe 

✓ quantifier l’annexe à un seuil maximal de 20m² et 3,5 m de hauteur. 

 

Toutes zones concernées par la notion de petite 
volumétrie  

Justifications 

2.2.5 – Toitures 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une 
même toiture 

Toitures à pentes : 

[…] 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de 
pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 
s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition 
d’être en cohérence avec la toiture de la construction 
principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 
- Les vérandas 
- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les petites volumétries 

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et 
de hauteur maximale de 3.50 m au plus de haut de la 

Cette modification vise à clarifier la définition et la 
rendre plus cohérente pour l’application 
quotidienne de service instructeur. 
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construction.  
- Les constructions techniques agricoles 

Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif  

 

 

3.2  ÉVOLUTIONS SPECIFIQUES A CHAQUE 
ZONE 

ÉVOLUTIONS DES ZONES URBAINES, HORS 
ÉCONOMIQUES 

3.2.1.1 Conditions d’occupations de sols (Art 1 et 2) 

La seule évolution reportée concerne la zone Ua et plus spécifiquement la zone Ua1 d’Albens. 

Comme présenté dans la partie relative aux évolutions du zonage, la commune d’Entrelacs a souhaité 

étendre sa zone d’hypercentre Ua1, à la fois pour favoriser la densification des projets de logement mais 

également pour donner sens à la stratégie de redynamisation de son cœur de ville. 

L’évolution de zonage s’accompagne de la protection de linéaires commerciaux. En complément, les élus 

souhaitent aussi autoriser les commerces sans limitation de surface tel que prévu au SCoT Métropole Savoie 

 

Extrait du DOO du SCoT Métropole Savoie 

 

Il est proposé un ajustement des conditions d’implantation relative aux commerces régies par la condition 

n°3. 

 

 

N°3 : à l’exception de la zone Ua1 d’Entrelacs, les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 

300m² de surface de vente. 
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3.2.1.2 Évolutions des règles de qualité urbaine, architecturale et environnementale (Art 

2.2) 

 

Toutes zones sauf Usp et Ue – Article 2.2.1 
Mouvement de sols 

Justifications 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

Les constructions respecteront la topographie du 
site d’implantation. La construction sera adaptée à 
la pente et non l’inverse.  

Les murs de soutènement, enrochements sont 
interdits sauf dans les terrains en pente où ils sont 
limités à 1.50 m de haut. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux accès.  

 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des 
remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 
au terrain naturel avant travaux. Cette règle 
s’applique également aux enrochements et murs de 
soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m 
par rapport aux limites séparatives sont limités au 
maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel 
(TN) avant travaux sauf dans les secteurs 
concernés par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, 
pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au 
droit des voies.  

Les schémas suivants identifient les différentes 
typologies d’implantation dans la pente à mettre en 
œuvre : 

 

 

Les évolutions proposées visent à clarifier 
l’autorisation liée aux enrochements et 
soutènements qui jusqu’alors ne sont permis que 
dans les terrains en pente. La formulation restait 
trop subjective. 

Le règlement est modifié : 

- En s’appuyant sur les termes en place dans 
le PLUi Ex-CALB pour lesquels les retours 
d’usage du SAU sont positifs 

- Maintien les règles quantitatives (1,5 m) 

- Préciser les enjeux d’adaptation au terrain 
en limitant les mouvements sur les limites 
séparatives et en fixant un recul débattu en 
COPIL par les élus au regard des cas 
rencontrés (2 m). 

 

 

Toutes zones – Article 2.2.3 : Panneaux solaires, 
paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques 

Justifications 

2.2.3- 

- […] 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, 
pompes à chaleur devront être implantés dans la 
mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, 

La mise en place des PAC et climatiseurs peut 
induire des contraintes d’ordres sonores et ou 
visuelles. Pour autant, leur installation (a minima 
pour les PAC) reste pertinent dans le contexte 
climatique actuel et futur. Leur positionnement ne 
doit donc pas être contraint trop fortement au 
risque d’empêcher des installations qui 
n’occasionneraient pas de gêne spécifique. Il est 
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jardins…). 

 
Ils doivent faire l’objet d’une intégration 

veillant à réduire les nuisances sonores et 

visuelles  

 

 

 

donc précisé que leur positionnement doit veiller 
aux enjeux de nuisances sonores et visuelles, 
laissant ainsi la possibilité au SAU et au Maire de 
valider les projets qui leur seront présentés. 
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ÉVOLUTIONS DES ZONES ECONOMIQUES 
Un important travail d’évolution des règles propres aux zones économiques est en cours. 

Il associe les services de Grand Lac, les membres du COPIL, les communes concernées par ces zones, 

Chambéry Grand-Lac Economie (CGLE), ainsi que le SCoT. 

L’objectif global de ces évolutions est de favoriser l’optimisation et la densification des zones dans un 

contexte de raréfaction du foncier. Ce travail s’articule notamment avec l’ouverture des zones d’urbanisation 

future des Coutres et du Sauvage. 

Il questionnera notamment : 

✓ Les règles d’emprise 

✓ De stationnement 

✓ De hauteur 

✓ De recul 

✓ De clôture 

 

 

Zone UE - Clôture / Evolutions proposées Justifications 

. 2.2.2 : clôtures 

Les clôtures nouvelles doivent être édifiées à 
l’alignement des voies et des limites sauf contrainte 
technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives 
jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un linéaire 
maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

 

En dehors de l’évolution liée aux équipements 
publics, il s’agit ici de corriger une incohérence. La 
hauteur maximale autorisée est déjà de 2 m dans 
la zone, or le règlement indique qu’elle est 
également limitée à 1,6 m sur une partie du 
périmètre de la parcelle. 

La modification vient uniquement corriger ce 
point : la hauteur maximale étant d 2 m, elle 

Zone UE - hauteur Justifications 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. 
Dans les secteurs concernés par le PPRI, la hauteur 
est mesurée par rapport à la côte de référence 
indiquée dans les documents graphiques du PPRI si 
celle-ci est au-dessus du terrain naturel. 

Les hauteurs des constructions seront au maximum 
de  17 m 18 m au point le plus haut de la toiture ou de 
l’acrotère à l’exclusion des éléments techniques non 
comptabilisés. Les toitures seront des toitures 
terrasses. 

Dans la zone UE de Saint-Ours, la hauteur maximale 
est limitée à 12m. 

Les bâtiments détachés de la construction principale 
et d’emprise au sol de 20 m² maximum n’excéderont 
pas une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut de 
la construction. 

 

 

La recherche d’une densification supplémentaire 
en zone économique incite à la réhausse des 
hauteurs maximales. 

Les 18 m sont par ailleurs plus cohérents avec la 
réalité technique et architecturale des bâtis 
économiques. 

Enfin, une dérogation propre à la zone de Saint 
Ours est maintenu compte tenu de son caractère 
de petite zone artisanale sise dans le tissu 
résidentiel de la commune. 
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Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une 
hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un système 
de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un 
maximum de 1.60m 2.00m de hauteur totale 
comprenant le muret et le système de clôture au-
dessus. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les 
équipements d’intérêt collectifs. 

 

s’applique sur l’ensemble du linéaire des parcelles 
de la zone UE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone UE – mouvement de sols Justifications 

2.2.1- Mouvements de sols 

Les constructions respecteront la topographie du site 
d’implantation. La construction sera adaptée à la 
pente et non l’inverse.  

Les murs de soutènement, enrochements sont 
interdits sauf dans les terrains en pente où ils sont 
limités à 1.50 m de haut. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux accès.  

Les mouvements de terre sont interdits sauf pour les 
accès au droit des voies. 

 

L'implantation des bâtiments doit rechercher la 
meilleure adaptation au terrain naturel afin de réduire 
au maximum les mouvements de terre. 

Les remblais seront en pente régulière et végétalisés.  

La composition et l'accès des constructions 
nouvelles et extensions doivent être réfléchis de 
manière à minimiser les travaux de terrassement. 

L'implantation de nouveaux bâtiments devra s'inspirer 
de la disposition et des proportions des bâtiments 
environnants 

 

Dans le cas des zones situées en limite d’une zone 
urbaine résidentielle, les mouvements de terre 
devront strictement rejoindre le terrain naturel en 
limite séparative.  

Les mouvements de sols sont actuellement 
interdits et les murs de soutènements 
enrochement limités à 1,5 m dans les terrains en 
pente. 

La mise en œuvre des derniers projets 
économiques, en particuliers sur des terrains 
topographiquement contraints a mis en lumière 
les restrictions fortes qu’imposaient ces règles en 
particulier au sein de zones déjà largement 
constituées et où les terrains restant sont parfois 
les plus difficiles à mobiliser.  

 

Le COPIL sur proposition de CGLE propose donc 
l’évolution des règles et fait reposer sur les 
pétitionnaires et l’instruction la nécessaire 
adaptation des bâtiments à la topographie. 

 

Une disposition spécifique à l’intégration des 
zones situées en limite de zone résidentielle est 
ajoutée. 
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Zone UE – toitures terrasses Justifications 

2.2.5 - Toitures 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

 

Pour toute toiture terrasse supérieure à 25m², une 
valorisation éco-aménageable doit être réalisée sur au 
moins 50% de la surface :  

- soit pour la production d’énergie renouvelable,  

- soit en toitures végétalisées,  

- soit en terrasse d’agrément.  

Cette disposition s’applique aux nouvelles toitures, et 
s’applique, sauf en cas d’impossibilité technique, aux 
toitures existantes. 

 

 

Le règlement ne prévoit aucune disposition 
relative à la valorisation des toitures-terrasses. 

En parallèle, le PLUi se dote d’une OAP énergie qui 
vise à renforcer la capacité du territoire à produire 
sa propre énergie. A l’échelle de Grand Lac c’est 
également un travail plus fin sur la valorisation 
des surfaces de toitures qui a déjà été initiée dans 
le PLUi ex-CALB. 

La proposition vient donc s’aligner avec 
l’ensemble de ces démarches. 

 

 

 

 

 

Zone UE – traitement des espaces non bâtis Justifications 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air 
seront intégrés dans un espace paysager planté d’arbres et 
arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales 
seront végétalisés.  

 

1. Les surfaces libres de toute construction et non dévolues 
au stationnement et aux accès doivent être obligatoirement 
aménagées en espaces verts comportant des plantations et 
à raison d’un arbre minimum pour 100 m² d’espace libre. 

2. L'introduction d'essences reconnues ou présumées 
invasives, listées en annexe 1 du présent règlement, est 
interdite. 

3. Les haies doivent être composées de plusieurs essences 
dont une liste préférentielle est située en annexe 2 du 
présent règlement 

4. Le stockage même exceptionnel, de déchets solides, est 
interdit à l’extérieur des bâtiments. Peuvent être 
éventuellement tolérées des aires de stockage à condition 
que leur surface n’excède pas 5% de l’emprise au sol des 
bâtiments. 

Dans ce dernier cas, les aires de stockage doivent se situer 
sur l’arrière des bâtiments et être protégées des perceptions 
visuelles extérieures par des haies vives. Cette tolérance est 
acceptée uniquement si elle est expressément demandée et 
localisée au moment du dépôt de permis de construire et si 

Si les évolutions portées au sein de la zone 
UE visent à optimiser sa densification il ne 
s’agit pas pour autant de délaisser les 
enjeux que de telles zones peuvent 
représenter notamment en termes 
d’imperméabilisation ou de perméabilité 
avec les milieux environnants. 

 

Le règlement en vigueur ne contenait que 
peu de dispositions sur ce sujet, au 
contraire du règlement actuel du PLUi de 
l’ex-CALB qui avait introduit de nombreuses 
dispositions dès 2019. 

 

Il est donc proposé de renforcer la prise en 
compte environnementale au sein de ces 
zones en : 

- Renforçant les exigences de 
plantation y compris en termes 
d’essences 

- Renforçant les exigences 
d’intégration paysagère des 
stockages et des activités de 
manière générale 

- Renforçant la prise en compte des 
enjeux de gestion des eaux 
pluviales dans l’aménagement de 
ces zones 



111 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

un dispositif est prévu pour recueillir les eaux de 
ruissellement induites en vues d’un traitement efficace. 

5. Les parcs de stationnement doivent être plantés à raison 
d’un arbre au moins pour 6 emplacements Ils doivent être 
réalisés en matériaux perméables ou semi-perméable à 
l’exception des projets situés dans des secteurs dont la 
pente moyenne excède 20% et pour les places de 
stationnement destinées aux Personnes à Mobilité Réduite, 
et dans les secteurs de PIZ. 

6. Au sein des secteurs situés de –part et d'autre de 
l'autoroute, les plantations d'arbres ne devront pas remettre 
en cause la visibilité des entreprises. En revanche, la 
végétalisation et l'aménagement paysager doivent être 
particulièrement soignés et fournis. 

7. Les éléments caractéristiques du paysage du territoire ou 
de la commune doivent être conservés et les arbres à haute 
tige ou boisement d’intérêt écologique doivent être 
conservés ou remplacés (sauf en cas d’impossibilité avérée 
et justifiée).  

8. Les espaces verts doivent pouvoir participer aux 
dispositifs de gestion intégrée des eaux pluviales. Dans les 
opérations d'ensemble, les ouvrages techniques de gestion 
de l'eau communs à ces opérations (tels des noues, 
bassins, de rétention ou d'infiltration, …) doivent, sous 
réserve de contraintes techniques spécifiques, faire l'objet 
d'un aménagement paysager à dominante végétale 
contribuant à leur insertion paysagère dans 
l'environnement. 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre 
circulation de la petite faune est obligatoire. 
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Zone UE – stationnement Justifications 

2. 4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et des activités doit être 
assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 1 place pour 20m² 40m² de surface de 
plancher créée pour la sous-destination 
artisanat et commerce de détail Les surfaces 
dédiées aux entrepôts et/ou stockages ne 
sont pas à prendre en compte.  

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher 
créée pour les autres destinations, Les 
surfaces dédiées aux entrepôts et/ou 
stockages ne sont pas à prendre en compte. 

- 1 place minimum pour les hébergements 
autorisés à l’article Ue 1.1 

  

L’ensemble des parkings doit être équipé de bornes de 
recharge double connexion pour véhicules électriques 
à hauteur de 10% du nombre de place exigée. 

  

Pour atteindre le nombre de place de stationnement 
exigé, il sera possible de prendre en compte les places 
existantes des parcelles attenantes dépassant les 
exigences actuelles dans toutes les zones UE. 

Les places affectées ne pourront pas être affectées à 
une autre opération  

Une attestation sera faite par le pétitionnaire avec le 
calcul des places. 

 

Des propositions d’évolutions des normes de 
stationnement ont été débattus. La proposition 
retenue ne relève le seuil que pour la catégorie 
commerce et artisant pour lequel l’exigence est 
jugée trop importante et oblige à une mobilisation 
foncière importante pour la réalisation du 
stationnement. 

En revanche sur les autres catégories, l’exigence 
de 1 place / 50m² est maintenue en cohérence 
avec la forte motorisation du territoire de 
l’Albanais. 

 

Les élus et CGLE ont souhaité travailler à un 
objectif de mutualisation des places de 
stationnement. En effet, les sites économiques 
se caractérisent souvent par de grands espaces 
de stationnement, souvent peu perméables et au 
taux d’occupation parfois faible. L’ambition est de 
proposer dans le cadre de l’instruction, une 
possibilité pour un pétitionnaire de s’appuyer sur 
des places existantes et pour lesquelles il est 
démontré qu’elles permettent de répondre aux 
besoins des deux entreprises. 

Afin que cette règle soit la plus efficace possible 
il a été tenu compte de la configuration des 
espaces. Il s’agit d’interroger les places sur les 
parcelles attenantes au projet 

Le travail sur le stationnement est aussi 
l’occasion d’introduire une disposition en faveur 
des bornes de recharge qui doivent représenter 
10% des places exigées. 
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ÉVOLUTIONS DES ZONES AGRICOLES ET 

NATURELLES 

3.2.3.1 Évolutions des conditions d’occupation (Art1.1 et 1.2) 

L’évolution des conditions ne concerne que la condition n°12 qui regroupe en réalité plusieurs thèmes de 

constructibilité en zone A et en zone N  : la gestion du bâti résidentiel, le changement de destination ou encore 

le logement de fonction agricole. 

Pour rappel la condition est actuellement présente sous la forme suivante : 

Condition n°12 en vigueur 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 
cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 
au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 
mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de 
la construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 
- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface 

de plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 
(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de fonction 
nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et doivent 
s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 
document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 

 

Les évolutions projetées sont de plusieurs ordres : 

✓ Une évolution de forme pour dissocier en plusieurs conditions les différentes occupations 

qu’encadrent cette condition 

✓ Une évolution de fond relative à la fois aux extensions, aux logements de fonction et aux 

changements de destination. 

Évolutions proposées en zone A et N Justifications 

N°12.1 : Les logements et leurs annexes sont admis 
dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes 
aux habitations sont admises dans les 
conditions cumulatives suivantes : 2 annexes 
au maximum par logement, dans la limite de 
50m² d’emprise au sol au total des annexes 
et situées à moins de 15 m de la construction 
principale (distance mesurée en tout point de 
l’annexe) 

 

La première évolution est de l’ordre de la 
précision : il s’agit de rappeler que les règles 
d’extension des bâtis s’entendent depuis 
l’approbation du PLUi. Cela doit permettre de 
mieux cadrer les évolutions en limitant par 
exemple des extensions à répétition qui 
dépasseraient les 30% ou les 200m² de SP 
autorisés. 
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- Pour les logements existants, les piscines 
sont admises si elles sont situées à moins de 
15 m de la construction principale (mesurés 
en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les 
aménagements, adaptations et 
réhabilitations 

- Pour les logements existants sont 

autorisées les extensions dans la limite de 

30% de la surface de plancher existante 

avant travaux à la date d’approbation 

du PLUi et avec un maximum de 200m² de 
surface de plancher totale (existant + 
extension). 

 
N°12.2 

- Les nouveaux logements sont admis 
uniquement lorsqu’ils constituent des 
logements de fonction nécessaires à 
l’exploitation agricole s’ils sont limités à 30 m² 
de surface de plancher et qu’ils s’inscrivent 
dans le même volume que la construction 
technique agricole. 

 
 
N°12.3 
 

- La création de logement par changement de 
destination y compris avec création de surface 
de plancher dans le volume existant à la date 
d’approbation du PLUi est autorisé à condition : 
uniquement pour les bâtiments  

- - d’être identifié sur le document graphique 
au titre de l’article L151-11 du code de 
l’urbanisme  

- de répondre aux exigences citées dans la 
partie aux exigences de l’annexe XXX du 
présent règlement.  

- Et sous réserve de l’avis de la CDPENAF ou 
de la CDNPS 

- dès lors qu’ils ne compromettent pas 
l'activité agricole ou la qualité paysagère du 
site. 

N°12..4 

La création de logements sans changement de 
destination est autorisée au sein de logements 
existants sous réserve de répondre aux exigences 
citées dans la partie aux exigences de l’annexe 
XXX du présent règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les logements de fonction ceux-ci 
sont à rattacher à la destination principale, en 
l’occurrence celle de l’exploitation agricole. Au-
delà de la reformulation il s’agit surtout de 
reporter cette condition dans le tableau de l’article 
1 au titre de la sous-destination exploitation 
agricole et non du logement (cf. tableau ci-après). 

 

 

 

 

 

 

La question du changement de destination fait 
l’objet d’un complément important explicité dans 
la partie ci-dessous. 
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Le tableau figurant en article 1 de la zone A et N évolue aussi au regard de ces évolutions : 

Destination Sous destination Zone A As Ae 
H

a
b

it
a

ti
o

n
 

Logement 

V* X V* 

n°12.1 

n°12.2 

n°12.3 

n°12.4 

 n°12.1 

Hébergement 
X X X 

   

 

E
xp

lo
it

a
ti

o
n

 
a

g
ri

co
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 

V X X 

12.2 
  

Exploitation forestière 
V X X 

   

 

Focus sur la création de logement en zone agricole avec ou sans changement de destination  

La condition relative au changement de destination a fait l’objet d’un travail plus important veillant  : au 

respect des arbitrages définis au PLUi, à la cohérence entre zone A et N et au respect du cadre règlementaire. 

Au regard des évolutions proposées ci-dessus et notamment le renvoi à des dispositions présentes en 

annexe, il est proposé d’inclure au règlement un cadre d’analyse des conditions du changement de 

destination mais également de la création de nouveau logement au sein de bâtis déjà existant. Ce cadre 

s’appuie notamment sur l’annexe existant actuellement dans le PLUi de l’ex-CALB et qui permet une 

instruction pertinente de ces changements de destination. 

Il est donc proposé la création d’une annexe telle que présentée ci-dessous 

ANNEXE 1– CONDITIONS D’APPLICATION DES CRÉATIONS DE LOGEMENTS AVEC OU 

SANS CHANGEMENTS DE DESTINATION EN ZONE AGRICOLE ET NATURELLE 

CONDITION 1 : Le changement de destination des bâtiments à vocation agricole n’est autorisé que lorsque ceux-ci  

 > n’entrainent pas un impact significatif sur l’activité agricole, sur la qualité des sites ou sur la fonctionnalité 
écologique des milieux naturels   

CONDITION 2 : Compatibilité d’une nouvelle habitation avec la fonctionnalité des espaces agricoles et naturels 

> Un changement de destination n’est possible que dans les cas : 

- Où le projet n’entrave pas les circulations agricoles si une activité agricole est encore présente à proximité.  

- le stationnement répond aux exigences fixées par le règlement et est assuré à proximité immédiate de celui-ci 

- la voirie de desserte dispose d’une capacité suffisante 

CONDITION 3 : Qualité architecturale de la construction et compatibilité de la nouvelle vocation avec ses 

caractéristiques 

> Le changement de destination n’est autorisé que pour des constructions existantes constituées. Les 
constructions annexes, les constructions précaires ou n’ayant pas à l’origine une vocation durable, ne peuvent 
faire l’objet d’un changement de destination. 
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LES STECAL 

Cette partie présente les règles spécifiques relatives aux STECAL sujets à évolution. 

Un seul site est concerné : il s’agit de la création d’un STECAL au niveau du dépôt pétrolier d’Entrelacs. 

 

Création d’un STECAL Asp à Entrelacs 

Contexte 

Un dépôt pétrolier est présent au Nord de la commune d’Entrelacs. Il bénéficie à ce titre d’un zonage Ue dédié, 

lui autorisant une évolution à vocation économique. 

En revanche, au Sud du dépôt pétrolier, plusieurs constructions d’activités sont présentes de longue date. 

Elles sont en lien avec la présence du dépôt pétrolier. 

  

La zone du dépôt pétrolier et le zonage en vigueur 

 

L’évolution proposée vise : 

- à caractériser un état existant : les activités présentes au Sud et actuellement classées en zone As 

sont présentes de longue date et pérennes. Le STECAL vient reconnaître cet usage des sols. 

- A encadrer le développement de futurs projets en lien avec le dépôt d’hydrocarbure. Plusieurs projets 

de pipelines sont prévus par SPMR notamment entre le stockage au sein de la zone Ue et les 

constructions présentes au Sud. Ces liaisons se feront de manière aérienne. Néanmoins, dans un 

souci de clarification des vocations de cette zones et des projets à venir il est proposé d’adapter le 

périmètre du STECAL à la réalité de ces projets. A noter que ces derniers concernent en réalité déjà 

les parcelles anthropisées. 

A noter que le secteur comprend également des constructions d’habitation qui ne sont pas incluses dans le 

STECAL. 
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Evolution du zonage 

  

Zonage avant / après 

La partie Est du STECAL est concernée par la zone rouge du PPRi. Ce secteur de superficie réduite a été 

inclus car : 

- Il est concerné par la servitude relative aux hydrocarbures 

- Le règlement du PPRi ne s’oppose pas à des travaux de mise aux normes de l’existant.  

En revanche, une partie Sud-Est concernée par le PPRi et des enjeux écologiques forts (boisement) a été 

retiré du zonage Aps suite aux avis de la MRAE. 

Evolution du règlement écrit 

Le secteur étant inexistant, l’évolution porte : 

- Sur l’ajout de ce secteur au sein du 

règlement de la zone A 

- L’ajout de règles dédiées à l’encadrement 

de la constructibilité au sein de ce 

STECAL et notamment l’ajout de 

conditions spécifiques 

 

 

 

 

Extrait du plan de la SUP liée à la canalisation 
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Extrait du règlement de la zone rouge du PPRi 
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Articles 1 et 2 

 

Destination Sous destination Zone A As Ae Asp 

H
a

b
it

a
ti

o
n

 

Logement 
V* X V* X 

n°12  n°12  

Hébergement 
X X X X 

    

C
o

m
m

er
ce

 e
t 

a
ct

iv
it

é
s 

d
e

 s
er

vi
c

e 

Artisanat et commerce de détail 
X X V* X 

  N°14  

Restauration 
X X X X 

    

Commerce de gros  
X X X X 

    

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
X X X X 

    

Hôtel 
X X X X 

    

Autres hébergements touristiques 
X X X X 

    

Cinéma 
X X X X 

    

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
lle

ct
if

 e
t 

se
rv

ic
e

s 
p

u
b

lic
s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
ou de leurs délégataires 

X X X X 

    

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 
leurs délégataires 

V X V V 

    

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
X X X X 

    

Salles d’art et de spectacles 
X X X X 

    

Équipements sportifs 
X X X X 

    

Autres équipements recevant du public 
X X X X 

    

E
xp

lo
it

a
ti

o
n

 
a

g
ri

co
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V X X X 

    

Exploitation forestière 
V X X X 

    

A
u

tr
e

s 
a

ct
iv

it
é

s 
d

e
s 

se
c

te
u

rs
 s

ec
o

n
d

a
ir

e
 o

u
 

te
rt

ia
ir

e 

Industrie 
X X V V* 

   20, 21 

Entrepôt 
X X V X 

    

Bureau 
X X V V* 

   20 

Centre de congrès et d’exposition 
X X X X 

    

 

Les autres usages et occupations  
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 Zone A 
Zone 

As 
Zone 

Ae 
Zone 
Aps 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des 
constructions et aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X X X X 

    

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
X X X X 

    

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de 
loisirs, les parcs résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X X X X 

    

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X X X X 

    

Les ICPE soumises à autorisation 
V* X X V* 

N°13   19 

 

Les conditions suivantes sont ajoutées afin de préciser la constructibilité autorisée dans ce nouveau secteur : 

 

19. Les ICPE en lien avec l’activité du dépôt pétrolier. 

20. L’extension des constructions existantes dans la limite de 30% de surface de plancher supplémentaire, à 

la date d’approbation du PLUi. 

21. Les ouvrages, installations techniques liées au dépôt pétrolier et notamment les canalisations 

d’hydrocarbure et les locaux techniques nécessaires à leur fonctionnement. 

 

Articles 2.1.1 – hauteur 

 

Dans le secteur Asp, la hauteur des constructions autorisées ne pourra excéder celle des constructions 

existantes. Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les installations liées au transport d’hydrocarbure 

(canalisation). 
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L’OUVERTURE DE ZONES D’URBANISATION 

FUTURES  

 

Au regard des dispositions du code de l’urbanisme, la procédure de modification permet l’ouverture de 

zones fermées à l’urbanisation sous réserve : 

✓ Que la zone ait été créée il y a moins de 6 ans ;  

✓ De justifier de l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées 

dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones (L153-38 

du Code de l’Urbanisme). 

 

Le territoire dispose de six zones dites 2AU : 

✓ 2 zones à vocation économique représentant 9,8 ha dont une partie est concernée par le cimetière 

d’Albens  

✓ 4 zones à vocation résidentielle pour une surface de 2,6 ha. 

Les élus souhaitent profiter de cette procédure pour ouvrir les deux zones économiques et 3 des 4 zones 

résidentielles. Cette ouverture concerne spécifiquement : 

✓ Deux des trois zones résidentielles 2AU de la Biolle 

✓ La zone économique du Sauvage à Mognard et celle des Coutres à Albens 

 

Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, la partie suivante s’attellera à présenter les 

justifications relatives à l’ouverture de ces zones. Ces justifications feront l’objet d’une délibération spécifique 

du conseil communautaire. 

Leur ouverture s’accompagnera d’une nécessaire évolution règlementaire : création d’OAP, évolution du 

zonage. Ces deux points sont également présentés dans la partie suivante en distinguant la vocation 

économique et la vocation résidentielle. 
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3.2.5.1 Ouvertures des zones économiques  

Motivations du projet 

Le territoire du PLUi par son positionnement entre le bassin Chambérien/Aixois et le bassin Annécien fait 

l’objet d’une pression foncière importante qui se traduit autant dans les demandes résidentielles que sur le 

foncier économique. 

Aujourd’hui de nombreuses entreprises sollicitent les communes, en particulier celles d’Entrelacs , compte 

tenu de son niveau de desserte, des équipements présents et de la gare. Les demandes sont à la fois 

endogènes au territoire et exogènes. Elles traduisent des créations d’entreprises tout autant que des 

développements d’activités en place désireuses de s’agrandir. 

Dans le cadre de son projet de territoire, la commune entendait affirmer son développement économique par 

la mobilisation du foncier des deux zones : celle des Coutres au centre d’Albens et celle du Sauvage à 

Mognard. 

Le PADD évoque ces deux zones en ces termes : 

« La ZAE d’entre deux lacs constitue le site de développement économique le plus structurant du territoire à 
développer, en raison de sa proximité immédiate avec la gare. Sa vocation actuelle orientée principalement 
vers des activités de production et artisanales, pourra se diversifier vers les services et commerces, en 
particulier dans le cadre de son extension (les commerces peuvent être accueillis dans les conditions du 
SCOT, soit avec des tailles supérieures à 300 m² de surface de plancher). Le renforcement limité de la ZAE 
du Sauvage doit permettre d’accueillir des entreprises de production ou artisanales » 

Par ailleurs, ces deux zones sont visées au SCoT Métropole Savoie comme des « pôles préférentiels à 
dominante économique » dans la cartographie de développement économique (voir carte du SCoT ci-
dessous) 
 

 

La zone des Coutres à Albens et la zone du Sauvage à Mognard 
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Cette mobilisation doit permettre d’anticiper les enjeux de requalification et optimisation des zones 

économiques. En effet, CGLE a engagé une démarche de densification de zones économiques dont la mise 

en œuvre se retrouve notamment dans les évolutions règlementaires des zones économiques tel que 

présentés précédemment. 

Toutefois, celle-ci est confrontée à des forts enjeux de maîtrise foncière et la production d’un foncier par 

densification s’inscrit dans un temps long. En ce sens, les élus et CGLE mènent une seconde action qui vise 

à identifier des capacités de développement à court/moyen terme non réalisables au sein des potentiels 

fonciers existants. 

L’ouverture de ces deux zones, s’inscrit dans cette seconde orientation stratégique. 

Les deux zones constituent les derniers fonciers économiques du territoire : 

✓ La zone du Sauvage est intégralement sous maitrise foncière de CGLE 

✓ La zone des Coutres est sous maitrise foncière privée. 

 

Enjeux de la zone des Coutres 

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone s’appuie sur le constat suivant : 

ZAE des Coutres  

Avantages  Centralité de la zone au regard du territoire et de la commune 
d’Entrelacs 

Réseaux proches, en continuité avec le tissu de la zone 
économique d’Albens.  

Foncier de taille raisonnée mais avec un réel potentiel pour le 
développement du territoire  

Gare à proximité 

Contraintes  Flux routiers à prévoir sur un réseau en tension  

Proximité d’une ZNIEFF  

Aucune maîtrise foncière sur cette zone  

 

 

Enjeux de la zone du Sauvage 

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone s’appuie sur le constat suivant : 

ZAE Sauvage  

Avantages  Maîtrise foncière, utilisation du bail à construction pour 
conserver cette maîtrise.  

Temporalité de mise en œuvre courte à 1-2 ans  

Zone périphérique permettant l’accueil d’activité à fortes 
nuisances mais indispensables aux territoires 

 

Contraintes  Recul par rapport à l’autoroute ; 

Enjeu paysager et environnemental 

 

 



124 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

Justifications au regard des capacités résiduelles dans les zones économiques du territoire 

Conformément au Code de l’Urbanisme l’ouverture à l’urbanisation des zones doit être justifiée au regard des 

capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle 

d'un projet dans ces zones. 

 

Analyse des capacités d’urbanisation inexploitées 

L’analyse des capacités d’urbanisation inexploitées au sein des zones économiques actuellement 
urbanisables du PLUi a donné lieu à un état des lieux précis tel qu’il est présenté ci-dessous. 

 
TYPE DE FONCIER SURFACE 

FONCIER TOTAL IDENTIFIÉ 9,1 ha 
Dont foncier de réserve pour extension ou 

projet en cours 
4,9 ha 

Dont foncier non mobilisable (taille, 
configuration, accès) 

2,7 ha 

dont Foncier jugé mobilisable 1,5 ha 
 

Concernant le foncier dit « de réserve » :  

- La moitié du foncier concerne en réalité la Zone Uec au sein de la ZAE d’Entre-Deux-Lacs qui est en 
cours de réalisation. Par ailleurs, la zone est sujette à une proposition de déclassement de la partie 
Est concernée par la zone rouge du PPRi pour environ 0,5 ha (cf. évolution de zonage de ce 
document). 

 

 
La zone d’Entre-deux-lacs en cours de réalisation : à gauche le zonage en vigueur, à droite la 

proposition de réduction dans le cadre de la modification n°2 du PLUi. 

 
- Le reste du foncier (2,5ha) constitue des parcelles attenantes à trois entreprises du secteur pour 

lesquelles des projets d’extension à moyen terme sont prévus.  
 

De fait, l’essentiel du foncier de réserve est destiné à des projets en cours ou planifiés, d’autant plus qu’une 
partie de ces tènements sera déclassé pour environ 0,5 ha. 
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Concernant le foncier non mobilisable : Il est ainsi catégorisé au regard de la configuration des parcelles, de 
leur accessibilité ou des contraintes liées à la proximité immédiate d’un tissu résidentiel. Il s’agit pour la 
plupart de petites parcelles isolées, leur taille moyenne étant de l’ordre de 1300m². 

 

Les 1,5 ha jugés mobilisables sont localisés : 

 
Sur la zone existante du Sauvage (0,4 ha) : 

 
 
Au Nord de la Biolle (0,25 ha) : 

  
  
Sur la zone de Saint Ours (0,36 ha) :  
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Sur la zone de Saint-Germain la Chambotte (0,5 ha) avant déclassement. 

  
 

Dans le cadre du projet de modification, une proposition de déclassement de la zone de Saint-Germain-la-
Chambotte, a été actée (cf. partie zonage) de fait le potentiel libre au sein des zones est réduit à 1 ha, répartis 
sur trois sites différents du territoire.  

 

 

3. Justification au regard de la faisabilité opérationnelle du projet sur le site envisagé 

 

Les deux ouvertures initialement projetées portent sur : 

- 7,3 ha pour la zone des Coutres (Albens) : en réalité l’ouverture à vocation économique ne concerne 
que 5,5 ha puisque la zone 2AU comprend actuellement le cimetière d’Albens. L’ouverture de la zone 
sera l’occasion de corriger le zonage en repositionnant le cimetière au sein d’une zone d’équipement 
(Usp) (voir plus bas). Ce point d’évolution du zonage est présenté en première partie du document. 
 

- 2,5 ha pour l’extension du Sauvage  

 

3.1 Enjeux paysagers et écologiques 

 

Dans le cadre des démarches amont à leur demande d’ouverture, les deux zones ont fait l’objet d’analyses 
environnementales et paysagère. 

 

Au regard de sa proximité de la trame bâtie existante et de sa visibilité depuis la RD1201, la zone des Coutres 
présente quelques enjeux d’intégration paysagère. Des préconisations seront inscrites dans l’OAP, 
notamment :  

- Traitement paysager des abords de la RD et du cimetière, 
- Implantation d’arbre sur les aires de stationnement,  
- Végétalisation des espaces communs, accès, aires collectives d’agrément, des ouvrages de 

rétention des eaux pluviales, le tout inscrit dans un projet paysagé.  
- Perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation de la petite faune  

 

La zone du Sauvage présente des enjeux suivants : 

- Bordée par l’autoroute elle est de fait concernée par la Loi Barnier imposant une bande 
d’inconstructibilité de 100 m depuis l’axe de l’autoroute. Il peut être dérogé à cette bande par la 
production d’une étude spécifique réalisée dans le cadre de la modification n°2. 
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L’inventaire écologique mené a mis en évidence l’existence d’une zone humide dans le secteur qui 
borde l’autoroute.  

De fait, il n’est proposé à l’ouverture que 2 ha.  

0,5 ha repassera directement en zone N permettant dans le même temps de conserver une bande 
d’inconstructibilité en bordure de l’autoroute. Les autres enjeux identifiés font l’objet de 
préconisations ou prescriptions dans l’OAP et le zonage (protection de la haie en bordure de voie). 

 

  
 

Zonage en vigueur et proposition de zonage dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation : la bande 

proche de l’autoroute sera classée en zone N. 

 

3.2 Enjeux économiques et urbains 

 

Par leur superficie, ces deux zones permettent une réponse plus adaptée aux besoins locaux recensés.  

 

Des enjeux différents se distinguent sur chacune des zones : 

 

- La zone des Coutres 

 

La zone présente un profil très différent de celle du Sauvage. Directement implantée dans la continuité de 
l’actuelle ZAE d’Entre-Deux-Lacs, elle est également située à proximité immédiate des principaux axes de 
transports d’Albens et notamment de la gare située à moins de 200m.  

 

La taille et la configuration de la zone permettent par ailleurs d’envisager une granulométrie variée des lots, 
de 0,2 à 2 ha. 

 

A l’inverse de la zone du Sauvage, la maitrise foncière publique n’est pas acquise sur l’ensemble de la zone, 
elle est cependant souhaitée. 
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Evolution projetée du zonage sur la zone des Coutres : le cimetière repassera en zone Usp tandis que 

le reste de la zone bénéficiera d’un zonage 1AUe. 

 

- La zone du Sauvage 

 

La zone entend poursuivre l’accueil d’entreprises non adaptées de par les nuisances qu’elles génèrent à un 
développement au sein des parcs d’activités observés sur le reste du territoire de CGLE (Savoie Hexapole, 
PAE des Sources, Savoie Technolac,…). Par son caractère excentré et sa vocation, la zone répond à des 
besoins d’accueil très spécifiques pour des activités susceptibles d’induire des nuisances : entreprise du BTP, 
centrale à béton etc.  

Par ailleurs, CGLE est propriétaire de l’ensemble de la zone, permettant d’assurer son urbanisation à court 
terme et donc de répondre rapidement aux besoins identifiés pour ce type d’entreprises. 

 

En termes d’accessibilité et de desserte, l’ensemble des infrastructures desservant la zone existante 
suffisent au projet d’extension. Sa configuration plane facilite aussi son développement. Son aménagement 
restera conditionné au respect des principes énoncés dans l’OAP. 

 

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) encadrera les conditions d’aménagement de 
chacun de ces deux sites, en garantissant la prise en compte des qualités architecturales, 
environnementales, urbaines et paysagères des espaces.  
 

Présentation des évolutions règlementaires associées à l’ouverture des zones 

Évolution du Zonage sur la zone des Coutres 

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone s’accompagne d’un double travail de zonage : 

- Classer les terrains dédiés à l’économie en zone 1AUe, zone d’urbanisation à vocation économique 

- Reclasser les terrains du cimetière, les espaces d’accès et l’extension potentielle en zone Usp, zone 

d’équipements publics. 
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PLUi en vigueur PLUi modifié  
 

L’évolution des surfaces est la suivante : 

 

Zonage Surface avant sur le périmètre Surface après sur le périmètre 

2AU 7,4 ha 0 ha 

1AUe 0 ha 5,5 ha 

Usp 0 ha 1,9 ha 

 

Création d’une OAP sur la zone des Coutres 

L’OAP est présentée en première partie de ce document. Sont repris ici les principaux schémas 

d’aménagement. 

Elle reprend à la fois les principes d’aménagement pressentis et les éléments issus des analyses de terrain : 

- L’accès se fera depuis la RD1201 

- L’OAP reprend les principes de frange paysagère à maintenir à la fois au regard du tissu résidentiel 

présent à l’Ouest mais aussi des éléments du patrimoine naturel (déjà protégé) à l’Est. 

- L’OAP intègre le maintien de l’arbre remarquable au Sud du tènement, abriant un potentiel pour les 

chiroptères. 
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Extrait de l’OAP des Coutres 
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Évolution du Zonage sur la zone du Sauvage 

 

L’ouverture à l’urbanisation de cette zone s’accompagne d’un reclassement en zone 1AUe, zone à urbaniser 

à vocation économique. Cette évolution porte sur 2 ha. 0,5 ha sont directement reclassés en zone N compte 

tenu des enjeux environnementaux. 

 

  

PLUi en vigueur PLUi modifié  
 

 

 

La prise en compte de la Loi Barnier sur la Zone du Sauvage 

 

La zone du Sauvage est bordée par l’A41 et se trouve sous l’application de la Loi Barnier (Art L111-6) : 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part 
et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. » 

 

 

 

A l’échelle de la zone 2AU initiale c’est une grande partie qui est donc concernée par l’inconstructibilité : 
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Incidence de la bande des 100 m sur la zone 2AUe existante 

 

Le Code de l’urbanisme prévoit également qu’il peut être dérogé à cette bande si une étude est produite 

permettant d’assurer la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que 

de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

Le travail d’inventaire écologique menée sur la zone a mis en évidence l’existence d’une zone humide sur une 

grande partie de la bande des 100 m. De fait, cette zone sera inconstructible et reclassée en zone N. 
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Incidence de la bande des 100 m sur la zone 1AUe proposée, et classement en zone N des abords de 

la zone. Une prescription relative aux boisements et zone humide est aussi proposée. 

 

Compte tenu de ce choix règlementaire, il est proposé de déroger à la bande d’inconstructibilité sur la partie 

restante : 

- Celle-ci est réduite à 65 m sur la partie Sud 

- Elle est pleinement respectée à hauteur de 100 m sur la partie Nord 

 Au regard des exigences du Code, les justifications ci-dessous peuvent être apportées. 

 

La prise en compte des nuisances 

La zone répond à un enjeu d’implantation d’activités industrielles ou artisanales qui peuvent être nuisances 

mais dont le rôle est indispensable dans l’économie du territoire (centrale à béton, travaux publics,…). La zone 

existante accueille déjà ce type d’activité. Bordé uniquement par l’A43 elle-même source de nuisance, le recul 

de la bande d’inconstructibilité n’aura pas d’incidence sur les nuisances globales dans le secteur. 

 

La prise en compte de la sécurité 
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Avant tout il convient de rappeler le positionnement de la zone existante et son accessibilité vis-à-vis de 

l’infrastructure autoroutière. 

La zone est desservie depuis la route de la Biolle, connectée soit au centre de la Biolle par la route de Mognard 

utilisé par les véhicules légers, soit par la RD49 (route de Saint Girod) à l’Est pour tout véhicule. Dans ce cas, 

l’A41 est franchie par un pont permettant d’accéder à l’ensemble de zone et connectant la route de Saint 

Girod à la route de Mognard. 

 

Plan d’ensemble des axes routiers autour de la zone du Sauvage 

 

Il n’existe aucun accès direct depuis l’A41 au droit de la zone. Les sorties autoroutières les plus proches sont 

située : 

- A 10 km au Sud, sortie 14 au niveau de Grésy sur Aix 

- A 15 km au Nord, sortie 15.1 Seynod Sud 

 

Au niveau de la zone du Sauvage, l’actuelle zone tout comme le projet d’extension est séparée de l’A41 par 

une voie de desserte viabilisée à l’Ouest, et un chemin rural empierrée à l’Est. Ces deux voies forment une 

séparation entre la zone existante et le projet de zone sur une largeur comprise entre 23 m et 15 m. 
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1_Vue depuis la route de Saint Girod, pont au-dessus de l’A41 permettant de desservir la zone : à 

l’Ouest, la zone existante, à l’Est, les boisements dissimulant le secteur d’extension. 

 

 

1 

2

1 

3 
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2_Vue depuis la route de la Biolle, vers l’A41 en direction du Nord. Vue sur le chemin rural séparant 

l’A41 du site d’extension 

 

 

 

3_Vue depuis l’A41 vers les boisements au Sud de la zone d’extension 

 

L’analyse sécuritaire est à étudier selon deux axes : depuis l’A41 et vers l’A41. 

A noter qu’en l’absence de programmation précise sur la zone, il est difficile de projeter une estimation fiable 

de trafic. Néanmoins, on peut estimer que la zone pourrait accueillir entre 40 et 70 emplois. La densité 

actuelle sur le territoire de Métropole Savoie étant de 45 emplois/hectare mais incluant des zones tertiaires 

là où la zone d’extension présente plutôt un profil artisano-industrielle. 

L’absence d’alternative à la voiture conduit à une estimation de 70 véhicules légers en HPM et HPS1. D’autres 

flux sont attendus en cours de journée mais diffus sur entre 8h et 18h et donc négligeable. 

Les flux PL (ou utilitaires) sont difficilement quantifiables mais si on estime la création de 5-6 entreprises sur 

la zone, on peut penser qu’un flux journalier d’une dizaine de PL (ou utilitaires) est envisageable. 

Soit une hypothèse de l’ordre de 150 véhicules supplémentaires sur la journée (dont 70 en HPM et HPS). 

 

Depuis l’A41, aucun enjeu n’est à relever : 

- Il n’existe aucun accès direct à la zone depuis l’autoroute 

 

1 Heure de pointe du matin / heure de pointe du soir 
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- Les flux supplémentaires générés par la zone reste mineur compte tenu des flux actuels de l’A41. 

Avec un trafic estimé entre 40000 et 45000 véhicules jours, même si l’ensemble des nouveaux flux 

empruntaient le même axe, cela ne représenterait que 0,3%. Le flux est trop faible pour engendrer un 

éventuel risque sécuritaire. 

 

Depuis la zone vers l’A41, l’enjeu principal semble être l’accessibilité au sein de la zone du Sauvage et les 

enjeux de croisement / manœuvre. L’incidence pourrait être réelle en cas d’accès direct sur le chemin qui 

borde la zone au Sud : dans ce cas, une éventuelle incidence sur ce chemin serait susceptible d’avoir une 

incidence sur la voie Annecy-Aix de l’A41 distante de 15 m de ce chemin. 

Or, la programmation de la zone prévoit l’accès depuis la route de Mognard à 100 m des limites de l’A41 et 

du pont de franchissement. 

A noter que les flux au sein de la nouvelle zone n’ont aucune incidence potentielle sur la sécurité de l’A41 

compte tenu du maintien d’une bande inconstructible (boisement et zone humide). 

 

On notera toutefois que compte tenu de la zone existante, la gestion de la zone (CGLE) devra s’assurer que 

les voies de desserte existantes sont en capacité de répondre au nouveau flux et en particulier à d’éventuels 

enjeux de croisement. Un aménagement des différents carrefours, en particulier au niveau du pont de 

franchissement devra être étudié avec les services de voirie (commune, CGLE, département) pour veiller : 

- A une signalétique adaptée pour flécher correctement les flux 

- Une limitation des vitesses 

- Une capacité de franchissement correcte du pont 

- Une capacité de giration correcte depuis la zone existante, vers la nouvelle zone ou encore depuis la 

route de Saint Ours vers la zone du Sauvage. 

 

 

La prise en compte des enjeux de qualité architecturale, de l’urbanisme et des paysages 

La zone est en réalité déjà totalement dissimulée de l’A43 par les boisements existants. Le recul de la bande 

à 65 m n’aura pas d’incidence dans la mesure où l’écran végétal est préservé. Il est même renforcé par son 

inscription en zone N, en tant qu’élément du patrimoine naturel. Ce classement s’accompagne de la 

protection de la zone humide présente sur le secteur. 

Le zonage prévoit également le classement de la haie présente en bordure de la voie de desserte. Si elle 

présente des enjeux écologiques, son maintien joue aussi un rôle dans l’insertion paysagère du projet. 

 

 

Quelques vues de la zone : 
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Vue sur les boisements existants depuis l’A43 

 

 

Vue sur la zone (à gauche) depuis la voie de desserte existante. La haie au premier plan est protégée 

au même titre que l’écran boisé au second plan. 

 

Création d’une OAP sur la zone du Sauvage 

 

Cette évolution de zonage s’accompagne de la création d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation  
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Extrait de l’OAP du Sauvage 
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3.2.5.2 Ouverture des zones résidentielles de la Biolle  

Motivations du projet 

Les zones 2AU résidentielles de la Biolle sont en réalité des tènements fonciers pleinement inscrits dans la 

trame urbaine. Leur classement résulte d’une volonté de phasage et de desserte par les réseaux lors de 

l’élaboration du PLUi en 2018. 

 

 

Localisation des deux zones visées par la démarche d’ouverture à l’urbanisation 

 

Située à proximité des équipements structurants de la commune, directement desservis par les principaux 

axes (dont la route de la Chambotte), ces deux secteurs constituent des fonciers stratégiques pour la 

commune et ce pour plusieurs raisons : 

✓ Leur capacité respective de 0,6 et 0,7 ha permet d’envisager des projets de moyenne ampleur, 

offrant une diversité dans les formes de logement 

✓ Leur localisation en cœurs de ville s’inscrit dans une démarche de limitation de la consommation 

de terres en extension.  

 

Selon le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), le territoire de l’Albanais s’est fixé 
un objectif de production de logements neufs à hauteur de 85 à 100 logements par an sur une douzaine 
d’année. 

Le PLH prévoit la production de 133 logements sur la période 2019-2025.  

 

Le bilan triennal fait état d’une cinquantaine de logement, soit environ 40% des objectifs à mi-parcours.  
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Cette offre en logement s’est exclusivement réalisée au sein du tissu bâti (zone U du PLUi), la commune ne 
disposant d’aucune zone d’urbanisation future à court terme (1AU). En effet, les tendances d’urbanisation 
passées sur la commune ont induit la création de nombreuses dents creuses dans la trame qui ont 
progressivement été urbanisées ces 5 dernières années. 

 

Par ailleurs, le renouvellement urbain produit avant tout du logement individuel au regard du tissu urbain 
existant essentiellement pavillonnaire, ce qui ne permet pas ou rarement la création d’autres formes de 
logements notamment des logements sociaux. 

 

C’est pourquoi l’ouverture à l’urbanisation de ces deux zones permettra d’assurer une production de 
logements de typologie mixte, dont une part sociale, conforme aux objectifs du PLH et s’inscrivant dans les 
objectifs fixés par le PADD. 

 

Les deux zones de superficie respective de 0,56 ha 
et 0,75 ha sont situées au cœur de la trame bâtie et 
proche de la centralité de la Biolle et notamment des 
écoles situées à 200 m au Sud. 
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Justifications au regard des capacités résiduelles dans les zones économiques du territoire 

Conformément au Code de l’Urbanisme l’ouverture à l’urbanisation des zones doit être justifiée au regard des 

capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle 

d'un projet dans ces zones. 

 

Analyse des capacités d’urbanisation inexploitées 

Dans les zones U existantes : 
 
Une approche théorique du potentiel de densification donne un potentiel de l’ordre de 3ha, répartis sur 
environ 40 tènements. La surface moyenne des parcelles est de 900 m². Ce potentiel tient compte des 
projets récemment réalisé (et non cadastré) ou en cours (PC autorisé). 
 
Si ces espaces constituent un potentiel quantitatif avéré (mais dont la faisabilité technique est à conforter 
au regard de la réalité du terrain), ils ne permettent pas de répondre à des enjeux de mixité des formes et de 
production de logements sociaux. Aucun de ces tènements n’offre une capacité de développement similaire 
aux deux zones visées par la démarche d’ouverture. 
 
Par ailleurs, la répartition spatiale de ces capacités ne répond pas non plus aux ambitions de confortement 
de la centralité. Seul un quart de ce potentiel est situé à moins de 300 m des écoles, le reste du potentiel 
étant soit localisé à une distance plus importante, soit dans les hameaux de la commune. 

 
Au niveau des zones 1AU : 

Il n’existe pas de zone 1AU sur la commune de la Biolle. 

 
 
Ouverture d’autres zones à urbaniser (2AU) :  

La zone 2AU de la route de l’Orme au Sud est plus éloignée de la centralité (700 m des écoles) et avec des 
enjeux de desserte (talus, haie) rendant son opérationnalité plus complexe que les deux premières zones. 
Elle n’est pas destinée à être ouverte dans le cadre de cette procédure.  
 

Justification au regard de la faisabilité opérationnelle du projet sur le site envisagé 

Les deux zones disposent de dessertes faciles, l’une depuis le chemin de la Châtaigneraie, la seconde depuis 
la route de la Chambotte. 
 
Leurs situations et configuration autorisent : 

- l’expression d’une densité de l’ordre de 26 lgt/ha, soit au-delà de la moyenne ciblée par le PADD (20 
lgt/ha). Pour cette OAP, il est prévu environ 35 logements.  

- Une mixité des formes urbaines : logements individuels, groupés et intermédiaires 
- Une part de mixité sociale fléchée à 20%, soit environ 7 logements.  
- La création de cheminements doux permettant d’assurer des liaisons piétonnes inexistantes à ce 

jour (entre le chemin des Gros Louis et la Route de la Chambotte).  
 
La mobilisation de ces terrains s’inscrit enfin dans une logique de densification de la trame bâtie existante. 
 
Les deux sites font l’objet d’une OAP commune en deux secteurs intégrant entre autres des prescriptions 
environnementales, urbaines et paysagères. 
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Présentation des évolutions règlementaires associées à l’ouverture des zones 

 

L’ouverture à l’urbanisation de ces zones s’accompagne d’un reclassement en zone 1AUa, zone à urbaniser 

à vocation résidentielle. Cette évolution porte sur 1,3 ha (0,6 + 0,7 ha). 

 

  

PLUi en vigueur PLUi modifié  
 

Cette évolution de zonage s’accompagnera : 

✓ De la création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation portant sur les deux 

secteurs. L’OAP est présentée en première partie de ce document. Sont repris ici les principaux 

schémas d’aménagement. 
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4DEMARCHE REGLEMENTAIRE  
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4.1  CADRE REGLEMENTAIRE DE LA 

PROCEDURE 

CADRAGE REGLEMENTAIRE 

La procédure de modification du PLUi de l’Albanais Savoyard est définie par les articles L.153-36 et suivants 

du Code de l’Urbanisme.  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

• 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

• 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

• 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

• 4° Soit d'appliquer l'article L131-9 du Code de l’Urbanisme. 

 

Par ailleurs, et conformément aux dispositions de l’article L.153-31 du code de l’urbanisme, le projet de 

modification doit s’inscrire dans les orientations du PADD en vigueur. 

 

Au vu des éléments présentés ci-avant, la procédure de modification est la procédure appropriée pour mener 

à bien l’évolution souhaitée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’Albanais Savoyard. 

Aussi, les évolutions envisagées s’inscrivent dans ce cadre et ne remettent pas en cause les orientations du 

PADD en vigueur. 
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DEROULE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 

1. Lancement de la procédure 

La procédure de modification a été engagée par délibération en date du 14 novembre 2023. Celle-ci a précisé 

les objectifs poursuivis, décidé la réalisation d’une évaluation environnementale et fixé les modalités de 

concertation de la procédure de modification n°2 du PLUi de l’Albanais. L’engagement de la procédure a 

également été pris par arrêté en date du 24 novembre 2023.  

2. Concertation  

En application des articles L. 103-2, L. 103-3 et L.103-6 du Code de l’Urbanisme et dans la mesure où la 

présente procédure intègre une évaluation environnementale, une concertation préalable à la modification 

du PLUi est obligatoire. 

Cette concertation s’est tenue du 4 décembre 2023 au 10 janvier 2024 inclus. Les modalités de concertation 

préalable suivantes ont été mises en œuvre, conformément à la délibération du 14 novembre 2023 les 

définissant : 

Supports d’information du public : 

- La délibération du 14 novembre 2023 a été affichée pendant une durée d’un mois minimum au siège 

de Grand Lac et sur son site internet, https://grand-lac.fr, ainsi que dans les 3 mairies concernées 

par le PLUi. 

- Le public a été informé de la tenue de la concertation préalable par voie de presse. Un avis précisant 

les lieux et horaires où le public pouvait consulter le dossier de concertation a été publié dans le 

Dauphiné Libéré du 17 novembre 2023. 

- Le dossier de concertation, contenant les délibérations et la notice provisoire, a été mis à disposition 

du public au format papier à l’accueil du siège de Grand Lac, 1500 boulevard Lepic – 73100 Aix les 

Bains, ainsi que dans les 3 mairies concernées par le PLUi jusqu’à la fin de la concertation. Il était 

également disponible en version numérique sur le site internet de Grand Lac. 

- Une réunion publique s’est tenue le 18 décembre 2023 de 18h à 19h30 à la Salle Plurivalente de la 

commune d’Entrelacs, afin de présenter le projet au public, d’accueillir les remarques et observations 

et de répondre aux questions. Elle a réuni une cinquantaine d’habitants du territoire. 

- Les informations transmises à la population se sont efforcées d’être les plus complètes possibles, 

afin de permettre à chacun d’émettre des remarques et observations par les moyens définis dans 

les modalités de concertation, exposées ci-après. 

 

Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat : 

- Un registre spécifique destiné aux observations du public, au format papier, a été mis à disposition 

au siège de Grand Lac ainsi que dans les 3 mairies concernées par le PLUi. 

- Toute personne intéressée pouvait également faire parvenir ses observations par courrier papier à 

l’attention de M. le Président (Grand Lac – Service urbanisme planification – 1500 boulevard Lepic 

– CS 20606 – 73100 Aix les Bains), ainsi que par mail à : urbanisme-planification@grand-lac.fr 

Ainsi, les modalités de la concertation prévues ont bien été mises en œuvre et respectées 

Par délibération, le Conseil Communautaire en a tiré le bilan en date du 30 janvier 2024. 

https://grand-lac.fr/
mailto:urbanisme-planification@grand-lac.fr


149 Dossier d’approbation– Novembre 2024 

3. Notification aux Personnes Publiques Associées 

Le projet de modification sera notifié pour avis aux personnes mentionnées aux articles L. 132-7, L. 132-9, L. 

153-40 et R. 153-6 du Code de l’urbanisme ainsi que l’article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime. 

 

De plus, Grand Lac saisira la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF). 

 

Le projet sera également transmis pour avis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 

5. Enquête publique 

L’enquête publique se déroulera conformément aux dispositions du code de l’environnement. 

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier d’enquête publique sur le projet de modification n°2 du 

Plan local d’Urbanisme intercommunal de l’Albanais seront tenues à disposition du public pour consultation. 

 

6. Adoption du projet 

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification sera amendé des éventuelles remarques issues de 

la prise en compte des avis des personnes publiques associées, personnes publiques consultées, des 

communes, des commissions et de la commission d’enquête avant d’être approuvé par délibération du 

Conseil communautaire 
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4.1.2.1 Mention des textes qui régissent l’enquête publique : 

Code l’urbanisme 

Article L153-41 : 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

Code de l’environnement 

Les articles suivants régissent l’enquête publique : 

Article L. 123-1, L. 123-2 ; 

Article L123-3 à L123-18 (inclus) ; 

Articles R. 123-1 à R. 123-24 (inclus). 
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5GLOSSAIRE 
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AVAP : Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine 

ABF : Architecte des Bâtiments de France 

CDNPS : Commission Départementale de la nature des sites et des paysages  

CDPENAF : Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers  

CES : Coefficient d’Emprise au Sol  

CBS : Coefficient de Biotope par Surface  

CPT : Coefficient de Pleine terre 

CGLE : Chambéry Grand Lac Économie 

CU : Code de l’Urbanisme 

DP : Déclaration Préalable  

EBC : Espaces Boisés Classés  

ER : Emplacement Réservé  

ERP : Établissement Recevant du Public  

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement  

Loi SRU : Loi Solidarité et Renouvellement Urbain  

OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation  

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

PAE : Parc d’Activités Économiques 

PAPAG : Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global 

PC : Permis de Construire  

PCAET : Plan Climat Air Énergie Territorial 

PIZ : Plan d’indexation en Zone 

PLU : Plan Local d’Urbanisme  

PLH : Programme Local de l’Habitat  

PNR : Parc Naturel Régional 

PPA : Personnes Publiques Associées  

PPRi : Plan de Prévention des Risques Inondation 

PUP : Projet Urbain Partenarial  

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale  

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

SP : Surface de Plancher  

STECAL : Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limités 

TA : Taxe d’Aménagement  

Tam : Taxe d’Aménagement Majorée 

TN : Terrain Naturel  

TVB : Trame Verte et Bleue   

UTN : Unité Touristique Nouvelle 

ZAC : Zone d’Aménagement Concertée 

ZAE : Zone d’Activité Économique  
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Partie 1 : Règlement 

Éléments identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-23° du code de 

l’urbanisme 

Sur le document graphique apparaissent des éléments identifiés au titre de l’article L151-19 et de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Éléments identifiés au titre de l’article L151-19 

En référence à l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut « identifier et localiser les éléments 

de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 

et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ». 

Sur le territoire du PLUi des secteurs ont été identifiés à ce titre. Ils concernent :  

- Du patrimoine bâti 

- Des ensembles patrimoniaux remarquables de maisons et de parcs d’intérêt patrimonial 

- Des éléments végétaux : alignements arborés, haies, arbres remarquables… 

Les prescriptions suivantes s’appliquent : 

- Patrimoine bâti 

Les éléments bâtis identifiés, ne doivent pas être détruits. Dans le cadre des travaux d’aménagement, 

de réhabilitation portant sur ces éléments identifiés, ceux-ci doivent être réalisés dans le respect des 

matériaux et de l’architecture d’origine. 

 

- Les ensembles patrimoniaux remarquables de maisons et de parcs d’intérêt patrimonial 

Les éléments bâtis et végétaux identifiés, ne doivent pas être détruits. Dans le cadre des travaux 

d’aménagement, de réhabilitation portant sur ces éléments identifiés, ceux-ci doivent être réalisés 

dans le respect des matériaux et de l’architecture d’origine pour le bâti, les murs de clôture.  

Les arbres des parcs doivent être maintenus. Dans les parcs et jardins identifiés : les défrichements sont 

interdits. Mais sont autorisés les implantations d’annexes aux habitations, et piscines. 

 

- Les éléments végétaux 

Ces éléments végétaux doivent être maintenus ou reconstitués en cas de travaux. Les coupes et 

abattages sont autorisés, l’aménagement de parcours en modes doux, aires de loisirs naturelles sont 

autorisés. 

 

Eléments identifiés au titre de l’article L151-23 

En référence à l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme, le PLU peut « Le règlement peut identifier et 

localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il 

s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les 

coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 

qui, le cas échéant, les desservent. » 
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Sur le territoire du PLUi, des "éléments remarquables à protéger" sont délimités sur plusieurs secteurs 

afin d'établir une protection des continuums végétaux (haies, ripisylves…), des zones humides et des 

corridors écologiques. 

L’aménagement de parcours en modes doux, aires de loisirs naturelles sont autorisés dans ces secteurs. 

Cette identification implique les dispositions suivantes :  

Les continuums végétaux des haies et ripisylves 

Les continuums végétaux (haies et ripisylves) identifiés, ne doivent pas être détruits, toutefois de façon 

dérogatoire, une destruction partielle peut être autorisée uniquement si cette destruction est rendue 

inévitable par des aménagements ou des travaux rendus obligatoires par des nécessités techniques 

ou par des problèmes phytosanitaires. 

Dans ce cas, toute intervention détruisant un de ces éléments est soumise à déclaration préalable.  

En cas d’intervention (abattage partiel) sur ces continuums identifiés au titre de l’article L.151-23, une 

replantation est obligatoire de façon à reconstituer les continuités végétales. Elles devront être 

replantées en respectant les préconisations suivantes. 

Les haies comprendront plusieurs strates et seront constituées d'essences locales et variées (excluant 

les thuyas, cyprès et laurier cerise) : 

- une strate herbacée, 

- une strate arbustive comportant au moins trois 

espèces différentes d'essences locales 

- une strate arborescente comportant au moins 

trois espèces différentes d'essences locales 

 

 

 

Les éléments végétaux autres que les haies et ripisylves 

Ces éléments végétaux doivent être maintenus ou reconstitués en cas de travaux. Les coupes et 

abattages sont autorisés, l’aménagement de parcours en modes doux, aires de loisirs naturelles sont 

autorisés. 

 

Les zones humides : 

Toute zone humide identifiée au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme ne devra être ni 

comblée, ni drainée, ni être le support d’une construction. Elle ne pourra faire l’objet d’aucun 

aménagement, d’aucun affouillement pouvant détruire les milieux présents. Aucun dépôt (y compris 

de terre) n’est admis. Seuls les travaux nécessaires à la protection contre les inondations, à la 

restauration de la zone humide, ou ceux nécessaires à sa valorisation (sentiers parcours de 

découverte…) sont admis sous réserve de ne pas détruire les milieux naturels présents. 

Par ailleurs, la végétation existante devra être maintenue, exceptée dans les cas avérés d’espèces 

invasives.  

Il est rappelé que la séquence «Eviter-Réduire-Compenser» doit être respectée avant d’envisager une 

quelconque compensation. Néanmoins, dans le cas où la dégradation ou la destruction d’une zone 

humide n’est pas évitée, des mesures de restauration et/ou de compensation correspondant aux 

dispositions fixées par la réglementation en vigueur devront être réalisées. Si la surface impactée est 

inférieure à 1000m², le terrain d’assiette du projet devra faire l’objet d’une convention financière 

définissant la compensation à mettre en œuvre, signée entre le pétitionnaire et la structure porteuse 

de GEMAPI. 

 

 

Schéma à valeur illustrative 
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Construction aux abords des cours d’eau 

Dans toutes les zones la construction à moins de 10m de part et d’autre du sommet des berges des 

cours d’eau est interdite sauf dispositions particulières du PPRI. 

 

 

Référentiel thermique "Je Rénove Grand Lac 

 

  

Poste de travaux Niveau de performance minimum exigé 

Isolation murs R≥ 4 m².K/W 

Isolation toiture terrasse R≥ 5 m².K/W 

Isolation combles perdus R≥ 7,5m².K/W 

Isolation toiture en pente (sarking 

ou sous rampants) 

R≥ 7,5m².K/W 

Isolation plancher bas 

( vide sanitaire, sous-sol) 

R≥ 3,5 m².K/W 

Menuiseries extérieures Bois ou PVC : Uw < 1,3 W/m².K + Sw > 0,3 Aluminium : Uw < 1,7 

W/m².K + Sw > 0,36 

Ventilation Ventilation simple flux type hygro A ou B    ou ventilation 

double-flux 
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Risques 

Il est rappelé que le territoire est concerné par un Plan de prévention des risques d’inondation. Celui-

ci constitue une servitude d’utilité publique et est annexé au PLUI. Des dispositions plus restrictives que 

celles du présent règlement s’appliquent. 

La commune déléguée d’Entrelac- St Girod est concernée par un plan d’indexation en Z (PIZ) Le risque 

glissement de terrain et le risque ruissellement ne sont pas intégrés au PPR existant. Aussi ce type d’aléas 

est pris en compte dans le PLUI selon les prescriptions suivantes :  

Secteurs concernés par le PIZ pour l’aléa glissement de terrain et ruissellement :  

• Carte générale de la commune 
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 Focus sur les secteurs concernés par les aléas glissement de terrain et ruissellement 
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• Règles de constructibilité 
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TITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

 

 
 

 

Les zones U sont des zones urbaines. Sont classés ainsi les secteurs déjà urbanisés et 

les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

La zone U comporte plusieurs secteurs : 

- Ua : zone centrale historique 

- Ub : centralité élargie 

- Ud : dominante pavillonnaire 

- Uh : hameaux constitués non agricoles 

- Ue : zone économique sans vocation commerciale 

- Uec : zone économique avec occupations commerciales 

- Usp : zone d’équipements publics 

- Ut : zone touristique 

 

 

NB- on rappellera que dans les zones U : les occupations non listées comme interdites ou soumises à 

conditions sont autorisées. 

Les zones U comportent des OAP régies par l’article R151-8 du code de l'urbanisme. Le présent 

règlement ne s’applique pas à ces secteurs. Se référer aux orientations d’aménagement et de 

programmation. 
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Chapitre1- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ua 

Ua 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1.1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone Ua 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V 

 

Hébergement 
V 

 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
V* 

n° 3 

Restauration 
V 

 

Commerce de gros  
X 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
V 

 

Hôtel 
V 

 

Autres hébergements touristiques 
V 

 

Cinéma 
V 

 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 
se

rv
ic

e
s 

p
u

b
li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V 

 

Salles d’art et de spectacles 
V 

 

Équipements sportifs 
V 

 

Lieux de culte 
V 

 

Autres équipements recevant du public 
V 

 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V* 

n° 9 

Exploitation forestière 
V* 

n° 9 

A
u

t

re
s 

a
c

ti

v
it
é s 

d
e

s 

se
c

te
u

rs
 

p
ri

m
a

i

re
 

se
c

o
n

d
a

i

re
 

o
u

 

te
rt

i

a
ir e
 

Industrie 
X 
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Entrepôt 
X 

 

Bureau 
V 

 

Centre de congrès et d’exposition 
V 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 
X 

 

 

 

 

Les autres usages et occupations  

 Ua 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X 

 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V* 

n° 11 

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X 

 

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X 

 

Les ICPE soumise à autorisation 
X 

 

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : à l’exception de la zone Ua1 d’Entrelacs, les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite 

de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 
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N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 

plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements. 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 
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- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 

  



Règlement du PLUi Albanais Savoyard- modification n°2- version approbation octobre 2024 

Chapitre1- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ua  21 

1-3-Mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité fonctionnelle 

Au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme, Le PLUi comporte des linéaires identifiés et délimités 

au règlement graphique le long des voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la 

diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité.  

Dans ces secteurs, le Rez de chaussée des constructions doit obligatoirement être affecté aux sous-

destinations artisanat et commerce de détail, restauration, activités de services où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle, cinéma hébergement hôtelier et touristique. Ces dispositions s'appliquent aux RDC des 

constructions ayant une façade sur la voie concernée par le linéaire et s’établit sur une profondeur 

minimale de 10 m. Toutefois ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires 

à leur fonctionnement tels que halls d’entrée, accès au stationnement, locaux techniques. 

Mixité sociale 

Les zones Ua, sont soumises dans leur intégralité à l’article L151-15 du code de l’urbanisme. A ce titre 

dans tout programme à partir de 10 logements construits ou de 500m² de surface de plancher de 

logement créée, 20 % au minimum du nombre de logements et représentant au moins 20 % de la 

surface de plancher de logements créée, devront être affectés à des logements tels que décrits à 

l’article L.302-5 du Code de la Construction et de l’Habitation en vigueur. Cette proportion de 

logements locatifs sociaux est arrondie à l’entier supérieur. 

Cette disposition ne s’applique pas dans les secteurs d’OAP. 

 

Ua 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2.1-Volumétrie et implantations des constructions 

 La hauteur maximum autorisée est : 

Au minimum de R+1 et au maximum R+2+Combles, ou R+2+attiques, sans dépasser 14 m au faîtage. 

 

Au sein de la seule zone UA1 d’Entrelacs, la hauteur maximale autorisée est fixée à : 

- R+3+Combles  ou R+3+Attiques ou R+4+toit terrasse 

En cas de commerce en rez-de-chaussée, la hauteur indiquée ci-dessus est augmentée d’1m. 

 

Ces dispositions s’appliquent également au rez-de-chaussée à usage d’habitation réalisé dans le 

prolongement horizontal des locaux à usage de bureaux ou commercial dans l’hypothèse où, la 

surface de plancher à usage d’habitation est inférieure ou égale à 20% de la surface de plancher du 

niveau concerné. 

Le niveau de la dalle inférieure des rez-de-

chaussée peut être surélevé d’un mètre 

maximum par rapport au niveau de la 

voie. Dans les secteurs concernés par le 

PPRI, la hauteur est mesurée par rapport à 

la côte de référence indiquée dans les 

documents graphiques du PPRI si celle-ci 

est au-dessus du terrain naturel. 

En cas d’extension, la hauteur minimale peut 

être la même hauteur que celle du bâtiment 

existant. 

 

 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol de 20 m² maximum 

n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut de la construction. 

Schéma à valeur illustrative 

R+1 

R 
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Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

 

2-1-2 – implantation  

- Par rapport aux voies et emprises publiques 

Une façade des constructions s’implantera dans une bande de 0 à 5 m à compter de la voie. Lorsque 

le projet est concerné par plusieurs voies, une seule voie peut être prise en compte. La distance est 

mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

En cas d’extension d’une construction existante ayant une implantation hors bande de 0 à 5 m de la 

voie : l’extension est libre. 

Pour des raisons de sécurité, des règles d'implantation différentes peuvent être appliquées pour les 

portails qui doivent respecter un recul par rapport à la voie afin de ménager une zone de dégagement 

d’au moins 12m² permettant le stationnement d’un véhicule en dehors de la voie. 

 

 

- Par rapports aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront sur au moins une des limites séparatives donnant sur la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation en retrait : l’extension est libre. 

Dans l’hypothèse où la limite séparative correspond à la limite de la zone Ua avec une autre zone 

destinée à l’habitation, un retrait minimal de 4 m sera imposé par rapport à ladite limite. 

 

Dispositions particulières  

Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

Les annexes sont limitées au nombre de 3 maximum par unité foncière. D’autre part, des implantations 

différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt collectif. 

Pour les piscines et les pergolas il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par 

rapport aux limites séparatives. Cette distance est mesurée à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 
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2.2-Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  

 

Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1.80m. 

Schémas à valeur illustrative 
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Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Sur les toitures terrasses : Les panneaux solaires disposés sur les toitures terrasses: ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). 

Ils doivent faire l’objet d’une intégration veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Les couleurs des menuiseries devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain existant 
et éviter de trop grandes disparités. 

2.2.5 – Toitures 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une même toiture. 

Les couleurs des toitures devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain existant et 
éviter de trop grandes disparités. 

 

Toitures à pentes : 

Les toitures avec des pentes doivent être composées au minimum de deux pans. 

La pente doit être au minimum de 50 %.  

Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 0.8 m en façade et en pignon (sauf en limite 

de propriété). Les casquettes solaires et brises soleils ne sont pas concernées par ce dimensionnement 

des débords. Pour les constructions présentant une surface maximale de 20 m² d’emprise au sol et de 

hauteur maximum de 3.50m, les débords de toit ne sont pas réglementés. 

Schémas à valeur illustrative 
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Sur la commune de La Biolle les couvertures seront en tuiles de teinte grise. L’utilisation de tuiles rouges 

est autorisée si elles étaient pré existantes avant la réhabilitation. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 

s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Toitures terrasses : 

Les toitures terrasse seront principalement végétalisées.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux vérandas, couvertures des piscines, et bâtiments détachés de 

la construction principale de moins de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 m 

maximum au plus haut de la construction mesurée à partir du terrain naturel avant travaux. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives à la végétalisation ne s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Pour les toitures terrasses qui constituent un espace prolongeant horizontalement des locaux à 

usage d’habitation  

- Pour les locaux dans lesquels il s’exerce une activité 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

Les couleurs devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain existant et éviter de trop 
grandes disparités. 

 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 
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Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

En cas de places visiteurs aériennes, celles-ci seront perméables. 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre plantés de la façon suivante :  

- Dans la zone Ua1 : l’opération devra réserver au moins 5% de la surface du tènement de 

l’opération en pleine terre végétalisée. 

- Dans la zone Ua (hors Ua1) l’opération devra réserver au moins 10% de la surface du tènement 

de l’opération en pleine terre végétalisée  

 

Pour les opérations à partir de 10 logements et/ou de 10 lots les espaces communs comme les accès, 

les abords des voiries, les aires collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements 

le long des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets d’arbustes. Cette 

végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

Les haies monospécifiques sont interdites. 
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2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris 

dans le cas de création de logements par réhabilitation ou changement de destination. 

- À partir de 3 logements ou de 3 lots il est exigé 1 place visiteur pour 3 logements et /ou 3 lots. 

Sur la seule commune d’Entrelacs à partir de 3 logements et / ou 3 lots, il est exigé (nombre de places 

calculé à l’arrondi le plus proche) : 

- de 3 à 15 logements créés, 1 place visiteur pour 3 logements. 

- au-delà de 15 logements créés, 1 place visiteur pour 2 logements.  

Pour les autres destinations autorisées, il exigé 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements demandées sur la parcelle 

de la construction, il est admis qu’elles pourront être créées à proximité à moins de 200m de la parcelle 

du projet. 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est exigé une place de 

stationnement par logement. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de plancher de logements 

créés, des stationnements abrités pour deux roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de 

stationnement deux roues par logement. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins perceptibles (arrières, et secteurs 

latéraux des parcelles) leur seront réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités 

en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 

 

 

Ua 3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

De plus il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 
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Pour les accès et les voies nouvelles à partir de 10 logements et/ou 10 lots desservis il est exigé sur au 

moins un côté de la voie l’aménagement d’un parcours matérialisé adapté aux modes doux de 

déplacement d’une largeur minimale d’1.40m dégagée de tout obstacle. 

 

 

3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac, que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 
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L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.  
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Chapitre2- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ub 

Ub 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination 
Zone 

Ub 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V 

 

Hébergement 
V 

 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
V* 

n° 3 

Restauration 
V 

 

Commerce de gros  
X 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
V 

 

Hôtel 
V 

 

Autres hébergements touristiques 
V 

 

Cinéma 
V 

 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 
se

rv
ic

e
s 

p
u

b
li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V 

 

Salles d’art et de spectacles 
V 

 

Équipements sportifs 
V 

 

Autres équipements recevant du public 
V 

 

Lieux de culte 
V 

 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V* 

n° 9 

Exploitation forestière 

V* 

n° 9 

A
u

t

re
s 

a
c

ti

v
it
é s 

d
e

s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

i

re
 

o
u

 

te
rt

i

a
ir e
 

Industrie 
V* 

n° 10 
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Entrepôt 
X 

 

Bureau 
V 

 

Centre de congrès et d’exposition 
V 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

 

Les autres usages et occupations  

 Ub 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X 

 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V* 

n° 11 

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X 

 

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X 

 

Les ICPE soumises à autorisation 
X 

 

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 
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plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 
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1-3 mixité fonctionnelle et sociale 

Mixité fonctionnelle 

Au titre de l’article L151-16 du code de l’urbanisme, Le PLUi comporte des linéaires identifiés et délimités 

au règlement graphique le long des voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la 

diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité.  

Dans ces secteurs, le Rez de chaussée des constructions doit obligatoirement être affecté aux sous-

destinations artisanat et commerce de détail, restauration, activités de services où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle, cinéma hébergement hôtelier et touristique. Ces dispositions s'appliquent aux RDC des 

constructions ayant une façade sur la voie concernée par le linéaire et s’établit sur une profondeur 

minimale de 10 m. Toutefois ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires 

à leur fonctionnement tels que halls d’entrée, accès au stationnement, locaux techniques. 

Mixité sociale 

Les zones Ub, sont soumises dans leur intégralité à l’article L151-15 du code de l’urbanisme. A ce titre 

dans tout programme à partir de 10 logements construits ou de 500m² de surface de plancher de 

logement créée, 20 % au minimum du nombre de logements et représentant au moins 20 % de la 

surface de plancher de logements créée, devront être affectés à des logements tels que décrits à 

l’article L.302-5 du Code de la Construction et de l’Habitation en vigueur. Cette proportion de 

logements locatifs sociaux est arrondie à l’entier supérieur. 

Cette disposition ne s’applique pas dans les secteurs d’OAP. 

 

Ub 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

 

La hauteur maximum autorisée est : 

Au minimum de R+1 et au maximum R+2+Combles, ou R+2+attiques, sans dépasser 14 m au faîtage. 

 

En cas de commerce en rez-de-chaussée, la hauteur indiquée ci-dessus est augmentée d’1m. 

 

Ces dispositions s’appliquent également au rez-de-chaussée à usage d’habitation réalisé dans le 

prolongement horizontal des locaux à usage de bureaux ou commercial dans l’hypothèse où, la 

surface de plancher à usage d’habitation est inférieure ou égale à 20% de la surface de plancher du 

niveau concerné. 

Le niveau de la dalle inférieure des rez-de-chaussée peut être surélevé d’un mètre maximum par 

rapport au niveau de la voie. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la hauteur est mesurée par 

rapport à la côte de référence indiquée dans les documents graphiques du PPRI si celle-ci est au-

dessus du terrain naturel. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

de 20 m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au 

plus haut de la construction. 

 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

R+1 

R 

Schéma à valeur illustrative 
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Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et les services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

 

 

2-1-2 – Implantation  

- Par rapport aux voies desservant plus d’une habitation et emprises publiques 

Une façade des constructions s’implantera dans une bande de 0 à 5 m à compter de la voie. Lorsque 

le projet est concerné par plusieurs voies, une seule voie peut être prise en compte. La distance est 

mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

En cas d’extension d’une construction existante ayant une implantation hors bande de 0 à 5 m de la 

voie : l’extension est libre. 

Pour des raisons de sécurité, des règles d'implantation différentes peuvent être appliquées pour les 

portails qui doivent respecter un recul par rapport à la voie afin de ménager une zone de dégagement 

d’au moins 12m² permettant le stationnement d’un véhicule en dehors de la voie. 

 

- Par rapports aux limites séparatives : 

Les constructions s’implanteront : 

• En contiguïté sur la limite séparative uniquement en cas de construction simultanée  

• Ou avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

Dans l’hypothèse où la limite séparative correspond à la limite de la zone Ub avec une autre zone 

destinée à l’habitation, un retrait minimal de 4 m sera imposé par rapport à la dite limite. 

Dispositions particulières  

Les annexes de la construction principale de moins de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur 

de 3,50 m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), 

ont une implantation libre sur le tènement. 

Les annexes sont limitées au nombre de 3 maximum par unité foncière. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Pour les piscines et pergolas il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par 

rapport aux limites séparatives. Pour les piscines, ces distances sont mesurées à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 
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2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  

 

Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à  1.80m. 

Schémas à valeur illustrative 
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Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Sur les toitures-terrasses : Les panneaux solaires disposés sur les toitures terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). 

Ils doivent faire l’objet d’une intégration veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Les couleurs des menuiseries devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain 

existant et éviter de trop grandes disparités. 

 

2.2.5 – Toitures 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une même toiture. 

Les couleurs des toitures devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain 

existant et éviter de trop grandes disparités. 

 

Toitures à pentes : 

Les toitures avec des pentes doivent être composées au minimum de deux pans. 

La pente doit être au minimum de 50 %.  

Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 0.8 m en façade et en pignon (sauf en limite 

de propriété). Les casquettes solaires et brises soleils ne sont pas concernées par ce dimensionnement 

Schémas à valeur illustrative 
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des débords. Pour les constructions présentant une surface maximale de 20 m² d’emprise au sol et de 

hauteur maximum de 3.50m, les débords de toit ne sont pas réglementés. 

Sur la commune de La Biolle les couvertures seront en tuiles de teinte grise. L’utilisation de tuiles rouges 

est autorisée si elles étaient pré existantes avant la réhabilitation. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 

s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Toitures terrasses : 

Les toitures terrasse seront principalement végétalisées.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux vérandas, couvertures des piscines, et bâtiments détachés de 

la construction principale de 20 m² maximum d’emprise au sol et de hauteur maximum de 3.50 m au 

plus haut de la construction mesurée à partir du terrain naturel avant travaux. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives à la végétalisation ne s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Pour les toitures terrasses qui constituent un espace prolongeant horizontalement des locaux à 

usage d’habitation  

- Pour les locaux dans lesquels il s’exerce une activité 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 
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Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

En cas de places visiteurs aériennes, celles-ci seront perméables. 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

L'opération devra réserver au moins 10% de la surface du tènement de l’opération en pleine terre 

végétalisée. 

Pour les opérations à partir de 10 logements et/ou de 10 lots les espaces communs comme les accès, 

les abords des voiries, les aires collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements 

le long des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets d’arbustes. Cette 

végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

Les haies monospécifiques sont interdites. 
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2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris 

dans le cas de création de logements par réhabilitation ou changement de destination. 

- À partir de 3 logements ou de 3 lots il est exigé 1 place visiteur pour 3 logements et /ou 3 lots. 

- Pour les autres destinations autorisées, il exigé 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements demandées sur la parcelle 

de la construction, il est admis qu’elles pourront être créées à proximité à moins de 200m de la parcelle 

du projet. 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il est exigé une place de 

stationnement par logement. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de plancher de logements 

créés, des stationnements abrités pour deux roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de 

stationnement deux roues par logement. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins perceptibles (arrières, et secteurs 

latéraux des parcelles) leur seront réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités 

en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 

 

Ub 3 Equipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 

De plus à partir de 10 logements et/ou 10 lots desservis il est exigé sur au moins un côté de la voie 

l’aménagement d’un parcours matérialisé adapté aux modes doux de déplacement d’une largeur 

minimale d’1.40m dégagée de tout obstacle. 
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3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 
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L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.  
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Chapitre3- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ud 

Ud 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone Ud 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V 

 

Hébergement 
V 

 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
V* 

n° 4 

Restauration 
X 

 

Commerce de gros  
X 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
V* 

n° 7 

Hôtel 
X 

 

Autres hébergements touristiques 
X 

 

Cinéma 
X 

 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 
se

rv
ic

e
s 

p
u

b
li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V 

 

Salles d’art et de spectacles 
V 

 

Équipements sportifs 
V 

 

Autres équipements recevant du public 
V 

 

Lieux de culte X 
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Exploitation agricole 
V* 

n° 9 

Exploitation forestière 

V* 

n° 9 

A
u

tr
e

s 

a
c

ti
v

it
é

s 

d
e

s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

ir

e
 o

u
 

te
rt

ia
ir
e

 

Industrie 
X 

 

Entrepôt 
X 
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Bureau 
V 

 

Centre de congrès et d’exposition 
X 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

Les autres usages et occupations  

 Ud 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X 

 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V* 

n° 11 

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X 

 

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X 

 

Les ICPE soumises à autorisation 
X 

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 

plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 
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N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 

1-3 mixité sociale 

Mixité sociale 

La zones Ud est soumise dans son intégralité à l’article L151-15 du code de l’urbanisme. A ce titre dans 

tout programme à partir de 10 logements construits ou de 500m² de surface de plancher de logement 

créée, 20 % au minimum du nombre de logements et représentant au moins 20 % de la surface de 

plancher de logements créée, devront être affectés à des logements tels que décrits à l’article L.302-

5 du Code de la Construction et de l’Habitation en vigueur. Cette proportion de logements locatifs 

sociaux est arrondie à l’entier supérieur. 
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Cette disposition ne s’applique pas dans les secteurs d’OAP. 

 

Ud 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. Dans les secteurs 

concernés par le PPRI, la hauteur est mesurée par rapport à la côte de 

référence indiquée dans les documents graphiques du PPRI si celle-ci 

est au-dessus du terrain naturel.  

La hauteur maximum autorisée est de : 

R+1+Combles ou R+1+attiques sans dépasser 10,5 m au faîtage. 

En cas de commerce en rez-de-chaussée, la hauteur indiquée ci-

dessus est augmentée d’1m. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au 

sol de 20 m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m 

maximum au plus haut de la construction. 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

2-1-2 – implantation  

Par rapport aux voies et emprises publiques :   

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4m à compter de la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation inférieure à 4m de la voie : 

l’extension pourra être réalisée dans la continuité de la construction existante. 

Pour des raisons de sécurité, des règles d'implantation différentes peuvent être appliquées pour les 

portails qui doivent respecter un recul par rapport à la voie afin de ménager une zone de dégagement 

d’au moins 12m² permettant le stationnement d’un véhicule en dehors de la voie. 

 

Par rapport aux limites séparatives : 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté sur la limite séparative uniquement en cas de 

construction simultanée soit avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

Sur un même tènement : 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté soit avec un retrait minimal de 4 m les unes 

par rapport aux autres. Cette disposition ne s’applique pas aux piscines.  

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Dispositions particulières  

Schéma à valeur illustrative 

R+1 

R 
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Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

Les annexes sont limitées au nombre de 3 maximum par unité foncière. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Pour les piscines et pergolas, il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par 

rapport aux limites séparatives. Pour les piscines, ces distances sont mesurées à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 
 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  

 

Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schémas à valeur illustrative 
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2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à  1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Sur les toitures terrasses : Les panneaux solaires disposés sur les toitures terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). 

Ils doivent faire l’objet d’une intégration veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Les couleurs des menuiseries devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain 
existant et éviter de trop grandes disparités. 

 

2.2.5 – Toitures 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une même toiture 

Schémas à valeur illustrative 
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Les couleurs des toitures devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain existant et 
éviter de trop grandes disparités. 

 

Toitures à pentes : 

Les toitures avec des pentes doivent être composées au minimum de deux pans. 

La pente doit être au minimum de 50 %.  

Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 0.8 m en façade et en pignon (sauf en limite 

de propriété). Les casquettes solaires et brises soleils ne sont pas concernées par ce dimensionnement 

des débords. Pour les constructions présentant une surface maximale de 20 m² d’emprise au sol et de 

hauteur maximum de 3.50m, les débords de toit ne sont pas réglementés. 

Sur la commune de La Biolle les couvertures seront en tuiles de teinte grise. L’utilisation de tuiles rouges 

est autorisée si elles étaient pré existantes avant la réhabilitation. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 

s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Toitures terrasses : 

Les toitures terrasse seront principalement végétalisées.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux vérandas, couvertures des piscines, et bâtiments détachés de 

la construction principale de 20 m² maximum d’emprise au sol et de hauteur maximum de 3.50 m au 

plus haut de la construction mesurée à partir du terrain naturel avant travaux. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives à la végétalisation ne s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Pour les toitures terrasses qui constituent un espace prolongeant horizontalement des locaux à 

usage d’habitation  

- Pour les locaux dans lesquels il s’exerce une activité 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
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2.2.6 Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

 

2.2.7 Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 4 places. Ces derniers pourront être regroupés en veillant à 

favoriser des continuités avec les éléments boisés alentours.  

 

En cas de places visiteurs aériennes, celles-ci seront perméables. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre plantés de la façon suivante :  

- L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de l’opération en pleine 

terre végétalisée. 

- Pour les opérations à partir de 10 logements et/ ou de 10 lots, ce minimum exigé doit être d’un 

seul tenant. Il peut intégrer les ouvrages de rétention des eaux pluviales s’ils sont réalisés sous 

forme de noues végétalisées ou de bassin sec végétalisé. 
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Pour les opérations à partir de 10 logements et/ou de 10 lots les espaces communs comme les accès, 

les abords des voiries, les aires collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements 

le long des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets d’arbustes. Cette 

végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

Les haies monospécifiques sont interdites. 

 

2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris 

dans le cas de création de logements par réhabilitation ou changement de destination. 

- À partir de 3 logements ou de 3 lots il est exigé 1 place visiteur pour 3 logements et /ou 3 lots. 

- Pour les autres destinations autorisées, il exigé 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est exigé une place de 

stationnement par logement. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de plancher de logements 

créés, des stationnements abrités pour deux roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de 

stationnement deux roues par logement. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins perceptibles (arrières, et secteurs 

latéraux des parcelles) leur seront réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités 

en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 
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Ud 3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 

De plus à partir de 10 logements et/ou 10 lots desservis il est exigé sur au moins un côté de la voie 

l’aménagement d’un parcours matérialisé adapté aux modes doux de déplacement d’une largeur 

minimale d’1.40m dégagée de tout obstacle. 

 

En cas de division parcellaire, il est exigé une voie de desserte et un accès commun pour l’ensemble 

des constructions. Ces dispositions sont exigées à partir de 3 lots. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Schéma à valeur illustrative concernant les types d’accès préconisés en cas de division parcellaire 

Schéma à valeur règlementaire concernant les types d’accès interdits en cas de division parcellaire 
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3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 
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L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.  
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Chapitre 4- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UE ET UEC 

Ue et Uec 1- Destination des constructions, usage des sols et natures 

d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone Ue Uec 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V* V* 

n° 1 n° 1 

Hébergement 
X X 

  

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
V* V* 

n° 4 n° 5 

Restauration 
V V 

  

Commerce de gros  
V V 

  

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
V* V* 

n° 8 n° 8 

Hôtel 
V V 

  

Autres hébergements touristiques 
V V 

  

Cinéma 
V V 

  

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 

se
rv

ic
e

s 
p

u
b

li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

V V 

  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V V 

  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V V 

  

Salles d’art et de spectacles 
V V 

  

Équipements sportifs 
V V 

  

Autres équipements recevant du public 
V V 

  

Lieux de culte X X 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V* V* 

n° 9 n° 9 

Exploitation forestière 

V* V* 

n° 9 n° 9 

A
u

tr
e

s 

a
c

ti
v

it

é
s 

d
e

s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

ir
e

 

o
u

 

te
rt

ia
ir

e
 Industrie 

V V 

  

V V 
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Entrepôt   

Bureau 
V V 

  

Centre de congrès et d’exposition 
V V 

  

Cuisine dédiée  à la vente en ligne X X 

 

Les autres usages et occupations  

 Ue Uec 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des 

constructions et aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X X 

  

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V* V* 

n° 11 n° 11 

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les 

parcs résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X X 

  

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X X 

  

Les ICPE soumise à autorisation 
V V 

  

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m². Les activités de 

services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher inférieure à 300 m² sont 

interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 
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N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 
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1-3 mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 

 

Ue et Uec 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la 

hauteur est mesurée par rapport à la côte de référence indiquée dans les documents graphiques du 

PPRI si celle-ci est au-dessus du terrain naturel. 

Les hauteurs des constructions seront au maximum de  18 m au point le plus haut de la toiture ou de 

l’acrotère à l’exclusion des éléments techniques non comptabilisés.  

Dans la zone UE de Saint-Ours, la hauteur maximale est limitée à 12m.Les bâtiments détachés de la 

construction principale et d’emprise au sol de 20 m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 

m maximum au plus haut de la construction. 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

2-1-2 – implantation  

Par rapport aux voies et emprises publiques : 

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 5 m à compter de la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation inférieure à 5m de la voie : 

l’extension pourra être réalisée dans la continuité de la construction existante. 

Par rapport aux limites séparatives : 

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 5 m par rapport à la limite séparative 

lorsque celle-ci constitue une limite de la zone Ue ou de la zone Uec avec une zone 

d’habitation.  

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Dispositions particulières  

Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 
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2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

L'implantation des bâtiments doit rechercher la meilleure adaptation au terrain naturel afin de réduire 

au maximum les mouvements de terre. 

Les remblais seront en pente régulière et végétalisés.  

La composition et l'accès des constructions nouvelles et extensions doivent être réfléchis de manière à 

minimiser les travaux de terrassement. 

L'implantation de nouveaux bâtiments devra s'inspirer de la disposition et des proportions des bâtiments 

environnants 

Dans le cas des zones situées en limite d’une zone urbaine résidentielle, les mouvements de terre 

devront strictement rejoindre le terrain naturel en limite séparative.  

 

 

2.2.2 : clôtures 

Les clôtures nouvelles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf contrainte 

technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Être disposés sur les toitures terrasses 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). 

Ils doivent faire l’objet d’une intégration veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 
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2.2.5 - Toitures 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

Pour toute toiture terrasse supérieure à 25m², une valorisation éco-aménageable doit être réalisée sur 

au moins 50% de la surface :  

- soit pour la production d’énergie renouvelable,  

- soit en toitures végétalisées,  

- soit en terrasse d’agrément.  

Cette disposition s’applique aux nouvelles toitures, et s’applique, sauf en cas d’impossibilité technique, 

aux toitures existantes. 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

Dans le cas de projets de création de centrales solaires photovoltaïques et/ou thermiques, elles doivent 

être localisées en priorité par intégration sur le bâti existant, les structures de parkings, les 

aménagements accompagnant les infrastructures de déplacements (merlons, talus, délaissés),  

Dans le cas de projet au sol, ils ne sont autorisés que sur les espaces artificialisés. 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
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Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

 

1. Les surfaces libres de toute construction et non dévolues au stationnement et aux accès doivent être 

obligatoirement aménagées en espaces verts comportant des plantations et à raison d’un arbre 

minimum pour 100 m² d’espace libre. 

2. L'introduction d'essences reconnues ou présumées invasives, listées en annexe 2 du présent 

règlement, est interdite. 

3. Le stockage même exceptionnel, de déchets solides, est interdit à l’extérieur des bâtiments. Peuvent 

être éventuellement tolérées des aires de stockage à condition que leur surface n’excède pas 5% de 

l’emprise au sol des bâtiments. 

Dans ce dernier cas, les aires de stockage doivent se situer sur l’arrière des bâtiments et être protégées 

des perceptions visuelles extérieures par des haies vives. Cette tolérance est acceptée uniquement si 

elle est expressément demandée et localisée au moment du dépôt de permis de construire et si un 

dispositif est prévu pour recueillir les eaux de ruissellement induites en vues d’un traitement efficace. 

4. Les parcs de stationnement doivent être plantés à raison d’un arbre au moins pour 6 emplacements 

Ils doivent être réalisés en matériaux perméables ou semi-perméable à l’exception des projets situés 

dans des secteurs dont la pente moyenne excède 20% et pour les places de stationnement destinées 

aux Personnes à Mobilité Réduite, et dans les secteurs de PIZ. 

5. Au sein des secteurs situés de –part et d'autre de l'autoroute, les plantations d'arbres ne devront pas 

remettre en cause la visibilité des entreprises. En revanche, la végétalisation et l'aménagement 

paysager doivent être particulièrement soignés et fournis. 

6. Les éléments caractéristiques du paysage du territoire ou de la commune doivent être conservés et 

les arbres à haute tige ou boisement d’intérêt écologique doivent être conservés ou remplacés (sauf 

en cas d’impossibilité avérée et justifiée).  

7. Les espaces verts doivent pouvoir participer aux dispositifs de gestion intégrée des eaux pluviales. 

Dans les opérations d'ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l'eau communs à ces 

opérations (tels des noues, bassins, de rétention ou d'infiltration, …) doivent, sous réserve de contraintes 

techniques spécifiques, faire l'objet d'un aménagement paysager à dominante végétale contribuant 

à leur insertion paysagère dans l'environnement. 

 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation de la petite faune est obligatoire. 

 

2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 1 place pour 40m² de surface de plancher créée pour la sous-destination artisanat et 

commerce de détail Les surfaces dédiées aux entrepôts et/ou stockages ne sont pas à prendre 

en compte.  

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée pour les autres destinations, Les surfaces 

dédiées aux entrepôts et/ou stockages ne sont pas à prendre en compte. 

- 1 place minimum pour les hébergements autorisés à l’article Ue 1.1 

 

L’ensemble des parkings doit être équipé de bornes de recharge double connexion pour véhicules 

électriques à hauteur de 10% du nombre de place exigée. 

Pour atteindre le nombre de place de stationnement exigé, il sera possible de prendre en compte les 

places existantes des parcelles attenantes dépassant les exigences actuelles dans toutes les zones UE. 

Les places affectées ne pourront pas être affectées à une autre opération. 
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Une attestation sera faite par le pétitionnaire avec le calcul des places. 
 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de plancher de surface de 

plancher, des stationnements abrités pour deux roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de 

stationnement deux roues pour 25 m² de surface de plancher créée. En cas de surface de vente, il est 

exigé d’1.5 m² de stationnement deux roues pour 25 m² de surface de plancher (dédiée à la vente) 

créée jusqu’à 200m² de surface de plancher (dédiée à la vente) créée. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins perceptibles (arrières, et secteurs 

latéraux des parcelles) leur seront réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités 

en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 

 

Ue et Uec 3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 5 m emprise minimale. 

De plus il est exigé sur au moins un côté de la voie l’aménagement d’un parcours matérialisé adapté 

aux modes doux de déplacement d’une largeur minimale d’1.40m dégagée de tout obstacle. 

 

 

3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 
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Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 

 

 

L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 
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Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.  
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Chapitre5- DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Uh 

Uh 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

La zone UhL correspond aux quartiers urbanisés inscrits dans la loi Littoral et identifiés au SCOT sur la 

commune déléguée de St germain la Chambotte. 

La zone Uhe correspond aux secteurs à dominante d’activités économiques, situés dans les hameaux 

ou quartiers périphériques. 

 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination 
Zone Uh 

et UhL 

Uhe 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V V* 

 N°18 

Hébergement 
X X 

  

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
X V* 

 14 

Restauration 
X X 

  

Commerce de gros  
X X 

  

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
V* V* 

n° 7 7 

Hôtel 
X X 

  

Autres hébergements touristiques 
X X 

  

Cinéma 
X X 

  

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 

se
rv

ic
e

s 
p

u
b

li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

V X 

  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V V 

  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V X 

  

Salles d’art et de spectacles 
V X 

  

Équipements sportifs 
V X 

  

Autres équipements recevant du public 
V X 

  

Lieux de culte X X 

E
x

p

lo
it

a
ti
o

n
 

a
g

r

ic
o

l

e
 

e
t 

fo
r

e
st

i

è
re

 

Exploitation agricole 
V* V 

n° 9  
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Exploitation forestière 

V* X 

n° 9 
 

A
u

tr
e

s 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
s 

se
c
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u

rs
 

se
c

o
n

d
a
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e
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u
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e

rt
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ir
e

 Industrie 
X X 

  

Entrepôt 
X X 

  

Bureau 
X X 

  

Centre de congrès et d’exposition 
X 

X 

  

Cuisine dédiée à la vente en ligne X X 

Les autres usages et occupations  

 Uh Uhe 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des constructions 

et aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X X 

  

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V* X 

n° 11  

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X X 

  

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X X 

  

Les ICPE soumises à autorisation 
X X 

  

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 
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N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 

plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 
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1-3 mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 

 

Uh 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel Dans les 

secteurs concernés par le PPRI, la hauteur est mesurée par rapport à 

la côte de référence indiquée dans les documents graphiques du 

PPRI si celle-ci est au-dessus du terrain naturel. 

La hauteur maximum autorisée est de : 

R+1+Combles ou R+1+attiques sans dépasser 10,5 m au faîtage. 

En cas de commerce en rez-de-chaussée, la hauteur indiquée ci-

dessus est augmentée d’1m. Les bâtiments détachés de la 

construction principale et d’emprise au sol de 20 m² maximum 

n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut de 

la construction. 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

2-1-2 – implantation  

Par rapport aux voies et emprises publiques :  

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4m à compter de la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation inférieure à 4m de la voie : 

l’extension pourra être réalisée dans la continuité de la construction existante. 

Pour des raisons de sécurité, des règles d'implantation différentes peuvent être appliquées pour les 

portails qui doivent respecter un recul par rapport à la voie afin de ménager une zone de dégagement 

d’au moins 12m² permettant le stationnement d’un véhicule en dehors de la voie. 

 

Par rapport aux limites séparatives : 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté sur la limite séparative uniquement en cas de 

construction simultanée soit avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

Sur un même tènement : 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté soit avec un retrait minimal de 4 m les unes 

par rapport aux autres. Cette disposition ne s’applique pas aux piscines.  

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

  

Schéma à valeur illustrative 

R+1 

R 
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Dispositions particulières  

Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

Les annexes sont limitées au nombre de 3 maximum par unité foncière. 

 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Pour les piscines et pergolas, il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par 

rapport aux limites séparatives. Pour les piscines, ces distances sont mesurées à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 

 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  

Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schémas à valeur 

illustrative 
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2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à  1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du 

possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Sur les toitures-terrasses : Les panneaux solaires 

disposés sur les toitures-terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). Ils doivent faire l’objet d’une intégration 

veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Les couleurs des menuiseries devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain 

existant et éviter de trop grandes disparités. 

 

2.2.5 – Toitures 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une même toiture. 

Les couleurs des toitures devront veiller à l’harmonie avec les couleurs de l’environnement urbain 

existant et éviter de trop grandes disparités. 

 

• Toitures à pentes : 

Toitures à pentes : 

Les toitures avec des pentes doivent être composées au minimum de deux pans. 

La pente doit être au minimum de 50 %. En zone Uhe la pente doit être au minimum de 20%.  

Schémas à valeur illustrative 
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Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 0.8 m en façade et en pignon (sauf en limite 

de propriété). Les casquettes solaires et brises soleils ne sont pas concernées par ce dimensionnement 

des débords. Pour les constructions présentant une surface maximale de 20 m² d’emprise au sol et de 

hauteur maximum de 3.50m, les débords de toit ne sont pas réglementés. 

Sur la commune de La Biolle les couvertures seront en tuiles de teinte grise. L’utilisation de tuiles rouges 

est autorisée si elles étaient pré existantes avant la réhabilitation. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 

s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Toitures terrasses : 

Les toitures terrasse seront principalement végétalisées.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux vérandas, couvertures des piscines, et bâtiments détachés de 

la construction principale de 20 m² maximum d’emprise au sol et de hauteur maximum de 3.50 m au 

plus haut de la construction mesurée à partir du terrain naturel avant travaux. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives à la végétalisation ne s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Pour les toitures terrasses qui constituent un espace prolongeant horizontalement des locaux à 

usage d’habitation  

- Pour les locaux dans lesquels il s’exerce une activité 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 
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2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre plantés de la façon suivante :  

- L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de l’opération en pleine 

terre végétalisée. 

- Pour les opérations à partir de 10 logements et/ou de 10 lots, ce minimum exigé doit être d’un 

seul tenant. Il peut intégrer les ouvrages de rétention des eaux pluviales s’ils sont réalisés sous 

forme de noues végétalisées ou de bassin sec végétalisé. 

Pour les opérations à partir de 10 logements et/ ou de 10 lots les espaces communs comme les accès, 

les abords des voiries, les aires collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements 

le long des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets d’arbustes. Cette 

végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

Les haies monospécifiques sont interdites. 
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2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris 

dans le cas de création de logements par réhabilitation ou changement de destination. 

- À partir de 3 logements ou de 3 lots il est exigé 1 place visiteur pour 3 logements et /ou 3 lots. 

- Pour les autres destinations autorisées, il exigé 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée 

 

En cas de places visiteurs aériennes, celles-ci seront perméables. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est exigé une place de 

stationnement par logement. 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements demandées sur la parcelle 

de la construction, il est admis qu’elles pourront être créées à proximité à moins de 200m de la parcelle 

du projet. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de plancher de logements 

créés, des stationnements abrités pour deux roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de 

stationnement deux roues par logement. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins perceptibles (arrières, et secteurs 

latéraux des parcelles) leur seront réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités 

en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 

 

Uh 3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 

De plus à partir de 10 logements et/ou 10 lots desservis il est exigé sur au moins un côté de la voie 

l’aménagement d’un parcours matérialisé adapté aux modes doux de déplacement d’une largeur 
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minimale d’1.40m dégagée de tout obstacle. 

En cas de division parcellaire, il est exigé une voie de desserte et un accès commun pour l’ensemble 

des constructions. Ces dispositions sont exigées à partir de 3 lots. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Schéma à valeur illustrative concernant les types d’accès préconisés en cas de division parcellaire 

Schéma à valeur règlementaire concernant les types d’accès interdits en cas de division parcellaire 
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Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), l’infiltration des eaux pluviales sur la 

parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou partie  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 

 

 

L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 
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3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.   
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Chapitre 6- DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE Usp 

 

Usp 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone :Usp 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V* 

17 

Hébergement 
X 

 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
X 

 

Restauration 
V 

 

Commerce de gros  
X 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
X 

 

Hôtel 
X 

 

Autres hébergements touristiques 
X 

 

Cinéma 
V 

 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 
se

rv
ic

e
s 

p
u

b
li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V 

 

Salles d’art et de spectacles 
V 

 

Équipements sportifs 
V 

 

Autres équipements recevant du public 
V 

 

Lieux de culte 
V 

 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V* 

n° 9 

Exploitation forestière 

V* 

n° 9 

A
u

t

re
s 

a
c

ti

v
it
é s 

d
e

s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

i

re
 

o
u

 

te
rt

i

a
ir e
 

Industrie 
X 
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Entrepôt 
X 

 

Bureau 
X 

 

Centre de congrès et d’exposition 
V 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

 

Les autres usages et occupations  

 Usp 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X 

 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V* 

n° 11 

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X 

 

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X 

 

Les ICPE soumise à autorisation 
V 

 

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 
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plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 
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1-3 mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 

Usp 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

Non réglementé 

2-1-2 – implantation  

Non réglementé 

 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

Les constructions respecteront la topographie du site d’implantation. La construction sera adaptée à 

la pente et non l’inverse.  

Les murs de soutènement, enrochements sont interdits sauf dans les terrains en pente où ils sont limités 

à 1.50 m de haut. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux accès.  

2.2.2 : clôtures 

Les clôtures nouvelles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf contrainte 

technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Sur les toitures-terrasses : Les panneaux solaires disposés sur les toitures-terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

 

 

 

 

 

  

Schémas à valeur illustrative 
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Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). 

Ils doivent faire l’objet d’une intégration veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

 

2.2.5 - Toitures 

Les toitures peuvent être réalisées librement 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 
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Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Les haies monospécifiques sont interdites. 

 

2.4 Stationnement 

Il est exigé la création d’au moins : 

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée, non compris les entrepôts et/ou stockages 

- 1 place minimum pour les hébergements autorisés à l’article Usp 1.1 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de plancher de surface de 

plancher, des stationnements sécurisés et abrités pour deux roues sont obligatoires, avec un minimum 

d’1.5 m² de stationnement deux roues pour 25 m² de surface de plancher créée. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

 

Usp 3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 5 m emprise minimale. 

De plus il est exigé sur au moins un côté de la voie de desserte ou d’accès l’aménagement d’un 

parcours matérialisé adapté aux modes doux de déplacement d’une largeur minimale d’1.40m 

dégagée de tout obstacle. 

 

 

3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 
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Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac, que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 

 

 

L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 
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Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.  
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Chapitre 7- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ut 

 

Ut 1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone Ut 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 
V* 

n° 2 

Hébergement 
X 

 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
V* 

n° 6 

Restauration 
V 

 

Commerce de gros  
X 

 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
X 

 

Hôtel 
V 

 

Autres hébergements touristiques 
V 

 

Cinéma 
X 

 

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 
se

rv
ic

e
s 

p
u

b
li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 
V 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
V 

 

Salles d’art et de spectacles 
V 

 

Équipements sportifs 
V 

 

Autres équipements recevant du public 
V 

 

Lieux de culte 
X 

 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
V* 

n° 9 

Exploitation forestière 

V* 

n° 9 

A
u

t

re
s 

a
c

ti

v
it
é s 

d
e

s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

i

re
 

o
u

 

te
rt

i

a
ir e
 

Industrie 
X 
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Entrepôt 
X 

 

Bureau 
X 

 

Centre de congrès et d’exposition 
X 

 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X 

 

Les autres usages et occupations  

 Ut 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de toute nature 

X 

 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
V 

n° 11 

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

V 

 

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 
X 

 

Les ICPE soumise à autorisation 
X 

 

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 
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plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher et 

doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur le 

document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 
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1-3 mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 

 

Ut 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la 

hauteur est mesurée par rapport à la côte de référence indiquée dans les documents graphiques du 

PPRI si celle-ci est au-dessus du terrain naturel. 

Les hauteurs des constructions seront au maximum d’un seul niveau 

de 4 m y compris la dalle inférieure. 

Pour la sous-destination restauration, les hauteurs des constructions 

seront au maximum de R+1combles.  

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

de 20 m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au 

plus haut de la construction. 

 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

2-1-2 – implantation  

Par rapport aux voies et emprises publiques 

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4m à compter de la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation inférieure à 4m de la voie : 

l’extension pourra être réalisée dans la continuité de la construction existante. 

Par rapport aux limites séparatives : 

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

Sur un même tènement 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté soit avec un retrait minimal de 4 m les unes 

par rapport aux autres. Cette disposition ne s’applique pas aux piscines.  

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Dispositions particulières  

Schéma à valeur illustrative 

R+1 

R 
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Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Pour les piscines il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par rapport aux 

limites séparatives. Cette distance est mesurée à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 

 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  

 

Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schémas à valeur 

illustrative 
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2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à  1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible 

s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou être 

posés parallèlement à la pente du toit. 

- Sur les toitures-terrasses : Les panneaux solaires 

disposés sur les toitures terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). 

Ils doivent faire l’objet d’une intégration veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

 

2.2.5 - Toitures 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Schéma à valeur illustrative 
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Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  

- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Les haies monospécifiques sont interdites. 

 

2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Les besoins en stationnement seront évalués au cas par cas en fonction du programme ou de la 

construction. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  
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Ut 3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 

De plus il est exigé sur au moins un côté de la voie de desserte ou d’accès l’aménagement d’un 

parcours matérialisé adapté aux modes doux de déplacement d’une largeur minimale d’1.40m 

dégagée de tout obstacle. 

 

3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 
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- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 

 

 

L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux permettant le passage de la 

fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être compatibles avec les contraintes techniques de 

la fibre.  
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TITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

 

Chapitre 1- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUa 

 

La zone 1AUa est ouverte à l’urbanisation, elle est régie par l’article R151-8 du code de l'urbanisme. Le 

présent règlement ne s’applique pas à ce secteur. Se référer aux orientations d’aménagement et de 

programmation. 

 

Chapitre 2- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUe 

 

La zone 1AUe est ouverte à l’urbanisation, elle est régie par l’article R151-8 du code de l'urbanisme. Le 

présent règlement ne s’applique pas à ce secteur. Se référer aux orientations d’aménagement et de 

programmation. 

 

 

 

 

Chapitre 3- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AUa  

 

Les zones 2AUa à vocation résidentielles sont fermées à l’urbanisation. 

Elles ne sont pas réglementées. Le règlement sera établi lors de leur ouverture à l’urbanisation 
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TITRE 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

 

Les zones A sont des zones agricoles.  

La zone A comporte plusieurs secteurs : 

- As : zone agricole inconstructible 

- Ae : zone agricole de gestion des activités économiques non agricoles 

- Asp : zone agricole de gestion des activités économiques liées au dépôt 

pétrolier 

 

A1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone A As Ae Asp 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 

V* X V* X 

n°12.1 

12.2 

12.3 

12.4 

 n°12.1  

Hébergement 
X X X X 

    

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
X X V* X 

  N°14  

Restauration 
X X X X 

    

Commerce de gros  
X X X X 

    

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
X X X X 

    

Hôtel 
X X X X 

    

Autres hébergements touristiques 
X X X X 

    

Cinéma 
X X X X 

    

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 

d
’

in
té

rê
t 

c
o

ll
e

c
ti
f 

e
t 

se
rv

ic
e

s 
p

u
b

li
c

s Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires 

X X X X 

    

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 

leurs délégataires 

V X V V 

    

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
X X X X 
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Salles d’art et de spectacles 

X X X X 

 
   

Équipements sportifs 
X X X X 

    

Autres équipements recevant du public 
X X X X 

    

Lieux de culte 
X X X X 

    

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 

V X X X 

N°12.2 
   

Exploitation forestière 
V X X X 

    

A
u

tr
e

s 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

ir
e

 o
u

 t
e

rt
ia

ir
e

 Industrie 
X X V V* 

   20, 21 

Entrepôt 
X X V X 

    

Bureau 
X X V V* 

   20 

Centre de congrès et d’exposition 
X X X X 

    

Cuisine dédiée à la vente en ligne X X X X 

 

Les autres usages et occupations  

 Zone A 
Zone 

As 

Zone 

Ae 

Zone 

Asp 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à 

l’assise des constructions et aménagements autorisées, les déblais, remblais, 

dépôts de toute nature 

X X X X 

 
   

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
X X X X 

    

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences 

mobiles de loisirs, les parcs résidentiels de loisirs, les résidences démontables 

X X X X 

    

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs 

utilisateurs. 

X X X X 

    

Les ICPE soumises à autorisation 
V* X X V* 

N°13   19 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  
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- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 

Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 

plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12.1 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux à la date d’approbation du PLUi et avec un maximum de 

200m² de surface de plancher totale (existant + extension). 

 N°12.2 

- Les logements de fonction nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisés s’ils sont limités à 

30 m² de surface de plancher et qu’ils s’inscrivent dans le même volume que la construction 

technique agricole. 

 N°12.3 

 La création de logement par changement de destination y compris avec création de surface de 

plancher dans le volume existant à la date d’approbation du PLUi est autorisé à condition :  

- d’être identifié sur le document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme  

- de répondre aux exigences citées dans l’annexe 1 du présent règlement.  

- Et sous réserve des autres dispositions règlementaires en vigueur (par exemple : l’avis favorable 

de la CDPENAF ou de la CDNPS) 

 N°12.4 

- La création de logements sans changement de destination est autorisée au sein de logements 

existants sous réserve de répondre aux exigences citées dans l’annexe 1 du présent règlement.  
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N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 

N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

NB : Il est rappelé que les changements de destination identifiés sur le document graphique sont 

autorisés dans le volume bâti clos existant. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 

N°19. Les ICPE en lien avec l’activité du dépôt pétrolier. 

N°20. L’extension des constructions existantes dans la limite de 30% de surface de plancher 

supplémentaire, à la date d’approbation du PLUi. 

N°21. Les ouvrages, installations techniques liées au dépôt pétrolier et notamment les canalisations 

d’hydrocarbure et les locaux techniques nécessaires à leur fonctionnement 

 

1-3 Mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 
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A 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la 

hauteur est mesurée par rapport à la côte de référence indiquée dans les documents graphiques du 

PPRI si celle-ci est au-dessus du terrain naturel. 

Les hauteurs des constructions techniques agricoles seront au maximum de 

17 m au point le plus haut de la toiture ou de l’acrotère 

Les hauteurs des autres constructions seront au maximum de R+1 + combles 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

de 20 m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au 

plus haut de la construction. 

 

Dans le secteur Asp, la hauteur des constructions autorisées ne pourra 

excéder celle des constructions existantes. Ces dispositions ne 

s’appliquent pas pour les installations liées au transport d’hydrocarbure 

(canalisation). 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

2-1-2 – implantation  

Par rapport aux voies et emprises publiques : 

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4 m à compter de la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation inférieure à 4 m de la voie : 

l’extension pourra être réalisée dans la continuité de la construction existante. 

Par rapport aux limites séparatives : 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté sur la limite séparative uniquement en cas de 

construction simultanée soit avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

  

Schéma à valeur illustrative 
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Dispositions particulières  

Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Pour les piscines il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par rapport aux 

limites séparatives. Cette distance est mesurée à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 

 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  

 

Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schémas à valeur 

illustrative 
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2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à  1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible 

s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou être 

posés parallèlement à la pente du toit. 

- Être disposés sur les toitures terrasses 

Pour les logements, sur les toitures- terrasses : Les panneaux 

solaires disposés sur les toitures- terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). Ils doivent faire l’objet d’une intégration 

veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

 

2.2.5 - Toitures 

Pour les constructions techniques agricoles : 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

 

Pour les autres constructions : 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une même toiture 

Toitures à pentes : 

Les toitures avec des pentes doivent être composées au minimum de deux pans. 

La pente doit être au minimum de 50 %.  

Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 0.8 m en façade et en pignon (sauf en limite 

de propriété). Les casquettes solaires et brises soleils ne sont pas concernées par ce dimensionnement 

Schéma à valeur illustrative 
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des débords. Pour les constructions présentant une surface maximale de 20 m² d’emprise au sol et de 

hauteur maximum de 3.50m, les débords de toit ne sont pas réglementés. 

Sur la commune de La Biolle les couvertures seront en tuiles de teinte grise. L’utilisation de tuiles rouges 

est autorisée si elles étaient pré existantes avant la réhabilitation. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 

s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Toitures terrasses : 

Les toitures terrasse seront principalement végétalisées.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux vérandas, couvertures des piscines, et bâtiments détachés de 

la construction principale de 20 m² maximum d’emprise au sol et de hauteur maximum de 3.50 m au 

plus haut de la construction mesurée à partir du terrain naturel avant travaux. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives à la végétalisation ne s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Pour les toitures terrasses qui constituent un espace prolongeant horizontalement des locaux à 

usage d’habitation  

- Pour les locaux dans lesquels il s’exerce une activité 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs et des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 
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2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres.  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Les bâtiments à grande volumétrie (à partir de 20 m de long), les stockages de plein air, les installations 

agricoles à usage d’élevage devront être accompagnés sur au moins un côté du bâtiment ou de 

l’installation, de plantations de hauteurs variées (avec deux strates : strate arborée et strate 

arborescente) et d’espèces panachées pour fragmenter la perception sur le volume ou sur les 

stockages ou sur les installations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les haies monospécifiques sont interdites. 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation de la petite faune est obligatoire. 

Schémas à valeur illustrative 
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2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris 

dans le cas de création de logements par réhabilitation ou changement de destination. 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

A3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale.  
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3. 2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 
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L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 
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TITRE 4 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

 

La zone N est une zone naturelle. Elle comporte un secteur Ns de gestion des activités présentes. Elle 

comporte un secteur Nm1 permettant la construction agricole de façon limitée. Elle comporte un 

secteur Nm2 permettant la construction de serres agricoles. 

N1- Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité 

1-1-Destinations et sous-destinations  

Légende :  

- X : interdit 

- V : autorisé sans condition particulière 

- V* : autorisé sous condition. Dans ce cas les numéros figurant sous le symbole V* renvoient aux 

conditions particulières s’appliquant à la destination ou la sous destination concernée. 

Les destinations et sous destinations 

Destination Sous destination Zone N Ns Nm1 Nm2 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 

Logement 

V* X X X 

n°12.1 

12.2 

12.3 

12.4 

   

Hébergement 
X X X X 

    

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
 s

e
rv

ic
e

 

Artisanat et commerce de détail 
X X X X 

    

Restauration 
X X X X 

    

Commerce de gros  
X X X X 

    

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
X X X X 

    

Hôtel 
X X X X 

    

Autres hébergements touristiques 
X X X X 

    

Cinéma 
X X X X 

    

É
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 d

’
in

té
rê

t 
c

o
ll
e

c
ti
f 
e

t 
se

rv
ic

e
s 

p
u

b
li
c

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques ou de leurs délégataires 

X X X X 

    

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 

leurs délégataires 

V V V V 

 
   

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 
X X X X 

    

Salles d’art et de spectacles 

X X X X 

 
   

Équipements sportifs 
X X X X 

 
   

Autres équipements recevant du public X X X X 
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Lieux de culte 
X X X X 

    
E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
X X V V 

  n°15 N°16 

Exploitation forestière 
X X X X 

    

A
u

tr
e

s 
a

c
ti
v

it
é

s 
d

e
s 

se
c

te
u

rs
 

se
c

o
n

d
a

ir
e

 o
u

 t
e

rt
ia

ir
e

 

Industrie 
X X X X 

    

Entrepôt 
X X X X 

    

Bureau 
X X X X 

    

Centre de congrès et d’exposition 
X X X X 

    

Cuisine dédiée à la vente en ligne X X X X 

 

Les autres usages et occupations  

 Zone N Ns Nm1 Nm2 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à 

l’assise des constructions et aménagements autorisées, les déblais, 

remblais, dépôts de toute nature 

X V X X 

 
   

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage 
X X X X 

    

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences 

mobiles de loisirs, les parcs résidentiels de loisirs, les résidences 

démontables 

X X X X 

 
   

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs 

utilisateurs. 

X X X X 

    

Les ICPE soumises à autorisation 
X X X X 

    

 

1-2-Les conditions d’autorisation des destinations et sous-destinations  

Conditions : 

N° 1 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités ou équipements 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 30m² de surface de plancher et d’être intégrés 

au volume de la construction d’activités ou d’équipements. 

N°2 : les logements sont autorisés s’ils sont nécessaires au gardiennage des activités touristiques 

présents dans la zone et sous réserve de ne pas excéder 90m² de surface de plancher. 

N°3 : les surfaces commerciales sont autorisées dans la limite de 300m² de surface de vente 

N°4 : Sont autorisées les extensions des surfaces commerciales existantes dans les 3 conditions 

cumulatives suivantes :  

- Dans la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux  

- De 300m² de surface de vente totale intégrant existant + extension). 

- Et de 400m² de surface de plancher totales (intégrant existant + extension). 
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Sont autorisées les nouvelles surfaces de vente si elles constituent une activité secondaire en lien avec 

l’activité principale de production (Local exposition/vente par exemple) dans la limite de 300m² de 

surface de vente 

N°5 : Les surfaces commerciales sont autorisées à condition que la surface de vente soit au minimum 

de 200m² et au maximum de 3000 m². Les magasins d’une surface de plancher inférieure à 300 m² ou 

d’une surface de vente inférieure à 200 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°6 : les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont limitées à 80m² 

de surface de vente. 

N°7 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont limitées à 80m² de surface de plancher. 

N°8 : les constructions de la sous-destination « Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle » sont autorisées à partir d’une surface de plancher minimale de 300m² de surface de 

plancher. Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle » d’une surface de plancher 

inférieure à 300 m² sont interdits, qu’ils soient isolés ou en ensemble commercial. 

N°9 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination exploitation agricole et de 

la sous destination exploitation forestière sont autorisées. Les nouvelles constructions de ces deux sous-

destinations sont interdites. 

N°10 : Seules les extensions des constructions existantes de la sous-destination industrie sont autorisées. 

Les nouvelles constructions de cette sous-destinations sont interdites. 

N°11 : Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage sont autorisés s’ils ont une 

capacité d’accueil qui n’excède pas deux emplacements 

N°12.1 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement (hors piscines), dans la limite de 

50m² d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction 

principale (distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux à la date d’approbation du PLUi et avec un maximum de 

200m² de surface de plancher totale (existant + extension). 

 N°12.2 

- Les logements de fonction nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisés s’ils sont limités à 

30 m² de surface de plancher et qu’ils s’inscrivent dans le même volume que la construction 

technique agricole. 

 N°12.3 

 La création de logement par changement de destination y compris avec création de surface de 

plancher dans le volume existant à la date d’approbation du PLUi est autorisé à condition :  

- d’être identifié sur le document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme  

- de répondre aux exigences citées dans l’annexe 1 du présent règlement.  

- Et sous réserve des autres dispositions règlementaires en vigueur (par exemple : l’avis favorable 

de la CDPENAF ou de la CDNPS) 

 N°12.4 

- La création de logements sans changement de destination est autorisée au sein de logements 

existants sous réserve de répondre aux exigences citées dans l’annexe 1 du présent règlement.  

 

N°13 : Les ICPE soumises à autorisation sont admises uniquement lorsqu’elles sont agricoles 
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N°14 : Les constructions de la sous-destination « Artisanat et commerce de détail » sont autorisées dans 

la limite de 30% de la surface de plancher existante avant travaux. 

NB : Il est rappelé que les changements de destination identifiés sur le document graphique sont 

autorisés dans le volume bâti clos existant. 

N°15 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des bâtiments techniques et à condition de laisser libre l’écoulement des eaux. 
L’emprise au sol maximale de la construction est limitée à 200m². 

N°16 : Les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole », sont autorisées uniquement 

lorsqu’elles constituent des serres agricoles. 

N°17 : les logements sont autorisés s’ils sont en lien avec un équipement public (ex pompier, 

gendarmerie, logement de gardien…). 

N°18 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² d’emprise 

au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale (distance 

mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m de la 

construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher totale 

(existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 

fonction ou de gardiennage nécessaires à l’activité économique. Ils sont limités à 30 m² de 

surface de plancher et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction d’activités. 

 

1-3 mixité fonctionnelle et sociale 

Non réglementé 

 

N 2 - Caractéristiques urbaine, architecturale et paysagère 

2-1- Volumétrie et implantations des constructions 

2-1-1- Volumétries des constructions 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la 

hauteur est mesurée par rapport à la côte de référence indiquée dans les documents graphiques du 

PPRI si celle-ci est au-dessus du terrain naturel.  

Les hauteurs des constructions autorisées seront au maximum de R+1 

+combles.  

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

de 20 m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au 

plus haut de la construction. 

 

 

 

Dispositions particulières  

La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif. 

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 

définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du bâtiment existant. 

Schéma à valeur illustrative 
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Les éléments techniques ne sont pas comptabilisés. 

Ces règles [de hauteur] ne s'appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des 

constructions existantes jusqu’à 50 cm en hauteur. 

En cas d’implantation d’installations solaire en toiture, les règles de hauteur peuvent être dépassées 

pour les superstructures dans la limite de 1 m depuis l’acrotère. 

 

2-1-2 – implantation  

Par rapport aux voies et emprises publiques :  

- Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4m à compter de la voie. En cas 

d’extension d’une construction existante ayant une implantation inférieure à 4m de la voie : 

l’extension pourra être réalisée dans la continuité de la construction existante. 

Par rapport aux limites séparatives : 

- Les constructions s’implanteront soit en contiguïté sur la limite séparative uniquement en cas de 

construction simultanée soit avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Dispositions particulières  

Les annexes de la construction principale de 20 m² d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 

m maximum au plus haut de la construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont 

une implantation libre sur le tènement. 

D’autre part, des implantations différentes sont autorisées lorsqu’il s’agit d’équipements d’intérêt 

collectif. 

Pour les piscines il est exigé un retrait minimal de 2 m par rapport à la voie et de 2m par rapport aux 

limites séparatives. Cette distance est mesurée à partir du bord du bassin. 

Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation 

thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine public est 

autorisé pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment 

au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 

 

2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

2.2.1- Mouvements de sols 

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas excéder 1.50m par rapport 

au terrain naturel avant travaux. Cette règle s’applique également aux enrochements et murs de 

soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites séparatives sont limités au 

maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel (TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés 

par le PPRI, le Piz ou les risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

 

Dispositions particulières : 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies.  
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Les schémas suivants identifient les différentes typologies d’implantation dans la pente à mettre en 

œuvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2 : clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 

d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies et des limites sauf 

contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à  1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et sur un 

linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 

système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite d’un maximum de 1.80m de hauteur totale 

comprenant le muret et le système de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôtures présentant des 

caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

2.2.3 : Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent : 

- S’intégrer en façades 

- Sur les toitures à pentes : dans la mesure du possible s’intégrer dans l’épaisseur de la toiture ou 

être posés parallèlement à la pente du toit. 

- Être disposés sur les toitures terrasses 

Schémas à valeur 

illustrative 
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- Sur les toitures-terrasses : les panneaux solaires disposés sur les toitures-terrasses ne devront pas 

dépasser le niveau haut de l’acrotère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Pour les nouvelles constructions : les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 

mesure du possible sur les espaces privatifs (cours, jardins…). Ils doivent faire l’objet d’une intégration 

veillant à réduire les nuisances sonores et visuelles.  

 

2.2.4 Menuiseries extérieures 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

 

2.2.5 - Toitures 

Pour les logements : 

Il n’est pas autorisé des couleurs différentes sur une même toiture 

 

Toitures à pentes : 

Les toitures avec des pentes doivent être composées au minimum de deux pans. 

La pente doit être au minimum de 50 %.  

Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 0.8 m en façade et en pignon (sauf en limite 

de propriété). Les casquettes solaires et brises soleils ne sont pas concernées par ce dimensionnement 

des débords. Pour les constructions présentant une surface maximale de 20 m² d’emprise au sol et de 

hauteur maximum de 3.50m, les débords de toit ne sont pas réglementés. 

Sur la commune de La Biolle les couvertures seront en tuiles de teinte grise. L’utilisation de tuiles rouges 

est autorisée si elles étaient pré existantes avant la réhabilitation. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives aux pentes, aux nombres de pans, aux matériaux et aux débords de toit ne 

s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Toitures terrasses : 

Schéma à valeur illustrative 
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Les toitures terrasse seront principalement végétalisées.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux vérandas, couvertures des piscines, et bâtiments détachés de 

la construction principale de 20 m² maximum d’emprise au sol et de hauteur maximum de 3.50 m au 

plus haut de la construction mesurée à partir du terrain naturel avant travaux. 

 

Dispositions particulières  

Les dispositions relatives à la végétalisation ne s’appliquent pas pour :  

- Les extensions des bâtiments existants à condition d’être en cohérence avec la toiture de la 

construction principale 

- Pour les toitures terrasses qui constituent un espace prolongeant horizontalement des locaux à 

usage d’habitation  

- Pour les locaux dans lesquels il s’exerce une activité 

- Les éléments architecturaux de faible importance 

- Les vérandas 

- Les abris et abris de piscine, serres,  

- Les annexes de 20m² d’emprise au sol maximum et de hauteur maximale de 3.50 m au plus de 

haut de la construction.  

- Les constructions techniques agricoles 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

 

Pour les autres constructions autorisées dans la zone : 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

 

2.2.6 - Enduits et couleurs des façades 

La couleur « blanc pur », les couleurs primaires sont interdites. 

Les façades végétalisées sont admises. 

2.2.7 – Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation 

thermique par l’extérieur, sauf dans le cas où la construction respecte déjà la règlementation 

thermique en vigueur. 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en 

vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travaux, l’exigence du Référentiel 

thermique de Grand Lac (se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par 

une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de 

l’opération. Il est possible d’utiliser le modèle établi par Grand Lac. Cette disposition s’applique, sauf 

impossibilité technique. 

 

2.2.8 Performances énergétiques 

Les constructions nouvelles soumises à la réglementation thermique en vigueur devront disposer de 

dispositifs de production d’énergie renouvelables couvrant au moins 50 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation 

thermique en vigueur. L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En 

cas d’impossibilité technique justifiée, les précisions seront apportées par une étude. 

 

En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra sauf 

dispositions dérogatoires en vigueur représenter au minimum 50 % de la surface. Ces dispositions sont 

valables pour : 
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- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de 

gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels 

et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres.  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un espace paysager 

planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés.  

Les haies monospécifiques sont interdites. 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation de la petite faune est obligatoire. 

 

2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 

assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris 

dans le cas de création de logements par réhabilitation ou changement de destination. 

 

En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50% 

minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 

dérogatoire en vigueur. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au 

projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

 

N3 Équipement et réseaux 

3.1 Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et aménagé de façon à 

ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 

autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 

moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 

réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 

techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 

notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

Pour les voies nouvelles il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 
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3.2 Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le réseau, le raccordement au 

réseau public d'assainissement est obligatoire pour les eaux usées domestiques conformément à 

l’article L1331 du Code de la Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac,  que le 

raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en provenance d’activités, est 

soumis à autorisation préalable du gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 

caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 

convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, toute construction doit être équipée d’une 

installation d’assainissement non collectif conforme à la règlementation en vigueur et régulièrement 

entretenue. Cette installation fait l’objet d’un contrôle périodique du service public pour 

l’assainissement non collectif (SPANC). Tout dépôt de permis de construire devra être accompagné 

d’un certificat de conformité du SPANC validant le projet d’assainissement conformément au 

règlement d’assainissement. 

 

Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout aménagement urbain doit assurer 

l’infiltration (et a minima la gestion pour les pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux 

pluviales dans l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de surface 

imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. Tout 

aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales générés par les pluies 

moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, 

dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou 

partie des eaux pluviales sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration 

temporaire et/ou rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de 

rejet maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera mis en 

œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le gestionnaire de l’ouvrage 

collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette règle peuvent être envisagés pour 

certains types de projets ou dans certains contextes particuliers : Pour les surfaces présentant 

des risques particuliers de pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces 

surfaces doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières vis-à-vis de 

l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas de saturation des 

ouvrages 
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L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. Seule une étude de 

gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité 

technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des eaux pluviales, à limiter 

les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale (cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour permettre d’atteindre 

cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements poreux, chaussées réservoir, toiture 

végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel superficiel ou le réseau 

d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité 

et après neutralisation des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même façon que les eaux 

pluviales. 

 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, les dispositions prévues par 

ce schéma s’appliquent. En cas de contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du 

zonage pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux numériques doivent être enterrés. 
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Partie 2 : Rappels et définitions 

 

N°1 - Champ d'application territoriale 

Ce règlement s'applique à l’ensemble du territoire des communes d’Entrelacs, La Biolle et St Ours. 

 

N°2- Division du territoire en zones  

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones délimitées repérées au plan de 

la façon suivante :  

Article R151-18   

Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Article R151-20   

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 

destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 

le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 

l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 

comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 

Article R151-22  

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. 

Article R151-23   

Peuvent être autorisées, en zone A :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 

de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article 

L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 

destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 

fixées par ceux-ci. 

 

Article R151-24   

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Article R151- 

Peuvent être autorisées en zone N :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et 

à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre 

de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 

destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 

fixées par ceux-ci. 

 

N°3 - Autres éléments portés sur le document graphique 

Le plan comporte aussi : 

- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver à protéger ou à créer en application 

des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, 

- Les sites et éléments identifiés au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts ou en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect 

des objectifs de mixité sociale,  

- Des voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la diversité commerciale, 

notamment à travers les commerces de détail et de proximité, identifiées au titre de l’article 

R151-37 4° du code de l’urbanisme. 

 

 

N°4 - Règles applicables aux secteurs présentant des risques naturels  

Le territoire du PLUI de l’Albanais Savoyard est concerné est concernée par un PPRI approuvé. Ce 

document est annexé au PLU. 

 

N°5- Droit de préemption urbain 

Le droit de préemption urbain s’applique sur l’ensemble des zones U et AU du territoire du PLUI. 

 

N°6- Classement des infrastructures bruyantes 

Le territoire du PLUi est concerné par des infrastructures faisant l’objet d’un classement sonore par 

arrêté préfectoral. Ces arrêtés sont annexés au PLUi. 
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N°7 – Préconisations du Département de Haute Savoie au droit des voies 

départementales 

Au droit du réseau viaire départemental et pour garantir des conditions d’exploitation satisfaisantes, le 

conseil Départemental prévoit les modalités suivantes :  

- En périmètre d’agglomération, l’implantation des constructions devra respecter un retrait 

minimal de 2 m de la limité foncière, sous réserve d’un alignement bâti existant pouvant être 

conservé et de 5 m au droit des portails permettant le stationnement d’un véhicule en dehors 

des emprises publiques. 

- En dehors des agglomérations, le recul minimal est porté à 5 m. 

- Concernant la gestion des eaux pluviales, la capacité des réseaux d’eaux pluviales du des 

routes départementales devra être préservée afin de ne pas aggraver la situation hydraulique. 

La quantité des eaux de ruissellement rejetée vers les terrains aval ou le réseau d’eaux pluviales 

existant ne devra pas être plus importante que le débit naturel ruisselé avant l’aménagement. 

La mise en place d’un dispositif de rétention devra être assorti d’une limitation des débits de 

fuite. 
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N° 8 - Définitions 

 

Limite du domaine public :  

L’alignement est la détermination, par l’autorité administrative compétente, de la limite du domaine 

public routier au droit des propriétés riveraines. Le domaine public routier comprend l’ensemble des 

biens du domaine public de l’État, des Départements et des Communes, affectés aux besoins de la 

circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées. (Art. L 111-1 et L 112-1 et suivants du Code de la 

Voirie Routière). 

 

Le terme « alignement » employé dans le présent règlement désigne : 

- La limite entre le domaine public et le domaine privé actuel ou futur. 

- La limite d’un emplacement réservé ou d’une localisation prévue pour la création d’une 

voie, d’une place, d’un cheminement ou d’un élargissement. 

 

Aménagement : 

Tous travaux (même créateur de surface de plancher) n'ayant pas pour effet de modifier le volume 

existant. 

 

Annexe et local accessoire à l’habitation (définition lexique national) : 

1.Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 

implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. 

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, 

sans disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

2- Local accessoire 

Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en constitue une 

annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

 

Acrotère 

Prolongement du mur de façade masquant un toit plat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acrotère 
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Attique 

Dernier niveau non divisible en hauteur, édifié au sommet d'une construction, en retrait sur au moins 

une façade et de dimensions inférieures aux autres niveaux de la construction. 

Caravane  

Sont regardés comme des caravanes les véhicules terrestres habitables qui sont destinés à une 

occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conservent en permanence des moyens 

de mobilité leur permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être déplacés par traction et que le 

code de la route n'interdit pas de faire circuler. 

Clôture 

Toute enceinte qui ferme l'accès d'un terrain (mur, haie, grillage, palissade…) 

 

Combles 

Volume compris entre le plancher haut du dernier niveau et la charpente du bâtiment, 

aménageable ou non, constitué d’un seul niveau non divisible en hauteur. 

 

 

Constructions à usage d'équipement d’intérêt collectif et services publics 

Il s'agit de constructions publiques ou privées à usage scolaires, sociaux, sanitaires, culturels, sportifs … 

d’intérêt général. 

 

Constructions à usage de stationnement 

Il s'agit de parcs de stationnement en silo ou souterrain, qui ne constituent pas de surface de plancher, 

mais qui comportent une ou plusieurs constructions ou ouvrages soumis au permis de construire. Ils 

concernent tant les garages nécessaires à la construction que les parcs indépendants d'une 

construction à usage d'habitation ou d'activités. 

 

Emplacement Réservé (Article L.151-41 du code de l’urbanisme) : 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires 

aux continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 

objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes. 

En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes consistant à 

indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 

installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui 

peuvent être concernés par ces équipements. 

  



Règlement du PLUi Albanais Savoyard- modification n°2- version approbation octobre 2024 

Partie 2 : Rappels et définitions  122 

 

Emprise au sol (Art. R.420-1. Code de l’urbanisme)  

L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale 

du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus.  

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les 

marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne 

sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

Se référer à la circulaire du 3 février 2012, relative au respect des 

modalités de calcul de la surface de plancher des constructions 

définie par le livre I du code de l’urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

Espaces boisés classés 

Article L113-1du code de l’urbanisme : 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou 

non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 

réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

Article L113-2  du code de l’urbanisme  

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 

de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 

l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 

plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 

d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 

accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 

conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 

l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

 

Exploitation agricole et SMA (surface minimale d’assujettissement) 

L’exploitation agricole est une unité économique dirigée sous forme individuelle ou collective. Une 

exploitation agricole est définie selon deux critères cumulatifs :  

- une activité de production agricole (cf. ci-après).  

- un caractère professionnel. (Cf. ci-après). 

 

Activité de production agricole :  

Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle 

biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 

déroulement de ce cycle. Elles correspondent à des activités nécessairement et matériellement situées 

sur l’exploitation et exercées par les agriculteurs eux-mêmes à savoir :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idSectionTA=LEGISCTA000006152935&dateTexte=&categorieLien=cid
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- les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de 

production ou qui ont pour support l'exploitation : transformation, conditionnement, 

commercialisation des produits animaux et végétaux de l’exploitation (production fromagère, 

viande, conserve, jus, vin etc.) 

NB : la vente sur site des produits est une activité tenue pour agricole. En revanche, une 

installation dont l’objet principal est de vendre des articles agricoles, produits dans un autre lieu 

est une activité commerciale. 

 

- Les activités de support de l’exploitation agricole telles que : dressage, débourrage des chevaux, 

enseignement du dressage, chenil classé (plus de 10 chiens sevrés), agrotourisme et activité 

culturelle ou pédagogique autour de l’activité agricole (ferme auberge, chambre d’hôtes, 

camping à la ferme, visite d’exploitation), production le cas échéant, commercialisation, par 

un ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, 

lorsque cette production est issue pour au moins 50 % de matières provenant de ces 

exploitations. 

NB les activités suivantes ne sont pas considérées comme agricoles :  

- Paysagiste 

- Entretien des parcs et jardins et élagage 

- Prestations en travaux ou services agricoles 

- Travaux de terrassement 

- Vente de bois ou bûcheronnage 

- Pension exclusive de chevaux 

- Gardiennage d’animaux de compagnie ou spectacle 

 

Le caractère professionnel de l’exploitation est conditionné à l’exercice d’une activité agricole sur une 

exploitation :  

- Au moins égale à la SMA  

- Ou représentant au moins 1200 heures annuelles de temps de travail. 

 

Extension 

Tous travaux ayant pour effet de modifier le volume existant par addition contiguë ou surélévation. 

 

Limites séparatives : 

Les limites séparatives s'entendent comme les limites entre la propriété constituant le terrain d'assiette 

de la construction et la ou les propriétés qui la jouxtent. 

Limites latérales : 

Une limite latérale est la limite entre deux propriétés situées en bordure d'une même voie ou une limite 

aboutissant à une voie. 

Limites de fond : 

Une limite de fond de parcelle est la limite opposée à la voie  

Les limites séparatives peuvent être des limites latérales ou de fond : 
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Installations classées pour la protection de l’environnement ou ICPE (soumise à déclaration, 

enregistrement ou autorisation) 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des 

pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature 

qui les soumet à un régime d’autorisation ou de déclaration en fonction de l’importance des risques 

ou des inconvénients qui peuvent être engendrés : 

• Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 

déclaration en préfecture est nécessaire 

• Enregistrement : conçu comme une autorisation simplifiée visant des secteurs pour lesquels les 

mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien connues et standardisées. Ce 

régime a été introduit par l’ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 et mis en œuvre par un 

ensemble de dispositions publiées au JO du 14 avril 2010. 

• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 

L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant 

l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement. 

La nomenclature des installations classées est divisée en deux catégories de rubriques : 

• l’emploi ou stockage de certaines substances (ex. toxiques, dangereux pour 

l’environnement…). 

• le type d’activité (ex. : agroalimentaire, bois, déchets …) ; 

La législation des installations classées confère à l’Etat des pouvoirs : 

• d’autorisation ou de refus d’autorisation de fonctionnement d’une installation ; 

• de réglementation (imposer le respect de certaines dispositions techniques, autoriser ou refuser 

le fonctionnement d’une installation) ; 

• de contrôle ; 

• de sanction. 

Sous l’autorité du Préfet, ces opérations sont confiées à l’Inspection des Installations Classées qui sont 

des agents assermentés de l’Etat. 

 

Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 

Il s'agit de tous les ouvrages et installations techniques soumises le cas échéant à la réglementation 

des ICPE, édifiés par des services publics, tels que les postes de transformation, les poteaux et pylônes 

de distribution d'énergie électrique ou de télécommunications, y compris ceux dont la hauteur est 

supérieure à 12m, les châteaux d'eau, les stations d'épuration, les stations de relèvement des eaux, 

etc…  

 

Pan : Chacun des côtés de la couverture d’une construction. 

 

Pignon : Mur extérieur qui porte les pans d’un comble et dont les contours épousent la forme des pentes 

de ces combles. 

 

Servitude (au titre de l’article L.151-41 du code de l’urbanisme) 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires 

aux continuités écologiques ; 
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4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 

objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes. 

 

Surface de plancher (Art. R112-2 du code de l’urbanisme) 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de 

la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des 

celliers, annexes à des logements, dès lors que 

ces locaux sont desservis uniquement par une 

partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de 

plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des 

alinéas précédents, dès lors que les logements 

sont desservis par des parties communes 

intérieures. »  

 

 

 

 

 

La surface taxable procède d’un autre calcul :  

La surface qui sert de base de calcul à la taxe d’aménagement correspond à la somme des surfaces 

closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur 

des façades. 

Il faut en déduire : 

• l'épaisseur des murs qui donnent sur l'extérieur, 

• les trémies des escaliers et ascenseurs. 

Constituent donc de la surface taxable : 

• tous les bâtiments (y compris les combles, celliers, caves, dès lors qu'ils dépassent 1,80 m de 

hauteur sous plafond), 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R32944
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• ainsi que leurs annexes (abri de jardin notamment). 

Un bâtiment non clos (ouvert sur l'extérieur avec une cloison de façade en moins, pergola ou tonnelle 

par exemple) ou une installation découverte (une terrasse par exemple) n'est pas compris dans la 

surface taxable. Par contre, une véranda couverte et close est taxable. 

Si certains ouvrages sont exclus de la surface taxable, ils sont cependant soumis à la taxe de façon 

forfaitaire par emplacement (aire de stationnement, piscine découverte, panneau solaire au sol, 

éolienne, etc.). 
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N°9 : Destinations et sous-destinations 

 

Les destinations des constructions sont : 

1° Habitation 

2° Commerce et activités de service 

3° Équipement d’intérêt collectif et services publics 

4° Exploitation agricole et forestière 

5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

 

Les sous-destinations sont :  

La destination de construction « habitation » prévue au 2° de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme 

comprend les deux sous-destinations suivantes : logement, hébergement. 

• La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, 

secondaire ou occasionnel des ménages à l’exclusion des hébergements couverts par la sous 

destination « hébergement ». La sous-destination « logement » recouvre notamment les maisons 

individuelles et les immeubles collectifs. 

• La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l’hébergement dans 

des résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons 

de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 

La destination de construction « commerce et activité de service » prévue au 3° de l’article R. 151-27 

du code de l’urbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : artisanat et commerce de détail, 

restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

hébergement hôtelier et touristique, cinéma. 

• La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions 

commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les 

constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 

• La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte 

à la vente directe pour une clientèle commerciale. 

• La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation 

et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

• La sous-destination « activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle » recouvre les 

constructions destinées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe de contrat de 

vente de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 

• La sous-destination hôtels recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes dans des 

hôtels, c'est-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, 

sauf exception, n'y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, 

ainsi qu'un certain nombre de services. 

• La sous-destination « autres hébergements touristiques » recouvre les constructions autres que 

les hôtels destinés à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages 

de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs 

résidentiels de loisirs. 

• La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition 

d’établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à l’article L. 212-1 du code 

du cinéma et de l’image animée accueillant une clientèle commerciale.  

 

La destination de construction « équipements d'intérêt collectif et services publics » prévue au 4° de 

l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : locaux et 

bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et 
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d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du 

public. 

• La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés » recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces 

constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu’un accueil limité du public. 

Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l’État, des collectivités 

territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales 

investies d’une mission de service public. 

• La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » 

recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette 

sous-destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour 

le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant 

à la production d’énergie. 

• La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » recouvre 

les équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement ainsi que les établissements 

destinés à la petite enfance, les équipements d’intérêts collectifs hospitaliers, les équipements 

collectifs accueillant des services sociaux, d’assistance, d’orientation et autres services 

similaires. 

• La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées aux 

activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d’intérêt 

collectif. 

• La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d’intérêts collectifs 

destinées à l’exercice d’une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les 

stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

• La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les équipements 

collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 

aucune autre sous-destination définie au sein de la destination « Équipement d’intérêt collectif 

et services publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles 

polyvalentes, les aires d’accueil des gens du voyage. 

 

La destination de construction « exploitation agricole et forestière » prévue au 1° de l’article R. 151-27 

du code de l’urbanisme comprend les deux sous-destinations suivantes : exploitation agricole, 

exploitation forestière.  

• La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à l’exercice 

d’une activité agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les 

constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

• La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts 

notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l’exploitation 

forestière. 

 

La destination de construction « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » prévue au 5° de 

l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme comprend les quatre sous-destinations suivantes : industrie, 

entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 

• La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l’activité extractive et 

manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l’activité industrielle du 

secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de 

l’industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. 

• La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou 

à la logistique. 

• La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de direction et 

de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

• La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions destinées à 

l’événementiel polyvalent, l’organisation de salons et forums à titre payant. 
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N°10 Glossaire des zones 

A titre d’information les zones mises en place dans le PLUi sont les suivantes :  

La zone Ua correspond aux centralités principales où typologies bâties traditionnelles sont dominantes. 

La zone Ub correspond à une première couronne proche du centre historique (centralité élargie). 

La zone Ud concerne essentiellement les quartiers constitués à dominante pavillonnaire. 

La zone Uh concerne les secteurs d’habitat périphériques d’habitat traditionnel ou récent, 

déconnectés des bourg. Elle comporte un secteur Uhe où sont présentes des activités économiques. 

La zone Ue est mise en place sur les secteurs dédiés à l’accueil économique. Elle comporte un secteur 

Uec dédié principalement aux activités commerciales. 

La zone Usp est mise en place sur les secteurs de grands équipements structurants existants ou futurs. 

La zone Ut est mise en place sur les secteurs d’hébergement et d’activités touristiques existants ou futurs. 

La zone 1AUa est une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation et à vocation principale résidentielle 

La zone 2AUa est une zone à urbaniser fermée à l’urbanisation et à vocation principale résidentielle.  

La zone 2AUe est une zone à urbaniser fermée à l’urbanisation et à vocation principale économique. 

La zone A est une zone agricole. Elle comporte un secteur As non constructible. Elle comporte un 

secteur Ae permettant de gérer des activités économiques présentes en zone agricole. 

La zone N est une zone naturelle. Elle comporte un secteur Ns de gestion des activités présentes. Elle 

comporte un secteur Nm1 permettant la construction agricole de façon limitée. Elle comporte un 

secteur Nm2 permettant la construction de serres agricoles. 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : CONDITIONS D’APPLICATION DES CRÉATIONS DE LOGEMENTS AVEC OU 

SANS CHANGEMENTS DE DESTINATION EN ZONE AGRICOLE ET NATURELLE 

 

CONDITION 1 : Le changement de destination des bâtiments à vocation agricole 

n’est autorisé que lorsque ceux-ci  

 > n’entrainent pas un impact significatif sur l’activité agricole, sur la qualité des sites 

ou sur la fonctionnalité écologique des milieux naturels   

CONDITION 2 : Compatibilité d’une nouvelle habitation avec la fonctionnalité des 

espaces agricoles et naturels 

 > un changement de destination n’est possible que dans les cas : 

- Où le projet n’entrave pas les circulations agricoles si une activité agricole est 

encore présente à proximité.  

- le stationnement répond aux exigences fixées par le règlement et est assuré à 

proximité immédiate de celui-ci 

- la voirie de desserte dispose d’une capacité suffisante 

CONDITION 3 : Qualité architecturale de la construction et compatibilité de la 

nouvelle vocation avec ses caractéristiques 

 > le changement de destination n’est autorisé que pour des constructions existantes 

constituées. Les constructions annexes, les constructions précaires ou n’ayant pas à 

l’origine une vocation durable, ne peuvent faire l’objet d’un changement de 

destination. 
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ANNEXE 2 : LISTE DES ESPECES INVASIVES SUR LE TERRITOIRE 

 

Les essences suivantes sont considérées comme invasives et recensés sur le territoire de la Savoie par 

le département, le PNR du Massif des Bauges, et le bureau d’études :  

 

Liste des espèces invasives  

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Balsamine de l’Himalaya Impatiens glandulifera 

La renouée du Japon 
Reynoutria japonica / Fallopia 

japonica 

Le Buddleia de David Buddleia davidii 

La verge d’Or du Canada / 

Solidage du Canada / Les 

solidages 

Solidago canadensis 

Le topinambour Helianthus tuberosus 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia 

Ailante glanduleux / Faux vernis 

du japon 
Ailanthus altissima 

Ambroisie à feuille d’Armoise Ambrosia artemisiifolia 

Seneçon du Cap Senecio inaequidens 

Raisin d’Amérique ou Teinturier Phytolacca americana 

Berce Géante du Caucase Heracleum mantegazzianum 

 

Avant de se débarrasser de ces plants, prenez contact avec le PNR du Massif des Bauges. 

Les méthodes d’arrachages, les périodes d’interventions et les méthodes d’élimination sont 

particulières à chaque espèce. 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GRAND LAC 
Département de la Savoie  

 

 
 

PLUi de l’Albanais Savoyard –  
Dossier d’Approbation – Modification n°2 
Vu pour être annexé à la délibération du 12 novembre 2024 
 

1.3.2. Règlements graphiques – Emplacements 
réservés 

 
 

Novembre 2024  
 

PLUi approuvé le 28 novembre 2018  

Modifié le 23 mars 2021 
Modification n°1 

Modifié le 12 novembre 2024 
Modification n°2 





PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification N°1 

 
 

Liste des emplacements réservés 
En annexe du règlement graphique 



PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification N°2 

N° Bénéficiaire 
Communes et communes 

déléguées 
Surface (en m²) Objet 

ER 01 Commune Entrelacs- Albens 1 090 
Aménagement de voirie dans le cadre de la 
réalisation d'un rond-point pour desservir l'extension 
de la zone Economique Entre 2 Lacs 

ER 02 Commune Entrelacs- Albens 880 
Réalisation d'un rond-point pour desservir l'extension 
de la zone Economique Entre 2 Lacs 

ER 03 Commune Entrelacs- Epersy 1 323 Emplacement pour installation de conteneur enterré 

ER 04 Commune Saint-Ours 348 Accès futur mairie et appartements 

ER 06 Commune Entrelacs- Albens 3 860 Elargissement de voirie 

ER 07 Commune Entrelacs- Mognard 92 Aménagement d'un carrefour 

ER 08 Commune Entrelacs- Mognard 720 Espace public 

ER 09 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
600 

Création d'emplacements de stationnement et 
élargissement de la voie 

ER 10 Commune 
Entrelacs- -Germain-La-

Chambotte 
980 Création d'emplacements de stationnement  

ER 11 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
460 

Création de dessertes dans la cadre 
de l'aménagement de l'OAP n° 1 Centre-Bourg 

ER 12 Commune 
Entrelacs- Entrelacs- Saint-

Germain-La-Chambotte 
930 

Création de dessertes dans la cadre 
de l'aménagement de l'OAP n° 1 Centre-Bourg 

ER 13 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
1 900 

Création de dessertes dans la cadre 
de l'aménagement de l'OAP n° 1 Centre-Bourg 

ER 14 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
152 Elargissement de voirie 

ER 15 Commune Entrelacs- Saint-Girod 1 160 Cheminement piéton 

ER 19 Commune Entrelacs- Saint-Girod 1 425 Cheminement piéton 
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ER 20 Commune Entrelacs- Saint-Girod 1 918 Cheminement piéton 

ER 21 Commune Entrelacs- Saint-Girod 2 608 Cheminement piéton 

ER 23 Commune Entrelacs- Saint-Girod 4 000 Espace public, stationnements et espaces verts 

ER 24 Commune Entrelacs- Saint-Girod 555 Elargissement de voirie 

ER 25 Commune Entrelacs- Saint-Girod 3 050 Elargissement de voirie 

ER 26 Commune Entrelacs- Saint-Girod 75 Elargissement de carrefour 

ER 27 Commune Entrelacs- Saint-Girod 315 Elargissement de carrefour 

ER 28 Commune Entrelacs- Saint-Girod 665 Elargissement de voirie 

ER 29 Commune Entrelacs- Saint-Girod 175 Elargissement de carrefour 

ER 30 Commune Entrelacs- Saint-Girod 240 Elargissement de carrefour 

ER 31 Commune Entrelacs- Saint-Girod 6 820 Parking, salle festive, sports et divers 

ER 32 Commune Entrelacs- Saint-Girod 190 Elargissement de carrefour 

ER 34 Commune La Biolle 8 660 Périmètre de protection sources 

ER 35 Commune La Biolle 1 050 Elargissement de voirie 

ER 36 Commune La Biolle 58 630 Périmètre de protection sources 

ER 37 Commune La Biolle 1 160 Périmètre de protection sources 

ER 38 Commune La Biolle 3 925 Périmètre de protection sources 

ER 39 Commune La Biolle 3 885 Recherche archéologique château de Montfalcon 

ER 40 Commune La Biolle 2 530 Cheminement piéton 

ER 41 Commune La Biolle 140 Cheminement piéton 

ER 42 Commune La Biolle 675 Elargissement voirie 

ER 43 Commune La Biolle 245 Elargissement voirie 
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ER 44 Commune La Biolle 270 Elargissement voirie + cheminement piéton 

ER 45 Commune La Biolle 2 185 Elargissement route de l'Orme 

ER 46 Commune La Biolle 1 740 Elargissement route de l'Orme 

ER 47 Commune Entrelacs- Albens 36 
Aménagement d'un cheminement piéton au Nord de 
la Maison des Associations 

ER 48 Commune Saint-Ours 1 710 Aménagement espace public 

ER 49 Commune Saint-Ours 9 656 Création cheminement piéton 

ER 50 Commune Saint-Ours 920 Espace public à aménager 

ER 51 Commune Entrelacs- Mognard 180 Aménagement carrefour 

ER 52 Commune Entrelacs- Mognard 340 Sécurisation carrefour 

ER 53 Commune Entrelacs- Mognard 25 Elargissement de voirie 

ER 54 Commune Entrelacs- Mognard 17 Sécurisation carrefour 

ER 55 Commune Entrelacs- Mognard 90 Elargissement de voirie 

ER 56 Commune Entrelacs- Mognard 70 Elargissement de voirie 

ER 57 Commune Entrelacs- Cessens 220 Conteneur semi-enterré 

ER 58 Commune Entrelacs- Cessens 2 120 Projet de parking 

ER 59 Commune Entrelacs- Cessens 2 110 Conteneur semi-enterré 
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ER 60 Commune Entrelacs- Cessens 80 Aménagement voirie 

ER 61 Commune Entrelacs- Cessens 150 Conteneur semi-enterré, largeur 5m 

ER 62 Commune Entrelacs- Cessens 412 Conteneur semi-enterré + arrêt de bus  

ER 63 Commune Entrelacs- Cessens 149 Aménagement arrêt de bus, largeur 4m 

ER 64 Commune Entrelacs- Mognard 44 Aménagement de voirie 

ER 65 Commune Saint-Ours 240 OAP La Fromagerie (non réservé) 

ER 66 Commune Saint-Ours 560 Elargissement de voie 

ER 67 Commune Saint-Ours 175 Cheminement piéton 

ER 68 Commune Saint-Ours 820 Cheminement piéton 

ER 69 Commune Entrelacs- Albens 3 600 
Aménagement et élargissement de la route des 
Grands Chênes à Marline 

ER 70 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
370 Aménagement de stationnement 

ER 71 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
456 Aménagement de stationnement 

ER 72 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
714 Emplacement pour installation de conteneur enterré 

ER 73 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
269 Elargissement de voirie 

ER 74 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
137 Aménagement de carrefour 

ER 75 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
79 Elargissement de voirie 

ER 76 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
305 Cheminement piéton 

ER 77 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
52 Elargissement de voirie 
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ER 78 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
135 Amélioration voirie 

ER 79 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
45 Aménagement de carrefour 

ER 80 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
1 011 Cheminement piéton 

ER 81 Commune 
Entrelacs- Saint-Germain-La-

Chambotte 
130 Elargissement de voirie 

ER 82 Commune Entrelacs- Epersy 1 193 Emplacement pour installation de conteneur enterré 

ER 83 Commune Entrelacs- Epersy 1 132 Emplacement pour installation de conteneur enterré 

ER 84 Commune La Biolle 1 265 Création de parking 

ER 85 Commune La Biolle 721 Giratoire Sud 

ER 86 Commune La Biolle 240 Giratoire Centre 

ER 87 Commune La Biolle 375 Giratoire Nord 

ER 88 Commune La Biolle 1 528 
Containers semi enterrés OM + 
tri Le Parc 

ER 89 Commune La Biolle 273 Carrefour routes de l'Orme / Roasson 

ER 90 Commune La Biolle 676 Elargissement route de Montfalcon 

ER 91 Commune La Biolle 302 Citerne incendie Troissy 

ER 92 Commune Entrelacs Albens 400n m² Chemin piétonnier 

ER 93 Commune Entrelacs Albens 270 m² Chemin piétonnier 

ER 94 Commune Entrelacs Albens 1170 m² Piste cyclable 

ER 95 Commune Entrelacs Albens 205 m² Amélioration des conditions de voirie  
ER 96 Commune Entrelacs Albens 240 m² Stationnement 

ER 97 Commune Entrelacs Albens 504 m² Création d’un cheminement piéton 
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ER 98 Commune Entrelacs Albens 1 482m² Voirie 

ER 99 Commune Entrelacs Albens 1 590m² 
Création d’un giratoire à l’intersection de la route du 
Revard et de la rue du pont des fleurs 

ER 100 Commune Entrelacs Albens 2 244m² Voie de desserte 
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Atlas des emplacements réservés 
En annexe du règlement graphique 
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   INTRODUCTION : Où retrouver la thématique énergie dans le PLUi?
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Il définit des exigences réglementaires pour la construction neuve en matière de taux de production d’EnR obligatoire pour tout projet soumis à la réglementation thermique. 
Il définit des exigences réglementaires pour la rénovation : 
> Performance énergétique à caler sur le référentiel de Grand Lac ; 
> Offre une souplesse de réalisation dans le cas d’isolation thermique extérieure. 

Le règlement est établi en cohérence avec le PADD. 

 Les autorisations d’urbanisme doivent être conformes avec le règlement. 

 REGLEMENT ECRIT ET GRAPHIQUE 

 RAPPORT DE PRÉSENTATION 
État des lieux, mise en évidence des enjeux et justification des choix retenus 

 

  

 PADD 
Une agglomération qui s’engage dans les transitions  écologiques et énergétiques de 

demain 

 

 

Les OAP sont définies en cohérence avec le PADD.  
Les autorisations d’urbanisme doivent être compatibles 

avec les OAP. 

 

L’OAP Energie a pour vocation de faire face aux défis du changement climatique à travers 4 thématiques : 

> La construction neuve, en accompagnant la mise en œuvre de la nouvelle réglementation environnementale 

des bâtiments (RE2020) ;  
> Prioriser la rénovation des bâtiments anciens, qui constitue une grande partie du parc ; 
> Favoriser, voire exiger dans certains cas, le recours aux énergies renouvelables et de récupération 
(EnR&R) ; 
> Privilégier l’approche bioclimatique. 

Cette OAP œuvre à répondre aux objectifs définis dans le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et au sein de la 
démarche Territoire à Energie Positive (TEPOS). L’objectif général est de passer en 2050 à la neutralité énergétique 
en divisant par deux la consommation d’énergie et en couvrant les besoins restant au moyen d’énergies renouvelables 
locales : 

- en réduisant de 22% la consommation d’énergie du territoire (et des secteurs de consommation résidentiels et 

tertiaires), 
- en doublant sa production d’énergie renouvelable en moins de 10 ans. 

OAP THEMATIQUE ENERGIE OAP SECTORIELLES 

Ces OAP définissent des obligations et des préconisations sur 
la consommation énergétique et la production d’énergies 

renouvelables sur des secteurs stratégiques d’aménagement, 

en plus des exigences réglementaires. 
 
Les différentes catégories d’OAP intègrent des objectifs de 
consommation d’énergie et de production d’énergies 

renouvelables, basés sur les projets concrets des secteurs. 
L’OAP Energie s’inscrit comme un complément à destination 

des porteurs de projet et des usagers pour renforcer certaines 
thématiques non abordées dans les pièces du PLUi. 
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   Pourquoi une OAP Thématique Énergie ?  
 

Un territoire engagé dans la transition écologique et énergétique 

La transition énergétique constitue un axe structurant des politiques publiques 
sur le territoire de Grand Lac à travers : 

> la démarche volontaire de devenir un Territoire à Énergie Positive, en 
rejoignant les agglomérations de Chambéry, Annecy et du Parc National 
Régional du Massif des Bauges. L’ensemble de ces territoires est 

labellisé TEPOS 2019-2021 par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

> le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), répondant aux 
exigences de la Loi de Transition Énergétique du 17 août 2015, constitué 
d’actions à mettre en place entre 2020 à 2025 et qui positionne 

l’agglomération comme « coordinateur de la transition énergétique sur 
son territoire ». 

> le SCoT Métropole Savoie, dont elle dépend, et qui fait de la transition 
énergétique un véritable pilier de l’aménagement du territoire. 

Grand Lac souhaite faire de la transition énergétique un des axes structurants 
de son nouveau Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. Cette ambition se 

traduit par la présente Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

thématique sur l’Énergie, qui vient compléter des ambitions performancielles 

inscrites dans le règlement du PLUi. 

Urbanisme et énergie : des enjeux communs 

L’aménagement du territoire, dont l’urbanisme est l’une des composantes, doit 

désormais répondre à l’enjeu de la transition énergétique : adaptation, diminution 

des consommations énergétiques, évolution du mix énergétique, réduction des 
émissions de gaz à effets de serre (GES)… 

Le PCAET de Grand Lac met en évidence l’importance des enjeux de 

l’urbanisme dans les émissions de gaz à effet de serre et la consommation 

énergétique : 

> Le secteur résidentiel est responsable de plus du tiers de la 
consommation énergétique du territoire (2016). 

> 36 % des émissions de gaz à effet de serre sont liées au bâtiment 
(2015). 

Une OAP traduisant la politique Energie de Grand Lac 

Cette OAP reflète un véritable projet politique pour Grand Lac, permettant à la 
fois d’assurer la compatibilité avec les documents supra-communaux (SCoT, 
SRADDET) et d’articuler les différentes politiques sectorielles sur l’énergie 

portées par le territoire, afin d’uniformiser le niveau d’exigence et faciliter ainsi 

l’appropriation par les habitants des différentes démarches : 

> Plan Climat Air Energie Territorial 

> Territoire à Energie Positive 

> « Je Rénove GRAND LAC » 

Objectifs PCAET de Grand Lac en matière de production d’énergie
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   Les axes d’action de l’OAP Énergie 

L’OAP Énergie du PLUi fixe les 3 grandes orientations thématiques suivantes : 
 

Construction neuve 

Taux de production d’énergie renouvelable obligatoire de 50% des 
besoins énergétiques règlementaires de la construction. 

Rénovation des bâtiments anciens 

Encouragement et facilitation des rénovations thermiques par 
l’extérieur. 

Application du référentiel « Je Rénove Grand Lac » pour les 
rénovations. 

Approche bioclimatique des projets de construction et 
d’aménagement 

Recommandations bioclimatiques.  

Potentiel solaire des toitures. 

   Les projets d’isolation thermique par l’extérieur encouragés 
et facilités 

La transition énergétique sur le territoire de Grand Lac passe, au-delà des 
constructions neuves, par la rénovation thermique des bâtiments existants pour 
les porter à un niveau de performance BBC rénovation (Bâtiment Basse 
Consommation). Le parc de logement de l’intercommunalité est en grande partie 
composé de logements anciens, souvent  mal isolés et consommateurs 
d’énergie. 

La performance énergétique des logements est classée selon le barème DPE 
(Diagnostic de Performance Energétique) entre les lettres A et G, pour noter la 
consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre. Il y a un enjeu 

particulier à rénover en priorité les logements classés F et G, les plus 
consommateurs et souvent qualifiés de « passoires thermiques ». 

 

Pour rénover de manière performante, une solution efficace et encore trop peu 
utilisée consiste à isoler les murs et le toit par l’extérieur avec un double avantage 
: réduire fortement les ponts thermiques et ne pas diminuer la surface ou le 
volume habitable (contrairement à une isolation des murs par l’intérieur par 
exemple). 

Grand Lac cherche à faciliter les projets d’isolation thermique par l’extérieur : 

- en autorisant le survol et l’occupation du domaine public dans le cas de 
réalisation d’une isolation thermique par l’extérieur (ITE). On peut ainsi élargir 
son mur vers l’extérieur jusqu’à 30 cm. 

- en permettant les ITE y compris par dérogation aux règles de gabarit, 
d’alignements et de distance aux limites (30 cm pour les murs et 40 cm pour les 
toitures), 

- en préconisant une étude de faisabilité d’une ITE en cas de ravalement de 
façade. 

 

 
Principales sources de déperdition            énergétique 
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   Un taux de production d’énergies renouvelables obligatoire 
de 50% pour les constructions neuves et les extensions 

Un potentiel en énergie renouvelables et de récupération (EnR&R) à 
valoriser 

D’après le PCAET Grand Lac, 

> La production d’énergie renouvelable représentait 200 Gwh en 2015, soit 11 

% de la consommation énergétique du territoire. 

> La moitié de cette production est apportée par le bois- énergie, et près du tiers 
par les deux installations hydro-électriques de plus de 5 MW présentes sur le 
territoire. 

L’ambition forte de Grand Lac en énergies renouvelables et de 

récupération inscrite dans le PLUi 

Les constructions neuves ou extensions soumises à la réglementation thermique 
en vigueur dans les construction neuves devront disposer de dispositifs de 
production d’énergie renouvelables couvrant au moins 32 % de la consommation 

annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés 
de la réglementation thermique en vigueur. (Pour la RT2012 : besoins de 
chauffage, de ventilation, de rafraîchissement d’air, d’eau chaude sanitaire, 

d’éclairage et de fonctionnement des appareils auxiliaires ; pour la RE2020 : 

besoins de chauffage, de refroidissement, de production d’eau chaude sanitaire, 

d’éclairage, de mobilité des occupants interne au bâtiment, des auxiliaires de 

chauffage, de refroidissement, d’eau chaude sanitaire et de ventilation). 

L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. Ce 
taux sera porté à 50% à compter d’un délai de 5 ans à la date d’approbation du 

PLUi soit à partir du 25 octobre 2024. 

La règle générale de calcul du taux d’EnR 

Les calculs se basent sur la réglementation thermique des bâtiments neufs en 
vigueur.

Formule de calcul :  

(C + D + E x 50% ) / ( A + B ) x 100 

Le taux d’EnR&R doit être supérieur à 50% 
 

A : Estimation des consommations annuelles électriques (en 
kWh/an)  

B : Estimation des consommations annuelles thermiques (en 
kWh/an) 

C : Estimation des productions annuelles d’énergies électriques 

renouvelables (en kWh/an) 

D : Estimation des productions annuelles d’énergies thermiques 

renouvelables (en kWh/an)  

E : Estimation des consommations annuelles par raccordement à un 
réseau de chaleur public. (en kWh/an). Les consommations par 
raccordement au réseau de chaleur public sont comptabilisées pour 
50%.  

Les énergies renouvelables mobilisables 

GÉOTHERMIE 
Exploitation de la chaleur stockée dans le sous-sol ou la nappe phréatique pour 
produire de la chaleur ou du froid. 

 

SOLAIRE 
Exploitation de l’énergie thermique des capteurs solaires ou photovoltaïque des 
rayons du soleil. 

 

RÉCUPERATION DE CHALEUR 
Récupération de l’énergie thermique existante dans les équipements collectifs ou 
industriels. 

 
BOIS-ÉNERGIE 
Chauffage avec les combustibles bois (bûches, bois  déchiqueté ou bois granulés) 
et un appareil performant. 
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   L’application du référentiel « Je rénove Grand Lac » 

Le contexte du référentiel 

Deux documents d’orientation et de cadrage, le Programme Local de l’Habitat 

(PLH) et le PCAET, orientent la politique communautaire de l’habitat, en 
particulier sur les aspects sociaux et environnementaux. 

Au titre du PCAET 2020-2025, Grand Lac s’est engagé à réduire la 
consommation énergétique des bâtiments d’habitation à travers la 
rénovation thermique de 570 logements par an. 

Le PLH 2019-2025 maintient les axes traditionnels de la politique de l’habitat, 
mais renforce le volet environnemental, avec une volonté de renforcer l’efficacité 
énergétique des logements du parc existant, de produire des logements soucieux 
de l’environnement. 

Un parc de logements ancien et énergivore 

Les logements représentent 36% de la consommation d’énergie du territoire. Le 
principal poste de dépenses pour les bâtiments est le chauffage qui représente 
70% du total. 

Le parc de logements sur Grand lac est constitué de 45% de maisons 
individuelles et de 55% de logements collectifs. Les logements les plus 
énergivores ont été construits avant 1974, date de la première réglementation 
thermique et représentent 45% de l’ensemble du parc. Ces logements anciens 
exigent un programme de rénovation important pour réduire les consommations 
et les porter vers un standard BBC rénovation. 

 

Une politique de rénovation ambitieuse de rénovation des logements 

Pour s’inscrire dans une trajectoire de rénovation sur le moyen terme, Grand Lac 
a fait le choix de mettre en place une politique structurée dotée d’une 
méthodologie et d’aides financières. 

Depuis début 2022, cela se traduit par la mise en place d’un outil 
d’accompagnement des habitants dans leur projet de rénovation, nommé « Je 
Rénove Gand Lac » qui intègre les aspects techniques, réglementaires et 
financiers. 

Les aides Grand Lac sont conçues pour soutenir les projets qui favorisent une 
rénovation thermique ambitieuse, en privilégiant la rénovation globale par 
étapes. L’enjeu, en particulier pour les maisons individuelles, est de réaliser une 
rénovation globale en 2 voire 3 étapes maximum, sur une durée de plusieurs 
années, pour s’adapter aux ressources financières. L’accompagnement de « Je 

Rénove Grand Lac » consiste en particulier à fournir l’assistance pour bâtir ce 
plan de rénovation globale, en intégrant l’ensemble des contraintes techniques 
dès le début du projet. Cette manière de procéder est à même de garantir une 
rénovation performante et de qualité. 

Le niveau de performance de la rénovation thermique est en particulier lié à 
l’épaisseur et à la nature des isolants mis en œuvre. La réglementation thermique 
dite « élément par élément » est insuffisante pour obtenir le niveau d’ambition 
exigé par le PCAET. Grand Lac a donc créé son propre référentiel thermique, 
plus ambitieux, et auquel sont conditionnées les aides financières qu’il délivre.  
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Référentiel thermique "Je Rénove Grand Lac"

Poste de travaux Niveau de performance minimum exigé 

Isolation murs R≥ 4 m².K/W 

Isolation toiture terrasse R≥ 5 m².K/W 

Isolation combles perdus R≥ 7,5m².K/W 

Isolation toiture en pente (sarking ou 
sous rampants) 

R≥ 7,5m².K/W 

Isolation plancher bas 

( vide sanitaire, sous-sol) 

R≥ 3,5 m².K/W 

Menuiseries extérieures Bois ou PVC : Uw < 1,3 W/m².K + Sw > 0,3 
Aluminium : Uw < 1,7 W/m².K + Sw > 0,36 

Ventilation Ventilation simple flux type hygro A ou B    ou 
ventilation double-flux 
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   L’approche bioclimatique des projets de construction et 
d’aménagement 

Enjeux et objectifs 

Les principes du bio-climatisme dans l’organisation urbaine et dans la réalisation 

de bâtiments visent à maximiser les apports en énergie solaire « gratuite » tout 
en recherchant une amélioration du confort d’usage. Ces principes cherchent 

aussi à préserver les nouveaux bâtiments des chaleurs estivales pour limiter les 
besoins en climatisation, équipements consommateurs en énergie. L’approche 

bioclimatique se traduit à travers deux échelles d’approche : 

> À l’échelle du quartier : organisation Nord-Sud, gestion des masques, confort 
d’été, densité thermique (>1,5 MWh/ml), gestion alternative de l’eau pluviale 

(objectif «0 rejet»), biodiversité (CPT- coefficient de pleine terre), plantation 
d’arbres ; 

> À l’échelle du bâtiment : conception architecturale, optimisation des apports 
solaires, favoriser le recours aux énergies renouvelables. 

Les préconisations pour un projet d’aménagement bioclimatique 

Pour les projets urbains, de constructions neuves ou d’opérations de rénovation, 

il sera recherché l’application de l’ensemble des principes du bio-climatisme, 
dont : 

1. Organisation du réseau viaire et découpage parcellaire 

Pour une mobilisation maximale de l’ensoleillement, les façades principales 

seront orientées au Sud ou, éventuellement, au Sud-Est. 

2. Lutte contre les îlots de chaleur urbains à l’échelle du quartier 

La végétalisation des espaces extérieurs (en pleine terre) et la plantation de 
végétaux favorisera le cycle naturel de l’eau et l’évapotranspiration : un chêne 

adulte absorbe et évapore 200L d’eau quotidiennement en moyenne. La 

végétalisation participe aussi à l’amélioration de la qualité de l’air. 

3. Conception architecturale 

L’organisation architecturale du bâtiment permet d’optimiser les apports solaires. 

On cherchera ici à mobiliser la chaleur, mais aussi la lumière avec : 

> l’exposition Sud-Est à Sud-Ouest des pièces de vie du logement ; 

> l’apport de la lumière naturelle dans les pièces de vie et les zones de 

passage (communs des immeubles notamment), par exemple en 
exigeant une durée d’ensoleillement > 2h, dans la pièce de vie principale 

le 21 décembre. 

4. Orientation et pentes des toitures 

Afin d’optimiser les apports solaires pour l’accueil d’équipement solaire 

(panneaux photovoltaïques, solaire thermique), l’orientation et la pente des 

toitures seront à adapter.    
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   Le potentiel solaire des toitures 

Des équipements solaires variés 

L’énergie solaire est avantageuse car illimitée. Elle s’intègre grâce à plusieurs 

équipements qui captent la chaleur et la lumière de manière dite « passive » 
(fenêtres) ou « active » (panneaux photovoltaïque, capteurs, etc.). Les toitures 
disposant d’un niveau d’ensoleillement suffisant peuvent être équipées de 

dispositifs captant l’énergie du soleil : 

> Solaire photovoltaïque : les panneaux servent à convertir l’énergie 

solaire en électricité (production annuelle jusqu’à 4000 kWh/an) ; 

> Solaire thermique : les capteurs solaires permettent la production 
d’eau chaude sanitaire et de chauffage. Il existe plusieurs types de systèmes 

thermiques : chauffe-eau solaire individuel (production annuelle de 150 à 300 
kWh/m²), Système Solaire Combiné (production annuelle de 400 kWh/m²). 

Dans certains cas, les panneaux et capteurs peuvent être intégrés sur les murs, 
les balcons, les terrasses ; ou de façon déconnectée (au sol). 

L’estimation du potentiel solaire de son bien 

Le cadastre solaire de Grand Lac1 est un outil cartographique permettant 
d’estimer le potentiel d’ensoleillement de chaque bâtiment du territoire. 

En fonction du relief environnant, des ombres portées et de l’orientation, 

l’installation de panneaux solaires ne sera pas pertinente en tout point de la 

toiture. Le cadastre solaire présente alors quelle proportion de la surface de la 
toiture est exploitable à travers une répartition selon trois niveaux (excellent – 
bon – inexploitable). Un module particulier aux constructions neuves sera 
également proposé dans l’année 2022. 

Lors de la pose des équipements solaires, une vérification visuelle des potentiels 
masques présents aux alentours du bien est nécessaire pour réaliser une pose 
efficace.  

 
1 https://grand-lac.cadastre-solaire.fr 

 

Intégration architecturale et paysagère 

Les panneaux et capteurs solaires doivent s’intégrer au projet de manière 

globale et de manière réfléchie. En effet, si les matériaux et les aspects des 
panneaux peuvent être choisis, l’intégration des équipements doivent assurer 

une cohérence avec le caractère général du paysage et des constructions 
environnantes. 

Les zones patrimoniales et de caractère doivent veiller à l’intégration visuelle des 

dispositifs dans l’environnement bâti et non bâti. 

La position des équipements, notamment des équipements disposés sur les 
toitures, devront s’intégrer aussi en fonction de la pente du toit, du parallélisme 

des constructions et des ouvertures présentes (fenêtres, portes, etc.). 

Dans le règlement du PLUi 

En compatibilité avec le SCoT, le règlement écrit du PLUi prescrit une couverture 
solaire de minimum 50% lors de la création de bâti composé d’une toiture d’une 

surface d’au moins 200 m².  

Cette disposition s’appliquera aux bâtiments d’activités et aux bâtiments publics 

pour les destinations et sous-destinations suivantes : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce 
de détail, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique 
de raccordement et sauf pour les tunnels et les serres, 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics 
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   Préconisations contre la pollution lumineuse 

Des préconisations à l’échelle nationale 

En décembre 2017, la réglementation nationale s’est accordée sur la volonté de 

réduire la pollution lumineuse. Elle se définit comme la présence d’un éclairage 

nocturne gênant pour les écosystèmes animaux, végétaux voire humains. Les 
conséquences de cette pollution sont un dérèglement du cycle de vie de la faune 
et de la flore, et peut dans certains cas altérer la santé humaine. La 
réglementation nationale impose la lutte contre cette pollution lumineuse 
notamment dans des espaces protégés au titre environnemental ou au titre de 
la biodiversité locale.  

La lutte contre la pollution lumineuse par Grand Lac 

En se basant sur le Guide 2021 des préconisations pour un éclairage de qualité 
du PNR des Bauges, plusieurs mesures ont été mises en place pour lutter contre 
la pollution lumineuse. Ces mesures se basent sur plusieurs critères principaux, 
comme la couleur de la lumière, la direction du système d’éclairage ou le contrôle 

du temps d’éclairage. 

- Les éclairages extérieurs sont déconseillés, sauf éclairage des 
cheminements, voiries, domaine public, et sous condition d’une température de 

couleur inférieure à 3000°K et d’un éclairement moyen maximum de 20lm/m2. 

- Pour les mises en lumière du patrimoine et des monuments, il est 
conseillé de disposer d’un éclairage avec extinction automatique au moins entre 
1 h 00 du matin et le lever du soleil, avec une température d’éclairage de 3000°K 

maximum et un système d’éclairage dirigé du haut vers le bas uniquement 

(ULR=0%). 
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Préambule. Qu’est-ce qu’une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation ? 
 

Le Code de l’Urbanisme 

 

Les articles L151-6 et L151-7 du Code de l’Urbanisme définissent les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation comme suit :  

"Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements".  

 

"Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  

[...]" 

 

La notion de compatibilité 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation permettent, sur des 

terrains que la commune considère, dans le cadre de son Projet d’aménagement 

et de développement durables (PADD), comme stratégiques, de maitriser les 
aménagements qui pourraient être faits en cas de cession du terrain en vue de 
son aménagement ou de sa construction.  

Elles n’annoncent en aucun cas une obligation pour le propriétaire du terrain de 

procéder à l’aménagement ou à la construction projetée : celui-ci reste maitre de 
son terrain et prend lui-même la décision de le céder pour l’aménager et le 

construire. En revanche, elles imposent certains principes d’aménagement et de 

construction si le propriétaire décide de l’aménager ou le construire.  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ne sont pas plus un 

projet que la commune s’engage à réaliser. C’est simplement la matérialisation, 

sur le terrain, d’une forme et d’une programmation urbaines qu’elle aimerait voir 

se réaliser dans le cas d’une opération d’aménagement.  

Parmi ces principes peuvent figurer des principes d’accès au terrain, de 

desserte, d’implantation d’espaces publics ou d’équipements, d’implantation des 

bâtiments, de volumétries et densité, de typologie (formes) de logements… Ces 

principes peuvent prendre la forme d’un schéma, d’un plan de composition et/ou 

d’un texte listant les objectifs, selon le degré de précision et de contrainte 

souhaité par la commune.  

Dans tous les cas, les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

s’imposent aux demandes d’autorisation d’urbanisme dans un rapport de 

compatibilité, et non de stricte conformité. Elles s’ajoutent aux règles liées au 

plan de zonage et au règlement qui s’appliquent aux terrains concernés par les 

Orientations d’aménagement et de Programmation. Leur aspect graphique 

permet de compléter ces dispositions réglementaires, voire de phaser les 
opérations lorsque c’est rendu nécessaire par l’adaptation des réseaux ou les 
objectifs de maitrise du développement imposés notamment par les Schéma de 
Cohérence territoriale (SCoT) 

.  
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Le choix des secteurs stratégiques de développement 

Le choix de la collectivité de mettre en place des Orientations d’Aménagement 

et de Programmation sur des secteurs stratégiques doit permettre d'organiser 
le développement de l’urbanisation sur des terrains ouverts à la construction et 

qui, situés à proximité immédiate ou à l’intérieur des centralités dotées 

d’équipements, commerces et services, doivent assurer la mise en œuvre des 

objectifs du projet du territoire de l’Albanais Savoyard :  

- renforcement de la centralité, de la vie et de l'animation des bourgs,  
- diversification de l'offre de logements 
- réduction de la consommation d'espaces,  
- préservation et valorisation des qualités paysagères et urbaines du 

bourg... 
 

Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 
urbaine et paysagère communs à tous les secteurs (Cf. illustrations 
page suivante) 

 

Implantation des bâtiments dans la pente 

Dans le cadre d’une opération d’aménagement située dans un secteur 

contraint par la topographie, les constructions devront être implantées de 
manière cohérente dans la pente dans le but de minimiser les mouvements de 
terrains. Cette adaptation des constructions au contexte topographique se 
traduira notamment par une implantation des zones de stationnements (aires, 
garages,…) au plus près de la voirie. 

 

Traitement des limites 

Les clôtures en limites parcellaires devront être à dominante végétale et 
composées de plusieurs espèces locales. Des haies opaques et d’essences 

mono-spécifiques sont interdites, notamment en limite avec des zones 
agricoles ou naturelles, afin de maintenir une qualité paysagère. Par ailleurs, 
l’utilisation de matériaux et de teintes homogènes est préconisée dans le cadre 
d’édification de murs. 

 

Découpage parcellaire 

Les découpages parcellaires devront être hétérogènes, tant dans leur taille que 
dans leur forme, dans le but de répondre à une diversification des logements et 
de maîtriser au mieux les vis-à-vis et les rapports entre les bâtiments. 

 

Gestion des vues sur le paysage 

Dans l’objectif de préserver des vues sur le grand paysage, des espaces 

ouverts devront être maintenus dans les opérations d’aménagement (clôtures 

basses, alternance bâtiment/jardin…). 

 

Accès et stationnement 

La localisation des accès et zones de stationnement devra être au plus proche 
des voies existantes pour éviter l’artificialisation des sols et permettre une 

meilleure optimisation du foncier (surface constructible plus importante, 
emprise des jardins majorée, …). De plus, les zones réservées aux accès et 
stationnement devront faire l’objet d’un revêtement permettant une bonne 

gestion des eaux pluviales (matériaux perméables, noues, …). 

Toitures : 

Les toitures plates (ou terrasses) seront obligatoirement végétalisées. 

Pour les habitations principales, ces dispositions ne s’appliquent pas pour les 
toitures plates qui constituent un espace prolongeant horizontalement des 
locaux à usage d’habitation ou ceux dans lesquels il s’exerce une activité 
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Clôtures : 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le 
respect de l’aspect d’origine, sauf en cas de création de nouvel accès. 

Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies 

et des limites sauf contrainte technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1.80m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites séparatives jusqu’à une hauteur 

maximale de 2m et sur un linéaire maximal de 5 m (au total du périmètre de la 
parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets d’une hauteur maximale de 

0.50m surmontés d’un système de clôture sont autorisés et ce, dans la limite 

d’un maximum de 1.80m de hauteur totale comprenant le muret et le système 
de clôture au-dessus. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l'habitation, des clôturés 
présentant des caractéristiques différentes peuvent être réalisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 
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Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des terrains par 
les voies et réseaux communs à tous les secteurs 

 

Desserte par les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 

publique 

 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie, publique ou privée, et 
aménagé de façon à ne pas présenter de risques pour la sécurité des biens et 
des usagers des voies ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  

En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 
constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi 
sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. Cette gêne sera 
appréciée, notamment en fonction des aménagements qui pourraient être 
réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le gestionnaire de la voie devra être consulté 
pour tout aménagement. 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent 
avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 
aux opérations qu'elles doivent desservir et notamment à l'approche du 
matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

De plus il est exigé une chaussée minimale de 4 m emprise minimale. 

Pour les accès et les voies nouvelles à partir de 10 logements et/ou 10 lots 
desservis il est exigé sur au moins un côté de la voie l’aménagement d’un 

parcours matérialisé adapté aux modes doux de déplacement d’une largeur 

minimale d’1.40m dégagée de tout obstacle. 

 

 

 

Desserte par les réseaux 

 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau 
potable doit être raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 

Dans les secteurs zonés en assainissement collectifs et desservis par le 
réseau, le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire pour 
les eaux usées domestiques conformément à l’article L1331 du Code de la 

Santé Publique et au règlement d’assainissement de Grand Lac, que le 
raccordement soit gravitaire ou non. 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en 
provenance d’activités, est soumis à autorisation préalable du gestionnaire. 

Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les caractéristiques que les 
effluents doivent présenter pour être reçus. Elle peut donner lieu à une 
convention de rejet qui précise les conditions techniques et financières du rejet. 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel 
superficiel ou le réseau d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de 
vidange de piscine devront être infiltrées à débit limité et après neutralisation 
des agents chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux 

de lavage des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 
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Eaux pluviales :  

Sauf règlementation particulière plus restrictive (PIZ, PP, etc.), tout 
aménagement urbain doit assurer l’infiltration (et a minima la gestion pour les 

pluies exceptionnelles), et/ou l’évapotranspiration des eaux pluviales dans 

l’emprise du projet pour les 3 niveaux de pluie suivants : 

- Pluies courantes : Ouvrage d’infiltration dimensionné à hauteur de 15 l/m² de 

surface imperméabilisée du projet. 

- Pluies moyennes à forte : L’infiltration doit être la première solution recherchée. 

Tout aménagement doit assurer la maîtrise des écoulements d’eaux pluviales 

générés par les pluies moyennes à fortes, par infiltration. Seule une étude de 
gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera fourni à Grand Lac, 
justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou partie des eaux pluviales 

sur la parcelle. Dans ce cas un ouvrage de rétention/infiltration temporaire et/ou 
rejet à débit contrôlé, respectant les règles imposées en termes de débit de rejet 
maximal autorisé et de période de retour d’insuffisance minimale à assurer sera 

mis en œuvre sous réserve de validation par le service des eaux et le 

gestionnaire de l’ouvrage collectant les eaux rejetées. Des ajustements de cette 
règle peuvent être envisagés pour certains types de projets ou dans certains 
contextes particuliers : Pour les surfaces présentant des risques particuliers de 
pollution chronique ou accidentelle. Les eaux de ruissellement de ces surfaces 
doivent être gérées à la source mais à l’aide de dispositifs adaptés. Pour certains 

projets dont le contexte impose des restrictions ou des précautions particulières 
vis-à-vis de l’infiltration 

- Pluies exceptionnelles : Définition d’un parcours à moindre dommage en cas 

de saturation des ouvrages 

L’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle sera réalisée pour chaque projet. 

Seule une étude de gestion des eaux pluviales pertinente, dont le rapport sera 
fourni à Grand Lac, justifiera de l’impossibilité technique d’infiltrer tout ou partie 

des eaux pluviales sur la parcelle. 

Grand Lac pourra alors imposer des ouvrages visant à infiltrer tout ou partie des 
eaux pluviales, à limiter les volumes et le débit des eaux pluviales rejetées au 
réseau ou au milieu naturel.  

Il est recommandé de prévoir des dispositifs de récupération d’eau pluviale 

(cuves,…). 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées pour 
permettre d’atteindre cet objectif (maintien d’espaces verts, noues, revêtements 

poreux, chaussées réservoir, toiture végétalisée…). 

Le déversement des eaux de vidange de piscine privée vers le milieu naturel 
superficiel ou le réseau d’eaux pluviales n’est pas autorisé. Les eaux de vidange 

de piscine devront être infiltrées à débit limité et après neutralisation des agents 
chimiques de traitement (chlore, désinfectant, …). Seules les eaux de lavage 

des filtres seront rejetées au réseau d’eaux usées. 

Les eaux de drainage issues de la construction devront être gérées de la même 
façon que les eaux pluviales. 

Il est rappelé que sur les secteurs couverts par un zonage d’eaux pluviales, 

les dispositions prévues par ce schéma s’appliquent. En cas de 

contradiction entre le présent règlement et les prescriptions du zonage 
pluvial, ce sont ces dernières qui s’appliquent. 

 

 

3- Électricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée 
au réseau électrique. 

Sur fonds privés, les réseaux d’électricité, de téléphone et les réseaux 

numériques doivent être enterrés. 

Afin de faciliter le déploiement des réseaux numériques, des fourreaux 
permettant le passage de la fibre optique sont exigés. Ces fourreaux doivent être 
compatibles avec les contraintes techniques de la fibre. 
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1 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
d’Albens 

 

Les secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à Albens 

sont localisés dans un périmètre restreint autour du centre du bourg. Ils doivent 
ainsi permettre de densifier l’enveloppe urbaine tout en prenant en compte 

l’environnement bâti et paysager. 

 

OAP n°1 : Route de Pouilly  

OAP n°2 : Rue Joseph Michaud / Rue de la Gare  

OAP n°3 : Rue du Général Mollard 

OAP n°4 : Rue des Sapins 

OAP n°5 : Montée de Bacchus 

OAP n°6 : Place de l’église 

OAP n°7 : Le Longeret 

OAP n°8 : Rue de la Chambotte 

OAP n°9 : Les Coutres 
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OAP n°1 : Route de Pouilly 

 

Contexte 
Le secteur de la Route de Pouilly est situé dans la partie Ouest de l’enveloppe 

urbaine principale d’Albens. Il est encerclé par des quartiers résidentiels 

pavillonnaires, au pied du coteau, desservis par de nombreuses voies en 
impasses. 

Ce tènement est desservi par la Route de Pouilly, axe qui permet de relier 
aisément le centre d’Albens. Des travaux ont été entrepris afin de renforcer la 
sécurité de cette voie. Il apparaît comme un secteur stratégique pour le 
développement d’Albens au regard de sa proximité avec le centre. En effet, il est 

situé à environ 600 mètres de la place de l’église. 

Ce tènement est occupé essentiellement par des prairies non exploitées et des 
boisements. 

Cette OAP est dite sensible au regard des enjeux de desserte et pourra faire 
l’objet d’échanges sur ce sujet dans le cadre d’une concertation.   

Enjeux 
Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante 
- La diversification des formes urbaines 
- La maîtrise de la densification dans un secteur pavillonnaire 
- L’amélioration du réseau viaire 
- L’insertion des constructions dans la pente 
- La connexion piétonne aux quartiers environnants 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

Surface en zone U : 0 

Surface en zone 1AUa : 20 137 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 
 

Hauteur : 

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 4 m au plus haut de la 
construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 
 

Programmation :  

Environ 43 logements sur l’ensemble du site 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 13 logements) 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Sécurisation de l’entrée Sud du site sur la Route de Pouilly 
- Traversées piétonnes Est/Ouest entre la Rue de la Roseraie  
- L’aménagement devra garantir la répartition des flux entre les deux 

accès depuis la rue de la Roseraie et celle de Pouilly de façon équilibrée. 

 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des terrains 

par les voies et réseaux communs à tous les secteurs. 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme)   
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OAP n°2 : Rue Joseph Michaud / Rue de la Gare 

 

Contexte 
Ce secteur bénéficie d’une situation privilégiée dans le cadre de la densification 

et du renforcement de la centralité d’Albens. En effet, il est situé à moins de 
300 mètres de la Place de l’église. 

Ce tènement est desservi au Nord par la Rue Joseph Michaud et à l’Est par la 

Rue de la Gare. Dans la partie Ouest, il est longé par deux axes piétonniers : le 
sentier des jardins et la promenade de l’Albenche. 

Deux bâtiments d’activités sont inclus dans le périmètre d’OAP. Si ces 

entreprises sont encore en activité, il convient d’anticiper leur potentielle 

mutation au regard du caractère essentiellement résidentiel du quartier. 

La partie centrale du tènement est concernée par la zone rouge du PPRI du 
bassin aixois. 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification d’un secteur central 
- La diversification des formes urbaines 
- Le renouvellement urbain de bâtiments d’activités 
- La prise en compte du risque d’inondation 
- La connexion au réseau de cheminements piétons 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

Surface en zone U : 0m² 

Surface en zone 1AUa : 21685m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 

 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+2 +combles ou R+2+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies  

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Partie centrale (zone inondable) : aménagement d’un espace naturel à 

vocation récréative 

Partie Nord : logements de type collectif en R+2. Environ 45 logements. 

Partie Sud-Est (renouvellement urbain) : logements de type intermédiaire (Cf. 

Préambule – Logements intermédiaires) en R+1 et R+2. Environ 30 logements. 

Programmation : 

Environ 75 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 23 logements) 

34 logements/ha brut (50 logements/ha net) 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée, en dehors des zones inondables 

inconstructibles. 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

Une étude hydraulique sur la prise en compte du PPRI pourra être exigée. 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Gare TER située dans un rayon de moins de 200 mètres. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès Nord par la Rue Joseph Michaud avec requalification et 

sécurisation du carrefour 

- Bouclage Sud entre la Rue de la Gare et du Pont des Fleurs 

- Traversées piétonnes Est/Ouest et Nord Sud en s’appuyant sur les 

sentiers existants à l’Ouest du site (sentier des jardins et promenade de 

l’Albenche) 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme)  



 

20 

 

OAP n°3 : Rue du Général Mollard 

 

Contexte 
 

Situé à l’Est de la voie ferrée, ce secteur est enclavé dans un tissu urbain 
mixte. Au Nord et à l’Est, il est bordé par des activités économiques. Au Sud, 
on trouve un hameau ancien d’Albens et de quelques habitations 
pavillonnaires. 

Ce secteur est desservi à l’Ouest par la Rue du Général Mollard et au Sud par 

la Rue du Paradis. Sa proximité immédiate avec la gare en fait un secteur 
stratégique pour le développement urbain et la densification d’Albens. 

Ce secteur est occupé par des prairies et quelques boisements. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification du secteur de la gare 
- La diversification des formes urbaines 
- La prise en compte des nuisances liées aux activités économiques 
- Le respect du tissu urbain environnant et des constructions anciennes 
- L’amélioration et l’optimisation du réseau viaire 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

  

Surface en zone U : 0m² 

Surface en zone 1AUa : 14141 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+2 +combles ou R+2+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Partie Ouest : logements de type collectif en R+2 le long de la Rue du Général 
Mollard. Environ 25 logements 

Partie centrale : logements de type intermédiaire (Cf. Préambule – Logements 
intermédiaires) en R+1 et R+2. Environ 25 logements. 

Partie Est : aménagement d’un espace tampon végétalisé à vocation récréative 

entre les habitations et les activités économiques 

Bilan :  

Environ 50 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ15 logements) 

25 logements/ha brut (30 logements/ha net) 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 
Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Gare TER située dans un rayon de moins de 200 mètres. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Création d’un accès depuis la Rue du Général Mollard  
- Traversées piétonnes Est/Ouest entre le Chemin des Romains et la Rue 

du Général Mollard 
- La création d’une nouvelle voie de desserte pourra induire une 

redéfinition des sens de circulation et des accès sur la Rue du Paradis  
 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°4 : Rue des Sapins 

 

Contexte 
 

Ce secteur, situé au Sud de l’enveloppe urbaine centrale d’Albens, est enclavé 

dans un environnement pavillonnaire de densité moyenne. 

Il est desservi à l’Ouest par la Rue des Sapins et au Sud par l’impasse 

Dionysos. 

Situé à près de 900 mètres du centre d’Albens, il apparait comme stratégique 
pour la poursuite du développement du quartier de Bacchus au regard de sa 
superficie relativement importante. 

 

Enjeux 
 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante 
- La maîtrise de la densification dans un secteur pavillonnaire 
- L’amélioration et l’optimisation du réseau viaire 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

Surface en zone U : 0m² 

Surface en zone 1AUa : 9000 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1+combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs. 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 organisés le long de la 
voie créée. 

Privilégier l’implantation des jardins au contact avec le bâti environnant (Sud et 

Est) 

 

Bilan :  

Environ 17 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 5 logements) 

17 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 
créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Bouclage viaire entre la Rue des Sapins et la Rue Dionysos avec 
requalification et sécurisation de la Rue des Sapins. 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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- Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°5 : Montée de Bacchus 

 

Contexte 
 

Situé au croisement de la Montée de Bacchus et de la Montée de la Rippe, ce 
secteur, tout comme celui de l’OAP n°4, doit être mobilisé au regard de sa 

localisation au sein de l’enveloppe urbaine. 

Ce tènement doit être encadré afin d’optimiser le foncier et maîtriser la 

densification. 

 

Enjeux 
 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante 
- La maîtrise de la densification dans un secteur pavillonnaire 
- L’amélioration et l’optimisation du réseau viaire 

 

Conditions d’urbanisation 

 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

Surface en zone U : 0m² 

Surface en zone 1AUa : 4180 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1+combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 organisés le long de la 
voie créée.  

Privilégier l’implantation des jardins au contact avec le bâti environnant (Ouest 

et Est) 

 

Bilan :  

Environ 8 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 3 logements) 

20 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 
demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès depuis la Montée de Bacchus 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 
terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°6 : Place de l’église 

 

Contexte 
 

Le secteur de la Place de l’église correspond à un site de renouvellement 
urbain. Occupé par des bâtiments d’habitation et de commerces/services de 

faible densité, il est localisé dans le cœur d’Albens. 

Ce site a un fort potentiel en termes de densification et de mixité des fonctions 
urbaines dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain 

(démolition/reconstruction). 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- Le renouvellement urbain d’un secteur peu dense dans le centre du 

bourg 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- La mixité des fonctions urbaines et le renforcement de la densité 

commerciale 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

Surface en zone U : 0m² 

Surface en zone 1AUa : 3954 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+2+combles 
et au maximum de R+3+combles ou R+3+attique. Pour les toits-terrasses, la 
hauteur maximale est de R+4. La hauteur maximale d’un niveau hors combles 

est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Les constructions s’implanteront à l’alignement des voies ou en retrait par 

rapport à la voie. 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• En contiguïté sur la limite séparative  
• Ou avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Assurer une implantation des bâtiments à l’alignement des voies et emprises 

publiques 

Réserver en priorité les rez-de-chaussée à des activités de commerces et 
services. Une maison France Services pourra également être implantée en rez-
de-chaussée. 

Aménager un cœur d’ilot vert (espace collectif) 

Logements de type collectif en R+2+combles à R+4. 

 

Bilan :  

Environ 40 logements 

20% minimum de logements locatifs sociaux (soit environ 8 logements) 

90 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

A partir de 10 places créées, il est exigé :  
- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 4 logements ou 4 lots 
- Pour les autres destinations autorisées, il est exigé 1 place pour 50 m² 

de surface de plancher créée. Les surfaces dédiées aux entrepôts et/ou 
stockages ne sont pas à prendre en compte. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Aménagement d’un espace public végétalisé accompagné d’une 

traversée piétonne entre la place de l’Eglise et la rue Lamartine 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des terrains 

par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme)  
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OAP n°7 : Le Longeret 

Contexte 
Le secteur du Longeret est situé à l’entrée de ville Nord d’Albens. C’est un 

tènement disponible à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, dans un cadre 

résidentiel majoritairement composé de maisons individuelles. 

Ce secteur est stratégique dans le cadre de la densification et l’optimisation de 

l’enveloppe urbaine mais également dans la logique de valorisation des 

entrées de ville. 

Le site est desservi à l’Est par un axe majeur, la RD910. Dans sa partie Sud et 
Ouest, il est longé par l’impasse du Longeret et la Route de Cessens. 

Le secteur, dans un périmètre plus large, a fait l’objet d’une étude d’urbanisme 

pré-opérationnelle et d’un plan de composition urbaine et paysagère. 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La requalification de l’entrée de ville 
- La diversification des formes urbaines 
- La densification et l’optimisation du foncier 
- La valorisation paysagère 
- La mixité des fonctions urbaines 
- Le développement des modes doux 
- L’optimisation et la hiérarchisation du réseau viaire 
- La valorisation des richesses écologiques et la gestion des eaux 

pluviales 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

Surface en zone U : 4100 m² 

Surface en zone 1AUa : 30293 m² (calcul SIG) 
 

 

 

 

  



 

41 

Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+3+ combles ou R+3+attique. Pour les toits-terrasses, la hauteur 
maximale est de R+4. La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 

m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager des abords de la RD 910 (végétalisation) 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type intermédiaire et/ou de type collectifs en R+1 à R+4 qui 
peuvent être réservés pour partie à des locaux tertiaires et services.  

L’ensemble du site pourra accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Bilan :  

Environ 200 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 60 logements) 

58 logements/ha 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés.   



 

42 

3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 4 logements ou 4 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Bouclage viaire entre la RD 910 et l’Impasse du Longeret 
- Requalification et sécurisation du carrefour sur la RD 910 avec 

aménagements piétons 
- Traversées piétonnes Nord-Sud. 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°8 : Rue de la Chambotte 

 

Contexte 

 
Ce secteur est localisé au croisement de la Rue de la Chambotte et de la Rue 
de Savoie. Il est idéalement placé, à 350 mètres de la place de l’église. 

Si celle parcelle est située dans un environnement résidentiel, elle bénéficie de 
sa proximité immédiate d’équipements publics (city-stade, école…) et de 
commerces. 

C’est dans ce cadre qu’une maîtrise de son urbanisation est souhaitée dans 

une logique d’optimisation foncière et de densification. 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- La densification et l’optimisation du foncier 
- La valorisation paysagère 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 10730 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 

 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 + combles 

Logements de type intermédiaire en R+1 + combles (Cf. Préambule – 
Logements intermédiaires)  

Implantation des jardins dans la partie Sud, le long de la Rue de la Chambotte 

 

Bilan :  

Environ 23 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 7 logements) 

23 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 20% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès unique depuis la Rue de Savoie 
- Requalification et sécurisation des accès 
- Continuité piétonne à créer le long de la Rue de la Chambotte 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°9 : Les Coutres 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé au Nord-Est du centre d’Albens. Il s’inscrit en continuité de 

zones économiques existantes au Nord et au Sud. Il est bordé à l’Ouest par le 

cimetière et une zone résidentielle, et à l’Est par une espace naturel boisé.  

Le site est desservi au Sud par la rue du Mont Blanc et à l’Ouest par la rue 

Benoit Perret. 

Parcelles concernées (références cadastrales 2023) : C6, C20, C33, C34, C35, 
C36, C39, C1145, C1310, C1345, C1746 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- Le respect du tissu économique environnant 
- La densification et l’optimisation du foncier 
- L’insertion paysagère du site à proximité d’une zone boisée naturelle 
- La requalification de l’entrée de ville 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m²  

Surface en zone 1AUe : 54 428 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions seront au maximum de 17 m au point le plus 
haut de la toiture ou de l’acrotère à l’exclusion des éléments techniques non 

comptabilisés. Les toitures seront des toitures terrasses. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol de 20 

m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut 

de la construction. 

 

Implantation : 
- Par rapport aux voies 

Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 5 m à compter de la 
voie. 

- Par rapport aux limites séparatives 
Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 5 m par rapport à la 
limite séparative lorsque celle-ci constitue une limite de la zone 1AUe avec une 
zone d’habitation. 

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager des abords de la RD1201 et de la limite avec le cimetière 

(végétalisation). 

Création d’un bassin de rétention sur le site. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Le site d’OAP accueillera des bâtiments d’activités économiques. Seules les 
sous-destinations suivantes seront autorisées : industrie, entrepôt. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

Les haies monospécifiques sont interdites. 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation de la petite faune 
est obligatoire. 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et des activités doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Il est exigé la création d’au moins : 

- 1 place pour 20 m² de surface de plancher créée pour la sous-

destination artisanat et commerce de détail Les surfaces dédiées 

aux entrepôts et/ou stockages ne sont pas à prendre en compte. 

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée pour les autres 

destinations, Les surfaces dédiées aux entrepôts et/ou stockages 

ne sont pas à prendre en compte. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 

plancher de surface de plancher, des stationnements abrités pour deux 

roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux 

roues pour 25 m² de surface de plancher créée. En cas de surface de vente, 

il est exigé d’1.5 m² de stationnement deux roues pour 25 m² de surface de 

plancher (dédiée à la vente) créée jusqu’à 200m² de surface de plancher 

(dédiée à la vente) créée. 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins 

perceptibles (arrières, et secteurs latéraux des parcelles) leur seront 

réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités en 

espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Gare TER située dans un rayon de moins de 200 mètres. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès depuis la rue Benoit Perret à l’Ouest 
- Accès depuis la rue du Mont Blanc au Sud 
- Réaménagement de la rue du Mont Blanc 
- Création d’une liaison piétonne qui traverse le site entre la rue Benoit 

Perret à l’Ouest et la connexion piétonne existante à l’Est 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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2 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de Cessens 
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OAP n°10 : Sous la Tour 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé au Sud-Ouest du chef-lieu de Cessens à environ 400 
mètres de la centralité formée par les équipements publics (mairie, école…). 

Le secteur est bordé par une voie de bouclage qui se connecte à la RD54 pour 
rejoindre le chef-lieu. 

Le site est marqué par une topographie importante. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La maîtrise de la densification  
- L’optimisation du foncier 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’optimisation du réseau viaire 
- L’insertion des constructions dans la pente 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 4700 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel groupé en, R+1 avec implantation soignée dans 
la pente. Environ 8 à 10 logements. 

Privilégier l’implantation des jardins au Sud et à l’Ouest. 

 

Bilan :  

Environ 8 à 10 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 3 logements) 

17 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Bouclage viaire entre la voie Ouest et Sud. 
- Traversée piétonne Est-Ouest 
- Requalification et sécurisation des accès 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme)  
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3 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
d’Epersy 

 

Le secteur d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à Epersy est 

localisé en greffe de bourg. Il doit ainsi permettre d’assurer des opérations de 
densification en prenant compte l’environnement urbain et paysager. 
  

11 
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OAP n°11 : Le Vie du Cher 

 

Contexte 
 

Le secteur est situé en accroche immédiate du chef-lieu, dans sa partie Sud.  

Sa position est réellement stratégique dans le cadre du renforcement de la 
centralité du village au regard de sa proximité avec les équipements (école, 
mairie, équipements sportifs,…). 

Ce secteur est caractérisé par une topographie relativement marquée. 

Il est bordé à l’Ouest par la Route de la Verdasse (RD 53) et est traversé d’Est 

en Ouest par la Route de la Vie du Cher. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La maîtrise de la densification  
- L’optimisation du foncier 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’optimisation du réseau viaire 
- L’insertion des constructions dans la pente 
- La connexion piétonne avec les équipements 
- Le traitement paysager des franges urbaines 

 

Conditions d’urbanisation 
Cette OAP est divisée en plusieurs phases qui pourront s’urbaniser 

indépendamment les unes des autres (voir découpage schéma page 59). 
Chaque phase s’urbanisera en une opération d’ensemble.   

 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 23660 m² (calcul SIG) 

Surface en N : 952 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+2+combles ou R+2+attique. Le comble peut accueillir des 
surfaces de logements sur un seul niveau sous rampant. La hauteur maximale 
d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la 
limite séparative La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

Dispositions particulières : Les annexes de la construction principale de 20 m² 
d’emprise au sol maximum et de hauteur de 3,50 m maximum au plus haut de la 
construction (mesurée à partir du terrain naturel avant travaux), ont une 
implantation libre sur le tènement. 

 

Mouvements de sols :  

1. La profondeur des déblais ou et la hauteur des remblais ne doivent pas 
excéder 1.50m par rapport au terrain naturel avant travaux. Cette règle 
s’applique également aux enrochements et murs de soutènement. 

2. Les mouvements de terre dans une bande de 2 m par rapport aux limites 
séparatives sont limités au maximum à +/- 0.50m par rapport au terrain naturel 
(TN) avant travaux sauf dans les secteurs concernés par le PPRI, le Piz ou les 
risques naturels, pour arriver au terrain naturel en limite séparative.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les accès au droit des voies. 

Autres prescriptions : 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1 avec une implantation 
soignée dans la pente. Environ 16 logements correspondant au lotissement 
communal. 

Logements de type petits collectifs dans la partie Nord-Est en R+2 avec 
équipements publics en rez-de-chaussée pour le reste du site soit environ 26 
logements. 

Création de cœurs d’ilot vert en privilégiant l’implantation des constructions 

proche des voies. 

Végétalisation de la frange Sud au contact avec les zones agricoles et 
naturelles. 

Bilan :  

Environ 42 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 13 logements) 

18 logements/ha  
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Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 

3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Création de voies de desserte depuis la Route de la Vie du Cher avec 
zones de retournement traitées de manière qualitative. 

- Connexions piétonnes vers le réseau existant au Nord 
- Sécurisation du carrefour de la route communale de la Vie du Cher et 

de la RD53 ainsi que du débouché du cheminement piéton sur la RD53. 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des terrains 

par les voies et réseaux communs à tous les secteurs   
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phasage 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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4 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de Mognard 

 

Les secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à Mognard 

sont localisés en continuité du centre du bourg. Ils doivent ainsi permettre 
d’assurer des opérations en greffe de l’enveloppe urbaine tout en prenant en 

compte l’environnement urbain et paysager. 
 

OAP n°12 : Route de Gresy Ouest 

OAP n°13 : Route de Grésy Est 

OAP n°14 : École 

OAP n°15 : Sauvage 
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OAP n°12 : Route de Gresy Ouest 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé le long de la Route de Grésy, à l’entrée du chef-lieu de 
Mognard. 

Il s’inscrit en continuité du tissu pavillonnaire existant entre la Route de Grésy 

et le Chemin des Combettes. 

Il est identifié comme secteur stratégique pour le développement de Mognard 
puisqu’il est situé à environ 300 mètres de la centralité du chef-lieu. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La maîtrise de la densification  
- L’optimisation du foncier 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’optimisation du réseau viaire 
- La prise en compte des contraintes bioclimatiques 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 5 510 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager (végétalisation) de la frange Nord, au contact avec la Route 
de Grésy. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1. 

Espace de jardins au Sud, au contact avec les constructions existantes. 

Bilan :  

Environ 9 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 3 logements) 

16 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès Est depuis le Chemin des Champs des Moines à l’Est 
- Accès Nord depuis la Route de Grésy 
- Sécurisation du carrefour avec la Route de Grésy 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 
terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°13 : Route de Grésy Est 

 

Contexte 
Bordé au Sud par la Route de Grésy, à l’entrée du Chef-lieu de Mognard, ce 
secteur est situé en continuité de l’enveloppe urbaine centrale. 

Sa proximité immédiate avec la centralité du village et sa superficie relativement 
importante en font un secteur stratégique dans le cadre du renforcement et de 
la densification du Chef-lieu. 

Ce secteur est marqué par une orientation Nord et une topographie relativement 
importante.  

Le site est également caractérisé par la présence d’un cône de vue sur le grand 

paysage. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La maîtrise de la densification  
- L’optimisation du foncier 
- La prise en compte des cônes de vue 
- L’insertion des constructions dans la pente 
- La connexion piétonne avec les équipements 
- La prise en compte des contraintes bioclimatiques 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

 

 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 4550 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager de la frange Est et maintien de l’ambiance boisée. 

Traitement paysager de la frange Nord, au contact avec l’espace agricole. 

Maintien des cônes de vue sur le grand paysage depuis le Route de Grésy par 
des alternances bâtiments/espaces ouverts. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple ou groupé en R+1. 

Implantation des jardins au Sud, le long de la Route de Grésy. 

Bilan :  

Environ 7 à 8 logements 

25% de logements locatifs sociaux (soit environ 2 logements) 

16 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 

  



 

75 

3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Bouclage viaire entre le Chemin situé à l’Ouest et la Route de Grésy au 

Sud-Est. 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°14 : Ecole 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé le long de la Route d’Epersy, à l’entrée Sud-Est du Chef-
lieu de Mognard. 

Il est localisé au sein d’un tissu aux fonctions urbaines diversifiées. En effet, au 

Nord on trouve des constructions pavillonnaires, au Sud, l’école et à l’Ouest 

des équipements publics à vocation sportive. 

Sa superficie relativement importante ainsi que sa localisation au plus près des 
équipements en font un secteur stratégique pour le développement urbain de 
Mognard. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La maîtrise de la densification  
- L’optimisation du foncier 
- L’insertion des constructions dans la pente 
- La connexion piétonne avec les équipements 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 3876 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. Le comble peut accueillir des 
surfaces de logements sur un seul niveau sous rampant. La hauteur maximale 
d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager de la frange Est (végétalisation). 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type petit collectif en R+1. 

Bilan :  

14 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 4 à 5 logements) 

36 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Création d’un accès depuis la voie existante de desserte de l’école. 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°15 : Sauvage  

 

Contexte 
 

Ce secteur, situé au hameau Le Sauvage, s’inscrit en continuité d’une zone 

économique existante. Il est bordé à l’Est par l’autoroute A41 et desservi à 

l’Ouest par la route de la Biolle. 

Une prairie humide est présente au sud-est de l’OAP. 

Parcelles concernées (références cadastrales 2023) : A702, A1327, A1328, 
A1340, A1343, A1420, A1421, A1541 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- Le respect du tissu économique environnant 
- La densification et l’optimisation du foncier 
- L’insertion paysagère du site à proximité d’une zone naturelle 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m²  

Surface en zone 1AUe : 19 613 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions seront au maximum de 17 m au point le plus 
haut de la toiture ou de l’acrotère à l’exclusion des éléments techniques non 
comptabilisés. Les toitures seront des toitures terrasses. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol de 20 

m² maximum n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum au plus haut 

de la construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 5 m à compter de la 

voie. 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront avec un retrait minimal de 5 m par rapport à la 
limite séparative lorsque celle-ci constitue une limite de la zone 1AUe avec une 
zone d’habitation. 

La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Aménagement de haies bocagère le long de la limite avec la zone naturelle au 

nord. En limite des boisement, aménagement d’une lisière multistrate. 

Préservation des haies qui forment la limite entre le site d’OAP et la prairie 

humide au sud-est. 

Création d’une zone de rétention à faible profondeur. Cette zone sera aménagée 

afin de donner un aspect de marre écologique. Un ponton pourra être aménagé 

au-dessus de cette mare, sur lequel pourront être installés des panneaux 

pédagogiques. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Le site d’OAP accueillera des bâtiments d’activités économiques. Seules les 

sous-destinations suivantes seront autorisées : industrie, entrepôt. 

Toute occupation du sol ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des 

zones humides sont interdits, notamment les constructions de toute nature, les 
remblais/déblais et les drainages. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés. 

La non dégradation/perturbation de l’alimentation de la zone humide du fait de 

la gestion des eaux pluviales de la future zone économique devra être assurée. 

 

Les haies monospécifiques sont interdites. 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation de la petite faune 
est obligatoire. 

L’aménagement de la zone ne devra pas entraver la fonctionnalité des îlots  
agricoles situés à l’arrière de la zone économique, au nord-est. 
 

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et des activités doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Il est exigé la création d’au moins : 

- 1 place pour 20 m² de surface de plancher créée pour la sous-

destination artisanat et commerce de détail Les surfaces dédiées 

aux entrepôts et/ou stockages ne sont pas à prendre en compte. 

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher créée pour les autres 

destinations, Les surfaces dédiées aux entrepôts et/ou stockages 

ne sont pas à prendre en compte. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 

plancher de surface de plancher, des stationnements abrités pour deux 

roues sont obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux 

roues pour 25 m² de surface de plancher créée. En cas de surface de vente, 

il est exigé d’1.5 m² de stationnement deux roues pour 25 m² de surface de 

plancher (dédiée à la vente) créée jusqu’à 200m² de surface de plancher 

(dédiée à la vente) créée. 

Implantation des stationnements des bâtiments d’activités 

Les stationnements sont à éviter le long des voies. Des espaces moins 

perceptibles (arrières, et secteurs latéraux des parcelles) leur seront 

réservés. Les espaces proches des voies et des accès seront traités en 

espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès depuis la route de la Biolle au Sud-Ouest 
- Liaison piétonne depuis la route de la Biolle qui traverse le site d’OAP 

pour rejoindre le chemin existant au Nord 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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5 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de Saint-Germain-la-Chambotte 

 

Les secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à Saint-
Germain-la-Chambotte sont localisés en continuité du centre du bourg. Ils 
doivent ainsi permettre d’assurer des opérations en greffe mais aussi à 

l’intérieur de l’enveloppe urbaine tout en prenant en compte l’environnement 

urbain et paysager. 
 

OAP n°16 : Chef-lieu Nord 

OAP n°17 : Chef-lieu Sud 

OAP n°18 : Chef-lieu Est 
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OAP n°16 : Chef-lieu Nord 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé au sein de l’enveloppe urbaine centrale, entre la centralité 

formée par les équipements publics et le lotissement Cavoret. 

Il est desservi à l’Est par la RD58, au Sud par la RD991B et au Nord par la voie 

du lotissement Cavoret. 

Bénéficiant d’une localisation stratégique et représentant une superficie 

importante, ce secteur présente des enjeux majeurs pour le renforcement de la 
centralité de Saint-Germain-la-Chambotte. 

Ce site a fait l’objet, sur un périmètre plus large, d’une étude pré-opérationnelle. 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification de la centralité 
- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’amélioration et l’optimisation du réseau viaire 
- Le décloisonnement des quartiers résidentiels 
- L’aménagement d’espaces publics 
- La connexion piétonne aux équipements 

Conditions d’urbanisation 
Cette OAP est divisée en plusieurs phases qui pourront s’urbaniser 

indépendamment les unes des autres. Chaque phase s’urbanisera en une 

opération d’ensemble et en respectant l’ordre de priorité défini au point 7 de la 

page 92.  

 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 11350 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+2+combles ou R+3 avec toiture terrasse/végétalisée. La hauteur 
maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager de la frange Est et de la lisière Nord avec les espaces 
agricoles (végétalisation). 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type collectif en R+2 et R+3 et logements de type intermédiaire 
(Cf. Préambule – Logements intermédiaires) en R+1et logements de type 
individuel simple ou groupés. 

• Partie Ouest : Environ 13 logements 
• Partie Est : Environ 22 logements. 

Bilan :  

Environ 35 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 11 logements) 

30 logements/ha 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès par la RD 991b au Sud  
- Maintien d’une possibilité de poursuivre la voie au Nord. 
- Continuité piétonne vers la RD 58, vers l’école ainsi que vert le 

lotissement du Cavoret 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 
terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
 

7. Phasage 

 

Ce secteur est divisé en deux secteurs opérationnels (secteur Est et secteur 
Ouest) qui pourront s’urbaniser indépendamment l’un de l’autre. Chaque 

secteur s’urbanisera en une opération d’ensemble 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°17 : Chef-lieu Sud 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé dans le cœur de la centralité de Saint-Germain-la-
Chambotte. Il est bordé au Nord par la RD911B et inséré au sein des 
équipements publics et d’un bâtiment de logements intermédiaires. 

Il représente une dent creuse relativement importante et constitue de fait un 
tènement stratégique pour conforter la densité du centre du village. 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification de la centralité 
- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 2050 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 
Création d’une frange bâtie homogène le long de la RD 991b. 

Traitement paysager (végétalisation) de la frange Sud au contact avec l’espace 

agricole. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel groupés en R+1. 

 

Bilan :  

Environ 6 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 2 logements) 

30 logements/ha 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès depuis la RD 991b au Nord 
- L’accès devra être aménagé prioritairement par le chemin existant situé 

à l’Est (parcelle 1264) 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°18 : Chef-lieu Est 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé en accroche directe de la partie Sud de la centralité de 
Saint-Germain-la-Chambotte. 

Il est bordé au Nord par la RD991B. 

Au regard de sa localisation, il est considéré comme un secteur stratégique 
pour le développement urbain de Saint-Germain-la-Chambotte. 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification de la centralité 
- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m² 

Surface en zone 1AUa : 1663 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 
Création d’une frange bâtie homogène le long de la RD 991b. 

Traitement paysager (végétalisation) de la frange Sud au contact avec l’espace 

agricole. 

Maintien des cônes de vue depuis la RD 911b sur le grand paysage par une 
alternance de bâtiments/espaces ouverts. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Logements de type individuel groupés en R+1. 

Bilan :  

Environ 4 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 1 logement) 

24 logements/ha 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès unique et mutualisé depuis la RD 991b au Nord 
- Aménagement de stationnements le long de la RD 991b 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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6 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de Saint-Girod 

 

Les secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à Saint-
Girod sont localisés en continuité du centre du bourg. Ils doivent ainsi 
permettre d’assurer des opérations en greffe de l’enveloppe urbaine tout en 

prenant en compte l’environnement urbain et paysager. 

 

OAP n°19 : Chef-lieu 

OAP n°20 : Chef-lieu 2 

 
  

2 

19 

20 
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OAP n°19 : Chef-lieu 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé en accroche du centre du chef-lieu de Saint-Girod, dans 
un environnement urbain pavillonnaire. Il est localisé à proximité immédiate des 
équipements du village (école, mairie, …). 

Il est bordé au Sud par la Route de Chainaz et au Nord par le Chemin du 
Torchon. Il est par ailleurs traversé par le Chemin de la Bergerie. 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification de la centralité 
- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’aménagement et de la valorisation d’espaces publics 
- La prise en compte d’éléments paysagers et environnementaux 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur est divisé en deux secteurs opérationnels qui pourront s’urbaniser 

indépendamment l’un de l’autre. Chaque secteur s’urbanisera en une opération 

d’ensemble. 

 

Surface en zone 1AUa : 14470 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1+combles ou R+2 avec toiture terrasse. La hauteur maximale 
d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Maintien des espaces végétalisés aux abords du Nant de Gorsy et du ruisseau 
Clair 
Implantation homogène des bâtiments le long de la voie créée 

Implantation des jardins sur les espaces périphériques du site 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

• Partie Nord : logements de type intermédiaire en R+1+combles ou R+2 
avec toiture terrasse. Environ 20 logements. 

• Partie Sud : logements de type individuel en R+1. Environ 13 
logements. 

 

Bilan :  

Environ 33 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 10 logements) 

18 logements/ha brut (22 logements/ha net) 

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

Secteur Nord (numéroté 1 sur la carte) 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 4 logements ou 4 lots. 

Secteur Sud (numéroté 2 sur la carte) 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement.  
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Bouclage viaire entre le chemin de la Bergerie et la Route de Chainaz 
- Création d’un cheminement piéton vers le parc public et la Route de 

Chainaz. 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°20 : Chef-lieu 2 

 

Contexte 
 

Ce secteur est situé en accroche du centre du chef-lieu de Saint-Girod, dans 
un environnement urbain pavillonnaire. Il est localisé à proximité immédiate des 
équipements du village (école, mairie, …). 

Il est bordé à l’Ouest par la route des Darmand, à l’Est par le Chemin de la 

Bergerie et au Nord par la route des Lansards.  

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification de la centralité 
- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’aménagement et de la valorisation d’espaces publics 
- La prise en compte d’éléments paysagers et environnementaux 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur s’urbanisera en une opération d’ensemble. 

Surface en zone Ua : 3783 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1+combles ou R+2 avec toiture terrasse. La hauteur maximale 
d’un niveau hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative. 
La distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

 

 

 

Autres prescriptions : 

Aménagement d’une place publique sur la partie nord-est du secteur. 

Maintien des espaces végétalisés aux abords du Nant de Gorsy et du ruisseau 
Clair  

 
Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type intermédiaire en R+1 à R+1+combles ou R+2 avec toiture 

terrasse. 

 

Bilan : 

Environ 10 logements 

Un minimum de 30% de logements locatifs sociaux (soit environ 3 logements) 

26 logements/ha  

Compte tenu des objectifs de ventilation qualitative présents dans le PLH de 
Grand Lac, et encadrant la répartition des logements sociaux à l'échelle de la 
commune (30% minimum de PLAi, 30% maximum de PLS), il est souhaité que 
le nombre de PLAi pouvant être programmés dans l'opération fasse l'objet d'une 
attention particulière, en bonne articulation avec la commune et les éventuels 
bailleurs sociaux intéressés. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

Les arbres identifiés sur le schéma de l’OAP devront être préservés. 

4. Besoins en matière de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 4 logements ou 4 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Desserte des logements depuis le chemin de la Bergerie et la route des 
Lansards 

- Création d’un cheminement piéton au-dessus du Nant 
- Création de cheminements piétons qui traversent l’opération et qui 

relient le chemin des Trembleys au chemin de la Bergerie 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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7 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de Saint-Ours 

 

Les secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à Saint-Ours 
sont localisés à l’intérieur des différentes poches urbaines de la commune. Ils 

doivent ainsi permettre d’assurer des opérations cohérentes avec leur 

environnement urbain et paysager. 
 

OAP n°21 : Chef-lieu 

OAP n°22 : La Forêt 

OAP n°23 : Chez Yvonne 
 

  

21 

22 

23 
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OAP n°21 : Chef-lieu 

 

Contexte 
 

Situé au sein de l’enveloppe urbaine du Chef-lieu, ce secteur est bordé au Sud 
par le Chemin de la Croix du Four et, à l’Ouest, par la Route des Crêts. 

Ce secteur est stratégique au regard de sa localisation à proximité immédiate 
d’équipements tels que l’église et la salle des fêtes et est encerclé par des 

constructions d’habitation existante. 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La densification de la centralité 
- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- La prise en compte d’éléments paysagers et environnementaux 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m²  

Surface en zone 1AUa : 6253 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Maintien des espaces végétalisés aux abords du Chemin de la Croix du Four 
Implantation homogène des bâtiments le long de la voie créée 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Logements de type individuel en R+1. Environ 7 logements, dont environ 4 
logements jumelés ou groupés 

Implantation des jardins sur les espaces périphériques du site 

 

Bilan :  

Environ 7 logements 

10 logements/ha 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Création d’une voie d’accès depuis le Chemin de la Croix du Four 
- Aire de retournement au Nord du site support d’un espace collectif et de 

stationnements 
- Bouclage viaire au Nord vers les parcelles OB0630 et OB176 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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OAP n°22 : La Forêt 

 

Contexte 
 

Situé dans le hameau de La Forêt, ce secteur est bordé à l’Ouest par la Route 

des Bois et, à l’Est, par la Route de la Forêt. Il constitue un secteur avec un fort 
potentiel de divisions parcellaires qu’il convient de maîtriser dans un hameau 

peu dense et excentré de la centralité du village de Saint-Ours. 

Parcelles concernées (références cadastrales 2018) : 776 (partielle), 1020 
(partielle) 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La maîtrise des divisions foncières 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- L’optimisation du réseau viaire 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur sera urbanisé en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m²  

Surface en zone 1AUa : 3774m² + 1412 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes. 

 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 
Implantation homogène des bâtiments le long de la voie créée 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Partie Nord : Logements de type individuel en R+1. Environ 4 logements. 

Partie Sud : Logements de type intermédiaire en R+1 : Environ 4 logements 

Implantation des jardins sur les espaces périphériques du site pour maintenir 
un espace tampon végétalisé entre les constructions et les voies 

 

Bilan :  

Environ 8 logements 

16 logements/ha  
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. À partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Création d’accès mutualisés depuis la Route de la Forêt 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 

 

 

 

 

 

  



 

127 

 

OAP n°23 : Chez Yvonne 

 

Contexte 
 

Bordé au Nord par la Route de la Fromagerie et au Sud par la RD 911 (Route 
de Bassa), ce secteur est situé à l’intérieur du tissu urbain de Bassa, à 500 
mètres de l’école. 

Il est un secteur stratégique dans le cadre de l’optimisation du foncier et de la 

densification de Bassa. 

Parcelles concernées (références cadastrales 2018) : 569, 570, 1080 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- La densification et l’optimisation du foncier 

 

Conditions d’urbanisation 
Ce secteur s’urbanisera en une opération d’ensemble. 

Surface en zone U : 0 m²  

Surface en zone 1AUa : 5740m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au minimum de R+1 et au 
maximum de R+1 +combles ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau 

hors combles est de 3.50 m y compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager (végétalisation) de la frange Sud au contact avec la Route 
de Bassa. 

Intégration des bâtiments dans la pente (Cf. principe coupe ci-après) 
Création d’un alignement bâti homogène le long de la Route de la Fromagerie. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

Phasage : 

En cas de phasage dans l’urbanisation du site la zone A s’urbanisera en 

première étape. 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Partie Nord : logements de type intermédiaire en R+1. Environ 4 logements. 

Possibilité d’implanter 2 commerces sur la Route de la Fromagerie, dans la 

limite de 350 m² de surface de vente cumulée. 

Partie Sud : logements de type individuel simple et/ou groupé en R+1. Environ 
3 logements. 

Bilan :  

Environ 7 logements et 2 commerces 

20% de logements locatifs sociaux (soit environ 2 logements) 

12 logements/ha. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 2 logements ou 2 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Non desservi. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Accès depuis l’impasse de Chez Bouchet pour les logements situés au 

Sud 
- Accès depuis la Route de la Fromagerie pour les logements situés au 

Nord 
 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 
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8 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
de La Biolle 

 

Le secteur d’Orientations d’Aménagement et de Programmation à La Biolle est 

composé de deux tènements localisés au nord du centre bourg. Il doit 
permettre de densifier l’enveloppe urbaine tout en prenant en compte 

l’environnement bâti et paysager. 

 

OAP n°24 : Chef-lieu 
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OAP n°24 : Chef-lieu 

 

Contexte 
 

Ce site d’OAP est situé sur deux secteurs rapprochés. Le premier secteur est 

bordé à l’Ouest par la montée des Esserts. Le deuxième secteur est bordé à 

l’Ouest par la route de la Chambotte et à l’Est par le chemin des Gros Louis. 

Les secteurs sont situés à 200 mètres au Nord des écoles.   

Parcelles concernées (références cadastrales 2023) : B906, B2107, B2108, 
B2215, B2713, B3231, B3234, B3237, B3239 

 

 

Enjeux 

Les enjeux de l’urbanisation de ce secteur sont : 

- La diversification des formes urbaines 
- Le respect du tissu urbain environnant 
- La densification et l’optimisation du foncier 

 

Conditions d’urbanisation 
L’OAP peut faire l’objet d’un aménagement par phase. L’engagement de 

chacune d’elle ne devra cependant pas compromettre les principes 

d’aménagement d’ensemble de la zone tels que fixés dans l’OAP. 

Surface en zone U : 0 m²  

Surface en zone 1AUa : 5638 m² + 7558 m² (calcul SIG) 
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Principes d’aménagement 
 

L’aménagement de ce secteur devra répondre aux principes suivants : 

 

1. Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 

Hauteur :  

Les hauteurs des constructions principales seront au maximum de R+1 +combles 
ou R+1+attique. La hauteur maximale d’un niveau hors combles est de 3.50 m y 

compris la dalle inférieure. 

Les bâtiments détachés de la construction principale et d’emprise au sol 

inférieure à 20 m² n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m au plus haut de la 

construction. 

 

Implantation : 

- Par rapport aux voies 

Toute façade donnant sur une voie publique devra être implantée avec un retrait 
minimal de 3m mesuré depuis l’alignement des voies publiques existantes 

- Par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implanteront : 

• Avec un retrait minimal de 4 m par rapport à la limite séparative La 
distance est mesurée à partir du nu extérieur de la façade. 

 

Autres prescriptions : 

Traitement paysager des abords de la RD991B (végétalisation). 

Des perspectives paysagères vers les Bauges à préserver depuis la route de la 

Chambotte et le chemin de la Châtaigneraie. 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à l’insertion architecturale, 

urbaine et paysagère communs à tous les secteurs 

 

2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Logements de type individuel simple et groupé en R+combles et logements de 
type intermédiaire en R+1+combles ou R+1+attique. 

Secteur Ouest : Environ 15 logements 

Secteur Est : Environ 20 logements. Aménagement d’un espace public 

paysagé en cœur de site. 

Bilan :  

Environ 35 logements 

50% de logements sociaux (soit environ 18 logements), dont la moitié en BRS 
(ou accession) et la moitié en locatif. 

26 logements/ha. 
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3. Qualité environnementale et prévention des risques 

 

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres. A partir de 10 places 
créées, il est exigé :  

- 50% de superficie perméable  
- La plantation d’un arbre pour 5 places. 

 

L'opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée. 

 

Les espaces communs comme les accès, les abords des voiries, les aires 
collectives d’agrément, devront être végétalisés : arbres d’alignements le long 

des voies, espaces végétalisés de pleine terre de type couvre-sols, bosquets 
d’arbustes. Cette végétalisation doit s’inscrire dans un projet paysagé. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans 
un espace paysager planté d’arbres et arbustes. Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales seront végétalisés.  

 

4. Besoins en matière de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 
doit être assuré en dehors des voies publiques.  

 

Il est exigé la création d’au moins : 
- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de 

logement créé. 
- 1 place visiteur pour 4 logements ou 4 lots. 

 

En cas d’impossibilité technique de réaliser les places de stationnements 

demandées sur la parcelle de la construction, il est admis qu’elles pourront être 

créées à proximité à moins de 200m de la parcelle du projet. 

 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il est 
exigé une place de stationnement par logement. 

 

Pour les opérations de construction neuve à partir de 500 m² de surface de 
plancher de logements créés, des stationnements abrités pour deux roues sont 
obligatoires, avec un minimum d’1.5 m² de stationnement deux roues par 

logement. 
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5. Desserte par les transports en commun 

 

Arrêt de bus Clos Rossignol (bus 407 et bus 418) à 150 mètres. 

 

6. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

 

Voirie, desserte et déplacements : 

- Secteur Ouest : accès depuis le chemin de la Châtaigneraie 
- Secteur Est : accès depuis la route de la Chambotte 

 

Cf. Préambule - Les principes d’aménagement relatifs à la desserte des 

terrains par les voies et réseaux communs à tous les secteurs 

 

7. Phasage 

Afin d’éviter l’arrivée d’un nombre important de nouveaux habitants sur une 

période courte, l’aménagement de cette zone sera réalisé par tranches, avec un 

intervalle d’au moins 1 an entre chaque tranche.  

Pour chaque tranche, environ un tiers des logements (10 à 15 logements) sera 
réalisé.  
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Illustration possible (non opposable aux demandes d’autorisation 

d’urbanisme) 

 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GRAND LAC 
Département de la Savoie  

 

 
 

PLUi de l’Albanais Savoyard –  
Dossier d’Approbation – Modification n°2 
Vu pour être annexé à la délibération du 12 novembre 2024 
 

1.5.  Annexes du PLUi mises à jour  

 
 

Novembre 2024  
 

PLUi approuvé le 28 novembre 2018  

Modifié le 23 mars 2021 
Modification n°1 

Modifié le 12 novembre 2024 
Modification n°2 



 

 

Modification n°2 du PLUi  de 
l’Albanais Savoyard  
Liste des annexes mises à jour 

Ne sont présentes dans le dossier que les annexes ajoutées ou modifiées au PLUi. La liste les 
représente en gras. Les autres annexes sont préexistantes au dossier.  

1.  Servitudes d’utilité publiques  

1.1. Liste des SUP 2020 

1.2. Plan des SUP 2018 

1.3. Plan de la ZAP Entrelacs  

1.4. Plan de la ZAP Saint-Ours  

1.5. Servitude SNCF T1 domaine public ferroviaire 

1.6. Servitude SNCF Bois et Talus  

1.7. Courrier préfectoral règlementation canalisations de gaz 2015 

2. Arrêté préfectoral de classement sonore des infrastructures terrestres 2024 

3. Annexe à l’arrêté préfectoral : liste et classement sonore des infrastructures terrestres 2024 

4. Droit de préemption urbain :  

4.1. Délibération du Conseil Communautaire portant l’instauration du DPU 2017 

4.2. Délibération du Conseil Communautaire portant modification 1 du DPU 2019 

4.3. Délibération du Conseil Communautaire portant modification 2 du DPU 2022 

5. Carte des forêts soumises au régime forestier en Savoie – ONF 2024 

6. Arrêté Préfectoral Règlementation Boisements La Biolle 1967 

7. Notice déchets  

8. Rapport d’activité 2022 valorisation des déchets  

9. Notice Eau Potable  

10. Notice Eau Potable – Cartographie  

11. Plans de réseau Eau Potable  

12. Notice Assainissement  

13. Zonage Assainissement ( 8 plans) 

14. Plan des réseaux d’assainissement  

15. Délibération du Conseil Communautaire de Grand Lac portant programmation des travaux 
d’assainissement sur la période 2018-2030 

16. PIZ Saint-Girod Plan  

17. PIZ Saint-Girod Prescriptions   

18. PPRI du Bassin Aixois (2011) 7 plans de zonage / 1 Atlas des enjeux / 1 Rapport de 
Présentation / 1 Règlement  
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GRAND 

LAC 
COMMUNAUTÉ 

D'AGGLOMÉRATION 

DÉLIBÉRATION 

N°: 2 Année: 2019 

Exécutoire le : 1 8 NOV. 2019
Affichée le : 1 8 NOV. 2019
Visée le: 1 5 NOV. 2019

URBANISME 

Modification n°1 du périmètre du Droit de Préemption Urbain (D.P.U) 
sur le territoire de Grand Lac suite à l'approbation des PLUi 

Monsieur le Président rappelle que par arrêté préfectoral en date du 17 novembre 2016, Monsieur le 
Préfet de la Savoie a prononcé la fusion de la communauté d'agglomération du lac du Bourget, de la 
communauté de communes de Chautagne et de la communauté de communes du Canton d'Albens 
pour créer une communauté d'agglomération dénommée Grand Lac, communauté d'agglomération. 
Cette fusion est intervenue au 1er janvier 2017. 

Monsieur le Président rappelle que la communauté d'agglomération Grand Lac est compétente, de 
par ses statuts, en matière de Plan Local d'urbanisme. A ce titre, et conformément aux dispositions de 
l'alinéa 2 de l'article L 211-2 du Code de l'Urbanisme, Grand Lac est compétente de plein droit en 
matière de droit de préemption urbain (D.P.U). 

Monsieur le Président rappelle que le droit de préemption urbain est la faculté pour Grand Lac 
d'acquérir prioritairement un bien à l'occasion de sa mise en vente à titre onéreux ou à titre gratuit, 
dans des zones préalablement déterminées, dans le but de réaliser une opération d'intérêt général. 

Monsieur le Président précise qu'afin d'instaurer de manière effective le D.P.U et d'en définir le champ 
d'application à l'échelle du nouveau territoire, le Conseil communautaire de Grand Lac a pris une 
délibération le 22 juin 2017. 

Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux (PLUi) de !'Albanais Savoyard et de Grand Lac (ex
CALB), ayant été approuvés respectivement le 28.11.2018 et le 09.10.2019, Monsieur le président 
propose de modifier le périmètre du droit de préemption urbain afin de tenir compte de ces évolutions. 

Conformément aux dispositions des articles L 211-1, R 211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 
Monsieur le Président propose d'instituer le Droit de préemption urbain (D.P.U.) sur toutes les 
urbaines "U" et en zones à urbaniser « AU », tous indices confondus, des deux plans locaux 
d'Urbanisme intercommunaux couvrant les communes suivantes 

1. AIX-LES-BAINS
2. BOURDEAU
3. BRISON-ST-INNOCENT
4. DRUMETTAZ-CLARAFOND
5. ENTRELACS :

ALBENS 
CESSENS 
EPERSY 
MOGNARD 
SAINT GERMAIN LA CHAMBOTTE 
SAINT GIROD 

6. GRESY-SUR-AIX
7. LA BIOLLE
8. LA CHAPELLE-DU-MONT-DU-CHAT
9. LE BOURGET-DU-LAC
1 O. LE MONTCEL
11. MERY

12. MOUXY
13. ONTEX
14. PUGNY-CHATENOD
15. SAINT OFFENGE
16. SAINT OURS
17. TRESSERVE
18. TREVIGNIN
19. VIVIERS-DU-LAC
20. VOGLANS

Pour les 8 autres communes de Grand Lac, il n'y a pas de changement; le PLUi de Chautagne étant 
encore en cours d'élaboration. 
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Modane

Chambéry

Tarentaise Vanoise

Albertville

Belledonne Lauzière

Bauges Lac du Bourget

Beaufortain Val d'Arly

Val-Cenis

Valloire

Beaufort

Bessans

Les Belleville

Tignes

Orelle

La Léchère

Val-d'Isère

Ugine

Modane

Bourg-Saint-Maurice

Les Allues

Séez

Bonneval-sur-Arc
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INTRODUCTION 
 
 

LE TERRITOIRE 
 

 Grand Lac 

Département 
Savoie 

 

Nom du Président 
Renaud BERETTI 

 

Adresse postale  1500 boulevard Lepic  

CS 2606 

73106 AIX-LES-BAINS 

Population (INSEE) 78 417 habitants  

 

Superficie 299,9 km² 

Nombre de communes 28 communes 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE SERVICE DECHETS 
 
Le service de Valorisation des déchets est historiquement une des premières compétences de 
Grand Lac. 
 
Ses fonctions principales sont la collecte des déchets ménagers et assimilés (des professionnels), 
recyclables et résiduels, la gestion des déchetteries, la prévention et la sensibilisation. 
 
La compétence traitement des déchets a été confiée au syndicat mixte Savoie Déchets depuis le 
1er janvier 2010 et intègre l’incinération des ordures ménagères, le tri des déchets issus de la collecte 
sélective et le compostage des déchets alimentaires.  

 
  

SERVICE VALORISATION DES DECHETS 
 
Responsable : Lauréliane CHENAL 
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UN TERRITOIRE AUTOUR DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE 
 
• REFERENTIEL ECONOMIE CIRCULAIRE 
 
 

 
 

 
L’ADEME et la Région Auvergne-Rhône-Alpes ont lancé une action collective sur la période 2020 à 2022 pour 
accompagner 20 collectivités dans la mise en œuvre du référentiel Economie circulaire, base du dispositif national de 

labellisation des dynamiques territoriales d’Economie circulaire. Grand Lac a candidaté et a été retenu pour être 
accompagné par le CIRIDD (Centre International Ressources et Innovation pour Développement Durable) ; cet 
accompagnement est entièrement financé par l’ADEME et la Région. 
 
Cet accompagnement, débuté en décembre 2020, s’est clôturé en 2022 par l’obtention de la 1ère étoile du label Territoire 
Engagé Transition Ecologique sur l’axe économie circulaire. 
 
Le référentiel économie circulaire est un des deux axes du programme Territoire Engagé Transition Écologique et qui 
permet aux collectivités d’accéder à une méthode transversale et adaptée à leurs territoires et d’évaluer la politique 

d’économie circulaire de sa collectivité. 
 
 
Le référentiel économie circulaire est un outil conçu autour de 5 axes, pour passer de la dimension politique à la 
dimension technique, puis aux moyens et pour suivre votre plan d’actions économie circulaire dans le temps. 
5 axes : 

• 1 axe politique (axe 1), 
• 2 axes techniques (axes 2 et 3), 
• 2 axes sur les moyens et la mobilisation (axes 4 et 5). 

 
 

 
• DYNAMIQUE TERRITORIALE 
 
Cette dynamique territoriale s’est constituée en 2015 autour du projet Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage Pays de 
Savoie autour de 4 territoires en regroupant 4 collectivités – Grand Annecy, Grand Chambéry, Grand Lac et Rumilly 
Terre de Savoie.  
 
Cette dynamique s’est perpétrée au-delà de l’action collective qui a pris fin en 2018 ; les services « valorisation des 
déchets » et depuis 2020, les services économiques se réunissent afin de proposer des actions et soutenir les projets 
en faveur de l’économie circulaire sur le territoire. 
 

UN TERRITOIRE AUTOUR DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE 
 
Pilotage : Edith BAUD 
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La deuxième édition du salon Solucir, la création de l’association SOLUCIR, le référentiel économie circulaire, la 
redevance incitative, le lien entre TEPOS et économie circulaire, ont été les axes d’échanges majeurs de l’année 2022. 
 
 
  
• SOLUCIR 

 
L’association Solucir a vu le jour en octobre 2020 afin de créer un réseau d’acteurs économiques de l’économie 
circulaire, et accélérer la Transition vers l’Économie de Demain.  
 
Solucir est issu de la dynamique Territoire Zéro Gaspillage Zéro Déchet porté par 4 territoires : Grand Lac, Grand 
Chambéry, Grand Annecy et Rumilly Terre de Savoie.  
 
C’est un collectif de plusieurs centaines d’acteurs, qui (re)crée le lien entre les entreprises, les collectivités, la recherche, 
les élus… pour trouver ensemble des réponses aux besoins du territoire. 
 
Solucir organise de nombreux événements tout au long de l’année, dont l’événement phare est le salon : la 2e édition, 
reportée à 2 reprises du fait des restrictions sanitaires, a eu lieu les 17 et 18 mai 2022 sur Grand Annecy.  
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• Matériauthèque 

 

  

 

 
 
Le secteur du bâtiment et travaux publics est un important consommateur de ressources et d'énergie. Il est également 
générateur de très lourdes quantités de déchets – 81% des déchets produits en France et 75% dans la région AuRA 
(chiffres 2018) - qui présentent un fort potentiel de valorisation, aujourd'hui encore à développer. 
 
Les nouvelles exigences réglementaires de la loi AGEC, de la RE2020 et de la mise en place de la nouvelle REP 
(Responsabilité Elargie du Producteur) PMCB (Produits et Matériaux de la construction et du Bâtiment) sont applicables 
au 1° janvier 2023.  
 
Contrairement aux filières de recyclage, il n’y a pas actuellement de filières de réemploi/réutilisation en Savoie. 
Les enjeux environnementaux et sociaux sont fortement liés et demandent de retisser des liens pour augmenter la 
résilience de toute la société face à la nécessaire transition écologique. Historiquement, la Savoie a été pionnière il y a 
plus de 30 ans avec la création de structures associant ces objectifs, environnementaux et sociaux : Trivalor, Trialp, 
Tarentri, Valespace, Trivallées, Les Chantiers Valoristes. 
 
Après 2,5 ans de préparation puis de réalisation du projet de réemploi des matériaux du bâtiment sous portage 
administratif de l’association Les Chantiers Valoristes, la création d’une structure Adhoc est venue à maturation et a 
donné naissance à l’association ENFIN ! REEMPLOI en 2022. 
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Les missions s’inscrivent dans 2 thématiques : 
 
Environnemental  Social  
Développer et promouvoir des solutions pour le 
réemploi des matériaux BTP sur le territoire Savoie 
Mont-Blanc en vue de : 
             • Réduire les déchets  
             • Préserver des ressources  
 

Accompagner des personnes rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles dans la 
réalisation d’un projet professionnel et si possible vers 
une solution pérenne d’emploi  

Le site physique (actuellement La Cassine) est un élément essentiel du projet. Il regroupe aujourd’hui :  
o Une Matériauthèque, lieu de réception, stockage, reconditionnement et revente des matériaux du 

bâtiment, à destination des entreprises et des particuliers, 
o Un Atelier Bois, destiné à reconditionner le bois en vue de leur réutilisation et à fabriquer, avec la 

matière récupérée, des objets simples tels que composteurs, jardinières, etc., 
o Un centre de coordination de la filière réemploi des matériaux. 

 
Grand Lac, aux côtés de Grand Chambéry et de Cœur de Chartreuse accompagnent l’association. 
 
En collaboration avec le service politique de la ville, un projet autour de la déconstruction de la barre de Marlioz et la 
mise en place d’une matériauthèque éphémère a été mené.  
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SENSIBILISATION DES PUBLICS 
 
 

LES FAITS MARQUANTS/CHIFFRES DE L’ANNEE 2022 
 
 
• Animations pédagogiques dans les écoles : 

 

Les quatre messagers du tri et de prévention réalisent des animations pédagogiques en milieu scolaire du CP au 
collège. Les objectifs majeurs de ces animations sont : 

- Sensibiliser les jeunes très largement aux questions d’environnement, bons vecteurs de communication auprès 
des parents et acteurs d’aujourd’hui. 

- Eduquer les citoyens de demain à une bonne gestion de leurs déchets et à une consommation durable. 
Des programmes pédagogiques conformes aux programmes scolaires sont proposés sur différentes thématiques : tri 
et recyclage des emballages recyclables, compostage domestique, consommation responsable, gaspillage alimentaire, 
gestes de réduction des déchets au quotidien. 
 
Ecoles primaires : Viviers du Lac, Bourdeau, les Papillons Blancs, Grésy-sur-Aix et Mouxy. 
Collèges : Perret et Marlioz sur Aix-les-Bains et Le Revard à Grésy-sur-Aix. 
 
Nombre d’élèves sensibilisés sur l’année scolaires 2021/2022 : 288 en 
écoles primaires et 419 au collège (classes de 6ème) soit un total de 
707 élèves. 
 
181 enfants ont bénéficié des ateliers de la Cité du Gout.  
 
Malheureusement, avec la crise COVID et les contraintes d’accueil du 
public ans les circuits de visite du centre de tri et de l’UVETD aucune 
visite n’a pu être organisée, excepté pour des petits groupes de l’IME 
de Marlioz et du CMJ d’Entrelacs. 

 
 

• Animations structures d’accueil enfance/jeunesse : 
 

Des animations pédagogiques ont également été réalisées dans des structures d’accueil périscolaire et de loisirs et ont 
touché 241 jeunes : Planet’ jeune basé à Méry, le conseil municipal jeune de Grésy, la journée de l’olympisme à Aix-
les-Bains et les enfants d’Amilac. 

 

• Communication de proximité : 
 

Une communication dite de proximité est réalisée régulièrement en lien avec les projets du service (développement 
conteneurs semi-enterrés, développement du tri de proximité, mise à disposition d’un broyeur dans une commune, etc.) 
ou suite à des retours qualité de la collecte, des évolutions apportées aux modalités de collecte ou encore sur les 
nouveaux points de collecte (nouvel immeuble ou lotissement). 

Ce sont les messagers du tri et prévention qui réalisent cette communication au contact des usagers. Elle est réalisée 
soit en porte-à-porte, soit par affichage ou en diffusant des documents de communication tels que courrier, flyer, 
autres. 

Une communication est aussi réalisée selon les besoins auprès des commerces, artisans et petites entreprises. 

Des animations, stand d’information et formations au tri peuvent être organisées selon les besoins. 
 

POLE SENSIBILISATION ET PREVENTION 
 
Pilotage : Murielle CHAURAND 
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GESTION DE PROXIMITE DES BIODECHETS 
 
 

LES FAITS MARQUANTS/CHIFFRES DE L’ANNEE 2022 
 
 
• Promotion du broyage et de la gestion intégrée des végétaux : 

 
Au vu de l’évolution conséquente des déchets végétaux en déchetteries ces dernières années et pour lutter contre le 
brûlage à l’aire libre, Grand Lac a engagé une démarche d’accompagnement et de promotion du broyage afin de 
sensibiliser les habitants à des pratiques alternatives de valorisation des déchets végétaux à domicile. 
 
Mutualisation de broyeurs à branches dans les communes : 

 
En 2021, 2 nouveaux broyeurs ont été achetés et sont venus compléter la flotte 
de 8 broyeurs à branches de marque Bugnot BVN45 au total. Ces broyeurs ont 
vocation à traiter des volumes importants de branches issus de l’élagage d’arbres 
ou de la restauration de haies/arbustes. 

❖ Rendement : 5m3/heure 
❖ Diamètre maximal autorisé des branchages : 8 cm 

6 broyeurs étaient déployés dans les communes participantes, deux autres sont 
utilisés en broyeurs de secours. Au sein d’un groupement, le broyeur est mutualisé 
tous les 15 jours de mi-septembre à fin mai, selon un calendrier établi au préalable. 

Les broyeurs sont également utilisés par les services techniques des communes. 
En 2022, l’ensemble des conventions pour la mise à disposition des broyeurs entre les communes et Grand Lac a été 
renouvellé. 
 
Les groupements de communes pour la saison de broyage 2021/2022 sont les suivants : 
 
Groupe NORD : Entrelacs - Saint-Ours - Le Montcel – Saint-Offenge 
Groupe CHAUTAGNE : Motz - Serrière-en-Chautagne – Ruffieux - Vions - Chanaz 
Groupe OUEST : Saint-Pierre-de-Curtille - Conjux - Chindrieux - Brison-Saint-Innocent 
Groupe EST : Trevignin - Pugny-Chatenod - Mouxy - Grésy-sur-Aix 
Groupe SUD EST : Aix-les-Bains - Drumettaz-Clarafond – Méry - Tresserve 
Groupe SUD :  Viviers – Voglans - Le Bourget-du-Lac – Bourdeau 
. 

 
 
L’entretien et la révision des broyeurs sont confiés à un prestataire via un marché public attribué en 2021. 
 
 
Aide à la location de broyeur de végétaux pour les particuliers : 
 
Une aide à la location de broyeur est apportée aux particuliers : 38 euros pour une demi-journée de location et 60 euros 
pour une journée entière ou un week-end. Chaque habitant de Grand Lac peut bénéficier de cette subvention une fois 
par an. Cette aide permet notamment de proposer un service aux habitants des communes non engagées dans le 

POLE SENSIBILISATION ET PREVENTION 
 
Pilotage : Murielle CHAURAND 
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dispositif de mutualisation d’un broyeur et de permettre l’utilisation d’un broyeur plus petit adapté à des petites quantités 
de végétaux et/ou de faibles diamètres de branches. 
En 2022,11 foyers ont bénéficié d’une aide à location d’un broyeur. Cela représente une somme de 594 € d’aide au 
total.  

• Gestion de proximité des biodéchets : 
 

Le compostage de proximité regroupe l’ensemble des actions engagées autour de la gestion chez l’habitant des 
biodéchets, qu’ils soient issus d’une activité professionnelle (uniquement les déchets de préparation en cuisine) ou de 
la vie du ménage. 

L’enjeu du compostage est de détourner in-situ le maximum de matières fermentescibles des ordures ménagères et 
certains végétaux déposés en déchetterie (herbe, feuilles mortes, petits débris végétaux, fleurs fanées, fruits et légumes 
abîmés, …). 

Compostage individuel : 
 
En 2022, 373 composteurs ont été mis à disposition des particuliers soit un total de 7 359 composteurs depuis 
2005, date de mise en place du dispositif. Plus de 49 % des foyers du territoire en maison individuel compostent 
à l’aide d’un composteur mis à disposition par Grand Lac. 

Si l’on considère que la part fermentescible des ordures ménagères est bien compostée par les personnes ayant pris 
un composteur, le tonnage détourné annuellement est de 80 kg/foyer/an x 7359 composteurs = 589 tonnes.  

D’autres usagers compostent également en tas, ou dans un bac de « fabrication maison » ou acheté en jardinerie.  

Deux demi-journées de remise de composteurs ont été organisées dans chaque antenne Grand Lac de l’Albanais et de 
la Chautagne : une en juin et l’autre en octobre. 

Par ailleurs, comme chaque année, les messagers du tri ont contacté les foyers détenteurs de composteurs Grand Lac 
pour faire le point sur leurs pratiques et suivre l’évolution de leur compost. 
 
En 2022, ce sont les composteurs remis en 2020 qui ont été concernés. 331 foyers ont donc été contactés par 
téléphone. 207 foyers ont bénéficié d’un diagnostic à domicile soit plus de 62 %. Ces diagnostics sont toujours 
très bien accueillis par les habitants. Cet accompagnement s’avère utile car il permet souvent de réajuster des 
mauvaises pratiques qui pourraient à long terme démobiliser les habitants dans le geste de tri des biodéchets. 
 

Compostage partagé en pied d’immeubles : 
 
Grand Lac propose également des composteurs pour l’habitat collectif. On parle alors d’aire de compostage partagé, 
composée de 3 bacs à compost (un bac d’apport des biodéchets, un bac de broyat de bois, un bac pour la maturation 
du compost). 
En 2022, 6 nouvelles aires ont été installées : 3 sur Aix-les-Bains, 1 à Bourdeau, 1 à Chindrieux et 1 à Grésy sur Aix. 
En 2022, nous comptabilisons 38 aires existantes sur le territoire.  Un suivi a été réalisé comme chaque année pour 
assurer la pérennité des aires et du geste de tri des biodéchets par les habitants. 
Le logiciel « LOGIPROX » a été acheté pour améliorer le suivi des sites et animer le réseau des référents de sites. 
 
Compostage autonome en établissement : 
 
Ces aires de compostage, très semblables aux aires partagées en habitat collectif, sont mises à disposition des 
établissements publics (écoles, hôpital de jour, bâtiments de l’administration, …) et professionnels (restaurants, 
crèches...) pour leurs déchets de préparation de cuisine et restes non carnés.  
Deux composteurs ont été installés en 2022:  pour les résidents d’un village vacances et une crèche municipale. 
Certaines aires ne sont plus en fonctionnement en 2022 faute de personnes impliquées dans la démarche. 
A ce jour, il existe 32 aires de compostage autonome en établissement sur le territoire. Un suivi est effectué 
annuellement pour en assurer la pérennité et le bon fonctionnement. 
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PACK ECO-MANIFS 
 
 

LES FAITS MARQUANTS/CHIFFRES DE L’ANNEE 2022 
 
 
• Mise à disposition temporaire de conteneurs pour les évènements : 

 
Ce dispositif est destiné aux manifestations sportives et culturelles organisées sur Aix-les-Bains et les communes 
environnantes. Le service Valorisation des Déchets de Grand Lac met à disposition des organisateurs des équipements 
de pré-collecte et/ou de collecte. Ces équipements viennent compléter ceux existants ou pallier à l’absence de 
conteneurs de collecte à proximité du lieu de la manifestation. 

Les organisateurs sont accompagnés dans la mise en place du tri des déchets (générés par eux directement ou par le 
public), mais aussi dans la réduction de la production des déchets issus de leurs évènements.  

Chiffres clés de l’année 2022 : 

➢ 59 événements ont bénéficié de ce dispositif en 2022 : 8 événements ont fait l’objet d’une Redevance Spéciale 

concernant la collecte des ordures ménagères résiduelles.  
➢ 64 % de ces événements ont souhaité emprunter les porte-sacs « totems » pour inviter le public à trier ses 

déchets. D’autres ont souhaité emprunter les porte-sacs pliables TRINOMAD 
➢ Le développement des CSE sur le territoire entraine une diminution progressive de ce type de demandes d’une 

année à l’autre : le volume des CSE correspond aux besoins de nombreux événements. 
  

 
 

 

 

 

 

• Mise à disposition temporaire de porte-sacs TRINOMAD : 
 

Ce dispositif (mis en service en 2019) est destiné aux manifestations sportives et culturelles à but non-lucratif, 
organisées sur le territoire de Grand Lac. Il est mis à disposition gratuitement pour les sites bénéficiant d’une collecte 
en conteneurs semi-enterrés. Ces équipements (porte-sacs double flux, légers et pliables) permettent aux emprunteurs 
d’organiser la pré-collecte et le tri des déchets. La réservation des TRINOMAD se fait auprès du service Valorisation 
des Déchets de Grand Lac. Leur retrait et leur restitution peuvent se faire à Grand Lac ou dans les antennes d’Entrelacs 
et de Ruffieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffres clé de l’année 2022 : 

➢ 47 mises à disposition au total, dont 5 à Entrelacs et 4 à Ruffieux : 218 porte-sacs utilisés. 
➢ Cette augmentation du nombre de mises à disposition est liée au déploiement des CSE et à la fin de la crise 

sanitaire qui a favorisé l’organisation d’événements publics. 
➢ L’utilisation importante des TRINOMAD a mis en lumière la fragilité de certains éléments : une étude est en 

cours avec le concepteur NATUREN afin de renforcer les poignées de transport. 
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• Mise à disposition de la vaisselle lavable :  

➢ 59 événements ont emprunté les verres lavables soit 35616 verres mis à disposition du public 
➢ 17 événements ont emprunté les barquettes lavables soit 5250 barquettes mises à disposition 
➢ 33 événements ont emprunté les pichets lavables soit 1715 pichets mis à disposition 

47 % des emprunteurs ont fait l’objet d’une facturation par Grand Lac en raison de verres, barquettes, et pichets non 
restitués ou cassés. 2 événements n’ayant pas mis en place une consigne ou n’ayant pas communiqué sur la restitution 

des verres ont eu des pertes très importantes (> 40%) : verres gardés ou jetés dans des conteneurs par les participants. 

• Mise à disposition d’équipements de pré-collecte dans les salles polyvalentes : 
 

Il s’agit d’un dispositif dont la mise en œuvre a débuté en 2019. Il vise à doter les salles polyvalentes, collectées en 
CSE, en équipements de pré-collecte pour favoriser le tri par les utilisateurs : porte-sacs jaunes à pédale, corbeilles 
pour le tri des emballages en verre, et porte-sacs double flux. 

A ces équipements, viennent s’ajouter des autocollants et affiches qui indiquent aux utilisateurs de ces salles 
polyvalentes les consignes de tri et les modalités de dépôt des déchets triés. La mise en œuvre de ce dispositif est 
basée sur le volontariat des communes potentiellement concernées : préalablement à la mise en place des équipements 
(fournis gracieusement par Grand Lac), un diagnostic est réalisé dans la salle afin de définir les besoins en matériel et 
supports de communication. 

 

Chiffres clé de l’année 2022 : 

  
➢ 3 salles polyvalentes équipées : Ontex, La Biolle, et Chindrieux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Accompagnement des opérations de ramassage des déchets trouvés dans la nature : 
 

Grand Lac ne propose pas de mise à disposition temporaire de conteneurs pour ce type d’événement. En revanche, 
des mémo-tri spécifiques, des sacs jaunes, et des clés CSE sont proposés aux organisateurs pour que les petits 
déchets ramassés puissent être triés et collectés sur les points existants. Les éventuels déchets encombrants et/ou 
toxiques sont déposés par les organisateurs dans les déchetteries publiques. 

➢ 7 demandes traitées en 2022 dont 1 événement annulé  
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AUTRES ACTIONS 
 
 

LES FAITS MARQUANTS/CHIFFRES DE L’ANNEE 2022 
 
 
• Promotion des couches lavables : 

 
Grand Lac organise des réunions d’information auprès des parents dans le but de les 
inciter à l’utilisation des couches lavables. A l’issue d’une réunion d’information, les 
familles peuvent emprunter gratuitement et pendant trois semaines un kit afin d’essayer 
les couches lavables en conditions réelles. 
En 2022, 9 familles ont participé à l’une des 3 réunions organisées (2 au centre 
périnatal d’Aix-les-Bains et 1 en visioconférence). 
10 emprunts de kits de couches lavables ont été effectués durant l’année 2022.  
Fin 2022, un marché public de prestation de service a été conclu avec la Blanchisserie 
Aix’Eco qui fait appel à des travailleurs en situation de handicap. Le lavage des couches répond donc aux normes 
d’hygiène des blanchisseries industrielles.  
 
• Opérations test de collecte et des sapins de Noël : 
 
Trois communes ont organisé pour la première fois une collecte des 
sapins de Noël. Des points de collecte ont été installés temporairement 
après les fêtes de fin d’année pour récupérer les sapins usagés qui ont 
ensuite été broyés par les communes concernées à l’aide du broyeur 
habituellement prêté aux habitants. Pour 2 communes, le broyat a été 
mis à disposition des habitants pour une valorisation au jardin. La 3ème 
commune a fourni le broyat à une chèvrerie locale. 

Plusieurs objectifs : 
- éviter les dépôts de sapins à côté des conteneurs après les fêtes, 
- sensibiliser les habitants au tri et à la valorisation des déchets 

végétaux à domicile, 
- communiquer sur le broyage des végétaux et l’utilité du broyat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Outil de 
communication 
créé pour 
l’opération 
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LE DEVELOPPEMENT DES CONTENEURS SEMI-ENTERRES  
 

LES CHIFFRES CLEFS DU SERVICE 
 
• Les objectifs 
 
La mise en place de conteneurs semi-enterrés sur l’ensemble du territoire se poursuit afin de répondre à différents 
objectifs : 
• Améliorer les performances de tri en proposant aux usagers les trois flux de déchets sur chaque point de collecte : 

ordures ménagères, tri des recyclable, verre. 
• Absorber les quantités de déchets liées à l’augmentation de la population 
• Maitriser les coûts de collecte en optimisant les tournées 
• Améliorer l’intégration paysagère des équipements de pré-collecte des déchets. 

 
• Les réalisations 

 
En 2022, 52 points ont été réalisés.  
Les communes concernées : Saint Ours, Albens, La Biolle, 
Mouxy, Tresserve, Le Viviers du lac, Le Bourget du lac, 
Grésy-sur-Aix, Saint Pierre de Curtille, Voglans. 
 
Les chantiers ont pu se dérouler tout au long de l’année. 

 
Le rythme de déploiement des conteneurs semi-enterrés 
reste conforme à la prospective établie en 2017 et mise à jour 
en 2020.  
 
 

 
 

• La communication 
 
L’implantation des CSE s’accompagne systématiquement 
d’une communication adaptée : affiches posées sur les bacs 
supprimés, passage des messagers du tri et prévention, 
flyers en boite aux lettres, bulletins municipaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Chapell e du Mont 
du Chat  

POLE COLLECTE 
 
Pilotage : Benoît CAZENAVE 
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• Le déploiement 
 

Un programme de déploiement a été élaboré pour équiper 
l’ensemble du territoire d’ici 2024, en dehors de l’hyper-centre 
d’Aix-les-Bains. Cela représente la création de        50 points 
de collecte en moyenne par an, pour un coût      de 1,8 million 
d’euros chaque année. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES, 
DES RECYCLABLES ET DU VERRE 
 
 

LES CHIFFRES CLEFS DU SERVICE 
 
• Le matériel de pré-collecte 
 
Par rapport à l’année précédente, la réduction des bacs roulants se poursuit au profit de la mise en place de points 
d’apport volontaire qui représentent 70 % des volumes de contenants. 
 

 
 
 

 
 
 
Tous contenants confondus, les ordures 
ménagères résiduelles restent le flux 
majoritaire et représentent la moitié des 
volumes disponibles.  
 
Aussi, 62 % des volumes disponibles pour 
ce flux est proposé en apport volontaire. 

 
        
 
 

 
 
 

Nombre Aérien
Conteneurs 

semi 
enterrés

Conteneurs 
enterrés

bacs 
roulants

Ordure ménagère 21 977 23 4960

Collecte sélective 75 706 25 2840

Verre 103 426 15 0

TOTAL 199 2109 63 7800

ETAT PARC 2022
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• Les colonnes à verre 
 
Les points de tri des déchets en conteneurs semi-enterrés disposent tous des 3 flux dont celui du verre. Certains 
secteurs contraints ne permettent pas d’installer des conteneurs semi-enterrés, et la collectivité met à disposition des 
usagers des colonnes à verre pour collecter ce flux qui est recyclable.  
La commune d’Aix-Les-Bains s’est donc vu équiper d’une vingtaine de colonnes, soit en remplacement d’anciennes 
colonnes, soit en dotation supplémentaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Les véhicules 
 
Le service compte désormais 9 bennes à ordures ménagères dont deux véhicules de secours, ainsi que 11 camion-
grues dont deux de secours. Au total, 45 agents interviennent au quotidien sur les opérations de collecte des déchets 
ménagers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• La maintenance et la propreté des équipements de pré-collecte 
 
Une équipe de 6 agents est dédiée en permanence à la propreté ainsi qu’à la maintenance des équipements de pré-
collecte des déchets. Pour cela, ils disposent de 5 véhicules utilitaires équipés de manière différente selon le type 
d’interventions (nettoyage, transport, réparations).  
 
Cette année, le lavage des bacs à ordure ménagère a été organisé en régie par les agents du service. 
En complément, un prestataire réalise le lavage et la désinfection de l’ensemble des conteneurs au moyen de camions 
laveurs spécifiques. Ces 2 campagnes sont effectuées avant l’été pour garantir un début de saison estivale dans les 
meilleures conditions. 
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LES COLLECTES ADDITIONNELLES  
 
 

LES NOTIONS CLEFS DU SERVICE 
 
• Objectifs 
 
En dehors des collectes classiques des déchets ménagers recyclables et résiduels, d’autres collectes ont été mises en 
place par Grand Lac, afin de détourner certains flux de déchets et ainsi mieux les valoriser. 
 
 
• Moyens 
 
Collecte des textiles 
 
En 2022, 40 conteneurs destinés à la collecte sélective des Textiles – Linge de Maison – Chaussures (TLC) sont en 
place sur le territoire de Grand Lac. Ces conteneurs sont mis à disposition et collectés par l’entreprise TRI-VALLEES 
sur l’ex-Calb et la Chautagne, et par LA FIBRE SAVOYARDE sur le canton d’Albens. D’autres associations récupèrent 
également les textiles sur le territoire, les différents points de collecte sont répertoriés sur https://www.lafibredutri.fr/je-
depose. 
Les textiles sont livrés dans les centres de tri d’Ugine et de St-Félix afin de les séparer par catégorie. Ils sont destinés 
soit au réemploi s’ils sont en bon état, soit à l’essuyage (transformation en chiffons pour l’industrie) ou à l’effilochage 
(réutilisation des fibres) s’ils sont usés et abimés. Au final, 98 % des déchets sont valorisés dans la filière textile et 
seulement 2 % sont inutilisables et incinérés. 
 
 
Collecte des encombrants 
 
Une collecte historique d’encombrants est maintenue sur les 17 communes de l’ex-Calb. Ce service d’enlèvement 
concerne les déchets ne pouvant être transportés dans une voiture (électroménager, literie…). Néanmoins les usagers 
sont invités prioritairement à utiliser le réseau des déchetteries, cette collecte spécifique n’ayant vocation qu’à répondre 
à l’impossibilité ponctuelle de l’usager de se rendre en déchetterie. 
 
 
Collecte des cartons 
 
Une collecte spécifique des cartons a été mise en place en 2002 sur le centre-ville d’Aix 
les Bains, pour pallier au manque de place pour stocker les emballages des 
commerçants. Cette collecte permet non seulement de valoriser les cartons directement 
mais aussi de préserver la propreté du centre-ville. Elle est effectuée par l’entreprise 
TRIALP 4 fois par semaine, en soirée. 
 
En période estivale, elle est assurée par le biais d’une calèche hippomobile sur l’hyper 
centre, afin d’éviter les nuisances en terrasse des bars et restaurants. 
 
Depuis la fusion avec les territoires voisins en 2017, Grand Lac a repris la collecte des 
cartons mise en place précédemment par le SITOA sur le secteur de l’Albanais (Saint-
Ours, Albens et la Biolle). La collecte est effectuée une fois par semaine, en bacs jaunes. 
Elle a également été confiée à Trialp afin que la collectivité optimise ses moyens. 
 
 
 
 
 

POLE COLLECTES SPECIFIQUES 
 
Pilotage : Véronique MICHEL 
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Collecte des biodéchets 
 
Depuis 2016, Grand Lac a expérimenté une collecte des déchets organique de cuisine 
et de table sur 10 restaurants (secteur du Bourget), complétée en 2017 par la collecte 
de 4 établissements scolaires (secteur de l’Albanais). 
 
Cette collecte pilote a été étendue en 2019 à 20 restaurants supplémentaires au bord 
du lac du Bourget, depuis la commune de Bourdeau jusqu’à celle de Tresserve, puis en 
2021 à 6 autres sur Aix-les-Bains et Brison-Saint-Innocent, ainsi qu’à 9 restaurants sur 
le secteur de la Chautagne en saison estivale. 
Depuis la rentrée 2021, ce sont également 4 collèges sur Aix-les-Bains et Grésy qui 
bénéficient de la collecte ainsi que de campagnes de sensibilisation spécifiques du 
personnel de l’établissement, des enseignants et des enfants. 
 
La collecte est réalisée par l’entreprise TRI-VALLEES, par le biais d’un véhicule 
spécifique, adapté et étanche, à la fréquence de 2 fois par semaine et 3 fois en été. 
Les biodéchets sont acheminés sur la nouvelle plateforme de compostage de Savoie 
Déchets située à Chambéry. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES CHIFFRES / FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2022 
 
 
- 183 tonnes de textiles ont été déposées dans les bornes dédiées. 
 
On constate une poursuite de la hausse des tonnages collectés avec +10 % par rapport à 2021. Pour mieux 
accompagner ces hausses et limiter les débordements, la fréquence de collecte a été renforcée et de nouvelles bornes 
seront déployées en 2023. 
 
 
-  174 tonnes de cartons issues des professionnels ont été collectées et valorisées. 
 
Ce chiffre est stable par rapport aux tonnages de 2021, avec bonne utilisation du service de la part des commerçants 
et des restaurants qui bénéficient de cette collecte au centre-ville d’Aix-les-Bains. 
 
 
-  145 tonnes de biodéchets ont été collectées dans les restaurants, les écoles et auprès des ménages ! 
 

✓ 110 tonnes collectées auprès de 40 restaurateurs, 
✓ 30 tonnes dans 8 écoles et collèges du territoire, 
✓ 5 tonnes de déchets alimentaires ménagers dans les nouvelles bornes installées fin 2022 sur 7 communes. 

 
En 2022 a commencé la mise en œuvre du schéma directeur de gestion des biodéchets (détails en page 21) et le 
déploiement du tri à la source, qui concerneront l’ensemble du territoire et ce jusqu’à 2024. Ce sont d’autres 
professionnels mais aussi d’autres ménages qui, habitant en centre-ville ou en immeuble et n’ayant pas la possibilité 
de composter à domicile, pourront bénéficier d’une collecte de leurs déchets alimentaires. Ce projet répond pleinement 
aux obligations réglementaires fixées par la loi du 17 août 2015 sur la transition énergétique pour la croissance verte et 
la loi du 10 février 2020 relative à l’économie circulaire. 
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LE SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES BIODECHETS  
 
 

LES NOTIONS CLEFS DU SERVICE 
 
• Objectifs 
 
Grand Lac a réalisé une étude en 2019, afin d’élaborer un schéma de gestion des biodéchets qui corresponde à son 
territoire et soit au plus proche de ses besoins. 
Ce schéma, approuvé en 2021 par l’ADEME et la Région AURA, est mis en œuvre progressivement de 2022 à 2024. 
Outre les différentes actions de prévention liées aux déchets verts (broyage, déchetterie, lutte contre le brulage), il s’agit 
de pouvoir proposer à chacun une solution de tri des déchets alimentaires, afin que ceux-ci ne soient plus incinérés 
mais valorisés pour un retour à la terre de la matière organique, conformément aux directives de la loi du 17 août 2015 
sur la transition énergétique et la loi du 10 février 2020 relative à l’économie circulaire. 
 
• Moyens 
 
Grand Lac a fait le choix de privilégier les solutions de compostage en zones rurales et pavillonnaires, et de déployer 
des bornes à compost sur les zones urbaines et les immeubles. Les foyers en appartement bénéficieront ainsi d’une 
collecte de leurs déchets alimentaires, qui seront valorisés sur la plateforme de compostage de Savoie Déchets.  
Cette collecte séparée a pour ambition de simplifier les consignes de tri, de garantir le respect des normes sanitaires, 
d’optimiser les couts de gestion et d’assurer les exutoires de retour à la terre, notamment en agriculture. 
 
Compostage 
 
Pour les ménages en maison avec jardin, Grand Lac poursuit ses distributions de composteurs 
individuels, qui permettent de produire et d’utiliser propre son compost à domicile. 
La mise à disposition de composteurs gratuitement, depuis juillet 2022, a redynamisé la distribution 
et porté à 7 000 le nombre de composteur distribué depuis 2005. 
 
Collecte séparée 
 
Pour les ménages vivant en appartement, n’ayant pas d’espace vert à disposition pour 
composter, Grand Lac déploie une collecte séparée des déchets alimentaires. 
Plusieurs communes sont concernées depuis l’automne 2022 : en septembre, Grésy-sur-Aix, 
Entrelacs et La Biolle ; en novembre, Drumettaz-Clarafond, Méry et Mouxy ; en décembre, 
Brison-Saint-Innocent. 
D’ici 2024, cette collecte sera accessible sur la plupart des communes en zone urbaine : en 
juin 2023, Tresserve, Le Viviers-du-Lac et Voglans, en octobre 2023, Le Bourget-du-Lac et 
Bourdeau, et enfin, à partir de 2024, Aix-les-Bains par quartiers. 
 
Les ménages en appartement se voient proposer un kit de tri avec des sacs kraft jetables et 
un bioseau ajouré, permettant de conserver les déchets alimentaires (aération pour réduire 
l’humidité) et de les jeter proprement dans le bac dédié. 

 

LES CHIFFRES / FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2022 
 
 
- 7 communes bénéficient de la collecte séparée des déchets alimentaires, 

-  26 bornes à compost sont à la disposition des habitants pour déposer leur biodéchets, 

- 5 tonnes ont été collectées et transformées en compost sur les 3 derniers mois de l’année. 

 

POLE COLLECTES SPECIFIQUES 
 
Pilotage : Véronique MICHEL 
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Campagnes de communication en porte-à-porte : 
 
Une importante communication a été réalisée sur les communes concernées par le déploiement du schéma directeur 
de gestion des biodéchets en 2022. 
 

➢ 10 500 logements, 
➢ 2 campagnes de porte-à-porte - du 4 juin 2022 au 15 juillet sur Grésy-sur-

Aix, Entrelacs et La Biolle et du 8 septembre au 24 octobre sur Drumettaz-
Clarafond, Méry et Mouxy, 

➢ Un prestataire expérimenté pour recruter, former des agents puis mettre 
en œuvre les campagnes de porte-à-porte, 

➢ Des équipes dynamiques et motivées,  
➢ Une météo très favorable : 3 à 4 jours de pluie maximum, 
➢ Un très bon accueil des habitants, 
➢ Des documents de communication créés pour communiquer sur le tri et 

la collecte des déchets alimentaires. 
 

Messages passés en porte-à-porte : 
➢ Compostage avec possibilité de réserver un composteur pour les maisons 

individuelles pouvant composter, 
➢ Collecte séparée des déchets alimentaires en habitat vertical (avec remise 

d’un kit de tri).  
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES CHIFFRES CLES 
 
 

- Taux de contact moyen sur l’ensemble des communes concernés : 61 %, 
- Nombre de kits de biodéchets distribués : 584, 
- Nombre de demandes de composteur enregistrées : 599. 
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5 DECHETTERIES ET 1 RECYCLERIE (CHANTIERS VALORISTES) 
 
LES CHIFFRES CLEFS  
 
• Fréquentation 

 
Ces données sont rendues possibles grâce à la mise en place du contrôle d’accès. 
Le nombre d’entrées est estimé à 297 700 entrées sur les 5 déchetteries. Ce chiffre prend en compte les 
approximations dues aux défaillances du système de contrôle d’accès. 
 

  Nb de visites 

Déchetteries 2020 2021 2022 

Entrelacs 17 500 16 000 19 900 

Bourget 10 000 21 000 20 700 

Drumettaz 103 000 160 000 151 000 

Grésy 63 000 110 000 94 100 

Chindrieux 18 000 22 000 23 000 

TOTAL 211 500 329 000 297 700 
 
Le territoire possède un réseau de déchetterie bien développé et utilisé par les usagers. Les déchetteries de 
Drumettaz-Clarafond et Grésy-sur-Aix sont les plus fréquentées. 
 

• Tonnages : 18 384 t  
Répartition des tonnages par déchetterie 

 

 
La fréquentation des déchetteries est directement corrélée aux tonnages réceptionnés sur les sites. 
NB : les tonnages de la recyclerie correspondent à la matière invendu de la recyclerie. 
 

7%

10%

40%11%

31%

1%

2022

Bourget-du-Lac

Chindrieux

Drumettaz

Entrelacs

Grésy-sur-Aix

recyclerie

POLE DECHETTERIES 
 
Pilotage : Edith BAUD 
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La plateforme Végétaux à Drumettaz-Clarafond permet d’optimiser les rotations : un transport par semi-remorque 
permet un tonnage 2,5 fois plus important que le transport par benne. De plus, du fait de la facilité de dépose, les 
apports en végétaux sont bien plus importants à Drumettaz-Clarafond qu’à Grésy-sur-Aix où les autres tonnages sont 
sensiblement identiques. 
 
 

Répartition des tonnages par filière et par année 
 

  
La baisse des tonnages de végétaux s’explique par la période de forte sécheresse de 2022 ; cette corrélation avec la 
météo est systématique d’année en année. 

Les végétaux représentent 31 %, les gravats 23 % des apports globaux. Cela est cohérent avec les flux majoritairement 
emmenés en déchetterie sur le territoire national. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Répartition des apports en déchetterie par type de valorisation 
 
 

 

Déchetterie Végétaux Gravats Incinérables Mobilier Bois Cartons Ferrailles Plâtre
Brique 

platrière
Papier Pneus Bois créosoté Fibrociment

Bourget-du-Lac 356,9                  305,0                  229,1                  140,5                  133,6                  52,2                    62,0                    32,8                    3,1                      

Chindrieux 419,6                  372,5                  285,8                  145,1                  230,5                  65,4                    105,9                  46,7                    15,3                    3,3                      

Drumettaz 2 770,0              1 400,6              875,5                  681,2                  476,2                  231,4                  18,3                    140,8                  110,2                  74,1                    42,8                    57,1                    10,3                    

Entrelacs 652,8                  377,2                  303,0                  158,6                  234,4                  71,8                    95,4                    61,3                    16,2                    16,6                    

Grésy-sur-Aix 1 495,5              1 203,4              782,3                  606,3                  512,5                  192,6                  132,7                  132,2                  106,9                  70,5                    35,2                    48,3                    10,4                    

recyclerie 79,5                    11,6                    

Total général 5 694,8              3 658,8              2 555,2              1 731,7              1 587,2              613,5                  425,9                  413,7                  233,2                  144,6                  112,9                  105,3                  23,9                    

Année Végétaux Incinérable Bois Mobilier
Gravats 

plâtre
Carton Ferraille Fibrociment Carton Papier Pneu D3E DDS

2020 5682 2429 1824 1520 3897 589 528 89 589 135 101 695 114

2021 6619 2748 1868 1850 4689 662 458 94 662 142 120 720 114

2022 5695 2555 1693 1732 4306 614 426 24 614 145 113 720 110

2022% 31% 14% 9% 9% 23% 3% 2% 0% 3% 1% 1% 4% 1%

 Réemploi
 Traitement 

spécifique
 Incinération  enfouissement  Recyclage Total

0,3% 0,6% 10,8% 9,5% 78,8% 100,0%

0 1000 2000 3000 4000 5000 6000
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Le recyclage concerne 30 % des non recyclable, 60 % des gravats, 78 % du bois et toutes les autres filières. 
L’enfouissement concerne 10 % des non recyclable, 40 % des gravats et 100 % de l’amiante. 
La valorisation énergétique concerne 60 % des non recyclable et 22 % du bois. 
Les traitements spécifiques concernent les déchets dangereux. 
 
 

• Filières 
 

o Amiante 
 

La collecte d’amiante a évolué en 2022 : la dépose se fait uniquement sur rendez-vous une fois par mois, en alternant 
les déchetteries de Drumettaz (4 fois), Grésy-sur-Aix (4) et Chindrieux (2). 
Les usagers prennent rendez-vous sur leur espace usager en ayant l’information que leur dépôt doit impérativement 
arriver filmé ou dans un sac étanche en manipulant les éléments avec précaution (lien vers les documents de l’Agence 
Régionale de Santé) ; ces nouvelles dispositions permettent de respecter la réglementation en terme de prévention tant 
pour l’exposition des agents en déchetterie que pour les habitants en terme de manipulation de ces déchets dangereux. 

 
Les dépôts sont limités à 10 unités (20 m² en plaques ou en ardoises de fibrociment, 10 tuyaux d’une longueur maximum 
de 1,4 m, 10 jardinières …) par an afin d’éviter les déposes de toiture complète qui ne sont pas appropriés aux 
déchetteries publiques. 

 
Ces nouvelles dispositions ont permis de diminuer les apports de 75 % (94 t à 24 t) et une économie de 12 000 euros.  
 

 
o Réemploi 

 
Le réemploi représente 61 tonnes de déchets évités et 115 tonnes de matériaux orientés vers les filières de 
démantèlement (roues, châssis vitrés) et de valorisation spécifique (PVC, polystyrène). 

 

 

 
 
La boutique de la recyclerie a 
été repeinte, le faux plafond 
refait à neuf et l’isolation avec 
le toit renforcée afin de 
proposer un espace plus 
chaleureux. 
 
Les chantiers valoristes ont 
réaménagé cet espace avec 
de nouvelles étagères qui rend 
l’espace de vente plus 
accueillant. 
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PERFORMANCES 2022 
 
 
 
 

LES CHIFFRES CLEFS DU SERVICE 
 

 
• Le tonnage global des déchets ménagers et assimilés 
 
Le service Valorisation des déchets de Grand Lac assure la collecte de l’ensemble des déchets ménagers produits par 
les usagers. Cela comprend donc les ordures ménagères résiduelles, les emballages recyclables et le verre collectés 
séparément. 
Un partenariat a également été noué avec des entreprises de l’économie sociale et solidaire pour la collecte des textiles, 
des cartons et de la part fermentescible des déchets de restaurateurs. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les tonnages collectés et le ratio de production à l’habitant (population DGF 
correspondant à la prise en compte de la population touristique) : 
 

 
- les cartons des professionnels ne sont pas cumulés avec la collecte sélective 
- le tonnage collecte sélective est le tonnage collecté (et non pas le tonnage trié) 
 
La production globale de déchets est en diminution par rapport à 2021 (-4.6%). 
Ramenée à l’habitant, c’est une baisse de 5.8 % pour une quantité de déchets produite de 545 kg/habitant. 
La quantité d’ordures ménagères baisse, le tri également, mais le verre collecté séparément augmente.  
Le contexte économique peut expliquer cette baisse, avec une consommation plus modérée des habitants. Également, 
un changement comportemental sur les modes d’achat éco-responsable (réutilisation des contenants, achats en vrac 
…) contribuent à baisser la production de déchets.  
 
Le comparatif entre l’année 2018 et 2022, soit sur 5 ans, montre que malgré une augmentation de population (+3.7%), 
la production globale est en baisse (- 1.1 %). La quantité produite par habitant est en diminution notable (-4.6%). 
A noter, un changement dans l’estimation des poids des textiles en 2019, d’où la différence entre les tonnes collectées 
2018 et 2019. Le ratio calculé est pris entre 2019 et 2022. 
Forte augmentation sur les biodéchets avec les nouvelles collectes déployées. 
 

2018 2019 2020 2021 2022
Evolution 
2022/2021

Evolution 
2022/2018

Population totale DGF 80 521      81 049      81 728      82 514      83 525      1,2% 3,7%

Production globale de déchets 46 011      46 155      44 584      47 713      45 513      -4,6% -1,1%
soit en kg/hab/an 571,42       569,47       545,52       578,24       544,90       -5,8% -4,6%

ORDURES MENAGERES 19 906      19 532      19 329      19 620      19 238      -1,9% -3,4%
DECHETTERIE 19 012      19 338      17 807      20 402      18 384      -9,9% -3,3%

COLLECTE SELECTIVE 3 548 3 684 3 737 3 795 3 744 -1,4% 5,5%
CARTONS PRO 174 189 156 175 174 -0,6% 0,0%

TEXTILE 218 127 138 167 183 9,6% 44,5%
BIODECHETS 50 60 60 101 145 43,6% 192,3%

VERRE 3104 3226 3358 3453 3645 5,6% 17,4%

ORDURES MENAGERES 247 241 237 238 230 -3,1% -6,8%
DECHETTERIE 236 239 218 247 220 -11,0% -6,8%

COLLECTE SELECTIVE 44,1 45,5 45,7 46,0 44,8 -2,6% 1,7%
CARTONS PRO 2,2 2,3 1,9 2,1 2,1 -1,8% -3,6%

TEXTILE 2,7 1,6 1,7 2,0 2,2 8,3% -19,1%
BIODECHETS 0,6 0,7 0,7 1,2 1,7 41,8% 181,8%

VERRE 38,5 39,8 41,1 41,8 43,6 4,3% 13,2%

DONNEES CLEFS DU SERVICE

Soit en tonnes

Soit en kg/hab/an

SERVICE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS 
 
Responsable : Lauréliane CHENAL 
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Le graphique ci-contre montre la production globale de 
déchets sur le territoire.  
Les habitants produisent autant d’ordures ménagères 
(42%) que de déchets apportés en déchetterie (40%).  
 
La collecte sélective et le verre représentent chacun 
8% des flux. 
 
Les cartons professionnels, les textiles et les 
biodéchets, au total 1% des flux. Mais ceux-ci sont 
importants, et doivent bien aller dans les bonnes 
filières.  

 
 
 
VALORISATION MATIERE 
 
 
• La collecte sélective 
 
Les tonnages collectés sélectivement sont triés sur le centre de tri Savoie déchets. Les matières ainsi triées sont 
envoyées sur des filières spécialisées afin de produire de la matière première recyclée.  
 
Les tonnages triés sont les suivants :  
 

MATERIAUX TONNAGE 

Papier cartonnettes 2 124 
Plastique 242 
Briques alimentaires 40 
Acier 124 
Aluminium 14 
Stock à fin 2022 0 
Refus de tri mutualisés 952 

TOTAL CS 2022 3 497 
 

Les papiers-journaux-cartons sont aujourd’hui bien triés et 
représentent le flux majoritaire (56 % du tri). 

Le flux plastique est stable depuis plusieurs années et représente        
6 % du tri. 

Les erreurs de tri sur l’ensemble de Savoie-déchets représentent       
25 % du tonnage collecté sélectivement. 

Par contre, les erreurs de tri sur le territoire de Grand-Lac sont de      
18 %, ce qui est donc inférieur à celle constatée en moyenne sur le 
département. On tri bien sur le territoire Grand-Lac ! 

 

 

• Destination des matières à recycler 
 
Les matières triées en centre de tri sont reprises par des entreprises spécialisées dans le recyclage des matériaux. 
L’ensemble des tonnes ainsi reprises sont traitées sur le territoire Français, en Europe et pays composant l’OCDE. 
Aucune tonne n’est exportée dans des pays tiers, ou en voie de développement.  
Les repreneurs fournissent chaque année les attestations le justifiant.  
 
Les 2 cartes suivantes représentent les différents pays ou les matières triées sont recyclées.  
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Pays concernés pour le traitement des tétrapacks (= emballages liquides alimentaires), papiers cartons (= PCNC, gros 
de magasins, cartons déchetteries) et les journées magazines :  
 

 
 
 

Pays concernés pour le traitement du verre, des aciers, et plastiques :  
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LES DIFFERENTS MODES DE TRAITEMENT  
 
 

INCINERATION 
 
• Savoie Déchets 

 

Grand Lac a délégué sa compétence traitement au syndicat Savoie Déchets. C’est ainsi que le traitement des déchets 
ménagers de Grand Lac est confié à Savoie Déchets depuis le 1er janvier 2010. 
Savoie-Déchets dispose d’une Unité d’Incinération avec Valorisation Energétique située à Chambéry. Sa capacité de 
traitement est de 120 000 tonnes pour les ordures ménagères et de 40 000 tonnes pour les boues de station d’épuration.  
En 2022, Grand Lac a fait incinérer 18 973 tonnes d’ordures ménagères à Savoie Déchets. 

NB : plus d’information sur le site du syndicat Savoie Déchet, http://www.savoie-dechets.com  

• Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA) 
 

Suite à la loi Notre, le SITOA a été dissous et la Communauté de Commune du Canton d’Albens a rejoint Grand Lac. 
Or, le SITOA adhérait au SILA pour le traitement de ses déchets ménagers. 
C’est ainsi qu’une partie des déchets ménagers du territoire de l’Albanais est incinérée sur l’usine dénommée Sinergie, 
située à Chavanod. 
Sa capacité de traitement est de 110 000 tonnes pour les ordures ménagères et de 30 000 tonnes pour les boues de 
station d’épuration.  
Sur l’année 2022, le tonnage apporté par Grand Lac au SILA est de 265 tonnes.  
 

NB : plus d’information sur le site du SILA, http://www.sila.fr  
 
 
TRI DE LA COLLECTE SELECTIVE 
 
 
• Savoie Déchets 
 
Grand Lac ayant adhéré à Savoie Déchets, les déchets qui ont été collectés sélectivement sont apportés sur le centre 
de tri de Savoie Déchets, situé à Chambéry. 
Le centre de tri est dimensionné pour recevoir et trier 20 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés à l’année. 
 
En 2022, Grand Lac a apporté sur le centre de tri l’ensemble des tonnes issues de la collecte sélective (3 744 tonnes), 
les cartons issus des professionnels (174 tonnes) et les papiers et cartons issus des déchetteries (759 tonnes). 
 
 
LES DIFFERENTES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
 
 
UVE Savoie Déchets 

 

Sinergie SILA

 

Centre de tri Savoie-Déchets

 

 

TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
Pilotage : Lauréliane CHENAL 

 

http://www.savoie-dechets.com/
http://www.sila.fr/
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LES CHIFFRES CLEFS DU SERVICE 
 

 
• Cout total du service 

 

 
 

 

Les dépenses d’investissement ont 
représenté 2 630 270 €, liées au 
déploiement des CSE. 
 

L’essentiel des couts de 
fonctionnement étant lié à l’activité 
de régie (personnel RH), et aux 
couts de traitement (tri + incinération 
et traitement en déchetteries), soit 
un total de  
10 146 801 € 
 

Ces données sont reprises en détail 
dans les différents graphiques ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 

• Investissement 
 

 
 
Les investissements sont majoritairement consacrés au développement des points de collecte semi-enterrés, qui 
permettent sur un même lieu de déposer les ordures ménagères, le tri, et le verre : 2 426 623 €. 
Acquisition des abris-bacs pour le tri des biodéchets, des bio-seaux et sacs krafts : 68 553 €. 
Acquisition d’un véhicule pour la maintenance : 29 644 €. 
Prévention : acquisition de composteurs et de broyeurs : 67 036 €. 
Autres équipements : aménagement des locaux, dont la mezzanine de stockage : 38 392 €. 
  

FINANCES DU SERVICE VALORISATION 
 
Responsable : Lauréliane CHENAL 
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• Fonctionnement 
 

 

Les déchetteries, bien que recevant 18 384 
tonnes (42.3 % du gisement), ne 
représentent que 24.7 % du budget du 
service. 

Le traitement des déchets ménagers est le 
poste de dépense le plus important. Cela 
comprend le cout d’incinération (2 586 000 
€) et de tri des emballages (721 000 €). 

La régie de collecte, hors personnel, ne 
représente que 10.7 % du budget.  

Le service Valorisation des déchets 
comprend 55 agents, ces charges 
représentent un quart du budget. 

 
• Recettes 
 

RECETTES CA 2022 Part relative 
Vente Matières déchetteries + REP 340 293 2,6% 
Ventes Matières liées au tri 448 935 3,4% 
Prévention -sensibilisation 21 551 0,2% 
TEOM / Redevance pro 11 509 208 86,7% 
Contributions CITEO 955 000 7,2% 
TOTAL 13 274 987 100% 

 

Les recettes du service sont 
majoritairement liées à la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères, 
imposée sur le foncier bâti, et sur la 
redevance spéciale qui concerne les 
professionnels. 

La vente des matières issues du tri de la 
collecte sélective et des déchetteries ont 
généré 789 228 € de recettes. 

 

 
Le choix de la collectivité de développer la collecte en conteneurs semi-enterrés permet de 
maintenir le coût global du service public de collecte et de traitement des déchets ménagers 
et assimilés. 
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ADMINISTRATIF ET RELATION USAGER 
   

LES CHIFFRES CLEFS DU SERVICE 
 
L’assistante de direction du service Valorisation des Déchets est chargée d’assurer l’accueil téléphonique et physique 
des usagers ainsi que d’apporter une aide permanente aux cadres du service en termes d’organisation personnelle et 
générale, de gestion comptable, de communication, de rédaction de courriers, de comptes rendus et de suivi des 
dossiers.  

 
• Comptabilité :  

o Bons de commande : 330 
o Engagements : 86 
o Validation Factures service DECH : 1264 
o Titres de recette : 108 

 
• Régie composteurs :  

o Remise chèques : 398 
 

• Commissions Valorisation des Déchets : 4 
 

• Déclarations annuelles et trimestrielles : 
o SINDRA (Observatoire des déchets en Auvergne-Rhône-Alpes) :  

▪ Enquête Collecte 2022 
o CITEO : 

▪ Déclaration des tonnages Emballages et Papiers 
▪ Déclaration du soutien Connaissance des coûts 
▪ Déclaration Majoration à la Performance 
▪ Contrat d’objectifs 
▪ Sensibilisation 
▪ Descriptif de collecte 

 
La chargée de la relation aux usagers est la porte d’entrée physique et téléphonique du service valorisation des déchets. 
Elle apporte les premières réponses, transmet les demandes aux personnes en charge de leurs réalisations et en 
assure le suivi. Elle gère également les inscriptions sur le réseau des déchetteries de Grand Lac et les questions qui 
en découlent. Cela représente 5000 appels téléphoniques à l’année. 
 
• Retours terrains : 

o 453 demandes 
o Concernant les particuliers (70 %), les professionnels (15 %) 
o Ayant pour objets les bacs (51 %), les CSE (34 %) 
o Les 233 demandes bacs sont réparties : 

▪ 47 % pour des problèmes liés à la collecte et 53 % liés à la maintenance. 
▪ 68 % sur Aix-les-Bains 

o Les 156 demandes CSE sont réparties 
▪ 70 % pour des problèmes liés à la collecte et 19 % liés à la maintenance. 
▪ 70 % sur les zones Sud/Est (Brison/Drumettaz/Méry/Tresserve) et Chautagne 

o Sur les autres zones, les demandes sont réparties à part égale entre bacs et CSE 

ASSISTANTE DE DIRECTION / RELATION USAGER 
 
Pilotage : Marie-Anne GENTIL, Fabienne PACCOT 

 



 

 

PLUI ALBANAIS 
Notice eaux usées 

1 ORGANISATION TERRITORIALE 
 
Le territoire de l’Albanais, ex-CCCA (Communauté de Communes du Canton d’Albens) regroupe 
3 communes (La Biolle, Entrelacs et Saint Ours) réparties en 7 systèmes d’assainissement : 

◼ Le système d’assainissement d’Entrelacs Albens, rattaché à la station d’épuration 
d’Albens, 

◼ Le système d’assainissement d’Entrelacs Cessens, rattaché à la station d’épuration de 
Cessens, 

◼ Le système d’assainissement d’Entrelacs Epersy, rattaché à la station d’épuration 
d’Epersy, 

◼ Le système d’assainissement de La Biolle, rattaché à la station d’épuration Centre (Aix 
les Bains), 

◼ Le 2 systèmes d’assainissement d’Entrelacs Mognard, rattachés aux stations 
d’épuration de Mognard Chef-lieu et Mognard Sauvage, 

◼ Le système d’assainissement d’Entrelacs Saint Girod, rattaché à la station d’épuration 
de Saint Girod, 

◼ Le système d’assainissement d’Entrelacs Saint Germain la Chambotte, rattaché à la 
station d’épuration Centre (Aix les Bains), 

◼ Le système d’assainissement de Saint Ours, rattaché à la station d’épuration Centre 
(Aix les Bains), 

 
Depuis le 1er janvier 2017, la compétence eaux usées est sous maîtrise d’ouvrage Grand Lac qui 
réunit les territoires de l’ex. CALB, l’Albanais et la Chautagne. 

2 GENERALITES 

2.1 Structures administrative, domaine de compétences et 
d’intervention 

 
Grand Lac, assure la compétence de collecte, transport et traitement des eaux usées pour 
l’ensemble des collectivités du territoire de l’Albanais. 
 
Les investissements, sur l’ensemble des ouvrages, sont réalisés par Grand Lac. 
 
La compétence assainissement non collectif est assurée par Grand Lac qui réalise le contrôle de 
fonctionnement et d’entretien des installations d’assainissement non collectif, le contrôle de 
conception et de réalisation des installations neuves et organise des programmes de 
réhabilitation. Sur le territoire de l’albanais, Grand Lac assure également l’entretien des 
installations d’assainissement non collectif pour les particuliers qui le souhaitent. 



 

 

 
Le zonage d’assainissement sur le territoire de l’albanais a été rendu opposable aux tiers en 
2018.  

3 LES MODES D’EXPLOITATION 
 
Les stations d’épuration Centre (Aix-les-Bains) et Sud (Bourget du Lac)  
 
Les stations d’épuration de Cessens, Epersy, Mognard « Chef-Lieu », Mognard « Le Sauvage », 
Saint Girod et Albens étaient exploitées par la SAUR jusqu’au 31 décembre 2023. Les données 
utilisées dans la présente notice sont issues des données d’exploitation SAUR. 
Depuis le 1er janvier 2024, ces ouvrages sont exploités en régie par Grand Lac. 
 
Les réseaux d’eaux usées ainsi que les postes de relevage sont exploités par VEOLIA, depuis 
le 1er janvier 2024, dans le cadre d’un contrat de prestation de service, ils étaient exploités par 
SAUR jusqu’au 31 décembre 2023. 

4 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

4.1 Le réseau intercommunal 

 
Le réseau est séparatif sur la majorité des communes, hormis pour Albens qui possède un réseau 
unitaire (8%) dans le centre avec des antennes en séparatif, plus récentes. 
 
Le réseau unitaire comporte 1 déversoir d’orage sur la commune d’Albens couplé avec le bassin 
de stockage/restitution. 
 

4.2 Les stations d’épuration 
 
Huit stations d’épuration (STEP) assurent le traitement des effluents du territoire :  
 
Station d’épuration d’Aix les Bains : 
Les communes de Entrelacs Saint Germain la Chambotte, La Biolle et Saint Ours ont leurs 
effluents qui sont dirigés vers la station d’épuration Centre d’Aix les Bains de 90 000 200 
équivalents habitants (EH). 
 
Station d’épuration de Cessens :  
Le réseau secteur de Cessens a pour exutoire des filtres plantés de roseaux de 200 équivalents 
habitants (EH).  
 
Station d’épuration d’Albens : 
Les effluents du secteur Albens sont traités à la Station d’épuration d’Albens de type boues 
activées 2700 EH. Un bassin de stockage/restitution est situé en aval du réseau unitaire pour 



 

 

gérer les surcharges hydrauliques par temps de pluie. Une canalisation de délestage permet 
également de rediriger les effluents de temps de pluie en direction du système Centre à Aix les 
Bains. 
 
Station d’épuration d’Epersy – Chef-lieu : 
Le réseau secteur d’Epersy a pour exutoire des filtres plantés de roseaux de 250 équivalents 
habitants (EH)..  
 
Station d’épuration Mognard – Chef-lieu : 
Le réseau secteur du chef-lieu de Mognard a pour exutoire des filtres plantés de roseaux de 300 
équivalents habitants (EH)..  
 
Station d’épuration Mognard – Sauvages : 
Le réseau secteur de la partie de la zone d’activité de Mognard a pour exutoire des filtres plantés 
de roseaux de 210 équivalents habitants (EH). 
 
Station d’épuration Saint Girod – Chef-lieu : 
Les bâtiments communaux (une école, une mairie et une salle d’activités) et quelques habitations 
du Chef-Lieu de Saint Girod sont raccordés à un filtre compact à coco d’une capacité de 50 
équivalents habitants (EH). 
 
Station d’épuration de St Felix 
Les effluents du secteur Entrelacs Saint Girod nord (hameau de Marcellaz) sont épurés à la 
station d’épuration de la commune de Saint Félix gérée par le Syndicat Intercommunal du Lac 
d’Annecy (SILA). Il s’agit d’une station à boues activées de 9700 EH. 
 



 

 

 
 

5 FONCTIONNEMENT ET SATURATION DES 
OUVRAGES 

 

5.1 Système d’assainissement d’Albens 
 

5.1.1 Travaux de mise en conformité du système d’assainissement d’Albens 
 
Le système d’assainissement est en partie unitaire générant par temps de pluie des volumes trop 
importants à traiter pour la station d’épuration et entrainant des surverses d’eaux usées non 
traitées au milieu naturel. 
Pour remédier à cette situation, un bassin de stockage restitution des eaux usées d’une capacité 
de 1200 m3 a été construit et mis en service en 2005. Ces travaux avaient permis de réduire de 
plus de moitié les surverses au milieu naturel mais celles-ci restaient malgré tout très 
importantes (jusqu’à 25% par an des eaux usées captées surversées). 
 

 



 

 

Un projet visant à renvoyer les eaux usées de la commune d’Entrelacs Albens sur la station 
d’épuration Centre située sur la commune d’Aix les Bains a été retenu et des travaux engagés 
en 2020. 
Une canalisation de transfert a été installée entre le bassin de stockage restitution d’Albens et la 
commune de Gresy-sur-Aix (7 km de réseau) afin de délester le surplus des effluents de temps 
de pluie vers le système d’assainissement Centre. A terme la station d’épuration d’Albens pourra 
être totalement supprimée et la totalité des effluents dirigés vers la station d’épuration Centre. 
 
Schéma de principe : 

 
 

5.1.2 Fonctionnement de temps sec 
 
 
Evolution des charges entrantes totales annuelles DBO5 en kg : 
 

Année Charges entrantes totales annuelles DBO5 
en kg/an (*données SAUR 2023) 

2019 37 716* 
2020 42 743* 
2021 33 468* 
2022 28 080* 
2023 16 961* 

 
Du fait d’un dévoiement d’une partie des effluents vers la station d’Aix les Bains, les charges 
polluantes entrantes sont en baisse significative par rapport aux années 2019-2021. En 2023, la 
charge polluante représente 29% de la charge nominale en DBO5, 50 % en DCO, 36 % en MES, 
79 % en NTK et 23 % en Phosphore. 



 

 

 
En retenant 2022 comme année de référence (charge entrante plus élevée depuis les travaux de 
délestage), la charge moyenne reçue en DBO5 représente l’équivalent de 1 283 habitants soit 
43% de la charge nominale de la station d’épuration. 
La journée la plus chargée lors d’une bilan d’autosurveillance en 2022 représente 135 kg/j de 
DBO5 soit 83 % de la charge nominale de la station d’épuration et en 2023, 105.3 kg/j soit 65 % 
de la charge nominale. 

 
Pollution entrante dans le système d’assainissement en 2024 : 
 

Date bilan Charge DBO5 kg/j (capacité 162 
Kg/j) 

Rendement épuratoire DBO5 % 
(objectif 80%) 

30-janv 131,00 94,8 % 
20-févr 430,20 99,3 % 

27-mars 216,90 99,6 % 
25-avr 163,50 99,1 % 
13-mai 160,20 99,4 % 
15-juin 32,40 89,9 % 
28-juil 205,70 98,4 % 

07-août 153,00 98,8 % 
12-sept 140,10 99,0 % 

 
En 2024, les données partielles d’autosurveillance montrent que la charge nominale DBO5 
entrante a été dépassée à 4 reprises en 9 bilans. La moyenne de la charge polluante entrante 
lors de ces 9 bilans d’autosurveillance est de 181,44 kg de DBO5/j, soit supérieur à la capacité 
de la station d’épuration.  
Aucun nouvel abonné ou aucune modification du système d’assainissement et de son 
fonctionnement ne permet d’expliquer cette hausse de la charge entrante en 2024 par rapport 
aux années 2022 et 2023. Seule évolution, le remplacement du préleveur d’entrée de station au 
début de l’année 2024. 
 
Malgré ces dépassements, les rendements épuratoires sur le paramètre DBO5 sont très 
largement au-dessus des objectifs règlementaires. Il en est de même sur les autres paramètres 
(MES = 96%, DCO = 95 %, NTK = 91% et PT = 91 %). 
 

  



 

 

 
Développement urbain à l’horizon 2030 : 
 
La perspective de développement urbain sur ce bassin versant est de +450 logements raccordés 
à l’assainissement collectif à l’horizon 2030 et à laquelle s’ajoute le développement de la zone 
industrielle d’Albens :  
 
Développement urbains horizon 2030 : 

◼ Population (Insee 2014) =      8 800  
◼ Nombre de logement (Insee 2014) =    3 350  
◼ Nombre d’habitant par ménage =     2.6 EH/logement 
◼ 450 logements horizon 2030 =     1 170 EH 
◼ Charge polluante DBO5 supplémentaires horizon 2030 = 70,20 kg/j 

 
Développement zone industrielle Albens horizon 2030 : 300 EH (estimation haute) 
 
A l’horizon 2030, en retenant les hypothèses les plus pessimistes, la capacité de traitement de 
la step sera atteinte sans pour autant impacter ses objectifs de traitement. 
 
En cas de saturation impactant les objectifs de traitement de la station d’épuration, un délestage 
anticipé d’une partie des effluents de temps sec vers le système Centre à Aix les Bains pourra 
être réalisé avant un raccordement de la totalité du système d’Albens à l’horizon 2032. 
Le transfert d’une charge polluante de 70 à 100 kg/j de DBO5 par temps sec sera sans incidence 
sur le fonctionnement de la station d’épuration Centre. 
 

5.1.3 Fonctionnement de temps de pluie 
 
Le réseau unitaire d’Albens couplé aux eaux parasites présentes dans le réseau séparatif 
entraine des dysfonctionnements du système d’assainissement par temps de pluie. 
 
Evolution du volume annuel Entrée de station (A3) en m3 :  
 

 
 
Du fait d’un dévoiement d’une partie des effluents vers la station d’Aix les Bains, les charges 
hydrauliques entrantes sont en baisse significative par rapport aux années 2019-2021 
 



 

 

Sur 2022, le débit moyen journalier atteint 533 m3 /j, soit 48,6 % du débit journalier de référence 
de la station de la station d’épuration et 88,8% du débit nominal de la station. 
Sur 2023, le moyen journalier atteint 547 m3 /j (exceptée la période du 22/03 au 03/05), soit 44 
% du débit journalier de référence de la station de la station d’épuration et 91 % du débit nominal 
de la station. 
 
Surverses du système d’assainissement : 
 
Du fait d’un dévoiement d’une partie des effluents vers la station d’Aix les Bains, les volumes 
surversés au milieu naturel sont en baisse significative par rapport aux années 2019-2021 
 
Sur l’année 2022, aucune surverse au milieu naturel n’a été enregistrée au niveau du bassin de 
stockage restitution et 426 m3 ont été surversés en entrée de station d’épuration. 
Sachant que 194 478 m3 ont été enregistrés en entrée de station d’épuration et 61 584 m3 ont 
été transférés depuis le BSR d’Albens vers le système centre, le taux de surverse du système 
d’assainissement d’Albens est de 0,15 %. 
 
Sur l’année 2023, aucune surverse au milieu naturel n’a été enregistrée au niveau du bassin de 
stockage restitution et 4394 m3 ont été surversés en entrée de station d’épuration (dont 3731 sur 
les mois de novembre et décembre). 
Sachant que 180 075 m3 ont été enregistrés en entrée de station d’épuration et 92 380 m3 ont 
été transférés depuis le BSR d’Albens vers le système centre, le taux de surverse du système 
d’assainissement d’Albens est de 1,6 %. 
 
A noter que les volumes transférés sur le système d’assainissement Centre (Aix les Bains) sont 
trop faible pour impacter son fonctionnement par temps de pluie (< 2250 m3/j en pointe contre un 
débit moyen journalier de 14 806 m3 enregistré en entrée de station d’épuration sur la période 
2022-2023 et un débit moyen journalier de 29 618 m3 enregistré en entrée de station d’épuration 
sur le mois de décembre 2023. 
 
Synthèse : 
 
Des travaux ont été engagé sur la même période pour d’une part réduire les apports d’eaux 
claires parasites par temps sec et par temps de pluie (réhabilitation des réseaux existants) et 
d’autre part mettre en séparatif des rues initialement unitaire et ainsi réduire les apports d’eaux 
claires parasites par temps de pluie. 
 
Des investissement ont également été réalisés sur la station d’épuration d’Albens afin de fiabiliser 
et améliorer son fonctionnement et d’autres investissements sont prévus. 
 
Les rendements de la stations d’épuration et la qualités des effluents rejetés confirment le bon 
fonctionnement de l’installation. 

A noter, que les développements urbains projetés sur le secteur d’Albens ne pourront se faire 
que sous conditions que le réseau d’assainissement soit de type séparatif strict. La saturation de 
la station de temps de pluie ne sera donc pas aggravée par les développements du tissu urbain 
envisagé. 

 



 

 

5.2 Système d’assainissement de Cessens 
 
Le lit à macrophytes de Cessens fonctionne actuellement à environ 55% de sa charge nominale 
et répondra au développement du secteur à l’échelle du PLUi. La capacité résiduelle à terme 
sera de l’ordre de 50EH. 
 

5.3 Système d’assainissement d’Epersy 
 
Le lit à macrophytes d’Epersy fonctionne actuellement à environ 40% de sa charge nominale et 
répondra au développement du secteur à l’échelle du PLUi (+25EH). La capacité résiduelle à 
terme sera de l’ordre de 130EH. 
 

5.4 Système d’assainissement de Mognard Chef Lieu 
 
Le lit à macrophytes de Mognard « Chef-Lieu » fonctionne actuellement à environ 40% de sa 
charge nominale et répondra au développement du secteur à l’échelle du PLUi (+60EH). La 
capacité résiduelle à terme sera de l’ordre de 135EH. 
 

5.5 Système d’assainissement de Mognard Les Sauvages  
 
Seule une partie de la zone d’activité (zone la plus récente) est actuellement raccordée sur la 
station d’épuration. 
Son dimensionnement initial intégrait la desserte de la zone ancienne (aujourd’hui en 
assainissement non collectif) et le développement de la zone industrielle à l’échelle du PLUi 
(+60EH). 
 
Des travaux vont être engagés sur la période 2025/2026 qui conduiront d’une part à la 
suppression de la station d’épuration et d’autre part au raccordement des effluents sur la 
canalisation de délestage des effluents de la commune d’Albens vers le système 
d’assainissement Centre (Aix-les-Bains). Les effluents issus de l’extension de la zone seront 
également raccordés sur cette canalisation. 
 

5.6 Système d’assainissement de Saint Girod 
 

Des travaux ont été engagé en 2024. Ils conduiront à la suppression de la station d’épuration et 
au raccordement des effluents sur la canalisation de délestage des effluents de la commune 
d’Albens vers le système d’assainissement Centre (Aix-les-Bains). La mise en service de ces 
nouveau système interviendra au plus tard début 2025. 
 

5.7 Système d’assainissement d’Aix les Bains 
 



 

 

Les secteurs Saint Germain la Chambotte, La Biolle et la commune de Saint Ours ont leurs 
effluents qui sont dirigés vers la STEP d’Aix les Bains. La station d’épuration d’Aix les Bains a 
fait l’objet de travaux d’extension de sa capacité de traitement qui permet de répondre aux 
perspectives de développement urbain sur ces secteurs jusqu’à l’horizon 2030. 
 

5.8 Système d’assainissement de Saint Felix 
 
Le secteur nord de Saint Girod (Hameau de Marcellaz) est raccordé sur la station d’épuration de 
Saint Felix. La station d’une capacité de 9666 EH fonctionne actuellement à une charge de 2850 
EH (Source agence de l’eau RMC). Elle répond donc aux perspectives de développement sur ce 
secteur d’autant plus qu’il n’est pas prévu d’extension du tissu urbain sur le hameau de Marcellaz. 
 

5.9 Estimation sommaire des ouvrages à réaliser 
 

Nous donnons ici des évaluations sommaires des travaux avec l’application de coûts 
moyens. Ils devront faire l’objet d’une approche plus détaillée préalablement à leur 
programmation. Les montants fournis correspondent à la fourniture et la pose des canalisations, 
la réalisation d’unités de traitement le cas échéant pour le raccordement des nouvelles zones 
aux infrastructures existantes, hors desserte interne des zones. Ils ne prennent pas en compte 
les adaptations nécessaires sur le réseau, ni les branchements des abonnés. 
  

Commune Secteur Estimation Calendrier mise en 
service 

EPERSY / GRESY SUR AIX Dagands 525 000 € HT 2026 
ST OURS Remollard 220 000 € HT 2034 
LA BIOLLE  Blanchard 460 000 € HT 2034 

 

6 SYNTHESE 
 
En synthèse des éléments présentés :  
 
Le réseau d’assainissement de Grand Lac sur le secteur albanais est globalement en 
adéquation avec les perspectives de développement du territoire. 
 
Le délestage du système d’assainissement d’Albens sur le système d’Assainissement Centre a 
permis la résolution des non-conformités du système d’assainissement d’Albens. Néanmoins, 
ce raccordement combiné aux évolutions démographiques et à la mise en service du BSR des 
Biatres en 2020 entraine une saturation progressive de la station d’épuration Centre. 
 
La date de saturation reste difficile à appréhender car étroitement liée au fonctionnement du 
bassin de Stockage Restitution des Biâtre et apport du système d’assainissement d’Albens par 
temps de pluie. Toutefois la tendance de saturation de la step Centre est marquée. 
 
Dans ce cadre, des études sont en cours afin de reconstruire une nouvelle unité de traitement 



 

 

sur la partie sud du territoire de Grand Lac permettant d’assurant la traitement de l’intégralité 
des effluents de l’ex CALB et de l’Albanais. 
 
Calendrier du projet : 

◼ Etudes : 2022 – 2026 
◼ Dossiers règlementaires : 2026 
◼ Consultation pour travaux : 2027 
◼ Réalisation des travaux : 2028-2030 
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Une deuxième modification du PLUi de l’Albanais Savoyard a été prescrite en novembre 2023, afin 
d’adapter le PLUi aux évolutions du territoire et aux nouveaux enjeux. Cette procédure fait également 
l’objet d’une évaluation environnementale. 

Le besoin d’engager cette deuxième modification est issu des échanges techniques entre les communes 
et Grand Lac. Ils ont permis d’ajuster et de préciser les éléments qui n’avaient pas été suffisamment 
traités au moment de l’élaboration du PLUi et de prendre en compte les projets en cours et les nouvelles 
réflexions menées par les communes.  

Le cadre législatif fixe les conditions pour pouvoir prendre en compte les demandes d’évolution du PLUi. 
Ces évolutions sont possibles dans le cadre d’une modification de droit commun (L153-41) sous réserve 
de : 

✓ Ne pas modifier les orientations du PADD ; 

✓ Ne pas réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

✓ Ne pas réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, paysages ou milieux naturels, ou faire une évolution de induisant de graves risques de 
nuisances ; 

✓ Ne pas ouvrir à l’urbanisation une zone AU qui, dans les neuf années suivant sa création, n ’a 
pas été ouverte à l’urbanisation ou qui n’a pas fait l’objet de procédure d’acquisition foncière. 

 

Le contenu de cette évaluation environnementale est le suivant : 

1 ° Une présentation du document et de son articulation avec les autres documents d’urbanisme et les 
autres plans et programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte ; 

2 ° Une analyse des perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement en exposant notamment 
les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du 
plan ; 

3 ° Une analyse exposant : 

✓ Les incidences éventuelles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement (ne relève pas de 
l’évaluation environnementale) ; 

✓ Ainsi que les problèmes posés par l’adoption du document sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l’environnement, en particulier Natura 2000. 

4 ° L’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l’environnement et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitutions 
raisonnables ; 

5 ° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et si besoin, compenser s’il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l’environnement ; 

6 ° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l’environnement ; 

7 ° Un résume non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l’évaluation 
a été effectuée. 
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2 CONTEXTE ET OBJET DE LA 
MODIFICATION N°2 
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2.1 LOCALISATION 

Intercommunalité 
Grand Lac Agglomération est constituée, depuis le 1er janvier 2017, de 28 communes.  

La particularité de l’intercommunalité de Grand Lac Agglomération, au vu de sa création récente, est d’être 
couverte par trois PLUi approuvés : 

✓ Le PLUi Albanais Savoyard, approuvé le 28 
novembre 2018. 

✓ Le PLUi ex-CALB, approuvé le 9 octobre 
2019 et qui concerne les 17 communes de 
l’ex-communauté d’agglomération du Lac 
du Bourget-du-Lac 

✓ Un troisième document d’urbanisme, le 
PLUi de la Chautagne approuvé le 1er juillet 
2022. 

 

Enfin, l’intégralité du territoire de l’agglomération est 
couverte par le SCoT Métropole Savoie, dont la révision 
a été approuvée le 8 février 2020 à l’échelle de 
107 communes. Il a également fait l’objet d’une 
modification simplifiée n°1 approuvée le 23 octobre 
2021. 

 

Compétente en matière d’urbanisme, Grand Lac 
Communauté d’Agglomération peut mener les 
procédures d’évolutions de ses différents documents 
d’urbanisme. 

 

C’est à ce titre que l’agglomération a prescrit par 
délibération en date du 14 novembre 2023, la 
modification n°2 du PLUi de l’Albanais Savoyard, 
précisant les objectifs poursuivis, fixant les modalités 
de concertation préalable et prescrivant la réalisation 
d’une évaluation environnementale. 
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COMMUNES CONCERNEES 
La procédure de modification concerne 3 communes 
de l’intercommunalité de Grand Lac.  

 

Elles correspondent à l’ancien périmètre de la 
Communauté de Communes du Canton d’Albens 
(CCCA) 

 

 

 

Localisation des communes concernées par la 
procédure de modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 STRUCTURE DU REGLEMENT DU PLUI 
Le règlement du PLUi de l’Albanais Savoyard comporte un unique règlement écrit concernant l’ensemble 
des 3 communes qui composent le territoire de l’ex-communauté de communes du canton d’Albens. 

 

L’ensemble du territoire est concerné : 

✓ Par des plans de zonage ; 

✓ Un document OAP regroupant l’ensemble des OAP. 
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2.3 PRESENTATION SYNTHETIQUE DES 
MODIFICATIONS  

La modification n°2 du PLUi de l’Albanais Savoyard porte sur plusieurs thématiques, entrainant l’évolution 
des Orientations d’Aménagements et de Programmations (OAP), du règlement graphique et du règlement 
écrit en vigueur. 

 

Orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) 

L’évolution des OAP du territoire porte sur la modification des OAP existantes (modification du tracé, 
modification du schéma directeur, modification des règles) ou sur la création de nouvelles OAP en 
encadrement des zones 2AU ouvertes à l’urbanisation. 

Au total ce sont environ une dizaine d’OAP qui évoluent : 

✓ 3 sont créées pour l’ouverture à l’urbanisation de zones 2AU ; 

✓ Environ 8 OAP sont modifiées, soit pour des ajustements de périmètre, de programmation ou 
encore de phasage. 

Règlement graphique 
Les évolutions du document portent sur : 

✓ L’ajout, la modification ou la suppression d’un emplacement réservé ; 

✓ L’évolution graphique d’une zone U, AU, A ou N ; 

✓ L’ouverture à l’urbanisation de zones 2AU à vocation économique et résidentielle ; 

✓ La création ou la modification des OAP ; 

✓ Des changements de destination ; 

✓ L’ajout d’éléments patrimoniaux ; 

✓ L’ajout d’un secteur de taille et de capacité limitée ; 

✓ La correction d’erreurs matérielles diverses. 
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Règlement écrit 
Les évolutions du document portent sur l’ajout, la modification ou la suppression de règles des articles 
portant sur l’ensemble du règlement écrit (notamment le stationnement, la distance vis-à-vis des limites 
séparatives, les toitures ou la distance aux voies et emprises). Ces différentes évolutions cherchent à 
mettre en cohérence le règlement écrit avec le projet de territoire, tout en veillant à la clarté du document 
et la correction d’erreurs diverses. 

L’évolution du règlement écrit se fonde sur une large concertation menée auprès des trois communes, 
des services de Grand Lac et notamment des services instructeurs. 

Plusieurs évolutions sont de l’ordre de la mise en forme ou de la clarification (environ une centaine de 
demandes formulées en ce sens). 

 

État des lieux des demandes sur le zonage et le règlement écrit en décembre 2023 

Critères environnementaux ayant guidé les 
choix d’évolutions parmi les différentes demandes  

La procédure de modification du plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté 
d’agglomération Grand Lac a débuté mi-2023 par un temps de recueil des demandes. 

L’objectif de cette seconde procédure étant de parfaire le document mis à l’épreuve du terrain durant 4 
années d’opposabilité et de prendre en compte les demandes formulées par les différentes municipalités.  

Plusieurs cadres ont été posés pour la prise en compte des points d’évolution : 

1) La demande est-elle en compatibilité avec le contexte règlementaire : SCoT, Loi Montagne, Loi 
Littoral 

2) La demande s’inscrit-elle dans le respect de la procédure de modification et donc la non remise 
en cause du projet général du PLUi (et de son PADD) 

3) La demande peut être elle traitée selon les modalités d’actions définies : temporalité de la 
procédure, capacité à en débattre en comité de pilotage. 

 

Sur ce point, l’enjeu décisionnel s’est reposé sur une évaluation des techniciens : complexité de la 
demande, capacité l’intégrer de manière adaptée dans la démarche. Ainsi, certains points jugés trop 
complexes (approfondissement du volet énergétique, stratégie mobilité) n’ont pas été retenues dans le 
cadre de cette démarche. 

Le sujet relatif au réexamen de l’ensemble des règles conditionnant la forme urbaine (emprise, pleine 
terre, coefficient de biotope) a également été reporté à une future modification ou révision dans la mesure 
où il est susceptible de réinterroger pleinement le développement urbain du territoire. 
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Le Comité de Pilotage composé des maires des communes (dont communes déléguées) et des 
techniciens et référents urbanisme a également eu la capacité de valider ou non la prise en compte des 
points d’évolution, à la fois au regard de leur intégration dans une logique de cohérence du document et 
dans une logique d’amélioration continue de la démarche. 

Cette démarche associant activement techniciens et élus a permis de traiter de nombreux points 
concernant la procédure de modifications, ce travail technique a apporté des réponses pertinentes en 
tachant de tenir compte des enjeux environnementaux.   
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3RAPPEL DES ENJEUX DE L’ETAT 
INITIAL 
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Le projet de modification s’inscrit dans la continuité du PLUi approuvé en 2018. Par sa nature, la 
modification n’est pas susceptible de remettre en cause les grandes orientations du PLUi, pas plus qu’elle 
ne peut proposer des évolutions notables en matière d’atteinte aux zones naturelles, agricoles ou 
forestières. 

Pour autant, elle peut conduire par certains choix ponctuels à questionner l’impact sur le mi lieu dans 
lequel elle s’inscrit et plus largement sur son environnement. 

Dès lors, il a été fait le choix suivant : 

✓ L’état initial général du PLUi n’est pas remis en cause, en particulier sur les éléments relatifs 
aux zones règlementaires, informatives ou contractuelles. 

✓ Les enjeux issus de l’état initial du PLUi ne sont pas non plus remis en cause. Ils servent par 
ailleurs de questionnement dans la partie bilan. 

✓ Certains points ponctuels de la modification nécessitaient que soit approfondi l’état des lieux 
des sites qu’ils visent d’un point de vue écologique. Cet état des lieux est présenté directement 
avec la modification projetée. 

✓ Des éléments de bilan du PLUi sont proposés de manière à évaluer la trajectoire prise par le 
territoire. 

 

3.1 SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DU PLUI 
Le tableau suivant reprend par thème et synthétise l’état initial du PLUi de l’Albanais Savoyard. 

Grand thème Sous-thème État initial 

Contexte 
physique 

Topographie 
Territoire situé en plaine vallonnée bordé de montagnes 
calcaires à l’Est et du bourrelet des montagnes de Cessens et 
de la Biolle à l’Ouest. 

Climat 
Territoire bénéficiant de flux dominants d’Ouest qui apportent 
des précipitations abondantes. Températures influencées par le 
relief : hivers cléments et été doux. 

Géologie 
Le territoire repose sur le sillon molassique préalpin, constitué 
d’un sous-sol alluvionnaire et le chaînon la Chambotte – Gros 
Foug constitué de calcaires. 

Hydrogéologie 

Le territoire est concerné par trois types de systèmes : calcaires, 
alluvionnaires fluviatiles et fluvio-glaciaires et ceux de la 
molasse sablo-gréseuse.  L'essentiel de l'alimentation provient 
des apports des versants calcaires (torrents, sources) et des 
précipitations 
Au niveau des massifs calcaires, compte tenu de l'absence de 
couverture épaisse et peu perméable, la vulnérabilité de la 
masse d'eau vis-à-vis des pollutions superficielles est forte. 

Ressource en eau 
Eaux superficielles et 

documents supra-
communaux 

Le territoire est réglementé par le SDAGE Rhône-Méditerranée. 
Il intègre : 
- Le bassin du Lac du Bourget, qui a un bon état écologique 
depuis 2021 et un bon état chimique depuis 2015 ; 
- Le cours d’eau de Sierroz, qui présente un objectif écologique 
moins strict à 2027 et un bon état chimique depuis 2015 ; 
- Le ruisseau de l’Albenche, avec un bon état écologique depuis 
2021 et un bon état chimique depuis 2015 
- La rivière de la Nepha, qui présente un objectif écologique 
moins strict à 2027 et un bon état chimique depuis 2015 ; 
- Le ruisseau de la Monderesse, qui a un bon état écologique et 
chimique depuis 2015 ; 
- Le ruisseau de Dadon qui présente un objectif écologique 
moins strict à 2027 et un bon état chimique depuis 2015. 
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Grand thème Sous-thème État initial 

Contexte naturel 

Cadre général et 
réglementaire 

La richesse écologique du territoire est reconnue à l’échelle 
nationale et régionale et se traduit par de nombreux sites 
bénéficiant d’un statut. Au total, près de 80 % du territoire 
intercommunal se trouve en zone de protection et/ou de gestion 
et/ou d’inventaire de patrimoine naturel :  
- Seize Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) ; 
- Plusieurs secteurs naturels inscrits Natura 2000 (deux sites 
Natura 2000 différents) ; 
- Un Espace Naturel Sensible (ENS) ; 
- Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) ; 
- Deux communes sont intégrées au Parc Naturel Régional du 
Massif des Bauges. 

Milieux naturels 
(habitats, flore et faune) 

Le territoire présente une grande richesse écologique, autant 
par les habitats naturels que par les espèces que l’on y trouve. 
Les boisements, les prairies ainsi que les zones humides sont 
les trois grands types de milieux représentatifs du territoire et 
accueillent de nombreuses espèces. 
Plusieurs espèces invasives ont été inventoriées sur le territoire. 
La majorité des espèces invasives est favorisée par les remblais 
et le remaniement des terrains. Ces espèces peuvent être une 
source de dégradation pour les milieux à forts enjeux et 
notamment pour les prairies humides. 

Fonctionnalités 
écologiques 

Concernant les réservoirs de biodiversités, les boisements et en 
particulier les boisements linéaires entre Cessens et La Biolle 
forment un réservoir de biodiversité. Les pelouses situées sur le 
territoire sont peu nombreuses mais restent importante pour 
l’accueil de certaines espèces qui y sont inféodés. Les zones 
humides sont le support d’une forte biodiversité. Une grande 
partie est classée en sites N2000 et/ou APPB et certaines 
d’entre elles font l’objet d’une gestion. La ripisylve le long des 
cours d’eau constitue aussi un facteur de biodiversité. Les cours 
d’eau du territoire, associés aux zones humides forment une 
mosaïque d’habitats. 
Les corridors reliant les différents réservoirs ont alors été définis 
ainsi que les points de conflits qui sont généralement liés à la 
présence d’une voie ferrée et d’axes routiers importants. 

Risques et 
nuisances 

Risques naturels 

Les communes sont exposées à plusieurs risques majeurs : un 
aléa faible et moyen lié au retrait et au gonflement des argiles, 
un risque faible et moyen de remontée de nappe, un risque 
sismique moyen (niveau 4) imposant des règles de construction 
parasismique, un risque géologique et de ruissellement sur la 
commune de Saint-Girod, un risque inondation entrainant la 
mise en place d’un PAPI sur le territoire et d’un PPRi sur le bassin 
Aixois. 

Risques technologiques 

Un établissement visé par la législation des ICPE, soumis au 
régime de l'autorisation relevant d'un classement SEVESO seuil 
bas et devant faire, à ce titre, l'objet d'une maîtrise de 
l'urbanisation impacte le territoire. Il s'agit de la société 
THEVENIN et DUCROT Distribution implantée sur la commune 
d'Albens. La trop grande proximité de la SCI SELLAIS l'expose, 
en cas d'accident sur le dépôt, à des intensités de phénomènes 
dangereux très importants. La DREAL a donc proposé un 
renforcement du bâti existant à usage d'habitation pour les 
intensités supérieures ou égales aux effets irréversibles et un 
arrêt des constructions nouvelles dans ces mêmes zones. 
Les communes d’Albens, Epersy, Mognard, Saint-Girod et Saint-
Ours sont traversées ou impactées par une canalisation de 
transport de matières dangereuses qui est une canalisation 
d’hydrocarbures liquides. 
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Grand thème Sous-thème État initial 

Nuisances 

Le territoire est concerné par les nuisances sonores 
d’infrastructures routières faisant l’objet d’un classement au 
titre des infrastructures bruyantes. Il s’agit de l’Autoroute A41, 
de la RD1201 et de la voie ferrée. 
En 2014, à l’échelle du territoire du PLUi, l’autoroute ainsi que la 
RD 910 apparaissent comme étant les secteurs où l’air est le 
plus pollué. 

Énergies 

Documents supra-
communaux 

Le territoire est concerné par le SRADDET AuRA adopté le 20 
décembre 2019 et arrêté le 10 avril 2020, qui vient se substituer 
aux schémas précédents, ici le SRCAE arrêté le 24 avril 2014. 
Le territoire est également concerné par le PCAET du Grand Lac 
2020-2025, nouveau document qui remplace le PCET de Savoie. 
D’après le SRE, le territoire est en zone favorable à l’éolien. 

Logement et 
performance énergétique 

Concernant les performances énergétiques et le logement, le 
territoire a plus de 24% de logements construits avant 1946 et 
plus de 64% avant 1990. La mise à niveau énergétique va donc 
représenter un enjeu important. 
Le type d’énergie utilisée a également un impact. 

Énergies renouvelables 

Le territoire présente un réel potentiel pour les gisements 
d’énergies renouvelables avec la présence déjà du solaire 
(photovoltaïque et thermique), l’hydrothermie, l’éolien, la 
géothermie, le bois-énergie et le biogaz. 

Les réseaux 

La gestion de l’eau potable est sous maîtrise d’ouvrage de Grand 
Lac. Il assure également la compétence de collecte, transport et 
traitement des eaux usées pour l’ensemble des communes du 
territoire. Concernant l’assainissement, le réseau est séparatif 
sur la majorité des communes, hormis pour Albens qui possède 
un réseau unitaire dans le centre avec des antennes en 
séparatif. 
Sept stations d’épuration (STEP) assurent le traitement des 
effluents du territoire. 
Concernant les déchets, la compétence revient à Grand Lac qui 
collecte plus de 42 000 tonnes de déchets par an et gère 5 
déchèteries. 
Concernant la couverture internet, hormis Albens et la Biolle, les 
débits internet sont faibles. D’après le calendrier, le déploiement 
de la fibre sur le territoire est terminé depuis 2022. 
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Au regard d’un point pressenti comme important, il est rappelé l’enjeu relatif à la trame verte et bleue et 
aux réservoirs de biodiversité du territoire. 

Si la modification par sa nature concentre la plupart de ses évolutions en cœur de zone urbaine, elle 
concerne également des zones agricoles ou naturelles support de réservoir de biodiversité ou de 
continuités écologiques à préserver/renforcer. 

Le territoire par son caractère rural est largement concerné par la présence de 2 corridors Est-Ouest qui 
assurent une continuité entre le massif des Bauges et celui du Sapenay-Chambotte à l’Ouest. 

 

Trame Verte et bleue : principales composantes du SRADDET 
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Le PLUi dans son rapport de présentation propose une déclinaison complémentaire de la TVB locale :  

 

 

Rapport de présentation du PLUi – Déclinaison de la TVB locale 
 

L’analyse de l’ensemble des données met en évidence des enjeux : 

- De préservation des réservoirs en particulier ceux liés aux complexes de zones humides qui 

bordent l’A43 du Nord au Sud 

- Les continuités existantes, notamment Est-Ouest : si les infrastructures du territoire (A43, voie 

ferrée, RD) constituent des éléments de fragmentation notable, les continuités restent 

néanmoins évidentes et les choix d’urbanisation ne doivent pas la fragiliser davantage.  
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3.2 ENJEUX DE L’ETAT INITIAL DU PLUI 
D’après le résumé non technique du PLUi en vigueur, les principales contraintes et sensibilités du territoire 
sont les suivantes : 

✓ Les sensibilités patrimoniales liées aux espaces villageois historiques et à leur valorisation ; 

✓ Le maintien de l’écrin vert des coteaux entourant les espaces urbanisés des bourgs et villages 
et les nombreuses covisibilités induites par le relief ; 

✓ Le renforcement de la qualité des entrées de ville ; 

✓ Les fortes sensibilités écologiques liées au patrimoine naturel de valeur du territoire (ZH, 
Natura 2000, continuités boisées, abords du lac du Bourget…) ; 

✓ Un territoire agricole d’élevage à préserver compte tenu de ses contraintes (difficultés dans 
l’accès au foncier, contraintes techniques importantes liées à la nature de la production). 

Sur la base de ce constat, les principaux enjeux du territoire sont : 

✓ La protection et la valorisation des paysages naturels et agricoles, pour une valorisation du 
cadre de vie des habitants et le maintien du potentiel de production agricole ; 

✓ Le renforcement de la qualité du paysage urbanisé, par la poursuite du traitement des espaces 
publics et une préservation du végétal dans les bourgs et villages ; 

✓ La poursuite du renforcement des liaisons douces inter quartiers et d’accès à la gare d’Albens 
pour une amélioration du cadre de vie ; 

Les enjeux concernent également la prise en compte des contraintes environnementales fortes (zones 
inondables), pour une préservation des vies humaines et de la santé publique et pour une réduction des 
coûts pour la collectivité ; la protection et la mise en valeur du patrimoine écologique : corridors, 
boisements, zones humides. 

Le PLUi avait établi une synthèse des enjeux sur son territoire par thèmes. Le tableau ci-dessous rappel 
les enjeux définis au PLUi en vigueur pour chaque thème. 

Thème Enjeux du territoire 

Démographie et 
habitat 

- Répondre aux besoins quantitatifs importants en matière de logements compte tenu de la 
forte attractivité du territoire. 
- Diversifier l’offre résidentielle pour permettre la continuité des parcours résidentiels et 
favoriser le maintien des populations qui le souhaitent sur le territoire : petites typologies pour 
les décohabitants, locatif pour les décohabitants (jeunes quittant le domicile parental, 
séparations familiales) ou les actifs en mobilité professionnelle. 
- Accentuer la qualité de la production neuve (insertion urbaine, architecture, gestion de la 
densité). 
- Développer des produits logements correspondant aux aspirations des habitants, avec des 
espaces extérieurs privatifs (balcon/terrasses, rez-de-jardin). 
- Favoriser l’accession abordable à la propriété pour les jeunes ménages. 
- Répondre aux besoins de la population âgée autonome. 
- Mise à niveau énergétique du parc existant. 
- Requalification de certains îlots ou quartiers avec création d’espaces de respiration. 
- Économiser le foncier en restant à l’échelle des mailles foncières recherchées à différencier 
entre les villages, d’une part et les deux bourgs centres d’Albens et de La Biolle, d’autre part. 
- Trouver un équilibre dans le développement urbain vis-à-vis des contraintes agricoles et des 
sensibilités paysagères et environnementales mais permettant d’assurer ce développement 
pour répondre au fort besoin en logements. 

L’armature du 
territoire et la 

mobilité 

- Renforcer dans les pôles de centralité, une armature en services publics ou d’intérêt général. 
- Renforcer l’offre de santé pour accompagner le vieillissement à venir. 
- Valoriser l’attractivité du territoire : renforcement de la polarité urbaine Albens / La Biolle en 
recherchant des complémentarités et en étoffant leurs fonctions de centralité (commerces, 
services, restauration, hébergement…). 
- Quel rôle des villages dans l’armature du territoire ? 
- Quelles conditions mettre en place pour préserver la vie des hameaux et quartiers non 
centraux ? 
- Quelle répartition des équipements ? 
- Quelle valorisation des modes de déplacement alternatif dans un contexte rural ? 
- Favoriser des déplacements piétonniers dans les bourgs centres notamment pour les 
personnes vieillissantes. 
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Thème Enjeux du territoire 

Les activités 
économiques 

- Réduire la dépendance des emplois du territoire vis-à-vis des ressources externes et créer de 
nouveaux emplois => Diversifier l’accueil économique ? Quelles ressources locales, et quelles 
filières (bois ?) ? 
- Valoriser les zones d’accueil (capacités, qualité, accessibilité, lisibilité…). 
- Développer de nouvelles capacités foncières permettant l’accueil de nouvelles entreprises et 
répondant aux besoins d’évolutions de celles présentes. 
- Le maintien de l’armature commerciale locale. 
- La lisibilité et la qualité des commerces de centralité et leur lisibilité depuis la RD 1201. 
- Les synergies locales entre commerces existants et productions locales (fruitières). 
- La valorisation plus forte de la façade sur le Lac, et de ses accès, et en particulier le site de la 
Chambotte. 
- L’évolution en capacité et en diversité des d’hébergement et de restauration (Montée en 
gamme de l’hébergement, et de la restauration, développement de l’hôtellerie). 
- Valoriser plus fortement cette ressource locale tout en favorisant la diversification des 
boisements. 
- Favoriser la filière bois énergie localement. 
- Trouver un équilibre entre les nécessaires besoins de foncier pour l’agriculture et tout en 
préservant les possibilités de développement des bourgs. 
- La préservation sites d’activités agricoles. 
- Minorer la pression des activités agricoles sur les paysages et sur les milieux naturels. 
- Réduire le coût de l’énergie face à l’érosion de la ressource des énergies fossiles. 
- Développer une économie locale (offrir des débouchés aux ressources locales). 

L’environnement 
et le paysage 

- Préserver le paysage identitaire tout en en permettant l’évolution des activités. 
- Intégrer les nouveaux développements (résidentiels, agricoles et économiques) et développer 
une offre architecturale plus en adéquation avec le site. 
- Valoriser l’atout écologique dans l’image du territoire et ses activités. 
- Préserver la ressource naturelle en limitant l’empreinte des développements urbains. 
- Minimiser les impacts du développement sur l’environnement. 
- Adapter le développement aux capacités publiques en matière de réseau d’aménagement. 
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4ANALYSE SECTORIELLE DES 
INCIDENCES 
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Comme évoqué en introduction, le projet de modification concerne un grand nombre de points. 
Néanmoins, beaucoup d’entre eux ne visent que des évolutions mineures, parfois de l’ordre de la 
correction de l’erreur matérielle ou de la précision littérale. 

D’autres thématiques sont en revanche plus conséquentes au regard des milieux qu’elles concernent 
(zone N ou A). 

Dans un souci de proportionnalité au regard de la réalité des enjeux, l’évaluation environnementale a fait 
le choix par commune : 

✓ D’une présentation synthétique de l’ensemble des évolutions apportées en particulier en ce 
qui concerne les OAP et le zonage ; 

✓ D’une identification dans le cadre de ce travail synthétique des sujets nécessitant un 
approfondissement qui sont alors présentées à la suite. 

 

En dehors des analyses détaillées, il n’est pas présenté le détail de chaque évolution. Il convient de se 
reporter à la notice explicative dont la construction s’est fondée sur la même structure afin de faciliter 
une lecture transversale. 
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4.1 COMMUNE D’ENTRELACS 

OAP 

Nom Type de modification Incidences 
Analyse 
détaillée 

OAP n°3 – Rue du Général 
Mollard à Albens 

Réduction du périmètre de l’OAP et 
ajout d’un arbre remarquable à 

protéger. 

L’identification d’un arbre 
remarquable à protéger a une 

incidence positive. 
  

OAP n°2 – Rue Joseph 
Michaud 

Elargissement d’un cheminement 
piéton existant 

Sans incidence   

OAP n°6 – Place de l’église à 
Albens 

Évolution des principes 
d’aménagement 

En inscrivant ce site dans un 
projet de renouvellement plus 

global du secteur et en ajoutant 
un large espace public 

végétalisé dans l’OAP, la 
modification a une incidence 

positive 

  

OAP n°7 – Le Longeret à 
Albens 

Précision de la hauteur maximale 
dans le cas de toit-terrasses 

Sans incidence   

OAP n°3 – École à Mognard 
Correction d’une erreur matérielle 
(surface de l’OAP) et précision du 

nombre de logements 
Sans incidence   

OAP n°1 – Chef-lieu Nord à 
Saint-Germain-la-Chambotte 

Évolution de la densité et des 
principes d’aménagement du site 

Sans incidence   

OAP n°3 – Chef-lieu Est à 
Saint-Germain-la-Chambotte 

Correction d’une erreur matérielle 
(surface de l’OAP) 

Sans incidence   

OAP n°1 – Chef-lieu à Saint-
Girod 

Evolution des accès et précision de 
la hauteur maximale dans le cas de 

toit-terrasses 
Sans incidence   

OAP n°2 – Chef-lieu 2 à Saint-
Girod 

Evolution des principes 
d’aménagement 

Incidences sur la biodiversité 
locale ; évolution du paysage 

 X 

Création d’une nouvelle OAP – 
Ouverture des zones 2AU des 

Coutres et du Sauvage 
Création d’OAP 

Consommation foncière ; 
évolution du paysage 

 X 

Evolution des taux de 
logements sociaux dans les 

OAP 

Augmentation du taux de LLS sur 
15 sites d’OAP et diminution du taux 

sur 1 site d’OAP  
Sans incidence   

Toutes les OAP 
Ajout de la notion « d’attique » dans 

les textes des OAP 
Sans incidence   

Toutes les OAP 
Modification de la règle sur la 

hauteur maximum des annexes 
Sans incidence   

Toutes les OAP Ajout d’une règle sur les clôtures 

En réglementant la construction 
des clôtures (hauteur 

maximum, types de clôtures 
autorisés…), la modification a 

une incidence positive 

  

Toutes les OAP 

Modification de la règle sur les eaux 
pluviales : les services gestionnaires 
des eaux de Grand lac ont souhaité 

renforcer la prise en compte des 
eaux pluviales au regard des 
différents types de pluie. En 

parallèle, une recommandation à 
l’installation de cuve de 

récupération est également inscrite. 

L’incidence sera positive, les 
règles imposant désormais un 
regard précis sur les enjeux de 
ruissellement.  
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ÉLEMENTS GRAPHIQUES 

Nom Type de modification Incidences 
Analyse 
détaillée 

Parcelles C1885 et 
C1883, 1875 

Changement de zonage 1AUa 
vers Ub 

   

Parcelle A1746 
Changement de zonage 1AUa 

vers Ud 
   

Stratégie 
commerciale 

Identification d’un linéaire 
commercial 

   

Au sein de l’OAP du 
Gal Mollard 

Identification d’un arbre 
remarquable au titre de l’Article 

L151-19 
   

Zones du Sauvage 
Protection de haies et zones 

humides 
   

Changement de 
destination 

Identification de 2 bâtis    

Élargissement de la 
notion de centralité 

Changement de zonage Ub 
vers Ua1 

  X 

Changement de 
zonage économique 

vers A et N 

Déclassement en A et N pour 
prise en compte des enjeux 

environnementaux 
   

Reclassement du 
cimetière en Usp 

Changement de zonage de 2AU 
vers Usp 

   

Loi Littoral 
Réduction des zonages U au 

regard de la Loi Littoral 
  X 

 
Création / modifications 

d’emplacements réservés 
   

Création d’un 
STECAL Asp 

Création d’un STECAL 
Proximité de milieux d’enjeux 

forts ; consommation foncière 
 X 

ER 
Modification d’emplacements 

réservés 
   

ER 
Suppression d’emplacements 

réservés 
   

ANALYSES DETAILLEES 

Modification d’une OAP : Chef-lieu à Saint-Girod 

Contexte 

L’OAP Chef-lieu à Saint-Girod correspond à un secteur de projet de 1,9 ha situé en accroche du centre du 
chef-lieu, dans un environnement urbain pavillonnaire. L’OAP actuelle est constituée de plusieurs 
secteurs :  

- L’aménagement d’un parc public végétalisé est prévu sur la partie nord-ouest (classée en zone 
UA) 

- La réalisation de 20 logements de type intermédiaire est prévue sur la partie nord (classée en 
zone 1AUa) 

- La réalisation de 13 logements de type individuel est prévue sur la partie sud (classée en zone 
1AUa) 

 

Une étude de centralité a été réalisée à Saint-Girod et a mis en lumière la pertinence de réaliser des 
logements supplémentaires sur ce site, situé au cœur de la centralité et en face des équipements 
principaux (mairie, école, église). 
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L’évolution proposée vise à : 

- Dissocier la partie initialement prévue pour un parc public (0,37 ha) et l’intégrer dans une nouvelle 
OAP distincte du reste du secteur. L’OAP initiale ne concernera plus que la partie en zone 1AUa 
(1,5 ha), et une nouvelle OAP concernera la partie en zone UA (0,37 ha). 

- Modifier les orientations d’aménagement sur la nouvelle OAP : il est proposé de réaliser environ 
10 logements sous la forme d’habitat, et de conserver la moitié du site pour un espace public 
végétalisé comme initialement prévu dans l’OAP. 

 

La présente analyse concerne le site de la nouvelle OAP (secteur initialement prévu pour un parc public). 

Vue aérienne du site et extrait de zonage  

  

 

Analyse des incidences et des mesures  

Milieux physique et consommation du sol 

Incidences : Le terrain concerné par la future OAP 
est actuellement classé en zone Ua. Une partie 
du site est bâtie, le reste est constitué de prairies 
et de boisements.  
Les parties non bâties sont classées comme 
parcelles agricoles au Registre Parcellaire 
Graphique 2022 comme prairies. 
L’OAP initiale prévoyait la création d’un parc 
public végétalisé, ce qui aurait retiré de fait la 
vocation agricole des parcelles mais aurait limité 
l’artificialisation des sols. 
La future OAP prévoyant la réalisation de 
logements sur le site, l’incidence sur la 
consommation du sol sera plus importante 
qu’initialement prévue. 
 

Mesures ERC : 

➔ Réduire : Bien que la future OAP prévoit la réalisation de logements, il est également prévu de 
conserver la moitié Est du site en « espaces verts », destinée à l’accueil d’un espace public 
végétalisé. Par ailleurs, l’opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de 
l’opération en pleine terre végétalisée, limitant ainsi de façon importante l’imperméabilisation des 
sols. 

 

Extrait du RPG 2022 
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Biodiversité et milieux naturels 

Incidences : le site est longé au Nord et à l’Ouest par des cours d’eau (Nant et ruisseau Clair). Il est 
également composé de plusieurs arbres et haies. Son urbanisation pourra alors avoir une incidence forte 
sur les milieux naturels et la biodiversité 
 
 
Mesures ERC :  
➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 

sur la biodiversité et les milieux naturels : 
- Les abords des cours d’eau sont considérés comme « espaces verts » dans le schéma 

de l’OAP et resteront inconstructibles (inconstructibilité aux abords des cours d’eau) 
- Le maintien de la végétation existante sur le site est préconisé et est affiché dans le 

schéma de l’OAP 
- L’opération devra réserver au moins 30% de la surface du tènement de l’opération en 

plein terre végétalisée 
- La végétalisation et la plantation des espaces communs et des aires de stationnement 

est préconisée 

 

Paysage et patrimoine 

Incidences : L’urbanisation de ce secteur aura une incidence sur le paysage urbain du secteur. A l’origine 
prévu pour un parc public, le site d’OAP accueillera maintenant des logements intermédiaires 
 

Mesures ERC :  

➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 
sur le paysage : 

- Les hauteurs des constructions sont limitées à du R+1+combles ou R+2 avec toiture 
terrasse afin de s’insérer au mieux dans le tissu urbain existant tout en permettant une 
diversification des formes urbaines 

- Le parc public végétalisé est conservé sur la moitié du site 

- Des cheminements piétons permettront de traverser le site et rejoindre le parc public 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : Aucune incidence sur les risques et nuisances n’est à prévoir. L’urbanisation des zones aura 
cependant une incidence sur la ressource en eau, la construction de 10 logements supplémentaires est 
prévue sur le site 

Mesures ERC : Aucune mesure n’est définie 

 

Mise en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Comme l’ensemble des OAP du PLUi, il s’agit d’une OAP dite « valant règlement ». En effet, le règlement 
écrit n’est pas applicable sur la zone. Le règlement applicable sur la zone est inscrit dans le texte de 
l’OAP.  
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Création d’un STECAL Asp à Entrelacs 

Contexte 

Un dépôt pétrolier est présent au Nord de la commune d’Entrelacs. Il bénéficie à ce titre d’un zonage Ue 
dédié, lui autorisant une évolution à vocation économique. 

En revanche, au Sud du dépôt pétrolier, plusieurs constructions d’activités sont présentes de longue date. 
Elles sont en lien avec la présence du dépôt pétrolier. 

  

La zone du dépôt pétrolier et le zonage en vigueur 

 

L’évolution proposée vise : 

- À caractériser un état existant : les activités présentes au Sud et actuellement classées en zone 

As sont présentes de longue date et pérennes. Le STECAL vient reconnaître cet usage des sols. 

- A encadrer le développement de futurs projets en lien avec le dépôt d’hydrocarbure. Plusieurs 

projets de pipelines sont prévus par SPMR notamment entre le stockage au sein de la zone Ue et 

les constructions présentes au Sud. Ces liaisons se feront de manière aérienne. Néanmoins, dans 

un souci de clarification des vocations de cette zones et des projets à venir il est proposé 

d’adapter le périmètre du STECAL à la réalité de ces projets. A noter que ces derniers concernent 

en réalité déjà les parcelles anthropisées. 

A noter que le secteur comprend également des constructions d’habitation qui ne sont pas incluses dans 
le STECAL. 
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Etat initial du site 

CONTEXTE ET ZONAGE 

Site Natura 2000 : Non (la plus proche à 
10m) 

ZNIEFF : Oui (type II) Site Inscrit : Non 

Périmètre à statut : Oui  Site Classé : Non 

DESCRIPTION DU SITE 

Surface : 2,5 ha Usage actuel : Dépôt pétrolier et zone cultivée 

 
Une grande partie de la zone est déjà utilisée comme zone de dépôt pétrolier par l’entreprise « Avia Thevenin 
Ducrot ». Le sud-est est concerné par une zone cultivée, et une large bande au sud du secteur correspond à une 
forêt de feuillus caducifoliés. Quelques habitations sont aussi présentes dans la zone. 

 
 

 
 
 



32 

PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification n°2 – Évaluation environnementale – Novembre 2024 

 
 
 

 

 

FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Ce sont 14 espèces qui ont pu être 
inventoriées lors du passage sur site. Aucune 
d’entre elle ne présente d’enjeu particulier. 
Cependant, trois espèces exotiques ont été 
observées sur le site. 
En ce qui concerne les espèces à enjeu 
bibliographiques, l’Aster amelle (Aster amellus) 
est potentielle en lisière de la forêt et l’œillet 
superbe (Dianthus superbus) est lui potentiel 
dans la forêt. Ces deux espèces sont 
protégées et leurs statuts font d’elles des 
espèces à fort enjeu. Elles sont considérées 
comme potentielles sur le site d’étude. 

 
Faune : Une grande partie du secteur est adaptée à la présence 
d’espèces d’oiseaux anthropiques et bocagères (Moineau 
domestique par exemple) qui peuvent de nourrir et se reproduire 
dans la zone.  
La zone de forêt présente en bordure est une forêt caducifoliée 
humide avec de nombreux points d’eau temporaires favorables 
à la reproduction de plusieurs espèces d’amphibiens comme le 
Sonneur à ventre jaune, espèce visée par un PNA, ou la 
Salamandre tachetée. Cette zone est également favorable aux 
espèces d’oiseaux forestières qui pourraient y nicher (Buse 
variable). On y retrouve aussi de nombreux arbres favorables 
pouvant servir de gîte aux chiroptères (enlierré). Les chiroptères 
peuvent aussi se servir de la culture présente sur le site pour leur 
activité de chasse mais aussi des lisières et haies en tant que 
zone de chasse et de transit. 
Les bosquets et ronciers présents en plusieurs points sur le site 
sont favorables à la présence de plusieurs espèces de reptiles en 
tant que zone refuge. 
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Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera impactée. 

 
Enjeux faune flore : Les enjeux se situent essentiellement dans la zone boisée au sud du secteur. Cette espace 

peut servir de gîte pour les chiroptères mais aussi de zone de reproduction pour de nombreuses espèces 
d’amphibiens dont le Sonneur à ventre jaune. L’Aster amelle peut être présent en bordure du bois et d’autres 

espèces végétales protégées pourraient se trouver dans la forêt humide (œillet superbe). Les espaces bocagers 
sont favorables aux espèces d’oiseaux bocagères pour le nourrissage et la nidification. Ce secteur présente des 

enjeux pouvant aller de faible à très fort. 
 

 

Analyse des incidences et mesures 

Milieux physique et consommation du sol 

 

Incidences : la zone est déjà largement urbanisée. Les parcelles visées par le STECAL n’ont plus de 
vocation agricole, elles sont toutes support d’une activité ou d’un espace de stockage. Elles restent 
néanmoins peu imperméabilisées.   

Mesures ERC : le règlement du STECAL n’autorise que de l’extension de bâtis existants. Aucune nouvelle 
construction indépendante n’est envisagée limitant de fait la consommation. 

 

Biodiversité et milieux naturels 

Incidences : le projet aura une faible incidence.  
Mesures ERC :  
 Evitement : Les milieux à enjeux forts ont été évités et restent classés en A ou en N. la limitation des 

droits à construire aux seules extensions devraient également éviter une constructibilité accrue en 
bordure de ces espaces. A noter toutefois que les équipements types canalisations restent autorisés. 
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Paysage et patrimoine 

Incidences : la zone présente déjà un profil peu qualitatif en lien avec le stockage du dépôt pétrolier. Les 
règles d’évolution étant celles de la seule extension, il n’est pas attendu d dégradation de l’existant.  

Mesures ERC : aucune mesure n’est définie. 

 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : les ICPE y sont autorisés. Compte tenu du caractère industriel de ces activités, elles seront 
soumises à leur propres réglementation au titre du code de l’environnement. 

Mesures ERC : aucune mesure n’est définie. 

 

Evolution du zonage 

  

Zonage avant / après 

 

La partie Est du STECAL est concernée par la zone rouge du PPRi. Ce secteur de superficie réduite a été 
inclus car : 

- Il est concerné par la servitude relative aux hydrocarbures 

- Le règlement du PPRi ne s’oppose pas à la réalisation d’équipement publics et collectifs tels que 

les canalisations de transport d’hydrocarbure. 

 

En lien avec l’inventaire menée, la partie Sud Est a également été retiré du zonage Asp initialement projeté. 
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Evolution du règlement écrit 

 

Le secteur étant inexistant, l’évolution porte : 

- Sur l’ajout de ce secteur au sein du 

règlement de la zone A 

- L’ajout de règles dédiées à l’encadrement 

de la constructibilité au sein de ce 

STECAL et notamment l’ajout de 

conditions spécifiques 

 

 

 

 

Extrait du plan de la SUP liée à la 
canalisation 

 

 

Articles 1 et 2 

 

Les conditions suivantes sont ajoutées afin de préciser la constructibilité autorisée dans ce nouveau 
secteur : 

 

19. Les ICPE en lien avec l’activité du dépôt pétrolier. 

20. L’extension des constructions existantes dans la limite de 30% de surface de plancher 
supplémentaire, à la date d’approbation du PLUi (NB : industrie et bureaux) 

21. Les ouvrages, installations techniques liées au dépôt pétrolier et notamment les canalisations 
d’hydrocarbure et les locaux techniques nécessaires à leur fonctionnement. 

 

Articles 2.1.1 – hauteur 

 

Dans le secteur Asp, la hauteur des constructions autorisées ne pourra excéder celle des constructions 
existantes. Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les installations liées au transport d’hydrocarbure 
(canalisation). 

XXX 

Les incidences de la modification sont donc positives. 
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Changement de zonage : élargissement de la centralité Ua1 

Contexte 

 

Entrelacs dispose d’un zonage Ua1 qui concerne sa centralité. Ce zonage autorise notamment une 
densification du tissu urbain en lien avec l’offre de services et d’équipement qui y sont présents.  

Dans l’optique d’une évolution future des besoins en logements et en équipement, la commune souhaite : 

- Permettre une densification plus importante en augmentant la hauteur d’un niveau 

supplémentaire (cf. partie règlement) 

- En étendant le périmètre à la zone d’équipement située au Nord-Est de l’actuelle Ua1. 

- En étendant le périmètre au secteur Nord-Ouest du centre-ville, secteur concerné par des projets 

de densification en cours 

Ce dernier point permet d’affirmer davantage la notion de centralité et ce qu’elle recoupe : une offre en 
logement importante et plus dense, accompagné d’un pôle d’équipement structurant. Ce pôle 
d’équipement propose des liens fonctionnels forts avec le centre-ville. La mise en place de nouveaux ER 
(passage du pré de foire) vise notamment à renforcer ses liens et l’accessibilité entre équipement et 
habitat du cœur de ville. 

Ce découpage fait aussi écho à la démarche initiée par la collectivité de redynamisation de son cœur de 
ville (stratégie commerce et services). En ce sens elle s’accompagne : 

- D’une protection de linéaires commerciaux 

- D’un ajustement des règles relatives à l’implantation du commerce 

 

 

 

 

  

La zone Ua1 dans le PLUi en vigueur La zone Ua1 dans le PLUi modifié  
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Analyse des incidences et mesures 

Milieux physique et consommation du sol 

 

Incidences : la zone est déjà totalement urbanisée. L’élargissement vise à densifier davantage ce 
secteur projet des équipements et de la gare et d’éviter une surconsommation en extension. Aucune 
incidence n’est attendue. 

Mesures ERC : Aucune. 

 

Biodiversité et milieux naturels 

Incidences la zone est déjà totalement urbanisée. Aucune incidence n’est attendue 
Mesures ERC : Aucune 

 

Paysage et patrimoine 

Incidences : l’extension va autoriser une densification notamment en hauteur d’un secteur qui accueille 
encore des bâtis de hauteur limitée (R+1). L’urbanisation progressive de la zone va induire une évolution 
du paysage urbain.  

Mesures ERC : aucune mesure n’est définie dans le cadre de cette modification à l’exception des 
évolutions générales apportées au règlement sur les aspects extérieurs. Il reviendra aux collectivités 
concernés et porteur de projet de veiller à la bonne intégration des projets à venir. 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : Aucune incidence n’est attendue. 

Mesures ERC : aucune mesure n’est définie. 

 

 

Changement de zonage : évolution des zonages Uhl pour renforcement de la Loi Littoral 

Contexte 

La commune d’Entrelacs est concernée par la Loi Littoral et plus spécifiquement la commune déléguée 
de Saint-Germain-la-Chambotte. 

A ce titre, le PLUi a défini un zonage spécifique, UhL, correspondant aux quartiers urbanisés inscrits dans 
la loi Littoral et identifiés au SCOT sur la commune déléguée de St Germain la Chambotte. 

Sur ces secteurs considérés comme déjà urbanisés (SDU), une densification est autorisée. La 
densification suppose que l’implantation du bâti se fasse dans une continuité avec les bâtis existant. 

Or, le règlement ne précise pas de conditions d’implantation spécifique et le zonage autorise des 
potentiels de développement non compatibles avec l’application admise de la Loi Montagne dans ces 
secteurs : l’extension se définit dans un périmètre de 20 m maximum du bâti existant ou dans la limite 
parcellaire si celle-ci est inférieure à 20 m. 

Afin de mettre en cohérence la règle qui est appliquée en cas d’instruction des actes et le zonage , il est 
proposé de faire évoluer celui-ci sur les secteurs suivants : Chambotte, Verdet, Montdurand, Laval, Laval-
dessous, Laval-dessus. 
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Analyse des incidences et mesures 

Milieux physique et consommation du sol 

Incidences : l’évolution vient réduire des potentiels fonciers constructibles par un classement en zone A. 
L’incidence attendue est jugée positive pour la consommation du sol. 

Mesures ERC : Aucune. 

 

Biodiversité et milieux naturels 

Incidences : l’évolution vient réduire des potentiels fonciers constituant le plus souvent des espaces 
agricoles ou des fonds de jardins. L’incidence est jugée nulle. 
Mesures ERC : Aucune 

 

Paysage et patrimoine 

Incidences : l’évolution réduit le potentiel de développement de ces hameaux notamment sur des 
secteurs d’extension contraire à l’application de la Loi Littoral. Ce faisant, l’urbanisation se rapprochera 
de l’esprit de la Loi, à savoir une densification autorisée des hameaux. Elle viendra limiter l’incidence 
paysagère.  

Mesures ERC : Aucune 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : Aucune incidence n’est attendue. 

Mesures ERC : aucune mesure n’est définie. 

 

Changement de zonage : ouverture à l’urbanisation de la zone des Coutres 

Contexte 

La zone des Coutres est située au Nord-Est du centre d’Albens. Elle s’inscrit en continuité du tissu de la 
zone économique d’Albens. Cette zone, d’une superficie totale de 7,4 ha, est constituée d’un cimetière 
ainsi que de larges terrains non bâtis (parcelles agricoles). 

Actuellement classée en zone 2AUe, la commune entend affirmer son développement économique par 
la mobilisation du foncier sur cette zone dans le cadre de son projet de territoire. 

Cette zone est visée au SCoT Métropole Savoie comme « pôle préférentiel à dominante économique ». 
Le PADD du PLUi évoque cette zone en ces termes : 

« La ZAE d’entre deux lacs constitue le site de développement économique le plus structurant du territoire à 
développer, en raison de sa proximité immédiate avec la gare. Sa vocation actuelle orientée principalement 
vers des activités de production et artisanales, pourra se diversifier vers les services et commerces, en 
particulier dans le cadre de son extension (les commerces peuvent être accueillis dans les conditions du 
SCOT, soit avec des tailles supérieures à 300 m² de surface de plancher). » 

 

L’évolution proposée vise à : 

- Distinguer la partie dédiée au cimetière (1,9 ha) comprise dans la zone 2AUe, en la reclassant en 

zone Usp (secteur d’équipements d’intérêt collectif) 

- Ouvrir à l’urbanisation le reste de la zone d’extension (5,5 ha), en la classant en zone 1AUe, à 

destination d’activités économiques 

- Mettre en place une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la future zone 1AUe 

pour cadre l’urbanisation du secteur 
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La zone des Coutres et le zonage en vigueur 

  

 

Etat initial du site 

 

CONTEXTE ET ZONAGE 

Site Natura 2000 : Non (une ZSC à 350m à l’est) ZNIEFF : Oui (type II) Site Inscrit : Non 

Périmètre à statut : Oui  Site Classé : Non 

DESCRIPTION DU SITE 

Surface : 7,3 ha 
Usage actuel : Prairie mésique, bâtiment rural public, 

cultures 

Le secteur à inventorier est principalement composé de prairies mésiques et de cultures. Une partie est 
consacrée à un cimetière, lui-même composé d’une partie artificialisée et une autre plus végétalisée. Une maison 
avec un jardin est comprise dans le périmètre ainsi qu’un jardin partagé. Une des prairies à l’ouest du site 
présente une dépression qui accueille l’eau pluviale lors de précipitations. 
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FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Sept espèces floristiques ont 
pu être inventoriées sur le site. Parmi 
elles, aucune ne présente d’enjeu 
particulier. Cependant, trois sont des 
espèces exotiques envahissantes à 
surveiller : le Buddleja de David, la 
Vergerette annuelle et la Coryze du 
Canada. Parmi les espèces à enjeu 
bibliographiques, seule l’Aster amelle 
pourrait se trouver en bordure du site, 
au niveau de la lisière de la forêt à l’est 
du site. Cette lisière ne devrait en 
théorie pas être impactée. 

Faune : Au total, ce sont 9 espèces d’oiseaux qui ont été inventoriées. La 
plupart sont ubiquistes ou anthropiques. Ils peuvent utiliser les zones de 
cultures et de prairie comme zone de nourrissage et les haies, jardins et 
bosquets comme zone de nidification. Des espèces à enjeu 
bibliographiques peuvent aussi être rencontrées dans ces milieux (Verdier 
d’Europe). De nombreux arbres à l’est du secteur sont favorables en tant 
que gîte pour les chiroptères (arbres avec trous de pic, lierre, …). Un arbre 
enlierré présent dans le jardin domestique au sud du secteur est 
également très favorable. Avec la présence de ces arbres favorables à 
proximité ou dans le site, les prairies et haies alentours sont très 
favorables en tant que zones de chasse pour les chiroptères.  
De nombreuses zones de broussailles mais également des haies sont 
favorables à la présence de reptiles en tant que zone refuge. La prairie 
humide à l’ouest du site pourrait être favorable à certaines espèces 
d’amphibiens pour la reproduction et les zones de broussailles alentours 
pour leur hibernation. 
Les pieds d’Oseille observés en différents points sur le site pourraient être 
favorables à la présence du Cuivré des marais qui est connu sur la 
commune. 



41 

PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification n°2 – Évaluation environnementale – Novembre 2024 

 

Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera directement impactée. 

 
Enjeux faune flore : Les prairies et cultures présentes sur le site sont favorables pour les chiroptères et les 

oiseaux bocagers pour leur activité de nourrissage. Un arbre enlierré présent dans le jardin situé au sud du site 
est très favorable au gîte pour les chiroptères. Les différents espaces de broussailles, ronciers, haies, sont 
favorables à la présence de reptiles et à la nidification d’espèces d’oiseaux bocagères. Une petite prairie 

temporairement en eau peut aussi être favorable à la présence d’amphibiens, qui pourraient également hiberner 
dans les broussailles à proximité. Les enjeux concernant ce secteur sont faibles à très forts. 
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Analyse des incidences et mesures 

 

Milieux physique et consommation du sol 

Incidences : la future zone 1AUe est en majeure partie 
non urbanisée. Seule une construction est présente au 
sud de la zone (parcelle 39). Les parcelles 33, 34, 35, 36, 
1746, 1310, 20 et 1145 sont classées comme parcelles 
agricoles au Registre Parcellaire Graphique 2022 
(environ 4,4 ha sur la zone 1AUe). Elles sont classées 
en « prairie temporaire de 5 ans ou moins ». Le projet 
aura une incidence forte sur la consommation du sol.  
La future zone Usp est en majeure partie artificialisée 
par la présence du cimetière. Une partie de la zone est 
cependant non urbanisée et est concernée par des 
parcelles agricoles en prairie temporaire (parcelle 33 au 
nord du site, environ 3000 m² et parcelle 1145 à l’ouest, 
environ 1000 m²). 
 
 

 

Mesures ERC : 

➔ Réduire [NM1][GT2]: Bien que la zone 2AUe soit entièrement ouverte à l’urbanisation, la future OAP 
apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’imperméabilisation des sols sur 
le site : 

- 50% de superficie perméable sur les espaces de stationnement 

- Les espaces communs doivent être végétalisés par, entre autres, la création d’espaces 
de pleine terre 

- Un bassin de rétention doit être réalisé sur le site 

- Des zones d’implantation d’espaces verts sont inscrites sur le schéma de l’OAP 

 

Biodiversité et milieux naturels 

Incidences : la zone est située au sein d’une ZNIEFF de type II, et elle est longée à l’Est par des zones 
humides et des boisements classés au titre de l’article L.151-23 du CU (zone de marais). Par ailleurs, 
d’après l’inventaire écologique, les prairies et cultures présentes sur le site sont favorables pour plusieurs 
espèces (chiroptères, oiseaux bocagers, reptiles, amphibiens). 
 L’urbanisation du secteur aura de fait une incidence sur les milieux naturels et la biodiversité. 
 
Mesures ERC :  
➔ Eviter : un arbre remarquable présent au sud de la zone présente un très fort enjeu. Il s’agit d’un 

arbre enlierré très favorable au gîte pour les chiroptères. Il s’agit du seul arbre à enjeu très fort 
identifié sur le site dans l’inventaire écologique. La future OAP garantie la préservation de cet 
arbre (« arbre remarquable à préserver » dans le schéma de l’OAP). 

➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 
sur la biodiversité et les milieux naturels : 

- La limite Est de la zone, située au plus proche des boisements et marais, est 
majoritairement traitée en « espaces verts » dans le schéma de l’OAP pour favoriser la 
transition entre la zone N et la zone 1AUe. 

- Le projet sera végétalisé : plantation d’un arbre pour 5 places de stationnements, 
espaces communs végétalisés (arbres d’alignement, espaces de pleine terre, bosquets 
d’arbustes), végétalisation des abords de la RD1201 et de la limite avec le cimetière 

- La perméabilité des clôtures est obligatoire pour permettre la libre circulation de la 
petite faune 

- Les haies monospécifiques sont interdites 

 

Extrait du RPG 2022 
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Paysage et patrimoine 

Incidences : L’urbanisation du secteur aura de fait une incidence notable sur le paysage urbain et 
naturel. La zone étant située en continuité d’une ZAE existante, le paysage urbain est déjà constitué de 
bâtiments d’activités économiques. Cependant, quelques maisons d’habitations sont également 
présentes sur le secteur et à proximité directe de la future zone 1AUe. 
 
 

Mesures ERC :  

➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 
sur le paysage : 

- Des habitations sont présentes au Sud-Ouest de la zone. Des espaces verts « tampons » 
sont prévus dans l’OAP le long de ces habitations pour créer une transition entre les 
habitations et les futurs bâtis d’activités et limiter les vis-à-vis. 

- Une frange paysagère végétalisée sera réalisée entre la zone d’activités et le cimetière. 

- Les espaces communs (accès, abords de voirie, aires collectives d’agrément) seront 
végétalisés et s’inscriront dans un projet paysagé 

- Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront intégrés dans un espace paysager 
planté d’arbres et d’arbustes 

- Les stationnements pour les bâtiments d’activités sont à éviter le long des voies. Des 
espaces moins perceptibles leur seront réservés. 

-  La requalification de la RD1201, prévue en parallèle de la modification du PLUi, est 
inscrite dans l’OAP. Il s’agit ici de requalifier l’entrée de ville pour améliorer la qualité 
paysagère de l’espace (plantations d’arbres, cheminement doux…). 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : Compte tenu du caractère économique de la zone, il est possible que des activités générant 
des nuisances s’implantent sur la zone.  

Mesures ERC : aucune mesure n’est définie. 

 

Evolution du zonage 
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PLUi en vigueur PLUi modifié  

 

 

L’évolution des surfaces est la suivante : 

 

Zonage Surface avant sur le périmètre Surface après sur le périmètre 

2AU 7,4 ha 0 ha 

1AUe 0 ha 5,5 ha 

Usp 0 ha 1,9 ha 

 

Evolution du règlement écrit 

Le secteur 1AUe étant inexistant, l’évolution porte sur sa mention dans le règlement écrit du PLUi. 

Similairement à la zone 1AUa (zone à urbaniser à destination d’habitat), aucune disposition applicable 
n’est inscrite dans le règlement écrit. Il faut se référer aux orientations d’aménagement et de 
programmation. 

 

[NM3][GT4] 

Mise en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Cette évolution de zonage s’accompagne de la création d’une OAP sur le futur secteur 1AUe (5,5 ha). 
Comme l’ensemble des OAP du PLUi, il s’agit d’une OAP dite « valant règlement ». En effet, le 
règlement écrit n’est pas applicable sur la zone. Le règlement applicable sur la zone est inscrit dans 
le texte de l’OAP.  
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Changement de zonage : ouverture à l’urbanisation de la zone du Sauvage 

Contexte 

La zone du Sauvage est située au hameau Le Sauvage à Mognard et s’inscrit dans la continuité d’une 
zone économique existante. Cette zone, d’une superficie totale de 2,5 ha est constituée de prairies. 

Actuellement classée en zone 2AUe, la commune entend affirmer son développement économique par 
la mobilisation du foncier sur cette zone dans le cadre de son projet de territoire. 

Cette zone est visée au SCoT Métropole Savoie comme « pôle préférentiel à dominante économique ». 
Le PADD du PLUi évoque cette zone en ces termes : 

« Le renforcement limité de la ZAE du Sauvage doit permettre d’accueillir des entreprises de production ou 
artisanales ». 

 

Bordée par l’autoroute, la zone est concernée par la Loi Barnier imposant une bande d’inconstructibilité 
de 100 m depuis l’axe de l’autoroute.  

Par ailleurs, l’inventaire écologique mené à mis en évidence l’existence d’une zone humide dans le secteur 
qui borde l’autoroute. De ce fait, il n’est proposé à l’ouverture que 2 ha. 

 

L’évolution proposée vise à : 

- Ouvrir à l’urbanisation 2 ha de la zone 2AUe en les classant en zone 1AUe, à destination d’activités 

économiques 

- Repasser 0,5 ha de la zone 2AUe vers la zone N en raison de la présence d’une zone humide. Cela 

permet dans le même temps de conserver une bande inconstructible en bordure de l’autoroute 

- Mettre en place une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la future zone 1AUe 

pour cadrer l’urbanisation du secteur 

- Classer la zone humide et les haies situés au sud-est de la zone dans le règlement graphique au 

titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

 

La zone du Sauvage et le zonage en vigueur 
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Etat initial du site 

 

CONTEXTE ET ZONAGE 

Site Natura 2000 : Non (une ZSC est en 
bordure nord du secteur) 

ZNIEFF : Oui  (type II) Site Inscrit : Non 

Périmètre à statut : Oui  Site Classé : Non 

DESCRIPTION DU SITE 

Surface : 2,5 ha Usage actuel : Prairie mésique et prairie humide 

Le secteur correspond à une zone de prairie mésique à l’ouest, de larges haies arborées et une prairie humide à l’est. Un fossé en 
eau est présent le long de la route au sud du site. 
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FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Dix espèces floristiques ont été inventoriées sur le site. 
Parmi elles, aucune ne présente d’enjeu particulier, mais une 
est une espèce exotique envahissante : la Vergerette annuelle 
(Erigeron annuus). Cette espèce devra être surveillée.  
Parmi les espèces listées dans la flore à enjeu 
bibliographique, une seule est potentielle sur le site : l’Aster 
amelle. Cette espèce est en effet inféodée aux lisières de bois 
et pourrait donc être trouvée au nord-ouest du site. 

 
Faune : Six espèces d’oiseaux ont pu être identifiées sur le site. 
Toutes sont inféodées aux milieux anthropiques ou bocagers. Ces 
espèces se servent des prairies du site comme zone de de 
nourrissage et des haies environnantes comme zone de nidification 
au printemps. Les fossés en eau au sud du site  sont favorables à 
la présence de l’Agrion de mercure, espèce protégée et connue sur 
la commune. La prairie humide à l’est du site présente de nombreux 
pieds d’Oseille favorables à la reproduction du Cuivré des marais, 
espèce également connue sur la commune.  
Certaines des haies sont aussi favorables à la présence de reptiles 
grâce à la présence de ronciers et fourrés. 
L’autre partie des haies présente des flaques d’eau temporaires très 
favorables à la présence du Sonneur à ventre jaune pour la 
reproduction. L’aire de répartition de l’espèce concerne le secteur, 
ce qui renforce la potentialité de présence. 
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Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera directement impactée. 

 
Enjeux faune flore : La prairie humide à l’est du sud est favorable à la présence du Cuivré des marais et le fossé en eau longeant la 
route est favorable à l’Agrion de mercure. Les espèces d’oiseaux inféodées aux milieux ouverts / bocagers peuvent se servir des 

prairies mésiques et des jardins domestiques pour leur nourrissage et des haies pour la nidification. Les haies sont aussi 
favorables à la présence de reptiles et à certaines espèces d‘amphibiens. Les enjeux liés à ce secteur sont donc faibles à très forts. 
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Analyse des incidences et mesures 

 

Milieux physique et consommation du sol 

Incidences : la zone 2AUe n’est actuellement pas 
urbanisée ni artificialisée. Elle est concernée par 
des parcelles agricoles classées au Registre 
Parcellaire Graphique 2022 (prairies permanentes 
et prairies temporaires de moins de 5 ans). La 
future urbanisation du site aura une incidence 
forte sur la consommation du sol. 
 
 

 

 

 

 

 

Mesures ERC : 

➔ Eviter [NM5][GT6]: Les secteurs de la zone considérés comme à « enjeux très forts » ne sont pas 
ouverts à l’urbanisation et sont reclassés en zone naturelle N. Il s’agit d’environ 5300 m². 

 

 

Biodiversité et milieux naturels 

Incidences : la zone est située au sein d’une ZNIEFF de type II, et elle est longée au Nord par des 
boisements classés au titre de l’article L.151-23 du CU. Par ailleurs, d’après l’inventaire de biodiversité, la 
prairie humide située sur le site est favorable à la présence du Cuivré des marais et les haies sont 
favorables à la présence de reptiliens et à certaines espèces d’amphibiens. 
L’urbanisation du secteur aura de fait une incidence sur les milieux naturels et la biodiversité. 
 
Mesures ERC :  
➔ Eviter : les secteurs aux enjeux très forts (d’après l’inventaire de biodiversité) situés au sud-est 

du site sont reclassés en zone N. Pour assurer leur préservation, il est également prévu dans la 
modification de classer les haies (2000 m²) et la prairie humide (3000 m²) au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme.  

➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 
sur la biodiversité et les milieux naturels : 

- Une haie bocagère est à créer sur la limite Nord du site afin de favoriser la transition 
entre la zone naturelle et la zone d’activités 

- Le projet sera végétalisé : plantation d’un arbre pour 5 places de stationnements, 
espaces communs végétalisés (arbres d’alignement, espaces de pleine terre, bosquets 
d’arbustes), création d’un bassin de rétention de type mare écologique. 

- La perméabilité des clôtures est obligatoire pour permettre la libre circulation de la 
petite faune 

- Les haies monospécifiques sont interdites 

 

  

 

Extrait du RPG 2022 
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Paysage et patrimoine 

Incidences : L’urbanisation du secteur aura de fait une incidence notable sur le paysage urbain et 
naturel. La zone étant située en continuité d’une ZAE existante, le paysage urbain est déjà constitué de 
bâtiments d’activités économiques. 
 
 

Mesures ERC :  

➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 
sur le paysage : 

- Une frange paysagère végétalisée sera réalisée entre la zone d’activités et la zone 
naturelle 

- Les espaces communs (accès, abords de voirie, aires collectives d’agrément) seront 
végétalisés et s’inscriront dans un projet paysagé 

- Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront intégrés dans un espace paysager 
planté d’arbres et d’arbustes 

- Les stationnements pour les bâtiments d’activités sont à éviter le long des voies. Des 
espaces moins perceptibles leur seront réservés. 

➔ Réduire : Depuis l’autoroute, la zone est totalement dissimulée de l’A43 par les boisements 
existants. La protection des boisements et le classement en zone N renforceront cet écran 
végétal. Le maintien de la haie joue aussi un rôle dans l’insertion paysagère du projet 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : Compte tenu du caractère économique de la zone, il est possible que des activités générant 
des nuisances s’implantent sur la zone. Cependant, la zone se situe sur un espace périphérique, se 
prêtant justement à l’accueil d’industrie source de nuisance mais indispensable à l’économie du 
territoire. 
Par ailleurs, la zone est bordée par l’A43 et se trouve sous l’application de la Loi Barnier (Art L111-6). A 
l’échelle de la zone 2AU initiale c’est une grande partie qui est donc concernée par l’inconstructibilité. 

Mesures ERC : 

➔ Eviter : le travail d’inventaire écologique mené sur la zone a mis en évidence l’existence d’une 
zone humide sur une grande partie des 100 m de la Loi Barnier. De fait, cette zone sera 
inconstructible et reclassée en N 

➔ Réduire : Une dérogation à la Loi Barnier est prévue dans le cadre de la modification du PLU. Au 
regard des exigences du Code, les justifications suivantes peuvent être apportées : 

- Nuisances : La zone répond à un enjeu d’implantation d’activités industrielles ou 
artisanales qui peuvent être nuisances mais dont le rôle est indispensable dans 
l’économie du territoire (centrale à béton, travaux publics, …). La zone existante accueille 
déjà ce type d’activité. Bordé uniquement par l’A43 elle-même source de nuisance, le 
recul de la bande d’inconstructibilité n’aura pas d’incidence sur les nuisances globales 
dans le secteur. 

- Sécurité : l’analyse sécuritaire est à étudier selon deux axes : depuis l’A41 et vers l’A41. 

A noter qu’en l’absence de programmation précise sur la zone, il est difficile de projeter 

une estimation fiable de trafic. L’absence d’alternative à la voiture conduit à une 

estimation de 70 véhicules légers en HPM et HPS 1 . Les flux PL (ou utilitaires) sont 

difficilement quantifiables mais si on estime la création de 5-6 entreprises sur la zone, on 

peut penser qu’un flux journalier d’une dizaine de PL (ou utilitaires) est envisageable. Soit 

une hypothèse de l’ordre de 150 véhicules supplémentaires sur la journée (dont 70 en 

HPM et HPS). 

 
1 Heure de pointe du matin / heure de pointe du soir 
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Depuis l’A41, aucun enjeu n’est à relever : 

- Il n’existe aucun accès direct à la zone depuis l’autoroute 

- Les flux supplémentaires générés par la zone reste mineur compte tenu des flux 

actuels de l’A41. Avec un trafic estimé entre 40000 et 45000 véhicules jours, même 

si l’ensemble des nouveaux flux empruntaient le même axe, cela ne représenterait 

que 0,3%. Le flux est trop faible pour engendrer un éventuel risque sécuritaire. 

 

Depuis la zone vers l’A41, l’enjeu principal semble être l’accessibilité au sein de la zone 
du Sauvage et les enjeux de croisement / manœuvre. L’incidence pourrait être réelle en 
cas d’accès direct sur le chemin qui borde la zone au Sud : dans ce cas, une éventuelle 
incidence sur ce chemin serait susceptible d’avoir une incidence sur la voie Annecy-Aix 
de l’A41 distante de 15 m de ce chemin. 

Or, la programmation de la zone prévoit l’accès depuis la route de Mognard à 100 m 

des limites de l’A41 et du pont de franchissement. 

A noter que les flux au sein de la nouvelle zone n’ont aucune incidence potentielle sur 

la sécurité de l’A41 compte tenu du maintien d’une bande inconstructible (boisement et 

zone humide). 

On notera toutefois que compte tenu de la zone existante, la gestion de la zone (CGLE) 

devra s’assurer que les voies de desserte existantes sont en capacité de répondre au 

nouveau flux et en particulier à d’éventuels enjeux de croisement. Un aménagement 

des différents carrefours, en particulier au niveau du pont de franchissement devra être 

étudié avec les services de voirie (commune, CGLE, département) pour veiller : 

- A une signalétique adaptée pour flécher correctement les flux 

- Une limitation des vitesses 

- Une capacité de franchissement correcte du pont 

- Une capacité de giration correcte depuis la zone existante, vers la nouvelle zone 

ou encore depuis la route de Saint Ours vers la zone du Sauvage. 
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Evolution du zonage 

 

  

PLUi en vigueur PLUi modifié  

 

Evolution du règlement écrit 

Le secteur 1AUe étant inexistant, l’évolution porte sur sa mention dans le règlement écrit du PLUi. 

Similairement à la zone 1AUa (zone à urbaniser à destination d’habitat), aucune disposition applicable 
n’est inscrite dans le règlement écrit. Il faut se référer aux orientations d’aménagement et de 
programmation. 

 

[NM7][GT8] 

Mise en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Cette évolution de zonage s’accompagne de la création d’une OAP sur le futur secteur 1AUe (2 ha). 
Comme l’ensemble des OAP du PLUi, il s’agit d’une OAP dite « valant règlement ». En effet, le 
règlement écrit n’est pas applicable sur la zone. Le règlement applicable sur la zone est inscrit dans 
le texte de l’OAP.  
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4.2 COMMUNE DE SAINT-OURS 

OAP 

Nom Type de modification Incidences 
Analyse 
détaillée 

Toutes les OAP 
Ajout de la notion « d’attique » dans 

les textes des OAP 
Sans incidence   

Toutes les OAP 
Modification de la règle sur la 

hauteur maximum des annexes 
Sans incidence   

Toutes les OAP Ajout d’une règle sur les clôtures 

En réglementant la construction 
des clôtures (hauteur 

maximum, types de clôtures 
autorisés…), la modification a 

une incidence positive 

  

Toutes les OAP 

Modification de la règle sur les eaux 
pluviales : les services gestionnaires 
des eaux de Grand lac ont souhaité 

renforcer la prise en compte des 
eaux pluviales au regard des 
différents types de pluie. En 

parallèle, une recommandation à 
l’installation de cuve de 

récupération est également inscrite. 

L’incidence sera positive, les 
règles imposant désormais un 
regard précis sur les enjeux de 
ruissellement.  

 

  

ANALYSES DETAILLEES 
 

Pour la commune de Saint-Ours, aucune incidence négative significative n’est à noter et aucune mesure 
ERC n’est nécessaire. 
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4.3 COMMUNE DE LA BIOLLE 

OAP 

Nom Type de modification Incidences 
Analyse 
détaillée 

Création d’une nouvelle OAP Ouverture des zones 2AU   X 

ÉLEMENTS GRAPHIQUES 

Nom Type de modification Incidences 
Analyse 
détaillée 

Changement de 
destination 

Identification de plusieurs bâtis    

Emplacement 
réservé 

Modification d’un emplacement 
réservé 

   

ANALYSE DETAILLEE 

Ouverture à l’urbanisation des zones 2AU à vocation résidentielle 

Contexte 

La commune de la Biolle dispose de trois zones 2AUa à destination d’habitat non ouvertes à 
l’urbanisation. Aucune zone d’urbanisation future à court terme (1AU) n’est présente sur la commune. 

La présente modification concerne 2 des 3 zones 2AU de la commune. Il s’agit de tènements fonciers 
pleinement inscrits dans la trame urbaine. Leur classement résulte d’une volonté de phasage et de 
desserte par les réseaux lors de l’élaboration du PLUi en 2018. 

Situés à proximité des équipements structurants de la commune, directement desservis par les 
principaux axes (dont la route de la Chambotte), ces deux secteurs constituent des fonciers stratégiques 
pour la commune et ce pour plusieurs raisons : 

- Leur capacité respective de 0,6 et 0,7 ha permet d’envisager des projets de moyenne ampleur, 
offrant une diversité dans les formes de logement 

- Leur localisation en cœurs de ville s’inscrit dans une démarche de limitation de la consommation 
de terres en extension 

 

L’ouverture à urbanisation de ces deux zones permettra d’assurer une production de logements de 
typologie mixte, dont une part sociale, conforme aux objectifs du PLH et s’inscrivant dans les objectifs 
fixés par le PADD. 

 

L’évolution proposée vise à : 

- Ouvrir à l’urbanisation deux zones 2AUa en les classant en zones 1AUa 

- Mettre en place une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur les deux sites 

 



62 

PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification n°2 – Évaluation environnementale – Novembre 2024 

Les zones à urbaniser et le zonage à en vigueur 

 

  

Etat initial du site 

Secteur route de la Chambotte 

 

CONTEXTE ET ZONAGE 

Site Natura 2000 : Non (une ZSC à 150m au 
nord) 

ZNIEFF : Oui (type II) Site Inscrit : Non 

Périmètre à statut : Oui  Site Classé : Non 

DESCRIPTION DU SITE 

Surface : 0,7 ha Usage actuel : Prairie mésique et jardins domestiques 

Le secteur se situe en zone urbaine et est donc entouré d’habitations. Il est majoritairement constitué d’une prairie mésique bordée de 
haies. Des jardins domestiques à l’ouest et à l’est sont également présents. 
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FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Aucune flore protégée rare ou à enjeu local n’a été 
identifiée. Il en va de même pour les espèces exotiques 
envahissantes. Les espèces à enjeu bibliographiques ne sont 
pas potentielles sur ce secteur. Aucun enjeu n’a été identifié pour 
la flore. 

Faune : Au total, 10 espèces d’oiseaux ont été inventoriées sur le 
secteur. Ces espèces sont majoritairement bocagères ou adaptées 
aux milieux anthropiques. Six d’entre elles sont protégées et la 
plupart sont susceptibles de nicher dans les haies présentes sur le 
site. La prairie et les jardins peuvent également servir de zones de 
nourrissage pour toutes les espèces inventoriées. Les haies sont 
aussi favorables aux reptiles en tant qu’abri. 
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Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera impactée. 

 
Enjeux faune flore : Plusieurs espèces d’oiseaux protégées (Linotte mélodieuse) sont présentes sur le secteur et peuvent se servir de 

la zone pour la chasse (prairie) ou pour la nidification (haie). Des espèces à enjeu sont aussi potentielles sur le site, pour la chasse 
et/ou la nidification (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe). Les haies sont aussi favorables aux reptiles comme zones refuge. Les 

enjeux de ce site sont donc faibles à forts. 
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Secteur Montée des Esserts 

 

CONTEXTE ET ZONAGE 

Site Natura 2000 : Non (une ZSC à 100m au nord) 
ZNIEFF : Oui 

(type II) 
Site Inscrit : 

Non 

Périmètre à statut : Oui  
Site Classé : 

Non 

DESCRIPTION DU SITE 

Surface : 0,5 ha Usage actuel : Prairie mésique 

Le secteur se situe en zone urbaine et est donc entouré d’habitations. Il est comparé en majorité d’une prairie 
mésique dont une partie contient des rangées d’arbres fruitiers. 

 

 
 

 
 
 
 
 

FAUNE FLORE HABITAT 
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Flore : Aucune flore protégée rare ou à enjeu local n’a été identifiée. 
Il en va de même pour les espèces exotiques envahissantes. Les 
espèces à enjeu bibliographiques ne sont pas potentielles sur ce 
secteur. Aucun enjeu n’a été identifié pour la flore. 

Faune : Neuf espèces d’oiseaux ont été 
inventoriées sur le secteur. Ces espèces 
sont majoritairement bocagères ou 
adaptées aux milieux anthropiques. Cinq 
d’entre elles sont protégées et la plupart 
sont susceptibles de nicher dans les haies 
présentes sur le site. La prairie et les 
jardins peuvent également servir de zones 
de nourrissage pour toutes les espèces 
inventoriées. Les haies environnantes sont 
aussi favorables aux reptiles en tant 
qu’abri. 

 

Continuité écologique : Aucune continuité ne sera impactée. 

 
Enjeux faune flore : Plusieurs espèces d’oiseaux protégées (Linotte mélodieuse) sont présentes sur le secteur et 

peuvent se servir de la zone pour la chasse (prairie) ou pour la nidification (haie). Des espèces à enjeu sont 
potentielles sur le site, pour la chasse et/ou la nidification (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe). La haie est 

aussi favorable aux reptiles comme zone refuge. Les enjeux de ce site sont donc faibles à forts. 
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Analyse des incidences et mesures 

 

Milieux physique et consommation du sol 

Incidences : Les futures zones 1AUa sont actuellement non artificialisées. Les terrains sont en grande 
partie classés en tant que parcelles agricoles au Registre Parcellaire Graphique 2020 (prairies 
permanentes) et en partie utilisés comme jardins. Les deux zones (0,56 et 0,75 ha) sont toutefois situées 
au cœur de la trame bâtie et proche de la centralité. 
 

Mesures ERC : 

➔ Eviter : L’urbanisation de ces sites localisés en plein cœur de ville s’inscrit dans une démarche de 
limitation de la consommation de terres en extension[NM9] 

➔ Réduire : Bien que les zones soient ouvertes à l’urbanisation, la future OAP apporte plusieurs 
préconisations ayant pour objectif de limiter l’imperméabilisation des sols sur le site : 

- 50% de superficie perméable sur les espaces de stationnement à partir de 10 places 
créées 

- Les espaces communs doivent être végétalisés par, entre autres, la création d’espaces 
de pleine terre 

- Un large espace vert public est inscrit dans le schéma d’OAP sur le secteur Est 

- Un phasage de l’urbanisation dans le temps est prévu : environ 1/3 des logements 
réalisés tous les 1 ans au minimum, limitant l’imperméabilisation de l’ensemble des sites 
d’un seul coup 

 

Biodiversité et milieux naturels 

Incidences : les zones sont situées au sein d’une ZNIEFF de type II. Le secteur Est est majoritairement 
constitué d’une prairie mésique bordée de haies. D’après l’inventaire écologique, 10 espèces d’oiseaux 
ont été inventoriées sur ce secteur, dont 6 espèces protégées. Aucune flore protégée rare ou à enjeu local 
n’a été identifiée. 
Le secteur Ouest est majoritairement constitué d’une prairie mésique dont une partie contient des 
rangées d’arbres fruitiers. D’après l’inventaire écologique, 9 espèces d’oiseaux ont été inventoriées sur ce 
secteur, dont 5 espèces protégées. Aucune flore protégée rare ou à enjeu local n’a été identifiée. 
Les incidences brutes du développement urbain sur ces secteurs sont considérées comme nulles. 
 
Mesures ERC :  
➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 

sur la biodiversité et les milieux naturels : 
- La limite Est de la zone, située au plus proche des boisements et marais, est 

majoritairement traitée en « espaces verts » dans le schéma de l’OAP pour favoriser la 
transition entre la zone N et la zone 1AUe. 

- Le projet sera végétalisé : plantation d’un arbre pour 5 places de stationnements, 
espaces communs végétalisés (arbres d’alignement, espaces de pleine terre, bosquets 
d’arbustes), végétalisation des abords de la RD991B 

- La perméabilité des clôtures est obligatoire pour permettre la libre circulation de la 
petite faune 

- Les clôtures en limites parcellaires devront être à dominante végétale et composées de 
plusieurs espèces locales 
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Paysage et patrimoine 

Incidences : L’urbanisation de ces secteurs aura une incidence sur le paysage urbain du secteur. Ces 
deux sites représentaient des grands tènements non bâtis au sein de la trame urbaine. 
 

Mesures ERC :  

➔ Réduire : La future OAP apporte plusieurs préconisations ayant pour objectif de limiter l’impact 
de l’urbanisation de ces sites sur le paysage : 

- Les hauteurs des constructions sont limitées à du R+1+combles afin de s’insérer au 
mieux dans le tissu urbain existant tout en permettant une diversification des formes 
urbaines 

- Un espace public paysagé sera aménagé en cœur de site sur le secteur Est 

- Un traitement paysager des abords de la RD991B sera réalisé 

- Les bâtis les plus volumineux (habitat intermédiaire) sont situés en retrait par rapport 
aux voies existantes afin de limiter leur visibilité depuis la route 

 

Ressources, risques et nuisances 

Incidences : Aucune incidence sur les risques et nuisances n’est à prévoir. L’urbanisation des zones aura 
cependant une incidence sur la ressource en eau, la construction de 35 logements est prévue sur 
l’ensemble des sites. Les réseaux d’eau présentent une capacité suffisante pour l’alimentation de ces 
futurs logements. 

Mesures ERC :  

➔ Réduire : La future OAP prévoit un phasage de l’aménagement sur la zone. L’aménagement de la 
zone sera réalisé par tranches, avec un intervalle d’au moins 1 ans entre chaque tranche. Pour 
chaque tranche, environ un tiers des logements sera réalisé. Cela permet d’étaler dans le temps 
la construction des futurs logements. 

 

Evolution du zonage 

 

PLUi en vigueur 

 

PLUi modifié 
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Mise en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Cette évolution de zonage s’accompagne de la création d’une OAP sur les futurs secteurs 1AUa. Comme 
l’ensemble des OAP du PLUi, il s’agit d’une OAP dite « valant règlement ». En effet, le règlement écrit 
n’est pas applicable sur la zone. Le règlement applicable sur la zone est inscrit dans le texte de l’OAP.  
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4.1 TERRITORIALISATION DES EVOLUTIONS 
SECTORIELLES INDUITES PAR LA 
MODIFICATION DU PLUI 

 

Au regard des éléments présentés ci-dessus, il est proposé de localiser les modifications présentées dans 
l’analyse détaillée de l’évaluation environnementale ayant une incidence théorique sur l’environnement. Il 
s’agir exclusivement des évolutions d’OAP, de création de STECAL ainsi que de l’évolution du zonage Ua1 
en centralité d’Albens. 
 
Les autres évolutions étant trop ponctuelles pour permettre cette analyse à grande échelle. A noter 
toutefois que certains enjeux sont réels et évoqués dans les pages précédentes (cf. emplacement réservé 
de contournement d’Entrelacs). 
 
L’analyse des deux cartographies ci-dessous met en évidence : 

- La plupart des évolutions concernent des trames bâties largement constituées et situées en 
dehors des principaux enjeux environnementaux 

- Le site du STECAL Asp correspondant aux activités existantes à proximité du dépôt pétrolier est 
situé en cœur d’une continuité identifiée au SRADDET 

- Les deux ouvertures à l’urbanisation de zones économiques sont au contact d’enjeux de zones 
humides et d’un site Natura 2000 pour la seule zone du Sauvage à Mognard 
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Localisation des principaux points de modification au regard des enjeux du SRADDET 
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Localisation des principaux points de modification au regard des enjeux N2000 et zones humides 
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Secteur d’incidence potentielle 

 

Les analyses présentées précédemment mettent en évidence que trois sites sont susceptibles d’être 
concernées par des incidences plus fortes : 

- Les deux zones économiques ouvertes à l’urbanisation, et en particulier la zone du Sauvage par 
sa proximité avec le réseau N2000 de zones humides 

- Le STECAL Asp au Nord qui vient caractériser un état des lieux existants. 
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5ANALYSE DES INCIDENCES DE LA 
MODIFICATION DU REGLEMENT SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
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Les évolutions du règlement écrit sont relativement nombreuses mais visent différents aspects : 

✓ Des points d’éclaircissement, de clarification des règles établies : le plus souvent fondées sur 
des retours de l’instruction il s’agit de reformuler des règles sans en changer le sens. 
 

✓ Des évolutions dites thématiques qui concernent quelques sujets généraux : le Comité de 
Pilotage a souhaité se saisir de la modification pour travailler des sujets tels que la 
constructibilité dans les zones économique ou encore l’énergie. Les évolutions sont ici 
substantielles mais largement profitables au territoire ; 

 

✓ Des évolutions ciblées ne concernant que quelques zones et reflétant souvent l’évolution ou 
l’émergence de projet. C’est le cas pour un STECAL. 

 

L’évaluation de ces évolutions questionne la méthode d’analyse. Il n’est pas pertinent d’évaluer l’incidence 
de chaque changement de mot effectué dans le règlement. Ainsi, à l’instar du travail formalisé 
précédemment pour les OAP et le zonage, il est proposé une double grille de lecture : 

✓ Un premier tableau synthétique permettant de visualiser pour chaque évolution substantielle 
les incidences théoriques, notamment au regard des enjeux de consommation, de 
biodiversité, de paysager, de risque ou encore sur le milieu humain. Un premier tri a déjà été 
effectué, le tableau ne regroupant pas les évolutions de forme, d’erreur matérielle, de 
reformulation. La notice explicative de la modification permet d’en prendre connaissance ; 

✓ Une analyse plus détaillée des points jugés essentiels. 
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5.1 ANALYSE GLOBALE 

ÉVOLUTIONS THEMATIQUES 
 

 

Nature de l’évolution Incidences Analyse sommaire Incidence retenue 

Milieu 
physique et 
consommatio
n 

Biodiversité Paysage/
patrimoin
e 

Ressources, 
risques, 
nuisance 

Milieu 
humain 

  

Zones humides : l’évolution vise le 
renforcement de leur protection tout en 
tenant compte des nécessités 
d’interventions liées à la lutte contre les 
inondations. 

 

 X X X X Négative sur la biodiversité et le paysage en 
cas de travaux lourds 

Positive sur les risques et milieux humains 

NULLE 

Recul : les évolutions portent sur des 
ajustements mineurs relatifs à 
l’implantation des portails, des pergolas et 
annexes ainsi qu’aux constructions sur un 
même tènement en zone U résidentielle. 

X     Les évolutions sont minimes et ne sont pas 
susceptibles de générer des incidences. A 
noter toutefois que l’évolution relative aux 
annexes s’accompagne d’une limitation de 
celles-ci à hauteur de3 par ténement. Une 
réduction de l’imperméabilisation peut être 
attendue. 

NULLE 

DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

L’évolution vise à mettre à jour les 
tableaux de destination au regard des 
nouveaux décrets (lieux de culte, cuisine 
dédiée à la vente en ligne). 

     Modification substantielle puisqu’elle 
concerne toutes les zones, les évolutions sont 
en réalité de nature purement juridique 
puisqu’il n’a pas été effectué de changement 
de vocation de zone.  

NULLE 

Performances énergétiques. La 
modification propose des évolutions 
portées par deux documents : 

  X X X L’évolution renforce davantage les 
prescriptions en faveur d’un développement 
des ENR, notamment par une meilleure 
compatibilité avec le SCOT. Le PLUi se dote 
également d’une OAP Thématique pour 

POSITIVE 
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Nature de l’évolution Incidences Analyse sommaire Incidence retenue 

Milieu 
physique et 
consommatio
n 

Biodiversité Paysage/
patrimoin
e 

Ressources, 
risques, 
nuisance 

Milieu 
humain 

  

Le règlement qui accueille de nouvelles 

prescriptions relatives aux performances 

énergétiques, à l’isolation ou la 

rénovation.  

Une nouvelle OAP Thématique qui vient 

accompagner ces prescriptions, les 

illustrer et proposer en complément des 

recommandations relatives au bio 

climatisme ou la performance 

énergétique. 

Un référentiel thermique est ajouté dans 

l’OAP et le règlement écrit. 

faciliter l’application et compréhension des 
règles. 

L’incidence sera positive en termes de 
ressource énergétique, mais également sur le 
milieu humain permettant un déploiement 
plus aisé des procédés ENR. 

L’impact peut être négatif sur le paysage en 
cas de non-respect des règles d’insertion 
paysagère, dont certaines ont par ailleurs été 
assouplies (dépassent de l’acrotère pour les 
ENR par exemple). 

Hauteur : il s’agit d’une évolution de forme 
associant une valeur en nombre de 
niveaux et une hauteur métrique 
maximale. 

     Aucun changement de fond n’est opéré, 
aucune incidence n’est attendue. 

NULLE 

Végétalisation : passage de 20 à 30% de 
pleine terre en zone UD et UH ; 
augmentation des exigences de 
plantations en cas de stationnement 

X X    L’évolution aura un impact positif dans la 
mesure où elle vient renforcer les exigences 
de végétalisation et limiter 
l’imperméabilisation des sols 

POSITIVE 

Clôtures : l’évolution vise exclusivement 
l’harmonisation des hauteurs des clôtures 
à 1,8 m et introduit une dérogation relative 
aux équipements. 

     L’évolution s’appuie sur le retour d’usage du 
quotidien. La réhausse de 10 cm n’est pas de 
nature à avoir une incidence. 

NULLE 

Stationnement : l’évolution porte sur le 
nombre de place visiteurs en zone 
résidentielle. 

Si dans un premier temps elle augmente 
l’exigence par rapport au nombre de lots 
(les places deviennent obligatoires dès 3 
lots contre 10 auparavant), elle diminue 

X X  X X L’incidence est difficile à quantifier. D’un point 
de vue du milieu humain elle sera ressentie 
comme positive dans la mesure où elle 
entend permettre la création de davantage de 
place. D’un point de vue de la ressource 
énergétique, elle ne favorise pas la question 
du report modal et le moindre usage de la 
voiture dans un territoire qui lui est fortement 
dépendant. 

NULLE 
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Nature de l’évolution Incidences Analyse sommaire Incidence retenue 

Milieu 
physique et 
consommatio
n 

Biodiversité Paysage/
patrimoin
e 

Ressources, 
risques, 
nuisance 

Milieu 
humain 

  

également le ratio place / logement (1 
pour 3 contre 1 pour 2). 

Le PLUi maintien également l’exigence de 
2 places par logements autour des gares. 

Le règlement introduit l’exigence de 
perméabilité des places visiteurs 
aériennes. 

 

Sur l’aspect qualitatif, l’incidence est positive : 
les places devront être perméables. 

Aspect des constructions : l’évolution 
vient rappeler les exigences d’intégration 
des menuiseries, toitures, enduits et 
couleurs de façades. Plus qu’une règle 
prescriptive il s’agit d’introduire une 
mention permettant aux élus et services 
d’échanges plus facilement sur les enjeux 
d’intégration. 

  X   L’incidence pourrait positive. POSITIVE 

Eaux pluviales : les services gestionnaires 
des eaux de Grand lac ont souhaité 
renforcer la prise en compte des eaux 
pluviales au regard des différents types de 
pluie. En parallèle, une recommandation à 
l’installation de cuve de récupération est 
également inscrite. 

   X  L’incidence sera positive, les règles imposant 
désormais un regard précis sur les enjeux de 
ruissellement.  

 

POSITIVE 
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ÉVOLUTIONS PONCTUELLES / COMMUNALES 
 

Thème / Evolution Incidences thématiques Analyse sommaire  Incidence après 
mesures  

Milieu physique 
/consommation 

Biodiversité Paysage/ 
patrimoine 

Ressources, 
risques, 
nuisance 

Milieu 
humain 

En lien avec l’évolution de zonage Ua1, il 
s’agit de favoriser l’implantation des 
commerces dans la zone Ua1 d’Albens 
(plus de seuil des surface). 

    X L’évolution constitue une traduction règlementaire 
de la stratégie commerciale engagée par la 
commune dans le cadre de son ambition de 
redynamisation du centre. Cette évolution vient 
accompagner une évolution des règles en faveur 
d’une plus grande densification sur ce secteur 
proche de la gare. Elle accompagne également une 
protection règlementaire des linéaires 
commerciaux. 

POSITIVE 

Mouvements des sols en zones 
résidentielles, A et N : les évolutions ne 
portent pas tant que les hauteurs 
autorisées pour les mouvements de 
sols que leur gestion de limite 
séparative. 

  X   La règle est complétée pour mieux encadrer les 
mouvements de sol en limite de parcelle (+/- 0,5 m 
contre libre auparavant). 

POSITIVE 

Intégration des climatiseurs et pompe à 
chaleur 

  X   Le règlement vient renforcer leur nécessaire 
intégration et limitation des nuisances sonores et 
visuelles. 

POSITIVE 

Evolution des zones économiques  X X   Plusieurs ajustements sont apportés et précisés 
dans la partie suivante pour une facilité de lecture. 

NULLE 

Evolution des zones agricoles X     Plusieurs ajustements sont apportés et précisés 
dans la partie suivante pour une facilité de lecture. 

POSITIVE 

Evolution des zones naturelles      Plusieurs ajustements sont apportés et précisés 
dans la partie suivante pour une facilité de lecture. 

POSITIVE 

STECAL Asp X  X   Le STECAL fait l’objet d’une évaluation dans la 
première partie. 

NEGATIVE 
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5.2 ANALYSES DETAILLEES 
Cette partie revient sur les principaux points d’évolutions pour lesquels l’incidence est jugée négative où mérite d’être précisée. 

ZONES HUMIDES 
La modification porte sur un complément règlementaire aux dispositions relatives à la protection des zones humides.  

La précision s’appuie entre autres sur les dispositions inscrites au sein du PLUi-HD du Grand Chambéry où elles ont fait l’objet d’échanges techniques avec les 
services de l’état. L’objectif principal étant de renforcer leur protection tout en tenant compte des nécessités d’interventions liées à la lutte contre les inondations. 

Le paragraphe est ainsi complété : 

Les zones humides : 

Toute zone humide identifiée au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme ne devra être ni comblée, ni drainée, ni être le support d’une construction. Elle ne 
pourra faire l’objet d’aucun aménagement, d’aucun affouillement pouvant détruire les milieux présents. Aucun dépôt (y compris  de terre) n’est admis. Seuls les 
travaux nécessaires à la protection contre les inondations, à la restauration de la zone humide, ou ceux nécessaires à sa valorisation (sentiers parcours de 
découverte…) sont admis sous réserve de ne pas détruire les milieux naturels présents. 

Par ailleurs, la végétation existante devra être maintenue, exceptée dans les cas avérés d’espèces invasives.  

Il est rappelé que la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » doit être respectée avant d’envisager une quelconque compensation. Néanmoins, 

dans le cas où la dégradation ou la destruction d’une zone humide n’est pas évitée, des mesures de restauration et/ou de compensation 

correspondant aux dispositions fixées par la réglementation en vigueur devront être réalisées.  

 

Bien qu’elle ouvre la possibilité aux travaux nécessaires à la protection contre les inondations, la prescription reste largement favorable à une protection de ces 
milieux. Elle est notamment complétée sur un rappel des dispositions réglementaires annexes qui s’appliquent indépendamment du PLUi (application du code de 
l’environnement). 
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STATIONNEMENT EN ZONES RESIDENTIELLES 
 

Rappel de l’évolution proposée en zone résidentielle : 

Il est exigé la création d’au moins : 

- 2 places de stationnement sur le tènement de l’opération par unité de logement créé y compris dans le cas de création de logements par réhabilitation ou 

changement de destination. 

- À partir de 3 logements ou de 3 10 lots il est exigé 1 place visiteur pour 3 2 logements et /ou 2 lots. 

En UA1 à partir de 3 logements et / ou 3 lots, il est exigé : 

- - de 3 à 15 logements créés, 1 place visiteur pour 3 logements. 

- -  au-delà de 15 logements créés, 1 place visiteur pour 2 logements.  

 

Cette modification vise à répondre aux enjeux de stationnements rencontrés par les communes. Elle vise spécifiquement les places visiteurs. Si dans un premier 
temps elle augmente l’exigence par rapport au nombre de lots (les places deviennent obligatoires dès 3 lots contre 10 auparavant), elle diminue également le ratio 
place / logement (1 pour 3 contre 1 pour 2). 

 

L’incidence est difficile à quantifier : 

- D’un point de vue du milieu humain elle sera ressentie comme positive dans la mesure où elle entend permettre la création de davantage de place.  

- D’un point de vue de la ressource énergétique, elle ne favorise pas la question du report modal et le moindre usage de la voiture dans un territoire qui lui 
est fortement dépendant. 

 

L’incidence de la mesure est plutôt négative sur le long terme mais sera une incidence indirecte (flux de véhicule). La mise en place de mesures d’évitement ou de 
réduction ne peut passer que par des actions de politiques publiques plus favorables aux modalités de transport alternative : renforcement des lignes de bus, 
niveau de desserte de la gare. 

On peut toutefois noter que l’évolution du secteur Ua1 autour de la gare d’Albens est une réponse partielle à la réduction de l’usage de la voiture en venant favoriser 
une densification dans ce secteur bien desservi par le bus et les trains. 
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PERFORMANCES ENERGETIQUES 

5.2.3.1 Modifications envisagées 

Les évolutions sont de plusieurs ordres, mais visent toutes un renforcement des règles en faveur du déploiement des ENR ainsi que de la rénovation notamment 
dans le cadre du projet Renov Grand Lac. 

Une OAP Thématique complète le dispositif. 

Parmi les principales évolutions, l’on peut citer : 

 

Évolutions proposées du règlement écrit 

2.2.4 – Performance énergétique et autres éléments techniques 

Les constructions neuves soumises à la réglementation thermique en vigueur pour les constructions neuves devront disposer de dispositifs de production d’énergie renouvelable couvrant au moins 
32 % de la consommation annuelle en énergie primaire du bâtiment calculée pour les usages standardisés de la réglementation thermique en vigueur pour ses besoins de chauffage, de ventilation, de 
rafraîchissement d’air, d’eau chaude sanitaire, d’éclairage et de fonctionnement des appareils auxiliaires, L’installation d’énergie solaire thermique ou photovoltaïque sera privilégiée. En cas 
d’impossibilité technique, les précisions seront apportées par une étude sauf impossibilité technique justifiée par une étude. Ce taux sera porté à 50 % à compter d’un délai de 5 ans à la date 
d’approbation du PLUi soit à partir du 25 octobre 2024.  

[…] 

Les panneaux photovoltaïques et les capteurs solaires sont autorisés à condition de respecter la pente de toit.  

Ils sont autorisés en toiture-terrasse à condition de ne pas dépasser l’acrotère. Cette dernière condition ne s’applique pas aux communes de Bourdeau et du Bourget du Lac. 

[…] 

4. En cas de création de bâti générant une toiture supérieure à 200 m², une installation solaire devra représenter au minimum 30 % de la surface, sauf disposition dérogatoire au code de l’urbanisme. Ce seuil sera 
porté à 50 % à partir du 25 octobre 2024. Ces dispositions sont valables pour : 

- Les sous-destinations industrie, entrepôt, bureau, artisanat, commerce de détail, commerce de gros, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, cinéma, hôtel, 

- La sous-destination exploitation agricole sauf impossibilité technique de raccordement, tunnels et serres 

- Les équipements d’intérêts collectifs et de services publics. 

 

➢ Ravalement de façade et rénovation 

En cas de ravalement de façade, il est préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité d’une isolation thermique par l’extérieur 

Dans le cas de travaux de rénovation et réhabilitation soumis à la réglementation thermique en vigueur, il est demandé d’atteindre pour chaque poste de travail, l’exigence du Référentiel thermique de Grand Lac 
(se référer aux dispositions générales). Cette exigence doit être justifiée par une attestation du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre chargé d’une mission de conception de l’opération. Il est possible d’utiliser le 
modèle établi par Grand Lac.  

2.3.3 Stationnement et énergie 
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En cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50 % minimum d’entre-elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition 
dérogatoire du Code de l’Urbanisme. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à adapter au projet. Le cas échéant, des alternatives par végétalisation seront proposées.  

Isolations et règles de volumétrie 

Exemple de la zone UD (4.1.2) 

2.1.1 – Implantation des constructions 

Par rapport aux voies et emprises publiques 

Dispositions particulières 

2.  Ces règles [recul par rapport aux voies et emprises] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des constructions existantes : le survol et l’occupation du domaine 
public sont autorisés pour la réalisation des ITE dans la limite de 30 cm, avec l’accord de la collectivité, notamment au regard des contraintes de sécurité, accessibilité, circulation. 

Par rapport aux limites séparatives  

Dispositions particulières 

2. Ces règles [par rapport aux limites séparatives] ne s’appliquent pas à la réalisation d’isolation thermique extérieure (ITE) des constructions existantes jusqu’à 30 cm en limite. 

2.1.2 – Volumétrie des constructions 

Hauteurs 

Dispositions particulières : 

2. Ces règles [de hauteur] ne s’appliquent pas pour la réalisation d’isolation thermique (ITE) extérieure des constructions existantes jusqu’à 40 cm en hauteur. 

Zones UE / 1AUE uniquement 

2.2.2 – Toitures  

1. Les toitures des constructions doivent avoir une forme simple et adaptée à leur contexte. 

2. Les matériaux de couverture sont d’aspect fini mat et de teinte noire, grise ou gris-beige. 

3. L’emploi de tout matériau en plaques ondulées comme revêtement de couverture est interdit. En cas d’emploi de tôle, celle-ci doit être obligatoirement prélaquée. 

4. Pour toute toiture terrasse supérieure à 25m², une valorisation éco-aménageable doit être réalisée sur au moins 50% de la surface :  

- soit pour la production d’énergie renouvelable,  

- soit en toitures végétalisées,  

- soit pour les seules zones Ueh, Uesh et UEth, en terrasse d’agrément.  

Cette disposition s’applique aux nouvelles toitures, et s’applique sauf en cas d’impossibilité technique aux toitures existantes. 

 

Enfin, un référentiel thermique est ajouté au sein de l’OAP et des dispositions générales du règlement écrit. 
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5.2.3.2 Évaluation des incidences 

Les incidences seront largement positives au regard de l’objectif premier qui est d’accroître la part des ENR , mais également de favoriser une meilleure isolation 
du bâti et donc une moindre consommation. Ce faisant, les élus font le choix d’inscrire davantage le PLUi en phase avec les démarches PCAET ou avec les objectifs 
définis par le SCoT. 

Néanmoins, le déploiement des ENR ne doit pas se faire au détriment d’un aspect paysager. Or plusieurs dispositions vont favoriser des évolutions d’ordre 
architecturales : 

- L’exigence de process ENR sur les espaces de stationnement importants 

- L’autorisation du dépassé d’acrotère 

- Le déploiement d’ENR sur les bâtiments de plus de 200 m² de toiture 

L’évitement d’une incidence trop forte sur le paysage passe obligatoirement par le respect des dispositions en vigueur du règlement  en matière d’insertion 
architecturale et paysagère. 

Dans de nombreux secteurs, les protections patrimoniales induiront un échange constant et obligatoire avec l’ABF voir les architectes conseil qui permettront de 
réduire un impact potentiel. 

Pour autant, une incidence résiduelle reste à prévoir sur le plan paysager. 

STECAL Asp 

Ce projet a été présenté dans la première partie relative aux incidences des évolutions de zonage. 

 

 

 

  



PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification n°2 – Évaluation environnementale – Novembre 2024 

ÉVOLUTION DES REGLES DES ZONES ECONOMIQUES 

5.2.5.1 Modifications envisagées 

Les zones économiques ont fait l’objet de plusieurs changements ponctuels. L’objectif affirmé étant de permettre aux zones d’être densifiées et ainsi éviter une 
surconsommation de fonciers agricole ou naturel. 

Les évolutions étant nombreuses, il est proposé de balayer article par article les modifications apportées et d’en proposer une évaluation. 

 

Volumétrie des constructions (hauteurs) — 2.1.2 

 

Évolutions proposées Justifications Évaluation de la modification 

La hauteur est mesurée par rapport au terrain 
naturel. Dans les secteurs concernés par le PPRI, la 
hauteur est mesurée par rapport à la côte de 
référence indiquée dans les documents graphiques 
du PPRI si celle-ci est au-dessus du terrain naturel. 

Les hauteurs des constructions seront au 
maximum de  17 m 18 m au point le plus haut de la 
toiture ou de l’acrotère à l’exclusion des éléments 
techniques non comptabilisés. Les toitures seront 
des toitures terrasses. 

Dans la zone UE de Saint-Ours, la hauteur maximale 
est limitée à 12m. 

Les bâtiments détachés de la construction 
principale et d’emprise au sol de 20 m² maximum 
n’excéderont pas une hauteur de 3.50 m maximum 
au plus haut de la construction. 

 

La recherche d’une densification supplémentaire en 
zone économique incite à la réhausse des hauteurs 
maximales. 

Les 18 m sont par ailleurs plus cohérents avec la 
réalité technique et architecturale des bâtis 
économiques. 

Enfin, une dérogation propre à la zone de Saint Ours 
est maintenu compte tenu de son caractère de petite 
zone artisanale sise dans le tissu résidentiel de la 
commune. 

 

L’évolution ne porte que sur 1 m. Davantage 
qu’une règle favorable à la densification, le 
changement vient tenir compte d’une réalité 
technique, les bâtiments économiques atteignant 
plus facilement 18 m que 17 m. 

 

Il est tenu compte du caractère artisanal d la zone 
de Saint Ouest et de sa proximité avec le tissu 
bâti : la hauteur est maintenue à 12 m. 
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Mouvements de sol — 2.2.1 

 

Évolution proposée pour le règlement 4.1.2 Justifications Évaluation de la modification 

2.2.1- Mouvements de sols 

Les constructions respecteront la topographie du 
site d’implantation. La construction sera adaptée 
à la pente et non l’inverse.  

Les murs de soutènement, enrochements sont 
interdits sauf dans les terrains en pente où ils sont 
limités à 1.50 m de haut. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux accès.  

Les mouvements de terre sont interdits sauf pour 
les accès au droit des voies. 

 

L'implantation des bâtiments doit rechercher la 
meilleure adaptation au terrain naturel afin de 
réduire au maximum les mouvements de terre. 

Les remblais seront en pente régulière et 
végétalisés.  

La composition et l'accès des constructions 
nouvelles et extensions doivent être réfléchis de 
manière à minimiser les travaux de terrassement. 

L'implantation de nouveaux bâtiments devra 
s'inspirer de la disposition et des proportions des 
bâtiments environnants 

 

Dans le cas des zones situées en limite d’une zone 
urbaine résidentielle, les mouvements de terre 
devront strictement rejoindre le terrain naturel en 
limite séparative. 

Les mouvements de sols sont actuellement 
interdits et les murs de soutènements 
enrochement limités à 1,5 m dans les terrains en 
pente. 

La mise en œuvre des derniers projets 
économiques, en particulier sur des terrains 
topographiquement contraints a mis en lumière 
les restrictions fortes qu’imposaient ces règles en 
particulier au sein de zones déjà largement 
constituées et où les terrains restants sont parfois 
les plus difficiles à mobiliser.  

 

Le COPIL sur proposition de CGLE propose donc 
l’évolution des règles et fait reposer sur les 
pétitionnaires et l’instruction la nécessaire 
adaptation des bâtiments à la topographie. 

 

Une disposition spécifique à l’intégration des 
zones situées en limite de zone résidentielle est 
ajoutée. 

L’incidence de la modification des règles de mouvements de 
terrains peut être négative d’un point de vue paysager. Si 
l’évolution s’entend dans une logique de « faciliter » 
l’implantation économique dans une logique de raréfaction 
foncière, elle fait en revanche reposer sur le service 
instructeur la capacité d’appréciation quant à la notion 
d’adaptation au terrain naturel.  

 

➔ La modification peut donc avoir une incidence 
paysagère négative, sous réserve d’une instruction 
particulièrement précise ou de projets urbains ultérieure 
permettant d’apprécier au cas par cas l’évolution de chaque 
site.  
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Toitures — 2.2.2 

 

Évolutions proposées Justifications Évaluation de la modification 

2.2.5 - Toitures 

Les toitures peuvent être réalisées librement. 

 

Pour toute toiture terrasse supérieure à 25m², une 
valorisation éco-aménageable doit être réalisée sur 
au moins 50% de la surface :  

- soit pour la production d’énergie renouvelable,  

- soit en toitures végétalisées,  

- soit en terrasse d’agrément.  

Cette disposition s’applique aux nouvelles toitures, 
et s’applique, sauf en cas d’impossibilité technique, 
aux toitures existantes. 

 

 

Le règlement ne prévoit aucune disposition relative 
à la valorisation des toitures-terrasses. 

En parallèle, le PLUi se dote d’une OAP énergie qui 
vise à renforcer la capacité du territoire à produire 
sa propre énergie. A l’échelle de Grand Lac c’est 
également un travail plus fin sur la valorisation des 
surfaces de toitures qui a déjà été initiée dans le 
PLUi ex-CALB. 

La proposition vient donc s’aligner avec l’ensemble 
de ces démarches. 

 

 

 
L’incidence sera positive en particulier pour les zones 

économiques qui sont largement concernés par la création 
d’îlot de chaleur.  
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Clôtures — 2.2.5 

 

Évolutions proposées Justifications Évaluation de la modification 

2.2.2 : clôtures 

Les clôtures nouvelles doivent être édifiées à 
l’alignement des voies et des limites sauf contrainte 
technique. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 m. 

Les murs pleins sont autorisés en limites 
séparatives jusqu’à une hauteur maximale de 2m et 
sur un linéaire maximal de 5 m (au total du 
périmètre de la parcelle).  

Au-delà de ce linéaire maximal, seuls les murets 
d’une hauteur maximale de 0.50m surmontés d’un 
système de clôture sont autorisés et ce, dans la 
limite d’un maximum de 1.60m 2.00m de hauteur 
totale comprenant le muret et le système de clôture 
au-dessus. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les 
équipements d’intérêt collectifs. 

 

En dehors de l’évolution liée aux équipements 
publics, il s’agit ici de corriger une incohérence. La 
hauteur maximale autorisée est déjà de 2 m dans la 
zone, or le règlement indique qu’elle est également 
limitée à 1,6 m sur une partie du périmètre de la 
parcelle. 

La modification vient uniquement corriger ce point : 
la hauteur maximale étant d 2 m, elle s’applique sur 
l’ensemble du linéaire des parcelles de la zone UE. 

 

 

Il n’est pas attendue d’incidence, il s’agit d’une correction 
d’erreur matérielle. 

 

Zone UE – traitement des espaces non bâtis Justifications Évaluation de la modification 

2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront 
intégrés dans un espace paysager planté d’arbres et arbustes. 

Si les évolutions portées au sein de la zone UE 
visent à optimiser sa densification il ne s’agit 
pas pour autant de délaisser les enjeux que de 
telles zones peuvent représenter notamment 

Les incidences sont positives : l’évolution 
vient largement compléter cet article par des 
dispositions favorables : 
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Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront 
végétalisés.  

 

1. Les surfaces libres de toute construction et non dévolues au 
stationnement et aux accès doivent être obligatoirement 
aménagées en espaces verts comportant des plantations et à 
raison d’un arbre minimum pour 100 m² d’espace libre. 

2. L'introduction d'essences reconnues ou présumées 
invasives, listées en annexe 1 du présent règlement, est 
interdite. 

3. Les haies doivent être composées de plusieurs essences 
dont une liste préférentielle est située en annexe 2 du présent 
règlement 

4. Le stockage même exceptionnel, de déchets solides, est 
interdit à l’extérieur des bâtiments. Peuvent être 
éventuellement tolérées des aires de stockage à condition que 
leur surface n’excède pas 5% de l’emprise au sol des bâtiments. 

Dans ce dernier cas, les aires de stockage doivent se situer sur 
l’arrière des bâtiments et être protégées des perceptions 
visuelles extérieures par des haies vives. Cette tolérance est 
acceptée uniquement si elle est expressément demandée et 
localisée au moment du dépôt de permis de construire et si un 
dispositif est prévu pour recueillir les eaux de ruissellement 
induites en vues d’un traitement efficace. 

5. Les parcs de stationnement doivent être plantés à raison 
d’un arbre au moins pour 6 emplacements Ils doivent être 
réalisés en matériaux perméables ou semi-perméable à 
l’exception des projets situés dans des secteurs dont la pente 
moyenne excède 20% et pour les places de stationnement 
destinées aux Personnes à Mobilité Réduite, et dans les 
secteurs de PIZ. 

6. Au sein des secteurs situés de –part et d'autre de l'autoroute, 
les plantations d'arbres ne devront pas remettre en cause la 
visibilité des entreprises. En revanche, la végétalisation et 

en termes d’imperméabilisation ou de 
perméabilité avec les milieux environnants. 

 

Le règlement en vigueur ne contenait que peu 
de dispositions sur ce sujet, au contraire du 
règlement actuel du PLUi de l’ex-CALB qui 
avait introduit de nombreuses dispositions 
dès 2019. 

 

Il est donc proposé de renforcer la prise en 
compte environnementale au sein de ces 
zones en : 

- Renforçant les exigences de 
plantation y compris en termes 
d’essences 

- Renforçant les exigences 
d’intégration paysagère des 
stockages et des activités de manière 
générale 

- Renforçant la prise en compte des 
enjeux de gestion des eaux pluviales 
dans l’aménagement de ces zones 

- A une plus grande perméabilité des 
sols 

- Au renforcement des exigences de 
plantation et donc de lutte contre les 
ICU 

- Au renforcement de la biodiversité 
par la prise en compte d’essences 
locales 

- Au renforcement des enjeux 
paysagers du territoires par rappel 
des exigences d’intégration voire d 
protection des éléments naturels 
existants 
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l'aménagement paysager doivent être particulièrement soignés 
et fournis. 

7. Les éléments caractéristiques du paysage du territoire ou de 
la commune doivent être conservés et les arbres à haute tige 
ou boisement d’intérêt écologique doivent être conservés ou 
remplacés (sauf en cas d’impossibilité avérée et justifiée).  

8. Les espaces verts doivent pouvoir participer aux dispositifs 
de gestion intégrée des eaux pluviales. Dans les opérations 
d'ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l'eau 
communs à ces opérations (tels des noues, bassins, de 
rétention ou d'infiltration, …) doivent, sous réserve de 
contraintes techniques spécifiques, faire l'objet d'un 
aménagement paysager à dominante végétale contribuant à 
leur insertion paysagère dans l'environnement. 

La perméabilité des clôtures pour permettre la libre circulation 
de la petite faune est obligatoire. 
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5.2.5.2 Évolutions des règles de stationnement (Art 2.3) 

 

Zone UE – stationnement Justifications Évaluation de la modification 

2. 4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et des activités doit être 
assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé la création d’au moins : 

- 1 place pour 20m² 40m² de surface de 
plancher créée pour la sous-destination 
artisanat et commerce de détail Les surfaces 
dédiées aux entrepôts et/ou stockages ne 
sont pas à prendre en compte.  

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher 
créée pour les autres destinations, Les 
surfaces dédiées aux entrepôts et/ou 
stockages ne sont pas à prendre en compte. 

- 1 place minimum pour les hébergements 
autorisés à l’article Ue 1.1 

  

L’ensemble des parkings doit être équipé de bornes de 
recharge double connexion pour véhicules électriques 
à hauteur de 10% du nombre de place exigée. 

 Pour atteindre le nombre de place de stationnement 
exigé, il sera possible de prendre en compte les places 
existantes des parcelles attenantes dépassant les 
exigences actuelles dans toutes les zones UE. 

Une attestation sera faite par le pétitionnaire avec le 
calcul des places. 

Des propositions d’évolutions des normes de 
stationnement ont été débattus. La proposition 
retenue ne relève le seuil que pour la catégorie 
commerce et artisanat pour lequel l’exigence est 
jugée trop importante et oblige à une mobilisation 
foncière importante pour la réalisation du 
stationnement. 

En revanche sur les autres catégories, l’exigence 
de 1 place / 50m² est maintenue en cohérence 
avec la forte motorisation du territoire de 
l’Albanais. 

Les élus et CGLE ont souhaité travailler à un 
objectif de mutualisation des places de 
stationnement. En effet, les sites économiques se 
caractérisent souvent par de grands espaces de 
stationnement, souvent peu perméables et au 
taux d’occupation parfois faible. L’ambition est de 
proposer dans le cadre de l’instruction, une 
possibilité pour un pétitionnaire de s’appuyer sur 
des places existantes et pour lesquelles il est 
démontré qu’elles permettent de répondre aux 
besoins des deux entreprises. 

Afin que cette règle soit la plus efficace possible il 
a été tenu compte de la configuration des 
espaces. Il s’agit d’interroger les places sur les 
parcelles attenantes au projet 

Le travail sur le stationnement est aussi l’occasion 
d’introduire une disposition en faveur des bornes 
de recharge qui doivent représenter 10% des 
places exigées. 

L’incidence est jugée positive.  

 

En effet, même si la seule évolution de seuils reste minime, 
l’enjeu de stationnement sur les zones économique n’est plus 
tant quantitatif que qualitatif.  

 

L’introduction de dispositions sur les bornes et les capacités 
de mutualisation va pleinement dans ce sens et dans la 
recherche d’une moindre consommation foncière. 
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ÉVOLUTION DES REGLES DES ZONES 
AGRICOLES ET NATURELLES 

 

Les évolutions des zones agricoles et naturelles ne concernent que l’évolution d’une condition du 
règlement qui regroupe en réalité plusieurs thèmes de constructibilité en zone A et en zone N  : la gestion 
du bâti résidentiel, le changement de destination ou encore le logement de fonction agricole. 

 

5.2.6.1 Évolutions des conditions d’occupation (Art1.1 et 1,2) 

 

Pour rappel la condition est actuellement présente sous la forme suivante : 

Condition n°12 en vigueur 

N°12 : Les logements et leurs annexes sont admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les annexes aux habitations sont admises dans les conditions 
cumulatives suivantes : 2 annexes au maximum par logement, dans la limite de 50m² 
d’emprise au sol au total des annexes et situées à moins de 15 m de la construction principale 
(distance mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 15 m 
de la construction principale (mesurés en tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, adaptations et réhabilitations 
- Pour les logements existants sont autorisées les extensions dans la limite de 30% de la surface 

de plancher existante avant travaux et avec un maximum de 200m² de surface de plancher 
totale (existant + extension). 

- Les nouveaux logements sont admis uniquement lorsqu’ils constituent des logements de 
fonction nécessaires à l’exploitation agricole. Ils sont limités à 30 m² de surface de plancher 
et doivent s’inscrire dans le même volume que la construction technique agricole. 

- Les changements de destination sont autorisés uniquement pour les bâtiments identifiés sur 
le document graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme dès lors qu’ils ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
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En revanche les conditions littérales ont évolué sur plusieurs points. 

 

Évolutions proposées Justifications Évaluation des modifications 

N°12.1 : Les logements et leurs annexes sont 
admis dans les conditions suivantes 

- Pour les logements existants, les 
annexes aux habitations sont admises 
dans les conditions cumulatives 
suivantes : 2 annexes au maximum par 
logement, dans la limite de 50m² 
d’emprise au sol au total des annexes 
et situées à moins de 15 m de la 
construction principale (distance 
mesurée en tout point de l’annexe) 

- Pour les logements existants, les 
piscines sont admises si elles sont 
situées à moins de 15 m de la 
construction principale (mesurés en 
tout point du bord du bassin) 

- Pour les logements existants sont 
admis les aménagements, adaptations 
et réhabilitations 

- Pour les logements existants sont 

autorisées les extensions dans la 

limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux à 

la date d’approbation du PLUi et 

avec un maximum de 200m² de 
surface de plancher totale (existant + 
extension). 
 

 
N°12.2 

La première évolution est de l’ordre de la précision : 
il s’agit de rappeler que les règles d’extension des 
bâtis s’entendent depuis l’approbation du PLUi. 
Cela doit permettre de mieux cadrer les évolutions 
en limitant par exemple des extensions à répétition 
qui dépasseraient les 30% ou les 200m² de SP 
autorisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les logements de fonction ceux-ci sont 
à rattacher à la destination principale, en 

Les évolutions portées par les nouvelles conditions 12.1 et 12.2 ne 
sont pas de nature à générer des incidences. IL s’agit d’évolution de 
forme. 
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- Les nouveaux logements sont admis 
uniquement lorsqu’ils constituent des 
logements de fonction nécessaires à 
l’exploitation agricole s’ils sont limités à 
30 m² de surface de plancher et qu’ils 
s’inscrivent dans le même volume que 
la construction technique agricole. 

 
N°12.3 

- La création de logement par changement 
de destination y compris avec création de 
surface de plancher dans le volume 
existant à la date d’approbation du PLUi 
est autorisé à condition : uniquement pour 
les bâtiments  

- - d’être identifié sur le document 
graphique au titre de l’article L151-11 
du code de l’urbanisme  

- De répondre aux exigences citées dans 
la partie aux exigences de l’annexe XXX 
du présent règlement.  

- Et sous réserve de l’avis de la CDPENAF 
ou de la CDNPS 

- Dès lors qu’ils ne compromettent pas 
l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. 

La création de logements sans changement de 
destination est autorisée au sein de logements 
existants sous réserve de répondre aux 
exigences citées dans la partie aux exigences 
de l’annexe XXX du présent règlement. 

l’occurrence celle de l’exploitation agricole. Au-delà 
de la reformulation il s’agit surtout de reporter cette 
condition dans le tableau de l’article 1 au titre de la 
sous-destination exploitation agricole et non du 
logement (cf. tableau ci-après). 

 

 

 

 

 

La question du changement de destination fait 
l’objet d’un complément important explicité dans la 
partie ci-dessous. 
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5.2.6.2 Focus sur le changement de destination 

La condition relative au changement de destination a fait l’objet d’un travail plus important veillant : au 
respect des arbitrages définis au PLUi, à la cohérence entre zone A et N et au respect du cadre 
règlementaire. 

Au regard des évolutions proposées ci-dessus et notamment le renvoi à des dispositions présentes en 
annexe, il est proposé d’inclure au règlement un cadre d’analyse des conditions du changement de 
destination. Ce cadre s’appuie notamment sur l’annexe existant actuellement dans le PLUi de l’ex-CALB 
et qui permet une instruction pertinente de ces changements de destination. 

 

Il est donc proposé la création d’une annexe tel que présenté ci-dessous 

 

ANNEXE XXX– CONDITIONS D’APPLICATION DES CHANGEMENTS DE DESTINATION AGRICOLE 

CONDITION 1 : Le changement de destination des bâtiments à vocation agricole n’est autorisé que 
lorsque ceux-ci  

 > n’entrainent pas un impact significatif sur l’activité agricole, sur la qualité des sites ou sur la 
fonctionnalité écologique des milieux naturels   

 

CONDITION 2 : Compatibilité d’une nouvelle habitation avec la fonctionnalité des espaces agricoles et 
naturels 

 

> Un changement de destination n’est possible que dans les cas : 

- Où le projet n’entrave pas les circulations agricoles si une activité agricole est encore présente à 
proximité.  

- le stationnement répond aux exigences fixées par le règlement et est assuré à proximité immédiate de 
celui-ci 

- la voirie de desserte dispose d’une capacité suffisante 

 

CONDITION 3 : Qualité architecturale de la construction et compatibilité de la nouvelle vocation avec ses 
caractéristiques 

 

> Le changement de destination n’est autorisé que pour des constructions existantes constituées. Les 
constructions annexes, les constructions précaires ou n’ayant pas à l’origine une vocation durable, ne 
peuvent faire l’objet d’un changement de destination. 

 

L’ensemble de ces dispositions visent à limiter les incidences en termes agricoles ou de réseaux. Elles 
doivent permettre aux élus de mieux identifier les enjeux du changement de destination au regard de la 
préservation des terres alentours et des potentiels exploitations (culture, épandages, desserte des 
parcelles, …). En l’absence d’une doctrine CDPENAF en cours de validation, l’annexe et la condition 12.3 
offre un cadre mieux défini pour l’instruction de ces changements de destination. 

L’évolution des conditions n’est pas de nature à porter incidence à l’environnement. 
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6SYNTHESE DES INCIDENCES  
 

Les nombreuses modifications du PLUi concernent, dans la très grande majorité, des points de détails 
qui n’ont aucune incidence environnementale. 

En revanche, quelques sujets substantiels ont été identifiés comme susceptibles d’avoir des incidences. 
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6.1 MILIEU PHYSIQUE ET CONSOMMATION 
DU SOL 

EFFETS POSITIFS ATTENDUS 
Plusieurs objets de la modification permettent une protection accrue de certains secteurs situés en milieu 
urbain encore non artificialisés et ont des incidences positives : 

- Entrelacs : 

o Déclassement en zone A ou N de secteurs initialement pressenti pour le développement 

économique (secteur de la zone du Sauvage, zone économique commerciale à l’Ouest 

d’Albens, zone économique de Saint-Germain-la-Chambotte) (1,5 hectare). 

o Reclassement en A du fait de l’application de la Loi Littoral sur les secteurs Uhl (re 

délimitation ponctuelle de la zone constructible suivant la doctrine état) (2700m²). 

 

De manière transversale, les évolutions relatives à l’énergie constituent une avancée forte pour un PLUi 

qui ne comprend à ce jour aucune disposition de ce type. 

 

CONSOMMATION INDUITE PAR 
L’OUVERTURE A L’URBANISATION 

L’ouverture de 4 zones 2AU (2 zones économiques et 2 zones résidentielles) constituent de facto une 

consommation foncière avérée. 

Celle-ci est à différencier selon les zones : 

- Les zones résidentielles de la Biolle d’une surface cumulée de 1,3 ha sont localisées en centre-

ville, à 500 m de l’école et des équipements structurants. Si elles entrainent une consommation 

réelle de terre cultivée, leur mobilisation reste plus pertinente qu’une extension en dehors de 

l’enveloppe urbaine. 

- La zone des Coutres : l’ouverture concerne 7,3 ha mais dont une partie est en réalité déjà 

consommée par le cimetière et son stationnement. La partie consommée à vocation 

économique sera de l’ordre de 5,4 ha. 

- La zone du Sauvage : l’ouverture entrainera une consommation foncière de l’ordre de 1,9 ha. Cette 

surface est issue d’une limitation du périmètre compte tenu des enjeux environnementaux. 

 

Ainsi, la consommation avérée à l’issue de la modification n°2 devrait être de 8,6 ha sur les 10 prochaines 

années. 

A titre de comparaison, sur la période 2011-2021, la consommation calculée par le CEREMA sur la 

commune d’Entrelacs est de 35 ha toute vocation confondue. 

Sur la commune de la Biolle elle est estimée à 25 ha et 5,8 ha sur la commune de Saint Ours. 
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CONSOMMATION INDUITE PAR LE STECAL 
Un seul STECAL a été identifié sur Entrelacs. Il vient caractériser un espace déjà urbanisé et concerné par 
l’activité du dépôt pétrolier. 

Il autorise une extension limitée des constructions existantes sur des ténements majoritairement 
anthropisés. Il autorise également la réalisation des équipements d’intérêt collectifs en lien avec le dépôt 
d’hydrocarbure (servitude existante). Le terrain pouvant faire l’objet d’une éventuelle consommation 
représente 2500 m². 

 

CONSOMMATION INDUITE PAR LES ER ET 
AUTRES CHANGEMENTS DE ZONAGE 

 

Quelques consommations supplémentaires sont à prévoir, liées à la mise en place d’emplacement 

réservé. Certains sont positionnés en zone A ou N. Au total : 

o 4 ER sont concernés pour 0,17 ha, dont 2 pour création de chemins piétons ou cyclables, 

1 pour création de de voirie en lien avec un giratoire. 

 

L’incidence se concentre sur un ER, celui dit de contournement : il prévoir la création d’un giratoire sur la 
RD1201 et la création d’un barreau de liaison rejoignant la rue du Pont des Fleurs. 

 

 

ER dédié au giratoire sur la RD1201 et la jonction avec la rue du pont des fleurs. 

 

L’emplacement réservé impactera une surface agricole pour 1700m². L’incidence sera en réalité plus 
importante puisqu’elle supprimera de la partie cultivée le délaissé créer au Nord avec la rue du Pont des 
Fleurs. 

 

L’incidence de cet ER sur la consommation foncière est à ce jour réelle, sans mesure d’évitement, de 
réduction ou de compensation. Le tracé définitif devra tâcher de réduire autant que possible le 
prélèvement. 
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CONSOMMATION INDUITE PAR LES 
EVOLUTIONS DES ZONES ECONOMIQUES 

 

Enfin, l’évolution globale des règles des zones économiques devrait induire une mobilisation foncière plus 

accrue des potentialités résiduelles au sein des zones. Cette consommation bien qu’avérée vise avant 

tout à éviter une consommation supplémentaire de terrain non identifié à ce jour comme potentiel 

constructible.  
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6.2 BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

EFFETS POSITIFS ATTENDUS 
Les incidences de la modification sur le patrimoine naturel et les continuités écologiques sont dans 
l’ensemble positives et sont de plusieurs types. Tout d’abord, des éléments de patrimoine naturel 
nouveaux sont repérés au PLUi pour être protégés. Ces éléments sont les suivants : 

- Un arbre ponctuel à Entrelacs en bordure de la RD211 

- Un linéaire de haie au sein de la zone économique du Sauvage 

- Un secteur de zone humide et les boisements associées en limite de la zone du Sauvage. 

- Les protections relatives aux zones humides ont été complétées afin de s’appuyer notamment 

sur la règle en vigueur au PLUi du Grand Chambéry et ayant fait l’objet de validation préalables 

avec les services de l’état. 

 

D’autres secteurs de la modification vont dans le sens d’une meilleure prise en compte des enjeux liés à 
la nature en ville ou de la biodiversité, par exemple : 

- Le renforcement des exigences de pleine terre au sein des zones UD et UH 

- Le renforcement des exigences de plantations, que ce soit pour les stationnements résidentiels 

ou pour les zones économiques. 

INCIDENCES DES OUVERTURES A 
L’URBANISATION 

Le passage d’écologue sur les 4 sites ouverts à l’urbanisation a permis de de flécher en amont des 
mesures à prendre : 

- Evitement :  

o La zone du Sauvage a été réduite sur sa partie Sud ; ce secteur identifié comme zone 
humide a été classé comme tel en zone N. Les boisements y sont protégés. Une haie 
d’enjeu écologique est préservée sur ce même site. 

o La zone des Coutres : le périmètre n’interagit pas avec des zones d’enjeux forts. Un arbre 
remarquable support d’habitat de potentiels chiroptères est identifié dans l’OAP. 

 

Aucun enjeu n’a été noté sur les zones de la Biolle. 

INCIDENCES DES EVOLUTIONS DES ZONES 
ECONOMIQUES 

Sur les zones économiques, le volet relatif au traitement environnemental a largement été remanié en 
faveur d’une amélioration des enjeux de végétalisation et de biodiversité : 

- Réhausse des exigences de plantation 

- Rappel aux essences locales 

- Extension des plantations et traitement des espaces libres à tous les espaces libres et non aux 
seuls stationnements 

- …. 
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INCIDENCES DES STECAL 
Le STECAL Asp d’Entrelacs a fait l’objet d’un passage d’écologue. Le diagnostic présenté en première 
partie a permis de limiter le tracé du STECAL aux secteurs de moindres enjeux. Les règles mises en place 
limitent aussi de fait une incidence sur les milieux boisés environnants. 

INCIDENCES DES ER 
L’ER de contournement présenté ci-dessus présente un enjeu d’interaction avec la zone humide identifiée 
au PLUi. Bien que le tracé reste à affiner, il impacte actuellement un secteur identifié comme zone humide 
au PLUi pour environ 90 m². La collectivité devra lors de l’établissement du projet définitif inscrire les 
mesures nécessaires à la prise en compte de la zone humide : 

- Eviter la zone par une reprise du tracé notamment sur la partie Nord 

- Compenser l’éventuel prélèvement et s’affranchir des autorisations nécessaires dans le cadre 
d’un futur dossier Loi sur l’Eau. 

 

En bleu, la zone humide 
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6.3 INCIDENCES SUR LES PAYSAGES ET LE 
PATRIMOINE 

EFFETS POSITIFS ATTENDUS 
 

Plusieurs évolutions concourent à une meilleure prise en compte du patrimoine : 

- L’identification de bâtis d’intérêt pouvant faire l’objet d’un changement de destination notamment 
afin de préserver le patrimoine communal 

- Les précisons relatives aux déblais/remblais déjà présentés précédemment 

- Les précisons relatives à l’intégration des dispositifs EnR 

 

Les autres évolutions (hauteur de clôture à 1,8 m), gestion des reculs ne sont pas significatifs en termes 
d’incidences positives ou négatives sur le paysage. 

 

INCIDENCES DE L’OUVERTURE DES ZONES 
L’ouverture des 4 zones aura une incidence paysagère puisqu’elles sont aujourd’hui vierges 
d’équipements ou d’installation. 

Les OAP mises en place tâchent d’inscrire des mesures d’intégration paysagère visant à réduire 
l’incidence de ce changement de paysage communal : 

- Aménagement d’un espace public paysagé en cœur de site 

- Franges boisées et haies bocagères en limite avec les espaces naturels 

- Traitement paysager (végétalisation) des abords des routes départementales et des abords avec 
des espaces déjà urbanisés 

- Arbre remarquable à préserver 

- Création de liaisons piétonnes 

 

INCIDENCES DES EVOLUTIONS DES ZONES 
ECONOMIQUES 

Les incidences les plus probables sont liées aux évolutions des règlements de zones économiques et en 
particulier la gestion des mouvements de terrain qui a été assouplie. 

En l’état, elles concernent des sites largement aménagés et visent donc à optimiser un foncier urbanisable 
évitant une surconsommation d’espaces agricoles ou naturels. 
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INCIDENCES DES STECAL 
Le STECAL Asp est déjà largement urbanisée. Les règles d’extension limitées mises en place n’induiront 
pas de nouvel effet significatif sur la qualité paysagère de la zone attenante du dépôt pétrolier. 

AUTRES INCIDENCES  
Si le PLUi engage une vraie démarche en faveur de la performance énergétique et du déploiement des 
ENR, notamment par la mise en compatibilité avec le SCoT il n’en reste pas moins que ces derniers 
pourront impacter les paysages de l’agglomération. Le règlement propose quelques règles en faveur de 
leur intégration, leur moindre perception, mais l’équilibre entre promotion de leur développement et 
intégration paysagère réussie peut être délicate. 

Il apparait qu’à ce stade, le PLUi marque sa limite et qu’il reviendra ici aussi d’apprécier chaque projet au 
regard de son positionnement. 
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6.4 RESSOURCES, RISQUES ET NUISANCES 
 

La question des risques naturels a été intégrée dans la démarche d’élaboration du PLUi et de sa 
modification. Aucune incidence n’a été identifiée. 

 

En termes de ressources en eau potable, le bilan précis est en cours de réalisation par Grand lac (cf. partie 
Bilan). 

Toutefois, l’évolution portée par la modification n°2 reste mineure puisqu’elle porte sur une majoration de 
l’ordre de 60 logements à l’échelle du PLUi (renforcement des OAP habitat). 

Cette évolution repose exclusivement sur les communes d’Entrelacs et de la Biolle. 

 

Enfin, en termes de nuisances, les évolutions ne sont pas de nature à induire des nuisances 
supplémentaires. On notera que les évolutions de zones économiques faciliteront l’installation de 
nouvelles activités, mais compte tenu de la localisation des parcs visés et de la nature des constructions 
(soumises à déclaration ou autorisation), aucune incidence n’est attendue. C’est notamment le cas sur la 
zone du Sauvage qui se prête justement à l’accueil d’industrie source de nuisance mais indispensable à 
l’économie du territoire (BTP, centrale à béton, …). 

À noter que l’engagement fort de Grand Lac sur des évolutions en faveur de la performance énergétique 
ou encore sur la diminution du stationnement devrait à terme participer à l’atteinte des objectifs de 
réduction des GES et l’amélioration de la qualité de l’air. 

 

6.5 MILIEU HUMAIN 
Il s’agit sans doute du volet pour lequel la modification entrainera le plus d’effet positif. 

En effet, outre les points évoqués précédemment sur la qualité de l’air, quelques évolutions notables sont 
à noter : 

- Le volet mixité est largement renforcé. L’augmentation des taux de LLS sur la majorité des OAP 
de la commune d’Entrelacs et l’ouverture des zones 2AU à La Biolle induisent une augmentation 
de 60 logements locatifs sociaux supplémentaires à produire sur l’ensemble du territoire.[NM10] 

- Tout le travail sur les performances énergétiques doit permettre au territoire de bénéficier de 
logements mieux isolés et moins consommateurs d’énergie donc moins coûteux pour les 
propriétaires sur le long terme. 

- Les communes déploient des emplacements réservés en faveur de l’amélioration des mobilités 
douces, en lien ou non avec les OAP.  

- La commune d’Entrelacs a profité de cette modification pour décliner sa stratégie commerciale 
en identifiant des commerces de proximité qui ne pourront changer de destination. 

 

Enfin, on doit relever ici l’important travail réalisé sur les enjeux de clarification du règlement notamment 
au regard des règles du code de l’urbanisme : ces évolutions participent toutes d’une meilleure 
compréhension du document d’urbanisme et donc d’une application facilitée. 
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7ARTICULATION AVEC LES AUTRES 
PLANS ET PROGRAMMES 
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Les documents supra-communaux directeurs de l’intercommunalité de Grand Lac fixent des objectifs et 
des préconisations pour l’élaboration de documents d’urbanisme locaux. Ces documents ont été intégrés 
à la démarche d’élaboration du PLUi et les modifications ne sont pas de nature à remettre en cause le 
rapport de comptabilité et de prise en compte avec ces documents.  

Ajoutons qu’en tant que procédure de modification, les évolutions s’inscrivent dans un cadre précis et 
notamment dans le respect des orientations du PADD du PLUi. 

 

Les objets de la modification n°2 respectent les liens de compatibilité avec les documents supra-

communaux. Ils renforcent leur prise en compte en matière d’énergie, de commerce et de mixité. 

Le projet de modification n°2 veille également à la non-remise en cause des orientations du PADD 

du PLUi. 

 

7.1 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 
RHONE-MEDITERRANEE 

Le SDAGE 2022-2027 s’articule autour de 9 Orientations fondamentales (OF). Chacune étant explicitée 
par des dispositions. Afin de faciliter la traduction des éléments pertinents du SDAGE dans les documents 
d’urbanisme et la compatibilité de ces documents avec les OF, le SDAGE a listé les dispositions qui 
concernent les documents d’urbanisme.  

Le tableau en pages suivantes permet de synthétiser les éléments de prise en compte du SDAGE dans la 
modification n°2 du PLUi. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 0 – S’ADAPTER AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

0-01 Agir plus vite et plus fort face au changement 
climatique 
0-02 Développer la prospective pour anticiper le 
changement climatique 
0-03 Éclairer les décisions sur le recours aux 
aménagements nouveaux et infrastructures pour 
s’adapter au changement climatique 
0-04 Affiner la connaissance pour réduire les marges 
d’incertitude et proposer des mesures d’adaptation efficaces 

Déployer en priorité les actions d’économies d’eau 
pour diminuer les besoins de prélèvements. 
Identifier les différents secteurs, ouvrages, ressources 
en eau ou milieux naturels qui seraient 
particulièrement sensibles aux phénomènes induits 
par le changement climatique. 
Les actions visant à restaurer la biodiversité et à 
accroître les capacités de résilience des écosystèmes 
sont à ce titre à encourager. 
Limiter les pratiques et aménagements qui accélèrent 
l’assèchement des sols 

• Désimperméabiliser les sols ; 

• Restaurer les zones humides ; 

• Décloisonner les rivières. 

▪ La procédure de modification traite de 
l’artificialisation des sols en règlementant les 
taux de perméabilisation des espaces de 
stationnement extérieurs ou leur recouvrement 
par des centrales de productions 
photovoltaïques. La modification œuvre 
également à des ajustements du coefficient de 
pleine terre au sein de 2 des 4 zones 
résidentielles. 

▪ Une recommandation relative aux cuves de 
récupération d’eau pluviale est également 
intégrée. 

OF 1 —  PRIVILÉGIER LA PRÉVENTION ET LES INTERVENTIONS À LA SOURCE POUR PLUS D’EFFICACITÉ 

1-01 Impliquer tous les acteurs concernés dans la mise en 
œuvre des principes qui sous-tendent une politique de prévention 
1-02 Développer les analyses prospectives dans les 
documents de planification 
1-03 Orientation fortement les financements publics dans le 
domaine de l’eau vers les politiques de prévention 
1-04 Inscrire le principe de prévention dans la conception 
des projets et les outils de planification locale 
1-05 Impliquer les acteurs institutionnels du domaine de 
l’eau dans le développement de filières économiques 
privilégiant le principe de prévention 
1-06 Systématiser la prise en compte de la prévention dans 
les études d’évaluation des politiques publiques 
1-07 Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les 
programmes des organismes de rechercher 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans l’optique d’améliorer l’intégration et l’anticipation 
des enjeux liés à l’état de l’eau et des milieux 
aquatiques et à leur bon fonctionnement, les 
documents de planification développent des analyses 
prospectives concernant l’eau 

 
Les évolutions restent minimes puisque ce sont 
60 logements supplémentaires qui sont 
attendues. Cela ne remet pas en cause les 
perspectives initiales de développement prévues 
et autorisées dans le PLUi en vigueur. 
 
A noter que Grand Lac a engagé à l’échelle de son 
territoire, l’élaboration des schémas directeur 
d’alimentation en eau potable, auquel sera annexé 
le bilan de la ressource pour les prochaines 
années. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 2 —  CONCRÉTISER LA MISE EN ŒUVRE DU PRINCIPE DE NON-DÉGRADATION DES MIELLEUSES AQUATIQUES 

2-01 Mettre en œuvre la séquence ERC 
2-02 Évaluer et suivre les impacts des projets 2-03 
Contribuer à la mise en œuvre du principe de non-dégradation via 
les SAGE et les contrats de milieu et de bassin versant 
2-04 Sensibiliser les maîtres d’ouvrages en amont des procédures 
réglementaires sur les enjeux environnementaux à prendre en 
compte 

Développer des stratégies permettant d’assurer la 
non-dégradation des milieux aquatiques sur le long 
terme. 
Ils mettent l’accent sur la prévention des risques de 
dégradation des milieux aquatiques et des ressources 
à fort enjeu de santé publique sur la base notamment 
d’une évaluation de leur vulnérabilité par rapport : 

• Aux pollutions accidentelles, saisonnières ou 
chroniques, y compris les pollutions historiques ; 

• Aux prélèvements dans la ressource en eau ; 

• Aux cumuls d’impacts liés à l’augmentation 
prévisible ou constatée des pressions s’exerçant 
sur les milieux du fait de l’anthropisation des 
bassins versants et susceptibles de déclasser 
l’état de ce milieu et, si cela est pertinent, aux flux 
maximums admissibles à l’échelle des bassins 
versants. 

L’actuelle procédure de modification n’a pas d’impact 
sur les niveaux de prélèvement en eau au sein de la 
communauté d’agglomération Grand Lac, ainsi le bilan 
rédigé lors de l’élaboration du PLUi en 2018 reste 
d’actualité.  

Un observatoire a été créé pour le suivi de la 
ressource en eau potable. Il est assuré en continu 
par la communauté d’agglomération Grand Lac. 
Ainsi, les impacts causés par les changements 
globaux sont pris en compte de manière continue 
par la collectivité grâce à des outils performants. 

L’actuelle procédure de modification du PLUi 
ajuste quelques règles relatives à la récupération 
des eaux de pluie : 

- Travail sur  le coefficient de pleine terre  

- Encouragement aux dispositifs de 
récupération dans l’ensemble des zones 

- Renforcement des exigences de plantation et 
perméabilité dans les zones économiques 

 

OF 3 - PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES DES POLITIQUES DE L’EAU 

3-01 Mobiliser les données pertinentes pour mener les 
analyses économiques 
3-02 Prendre en compte les enjeux socio — économiques liés 
à la mise en œuvre du SDAGE 
3-03 Écouter et associer les territoires dans la construction 
des projets 
3-04 Développer les analyses économiques dans les 
programmes et projets 
3-05 Ajuster le système tarifaire en fonction du niveau de 
récupération des coûts 
3-06 Développer l’évaluation des politiques de l’eau et des 
outils économiques incitatifs 
3-07 Privilégier les financements efficaces susceptibles 
d’engendrer des bénéfices et d’éviter certaines dépenses 
 
 
 
 

- 

La procédure de modification du PLUi de l’Albanais 
ne concerne pas ces dispositions.  
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 4 —  RENFORCER LA GOUVERNANCE LOCALE DE L’EAU POUR ASSURER UNE GESTION INTÉGRÉE DES ENJEUX 

4-01 Développer la concertation multi acteurs sur les 
bassins versants 
4-02 Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et les 
contrats de milieux et de bassins versants 
4-03 Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI 
4-04 Promouvoir des périmètres de SAGE et de contrats de 
milieux ou de bassins versants au plus proche du terrain 
4-05 Mettre en place un SAGE sur les territoires pour lesquels 
cela est nécessaire l’at — teinte des objectifs du SDAGE 
4-06 Intégrer un volet mer dans les SAGE et les contrats de 
milieux côtiers 
4-07 Assurer la coordination au niveau supra bassin versant 
4-08 Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau et 
la préservation des inondations par une maîtrise d’ouvrage 
structurée à l’échelle des bassins versants 
4-09 Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin 
versant comme EPAGE ou EPTB 
4-10 Structurer la maitrise d’ouvrage des services publics d’eau et 
d’assainissement à une échelle pertinente 
4-11 Assurer une gestion durable des services publics d’eau et 
d’assainissement 
4-12 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets 
d’aménagement du territoire et de développement économique 
4-13 Associer les acteurs de l’eau à l’élaboration des projets 
d’aménagement du territoire 
4-14 Assurer la cohérence des financements des projets de 
développement territorial avec le principe de gestion équilibrée des 
milieux aquatiques 
Organiser les usages maritimes en protégeant les secteurs fragiles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 

La procédure de modification du PLUi de l’Albanais 
ne concerne pas ces dispositions.  
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 5 – LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS EN METTANT LA PRIORITÉ SUR LES POLLUTIONS PAR LES SUBSTANCES DANGEREUSES ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ 

5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions 
garantissant l’atteinte et le maintien à long terme du bon état des 
eaux 
5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, 
adapter les conditions de rejet en s’appuyant sur la notion de « flux 
admissible » 
5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 
5A-04 Éviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces 
imperméabilisées 
5A-05 Adapter les dispositifs en milieu rural en confortant les 
services d’assistance technique 
5A-06 Établir et mettre en œuvre des schémas directeurs 
d’assainissement qui intègrent les objectifs du SDAGE 
5A-07 Réduire les pollutions en milieu marin 

Réduire les déversements d’eaux usées non traitées 
au niveau des déversoirs d’orage des systèmes 
d’assainissement. 
 
Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols. 
La limitation de l’imperméabilisation des sols peut 
prendre essentiellement deux formes : soit une 
réduction de l’artificialisation, c’est-à-dire du rythme 
auquel les espaces naturels, agricoles et forestiers 
sont reconvertis en zones urbanisées, soit l’utilisation 
des terrains déjà bâtis, par exemple des friches 
industrielles, pour accueillir de nouveaux projets 
d’urbanisation. 
 
Réduire l’impact des nouveaux aménagements. 
Tout projet doit viser à minima la transparence 
hydraulique de son aménagement vis-à-vis du 
ruissellement des eaux pluviales en favorisant 
l’infiltration ou la rétention à la source 
 
Compenser l’imperméabilisation nouvelle par la 
désimperméabilisation de l’existant. 
Le SDAGE incite à ce que les documents de 
planification d’urbanisme (SCoT et PLU [i]) prévoient, 
en compensation de l’ouverture de zones à 
l’urbanisation, la désimperméabilisation de surfaces 
déjà aménagées 

L’actuelle procédure de modification n’a pas d’impact 
sur les niveaux de prélèvement en eau au sein de la 
communauté d’agglomération Grand Lac, ainsi le 
bilan rédigé lors de l’élaboration du PLUi en 2018 reste 
d’actualité. Aussi, un observatoire a été créé pour 
le suivi de la ressource en eau potable. Il est 
assuré en continu par la communauté 
d’agglomération Grand Lac. Ainsi, les impacts 
causés par les changements globaux sont pris en 
compte de manière continue par la collectivité 
grâce à des outils performants. 
 

 

5 B —Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques. 

5B-01 Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux 
aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes d’eutrophisation 
5B-02 Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon 
coordonnée à l’échelle du bassin versant 
5B-03 Réduire les apports en phosphore et en azote dans les 
milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 
d’eutrophisation 
5B-04 Engager des actions de restauration physique des milieux et 
d’amélioration de l’hydrologie 
 
 
 
 

Ne pas accentuer ni les flux de pollutions ni les 
prélèvements d’eau susceptibles d’avoir un impact 
sur l’état trophique des eaux. 

La modification entend ouvrir à l’urbanisation 
4 nouveaux sites. 
L’ensemble est desservi par les réseaux et le 
gestionnaire s’est assuré de la capacité des 
stations d’épuration à répondre aux nouveaux 
besoins générés par l’ouverture de ces sites, 
en particulier à vocation économique. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

5 C —Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

5c-01 Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques 
5c-02 Développer des approches territoriales pour réduire les 
émissions de substances dangereuses et le niveau d’imprégnation 
des milieux 
5c-03 Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations 
5c-04 Conforter et appliquer les règles d’une gestion 
précautionneuse des travaux sur les sédiments aquatiques 
contaminés 
5c-05 Maitriser et réduire l’impact des pollutions historiques 
5c-06 Intégrer la problématique « substances dangereuses » dans 
le cadre des SAGE et des dispositifs contractuels 
5c-07 Valoriser les connaissances acquises et assurer une vielle 
scientifique sur les pollutions émergentes 

- 

La procédure de modification du PLUi de l’Albanais 
ne concerne pas ces dispositions.  

5 D —Lutter contre les pollutions par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques actuelles 

5d-01 Encourager les filières économiques favorisant les 
techniques de production peu ou pas polluantes 
5d-02 Favoriser l’adoption de pratiques agricoles plus 
respectueuses de l’environnement en mobilisant les acteurs et 
outils financiers 
5d-03 Instaurer une réglementation locale concernant l’utilisation 
des pesticides sur les secteurs à enjeux 
5d-04 Engager des actions en zone non agricole 
5d-05 Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer 
Méditerranée et aux milieux lagunaires 

- 

La procédure de modification du PLUi de l’Albanais 
ne concerne pas ces dispositions.  

5E- Évaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine 

5e-01 Protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en 
eau potable 
5e-02 Délimiter des aires d’alimentation des captages d’eau 
potable prioritaires, pollués par les nitrates ou les pesticides, et 
restaurer leur qualité 
5e-03 Renforcer les actions préventives de protection des 
captages d’eau potable 
5e-04 Restaurer la qualité des captages d’eau potable polluée par 
les nitrates par des zones d’action renforcées 
5e-05 réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les 
objectifs de qualité 
5e-06 Prévenir les risques sanitaires de pollutions accidentelles 
dans les territoires vulnérables 
5e-07 porter un diagnostic sur les effets des substances sur 
l’environnement et la santé 5e-08 réduire l’exposition des 
populations aux pollutions 

La préservation des capacités d’accès à une eau 
potable de qualité, actuelle et future, est au cœur de 
l’aménagement et du développement du territoire. 
 
Sur les captages prioritaires qui les concernent, les 
collectivités compétentes en matière d’eau potable 
mettent en œuvre, avec le soutien des services de 
l’État et de ses établissements publics, une démarche 
de préservation et de reconquête de la qualité de l’eau 

L’actuelle procédure de modification n’a pas d’impact 
sur les niveaux de prélèvement en eau au sein de la 

communauté d’agglomération Grand Lac, ainsi le bilan 
rédigé lors de l’élaboration du PLUi en 2018 reste 
d’actualité. Aussi, un observatoire a été créé pour le 

suivi de la ressource en eau potable. Il est assuré en 
continu par la communauté d’agglomération Grand 
Lac. Ainsi, les impacts causés par les changements 

globaux sont pris en compte de manière continue 
par la collectivité grâce à des outils performants. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 6 – PRÉSERVER ET RESTAURER LE FONCTIONNEMENT DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ZONES HUMIDES 
6A- Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques. 

6A-00 Préserver et restaurer les milieux aquatiques et humides 
avec une approche intégrée 
6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques, humides, littoraux et eaux souterraines 
6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement 
des milieux aquatiques 
6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et renforcer leur rôle à 
l’échelle des bassins versants 
6A-04 Préserver et restaurer les rives de cours d’eau et plan d’eau, 
les forêts alluviales et ripisylves 
6A-05 Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques 
6A-06 Poursuivre la reconquête des axes de vie des poissons 
migrateurs amphihalins et consolider le réseau de suivi des 
populations 
6A-07 Mettre en œuvre une politique de gestion des sédiments 
6A-08 Restaurer les milieux aquatiques en ciblant les actions les 
plus efficaces et en intégrant les dimensions économiques et 
sociologiques 
6A-09 Évaluer l’impact à long terme des pressions et des actions 
de restauration sur l’hydromorphologie des milieux aquatiques 
6A-10 Réduire les impacts des éclusées sur les cours d’eau pour 
une gestion durable des milieux et des espèces 
6A-11 Améliorer ou développer la gestion coordonnée des 
ouvrages à l’échelle des bassins versants 
6A-12 maitriser les impacts des nouveaux ouvrages 
6A-13 Assurer la compatibilité des pratiques d’entretien des 
milieux aquatiques et d’extraction en lit majeur 
6A-14 Maitriser les impacts cumulés des plans d’eau 
6A-15 Formaliser et mettre en œuvre une gestion durable des 
plans d’eau 
6A-16 Mettre en œuvre une politique de préservation et de 
restauration du littoral et du milieu marin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préserver et restaurer le fonctionnement 
hydromorphologique des milieux aquatiques, 
nécessaire au bon état, à la protection de la ressource 
en eau et au soutien de la biodiversité. 
Définir une stratégie de préservation et de 
restauration des ripisylves et des forêts alluviales. 

La modification s’accompagne de deux 
mesures relatives à la protection des zones et 
milieux humides : 

- Une précision quant aux 
prescriptions qui leur sont 
associées : elles ont fait l’objet 
d’une validation avec les services 
de l’état 

- La protection de nouvelles zones, 
notamment dans le cadre de 
l’ouverture de la zone du Sauvage 

 
A noter toutefois qu’un emplacement réservé 
est a priori concerné par une zone humide 
existante et devra faire l’objet de mesures 
d’évitement ou de compensation. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

6 B —Préserver, restaurer et gérer les zones humides. 

6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones humides 
6B-02 Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux 
en faveur des zones humides 
6B-03 Préserver les zones humides en les prenant en compte dans 
les projets 
6B-04 Poursuivre l’information et la sensibilisation des acteurs 

Objectif de non-dégradation des zones humides et de 
leurs fonctions et de les protéger sur le long terme. 
Les PLU veillent à édicter des prescriptions 
spécifiques aux ZH visant à les protéger de 
l’urbanisation en les traduisant de façon adaptée dans 
leur règlement écrit et graphique 
 
Compensation de 200 % de la surface perdue. Suivi 
des mesures compensatoires sur une période 
minimale de 10 ans. 
Inventaires dans le cas de révision de PLU pour 
vérifier que les terrains ouverts à l’urbanisation sont 
compatibles avec un changement de destination du 
sol (absence de zones humides). 

 

La modification s’accompagne de deux 
mesures relatives à la protection des zones et 
milieux humides : 

- Une précision quant aux 
prescriptions qui leur sont 
associées : elles ont fait l’objet 
d’une validation avec les services 
de l’état 

- La protection de nouvelles zones, 
notamment dans le cadre de 
l’ouverture de la zone du Sauvage. 

 
A noter toutefois qu’un emplacement réservé 
est a priori concerné par une zone humide 
existante et devra faire l’objet de mesures 
d’évitement ou de compensation. 

6 C —Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestions de l’eau 

6C-01 Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine 
piscicole d’eau douce 
6C-02 Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l’objectif 
de bon état des milieux 
6C-03 Organiser une gestion préventive et raisonnée des espèces 
exotiques envahissantes, adaptée à leur stade de colonisation et 
aux caractéristiques des milieux aquatiques et humides 
6C-04 Préserver le milieu marin méditerranéen 

Les milieux aquatiques et humides sont, avec les 
boisements et les prairies, les principaux milieux 
permettant la vie et les déplacements des espèces, 
particulièrement dans les secteurs très aménagés par 
l’urbanisation ou la présence d’infrastructures. 
 
La destruction et la dégradation des habitats sont les 
principales causes de déclin de la biodiversité. 

La modification s’accompagne de deux 
mesures relatives à la protection des zones et 
milieux humides : 

- Une précision quant aux 
prescriptions qui leur sont 
associées : elles ont fait l’objet 
d’une validation avec les services 
de l’état 

- La protection de nouvelles zones, 
notamment dans le cadre de 
l’ouverture de la zone du Sauvage 

 
A noter toutefois qu’un emplacement réservé 
est a priori concerné par une zone humide 
existante et devra faire l’objet de mesures 
d’évitement ou de compensation. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 7 – ATTEINDRE ET PRÉSERVER L’ÉQUILIBRE QUANTITATIF EN AMÉLIORANT LE PARTAGE DE LA RESSOURCE EN EAU ET EN ANTICIPANT L’AVENIR 

7-01 Élaborer et mettre en œuvre les plans de gestion de la 
ressource en eau 
7-02 Démultiplier les économies d’eau 
7-03 Recourir à des ressources de substitution dans le cadre 
de projets de territoire 
7-04 Anticiper face aux effets du changement climatique 
7-05 Rendre compatibles les politiques d’aménagement du 
territoire et les usages avec la disponibilité de la ressource 
7-06 Mieux connaître et encadrer les prélèvements à usage 
domestique 
7-07 S’assurer du retour à l’équilibre quantitatif en 
s’appuyant sur les principaux points de confluence du bassin et les 
points stratégiques de référence pour les eaux superficielles et 
souterraines 
7-08 Développer le pilotage des actions de résorption des 
déséquilibres quantitatifs à l’échelle des périmètres de gestion 
Renforcer la concertation locale en s’appuyant sur les instances de 
gouvernance de l’eau 

Les acteurs gestionnaires de l’eau (collectivités, 
structures locales de gestion, agence de l’eau, 
services de l’État…) promeuvent, encouragent et 
soutiennent les démarches d’économie d’eau dans 
tous les secteurs d’activité. 
La recherche de sobriété est un volet obligatoire des 
projets de territoires pour la gestion de l’eau 
Une ressource de substitution se caractérise par la 
diminution d’un prélèvement sur une ressource en 
tension et son remplacement par un prélèvement sur 
une ressource qui n’est pas en tension 
Si les signes climatiques le justifient au regard des 
tendances évolutives observées sur le territoire ou de 
projections alarmantes, une démarche de projet de 
territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) peut être 
engagée afin d’anticiper les tensions futures sur la 
gestion quantitative de l’eau 
Une urbanisation nouvelle ne peut être planifiée sans 
avoir vérifié au préalable la disponibilité suffisante de 
la ressource en eau conformément à l’article L.101-2 
du code de l’urbanisme. 
Les projets de SCoT ou bien de PLU analysent 
l’adéquation entre la ressource en eau disponible et 
les besoins en eau des aménagements envisagés, en 
tenant compte des équipements existants et de la 
prévision de besoins futurs en matière de ressource 
en eau, des études d’évaluation des volumes 
prélevables globaux et des plans de gestion de la 
ressource en eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’actuelle procédure de modification n’a pas d’impact 
sur les niveaux de prélèvement en eau au sein de la 

communauté d’agglomération Grand Lac, ainsi le bilan 
rédigé lors de l’élaboration du PLUi en 2018 reste 
d’actualité. Aussi, un observatoire a été créé pour le 

suivi de la ressource en eau potable. Il est assuré en 
continu par la communauté d’agglomération Grand 
Lac. Ainsi, les impacts causés par les changements 

globaux sont pris en compte de manière continue 
par la collectivité grâce à des outils performants. 
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Dispositions du SDAGE Prescriptions Prises en compte dans la Modification n°2 

OF 8 – AUGMENTER LA SÉCURITÉ DES POPULATIONS EXPOSÉES AUX INONDATIONS EN TENANT COMPTE DU FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

8-01 Préserver les champs d’expansion des crues 
8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités 
d’expansion des crues 
8-03 Éviter les remblais en zones inondables 
8-04 Limiter la création et la rehausse des ouvrages de 
protection aux secteurs à risque fort et présentant des enjeux 
importants 
8-05 Limiter le ruissellement à la source 
8-06 Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
8-07 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines 
8-08 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre 
sédimentaire 
8-09 Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur 
l’écoulement des crues et la qualité des milieux 
8-10 Développer des stratégies de gestion des débits solides dans 
les zones exposées à des risques torrentiels 
8-11 Identifier les territoires présentant un risque important 
d’érosion 

Les champs d’expansion de crues doivent être 
conservés sur l’ensemble des cours d’eau du bassin. 
 
En milieu urbain comme en milieu rural, des mesures 
doivent être prises, notamment par les collectivités 
par le biais des documents et décisions d’urbanisme 
et d’aménagement du territoire, pour limiter les 
ruissellements à la source, y compris dans des 
secteurs hors risques, mais dont toute modification 
du fonctionnement pourrait aggraver le risque en 
amont ou en aval : 

• Limiter l’imperméabilisation des sols et 
l’extension des surfaces imperméabilisées 

• Favoriser les actions de désimperméabilisation 

• Favoriser ou restaurer l’infiltration des eaux 

• Favoriser le recyclage des eaux de toiture 

• Favoriser les techniques alternatives de gestion 
des eaux de ruissellement (chaussées 
drainantes, parking nid d’abeille, toitures 
végétalisées) 

• Maitriser le débit et l’écoulement des eaux 
pluviales, notamment en limitant l’apport direct 
des eaux pluviales au réseau 

• Préserver les éléments du paysage 
déterminants dans la maîtrise des écoulements 

• Préserver ou restaurer les fonctions 
hydrauliques des zones humides 

 
La modification par son caractère n’entraine pas 
d’évolution remettent en cause une protection du 
risque 
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7.2 COMPATIBILITE AVEC LE SRADDET 
AURA 

L’article 10 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) introduit 
l’élaboration d’un Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) parmi les attributions de la région en matière d’aménagement du territoire.  

Ce document fixe les objectifs de moyens et longs termes en lien avec plusieurs thématiques : équilibre 
et égalité des territoires, implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, désenclavement 
des territoires ruraux, habitat, gestion économe de l’espace, intermodalité et développement des 
transports, maîtrise et valorisation de l’énergie, lutte contre le changement climatique, pollution de l’air, 
protection et restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. 

Le SRADDET de la région Auvergne — Rhône-Alpes a été adopté le 20 décembre 2019 par le Conseil 
Régional. Il définit en tout 61 objectifs opérationnels, répartis en 4 objectifs généraux qui sont les 
suivants : 

✓ Construire une région qui n’oublie personne ; 

✓ Développer la région par l’attractivité et les spécificités de ses territoires ; 

✓ Inscrire le développement régional dans les dynamiques interrégionales, transfrontalières et 
européennes ; 

✓ Innover pour réussir les transitions et mutations. 

Le tableau en pages suivantes permet de synthétiser les éléments de prise en compte du SRADDET. 
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Objectif stratégique du SRADDET Action du SRADDET Prises en compte dans la Modification n°2 

Objectif général 1 — CONSTRUIRE UNE RÉGION QUI N’OUBLIE PERSONNE 

1 — Garantir, dans un contexte de changement 
climatique, un cadre de vie de qualité pour tous 

Redynamiser les centres-bourgs, les centres villes et les 
quartiers en difficulté. 
Répondre à la diversité et à l’évolution des besoins des 
habitants en matière d’habitat. 
Consolider la cohérence entre urbanisme et déplacements 
Concilier le développement des offres et des réseaux de 
transport avec la qualité environnementale. 
Réduire les émissions des polluants les plus significatifs et 
poursuivre celle des émissions de gaz à effet de serre aux 
horizons 2030 et 2050. 
Préserver la trame verte et bleue et intégrer ses enjeux dans 
l’urbanisme, les projets d’aménagement, les pratiques 
agricoles et forestières. 
Valoriser la richesse et la diversité des paysages, patrimoines 
et espaces naturels remarquables et ordinaires de la région. 
Rechercher l’équilibre entre les espaces artificialisés et les 
espaces naturels, agricoles et forestiers dans et autour des 
espaces urbanisés. 
Développer une approche transversale pour lutter contre les 
effets du changement climatique. 

La procédure de modification porte en elle : 

- Des évolutions favorables au 
dynamisme des cœur de ville (Ua1 à 
Albens) 

- Une évolution notamment des LLS (+ 60 
fléchés dans les OAP) 
 

Concernant la TVB, elle a été prise en compte dans 
les projets d’ouverture à l’urbanisation et conduit à 
des mesures d’évitement en particulier sur la zone 
du Sauvage. 
 
Le stationnement fait l’objet de mesures 
d’assouplissement en zone résidentielle qui 
pourraient être questionnés par les politiques de 
transport en commun. A l’inverse, dans les zones 
économiques, l’optimisation du foncier conduit à 
réduire les exigences de stationnement en 
introduisant un principe de mutualisation des 
places. 

2 — Offrir l’accès aux principaux services sur tous 
les territoires 

Couvrir 100 % du territoire en Très Haut Débit (THD) et diviser 
par deux les zones blanches de téléphonie mobile. 
Agir pour le maintien et le développement des services de 
proximité sur tous les territoires de la région. 
Répondre aux besoins de mobilité en diversifiant les offres et 
services en fonction des spécificités des personnes et des 
territoires. 
Simplifier et faciliter le parcours des voyageurs et la circulation 
des marchandises. 
Renforcer l’attractivité, la performance et la fiabilité des 
services de transports publics. 
Renforcer la sécurité des déplacements pour tous les modes. 
Renforcer la sûreté pour les voyageurs dans les transports 
collectifs et dans les lieux d’attente. 
Développer une offre de santé de premier recours adaptée aux 
besoins des territoires (infrastructures, attraction des 
professionnels de santé). 
Accompagner la réhabilitation énergétique des logements 
privés et publics et améliorer leur qualité environnementale. 
 
 

Au sein du règlement des OAP créées par la 
procédure de modification sont introduites des 
règles qui concernent les mobilités douces.  
 
Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les 
services habitat et énergie de prescrire une 
exigence d’atteinte au référentiel thermique dans le 
cadre de rénovation et réhabilitation. La 
prescription vient ici aussi traduire l’ambition du 
PCAET, du SCoT. L’évolution du règlement écrit 
permet aussi de faciliter la rénovation, énergétique 
ou non, d’un bâtiment. 
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Objectif stratégique du SRADDET Action du SRADDET Prises en compte dans la Modification n°2 

Objectif général 2 — DÉVELOPPER LA RÉGION PAR L’ATTRACTIVITÉ ET LES SPÉCIFICITÉS DE SES TERRITOIRES 

3 — Promouvoir des modèles de développement 
locaux fondés sur les potentiels et les ressources 

Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de 
nouveaux espaces. 
Anticiper à l’échelle des SCoT la mobilisation de fonciers de 
compensation à fort potentiel environnemental. 
Préserver et valoriser les potentiels fonciers pour assurer une 
activité agricole et sylvicole viable, soucieuse de la qualité des 
sols, de la biodiversité et résiliente face aux impacts du 
changement climatique. 
Faire de l’image de chaque territoire un facteur d’attractivité. 
Soutenir spécifiquement le développement des territoires et 
projets à enjeux d’échelle régionale. 
Limiter le développement de surface commerciale en 
périphérie des villes en priorisant leurs implantations en centre-
ville. 
Augmenter de 54 % la production d’énergie renouvelable en 
accompagnant les projets de production d’énergie 
renouvelable et en s’appuyant sur les potentiels de chaque 
territoire à l’horizon 2030. 
Réduire la consommation énergétique de la région de 23 % par 
habitant à l’horizon 2030. 
Préserver les espaces et le bon fonctionnement des grands 
cours d’eau de la région. 

L’enjeu foncier se traduit de deux manières avec 
des incidences différentes : 

- Une densification des secteurs d’OAP en 
revoyant les objectifs de production de 
logement à la hausse 

- Une densification des zones 
économiques en assouplissant les 
règles d’urbanisme (hauteur, 
stationnement, mouvements de sols) 

- Un reclassement de terres en zones 
agricoles et naturelles  

 
 
En parallèle, la modification n°2 porte aussi une 
consommation foncière liée à l’ouverture à 
l’urbanisation de terrains, notamment économique. 
Leur périmètre a été réduit au maximum au regard 
des capacités résiduelles constatées et des enjeux 
environnementaux. 
 
Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les 
services habitat et énergie de prescrire une 
exigence d’atteinte au référentiel thermique dans le 
cadre de rénovation et réhabilitation. La 
prescription vient ici aussi traduire l’ambition du 
PCAET et du SCoT. L’évolution du règlement écrit 
permet aussi de faciliter la rénovation, énergétique 
ou non, d’un bâtiment. Elle s’accompagne de la 
réalisation d’une OAP thématique et d’un 
renforcement global des prescriptions en matière 
d’énergie : ombrière, toitures terrasses, etc. 
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Objectif stratégique du SRADDET Action du SRADDET Prises en compte dans la Modification n°2 

4 — Faire une priorité des territoires en fragilités 

Désenclaver les territoires ruraux et de montagne par des 
infrastructures et des services de mobilités adaptés. 
Faire de la résorption de la vacance locative résidentielle et 
touristique une priorité avant d’engager une offre de production 
supplémentaire. 
Accompagner les collectivités à mieux prévenir et à s’adapter 
aux risques naturels. 
Préserver les pollinisateurs tant en termes de biodiversité qu’en 
termes de filière apicole. 
Préserver la ressource en eau pour limiter les conflits d’usage 
et garantir le bon fonctionnement des écosystèmes 
notamment en montagne et dans le sud de la région. 

L’évolution démographique reste inscrite dans le 
PADD actuel et ne remet pas en cause les 
conditions de desserte en eau potable tels qu’ils ont 
été justifiés en 2018. 

5 — Interconnecter les territoires et développer leur 
complémentarité 

Promouvoir une organisation multipolaire qui renforce les 
complémentarités des territoires et qui favorise les 
fonctionnements de proximité à l’échelle locale. 
Identifier les itinéraires d’intérêt régional pour un maillage 
cohérent et complémentaire des infrastructures de transport 
toute mode. 
Veiller à la cohérence des aménagements pour la connexion 
des offres et services de mobilités au sein des pôles 
d’échanges. 
Veiller à une performance adaptée des infrastructures de 
transports en réponse au besoin d’échange entre les territoires. 
Inciter à la complémentarité des grands équipements 
portuaires et d’intermodalité de fret. 
Inciter à la complémentarité des grands équipements 
aéroportuaires. 

La modification ne remet pas en cause les enjeux 
d’armature territoriaux définis dans le SRADDET. 

Objectif général 3 — INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DANS LES DYNAMIQUES INTERRÉGIONALES, TRANSFRONTALIÈRES ET EUROPENNES 

6 — Développer les échanges nationaux sources de 
plus-values pour la région 

Développer des programmes de coopérations interrégionales 
dans les domaines de la mobilité, de l’environnement et de 
l’aménagement. 
Soutenir les grands projets de liaisons supra régionales 
renforçant les échanges est-ouest et nord-sud. 
Exploiter le potentiel des fleuves dans une logique 
interrégionale. 

- 
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Objectif stratégique du SRADDET Action du SRADDET Prises en compte dans la Modification n°2 

7 — Valoriser les dynamiques européennes et 
transfrontalières et maitriser leurs impacts sur le 
territoire régional 

Renforcer les échanges transfrontaliers. 
Renforcer la mobilité durable à l’échelle du Grand Genève. 
Développer et renforcer une vision commune de 
l’aménagement du territoire du Genevois français afin de 
permettre des échanges équilibrés au sein du Grand Genève et 
du territoire lémanique. 
Valider le corridor Rhône – Saône et renforcer la performance 
des ports pour les échanges intercontinentaux et l’ouverture 
maritime de la région. 
Faire une priorité du maintien de la biodiversité alpine, en 
préservant et restaurant les continuités écologiques à l’échelle 
des Alpes Occidentales, en lien avec la Région Sud PACA et les 
régions italiennes. 

- 

Objectif général 4 — INNOVER POUR RÉUSSIR LES TRANSITIONS (TRANSORMATIONS) ET MUTATIONS 

8 — Faire de la Région un acteur des processus de 
transition des territoires 

Animer, encourager ou accompagner les processus innovants 
des territoires. 
Accompagner les collectivités dans leur PCAET et dans le 
développement des solutions alternatives, la sensibilisation du 
public et la mobilisation des professionnels pour amplifier les 
changements. 
Faire d’Auvergne – Rhône-Alpes une région leader sur la 
prévention et la gestion des déchets. 
Assurer une transition équilibrée entre les territoires et la juste 
répartition des déchets. 
Faire d’Auvergne – Rhône-Alpes la région de l’économie 
circulaire. 
Affirmer le rôle de chef de file climat, énergie, qualité de l’air, 
déchets et biodiversités de la région. 

Cette procédure de modification ne change pas les 
règles qui concernent la gestion des déchets du 
règlement écrit du PLUi approuvé en 2019. 
 
 

9 — Préparer les territoires aux grandes mutations 
dans les domaines de la mobilité, de l’énergie, du 
climat et des usages, en tenant compte des 
évolutions sociodémographiques et sociétales 

Accompagner l’autoconsommation d’énergie renouvelable et 
les solutions de stockage d’énergie. 
Mobiliser les citoyens et acteurs sur le changement climatique 
et l’érosion de la biodiversité en soutenant et diffusant les 
bonnes pratiques. 
Développer le vecteur énergétique et la filière hydrogène tant 
en termes de stockage d’énergie que de mobilité. 
Expérimenter déployer et promouvoir les innovations 
technologiques, organisationnelles et les initiatives privées et 
publiques pour la mobilité. 

Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les 
services habitat et énergie de prescrire une 
exigence d’atteinte au référentiel thermique dans le 
cadre de rénovation et réhabilitation. La 
prescription vient ici aussi traduire l’ambition du 
PCAET, du SCoT. L’évolution du règlement écrit 
permet aussi de faciliter la rénovation, énergétique 
ou non, d’un bâtiment. 
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Objectif stratégique du SRADDET Action du SRADDET Prises en compte dans la Modification n°2 

10 — Développer une relation innovante avec les 
territoires et les acteurs locaux 

Permettre les coopérations interrégionales, voire 
internationales, pour développer un réseau de bornes 
d’avitaillement en énergies alternatives pour les transports. 
Encourager des initiatives de coopération entre les acteurs de 
l’aménagement, de la mobilité et de l’environnement à l’échelle 
des bassins de vie. 

- 
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7.3 COMPATIBILITE AVEC LE SCOT 
METROPOLE SAVOIE 

Le Schéma de Cohérence Territoriale a été institué par la loi « Solidarité et renouvellement urbains », dite 
Loi SRU, du 13 décembre 2000. Le décret du 27 mars 2001 a fixé au 1er avril 2001 la date d’entrée en 
vigueur de ces dispositions. Ce document est un outil de conception et de planification stratégique 
intercommunale devant servir de cadre de référence sur les questions d’aménagement territorial local : 
organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, d’aménagement commercial, 
d’environnement… Le SCoT contient : 

✓ Un rapport de présentation 

✓ Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD 

✓ Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

Le SCoT de Savoie Métropole a été approuvé par le Comité syndical le 8 février 2020 et a connu une 
modification simplifiée, approuvée le 23 octobre 2021. Dans son DOO, il définit quatre grands axes 
comme des réponses aux enjeux de la transition énergétique et écologique qui sont les suivants : 

✓ Pour un territoire d’accueil, structuré, fonctionnel et solidaire. 

✓ Pour un territoire respectueux et mobilisateur de ses ressources dans une logique d’emplois, 
de bien-être territorial et de service rendu aux populations. 

✓ Pour un territoire intégré et connecté au sein des dynamiques économiques du sillon alpin et 
de l’axe Lyon-Turin. 

✓ Pour un territoire résilient face aux défis climatiques et environnementaux. 

De la même manière, le PADD définit le projet d’un territoire résilient face aux défis climatiques et 
environnementaux : l’on peut notamment les objectifs de construire un territoire sobre en énergie, de 
préserver la qualité des eaux, d’encourager la mobilité durable ou encore d’encourager le recours aux 
énergies renouvelables.  

À noter que plusieurs évolutions s’inscrivent notamment dans la compatibilité avec le SCoT récemment 
révisé : 

✓ Objectifs de performance énergétique 

✓ Seuils commerciaux 

✓ Secteurs déjà urbanisés au titre de la Loi Littoral et repéré au SCoT. 

Le SCoT Métropole a été largement associé à la démarche de modification du PLUi de la communauté 
d’agglomération Grand Lac.  

A ce stade, il n’est pas relevé d’incompatibilité avec les orientations du SCoT : 

- Les dispositions relatives à l’énergie sont prises en compte 

- Les règles inhérentes aux Secteurs Déjà Urbanisés identifiés au SCoT ont fait l’objet d’une 
évolution graphique plus à même de traduire l’enjeu d’urbanisation de ces secteurs 

- L’évolution du commerce en centralité d’Albens est compatible avec les seuils définis au SCoT 
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7.4 COMPATIBILITE AVEC LE PCAET 
C’est la loi TECV (Transition énergétique et Croissance Verte) d’aout 2015 qui impose la création d’un 
Plan Climat Air Énergie Territorial pour tous les EPCI de plus de 20 000 habitants. Le plan climat permet 
de fixer des priorités au regard de la situation du territoire qui sont inscrites dans la stratégie territoriale. 
Il permet de donner une cohérence aux actions qu’une collectivité mène dans différents domaines : 
mobilité, habitat, économie, production énergétique… ainsi que de les renforcer en co-construisant un plan 
d’action avec les acteurs du territoire.  

Le contenu du PCAET est fixé par la loi, il se compose : 

✓ D’un diagnostic 

✓ D’une stratégie territoriale 

✓ D’un plan d’action 

✓ D’un dispositif de suivi et d’évaluation des mesures initiées  

 

Le PCAET de la communauté d’agglomération de Grand Lac a été approuvé le 4 décembre 2018. Il définit 
six grands thèmes pour 131 actions ou l’on retrouve notamment la protection de l’espace agricole, le 
soutien au tourisme et aux activités durables, la promotion des énergies renouvelables ou encore la 
rénovation du bâti existant. 

Le tableau en pages suivantes permet de synthétiser les éléments de prise en compte du PCAET. 
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Axe du PCAET Action Prises en compte dans la Modification n°2 

Thème 1 — GRAND LAC MONTRE L’EXEMPLE 

Axe 1 — Améliorer le bilan énergétique du 
secteur public 
 
Axe 2 — Faire des acteurs publics des acteurs 
exemplaires 
 
Axe 3 — Faire des acteurs publics des 
consommateurs exemplaires 
 
Axe 4 — Limiter l’impact des déplacements 
professionnels   

Rénover les bâtiments et équipements publics existants pour 
améliorer leur isolation et leur consommation électrique.  
Proposer également des actions conjointes avec les 
communes du territoire : par exemple un plan Énergies des 
écoles pour diminuer leur consommation de chauffage, d’eau 
et l’électricité. 
Sensibiliser et mobiliser les élus et agents (éco geste, charte 
d’engagement).  
Opter pour des nouveaux bâtiments passifs, installer des 
équipements d’énergie solaire sur les bâtiments existants, et 
étudier progressivement les solutions durables les plus 
adaptées lors de nos investissements. 
Inscrire des critères durables dans les achats publics, choisir 
des énergies renouvelables pour notre fourniture d’électricité.  
Diminuer l’impact environnemental de nos chantiers (chantiers 
propres, réutilisation des ressources, diminution du transport). 
Améliorer nos modes de déplacements et opter pour des 
véhicules économes. Favoriser le travail à distance et le 
télétravail pour limiter nos déplacements. 

Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les services 
habitat et énergie de prescrire une exigence d’atteinte au 
référentiel thermique dans le cadre de rénovation et 
réhabilitation. La prescription vient ici aussi traduire 
l’ambition du PCAET et du SCoT.  
 
L’évolution du règlement écrit permet aussi de faciliter la 
rénovation, énergétique ou non, d’un bâtiment. 
 
La procédure de modification introduit aussi des normes 
de couvertures de certains toits-terrasses ou de certains 
espaces de stationnement par des panneaux 
photovoltaïques. 

Thème 2 — VERS DES BÂTIMENTS ÉCONOMES 

Axe 1 — Rénover le bâti existant 
 
Axe 2 — Promouvoir les usages économiques 
du bâti 
 
Axe 3 — Limiter l’empreinte carbone de 
l’urbanisme et des bâtiments sur le territoire 

Soutenir la rénovation des logements individuels et collectifs, 
publics et privés.  
Suivre les rénovations des bâtiments publics gérés par d’autres 
acteurs que Grand Lac ou les communes. Proposer des 
opérations de rénovation groupées pour les particuliers. 
Sensibiliser les particuliers à la sobriété et à l’efficacité 
énergétique des bâtiments, mais également les artisans, 
commerçants et entreprises.  
Développer les usages favorisant la sobriété comme l’habitat 
partagé. 
Étudier des alternatives à l’aménagement actuel en ilots.  
Sensibiliser les particuliers, les professionnels du tourisme et 
les autres acteurs à l’impact carbone des bâtiments et à leurs 
alternatives.  
Promouvoir l’usage des éco matériaux et des équipements 
performants dans le bâtiment. 
 
 
 
 
 

Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les services 
habitat et énergie de prescrire une exigence d’atteinte au 
référentiel thermique dans le cadre de rénovation et 
réhabilitation. La prescription vient ici aussi traduire 
l’ambition du PCAET et du SCoT.  
 
L’évolution du règlement écrit permet aussi de faciliter la 
rénovation, énergétique ou non, d’un bâtiment. 
 
La procédure de modification introduit aussi des normes 
de couvertures de certains toits-terrasses ou de certains 
espaces de stationnement par des panneaux 
photovoltaïques. 
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Axe du PCAET Action Prises en compte dans la Modification n°2 

Thème 3 — FAIRE ÉVOLUER LES DÉPLACEMENTS 

Axe 1 — Privilégier les déplacements doux 
 
Axe 2 — Réduire les déplacements 
 
Axe 3 — Développer les ressources pour le 
covoiturage 
 
Axe 4 — Réduire les impacts de l’autosolisme 
 
Axe 5 — Réduire les impacts du transport de 
marchandises et des livraisons 
 
Axe 6 — Rendre les transports en commun 
plus attractifs 
 
Axe 7 — Penser les déplacements à une 
échelle très large   

Laisser plus de place aux piétons et aux modes de circulation 
douces.  
Promouvoir auprès de différents publics ciblés le 
remplacement ponctuel ou régulier de la voiture en faveur de 
modes de déplacements plus sobres. 
Favoriser le recours au télétravail dans le secteur privé et public 
pour réduire les besoins de déplacements professionnels. 
Développer la mise en place de lignes de covoiturage et faciliter 
leur utilisation avec des outils numériques efficaces et des 
parkings bien placés.  
Permettre à leurs utilisateurs de bénéficier d’avantages pour 
développer leur attractivité. 
Réduire l’impact de la voiture en soutenant les PDE au sein des 
zones d’activité et en accompagnant l’utilisation de 
motorisations alternatives sur le territoire 
Étudier l’installation d’un centre de distribution urbain pour le 
transport de marchandises et structurer le déplacement des 
poids lourds. 
Participer au développement des transports ferroviaires et à 
l’émergence des transports collectifs propres et des modes 
alternatifs sur le territoire (bus hybrides, transport à la 
demande, navettes lacustres, véhicules autonomes).  
Structurer les déplacements autour de pôle intermodaux 
Développer des démarches de coopération interterritoriales en 
matière de transport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La question des cheminements piétons et des 
différentes mobilités douces est aussi présente dans 
chacune des modifications touchant à des périmètres où 
la construction de logement est prévue. 



PLUi de l’Albanais Savoyard – Modification n°2 – Évaluation environnementale – Novembre 2024 

Axe du PCAET Action Prises en compte dans la Modification n°2 

Thème 4 — SOUTENIR NOS RESSOURCES LOCALES 

Axe 1 — Favoriser la production agricole et la 
distribution en circuits courts 
 
Axe 2 — Développer les échanges locaux et 
l’économie circulaire 
 
Axe 3 — Optimiser le tri des déchets 
 
Axe 4 — Protéger et améliorer l’espace agricole 
 
Axe 5 — Soutenir activement l’évolution des 
pratiques agricoles 
 
Axe 6 — Soutenir activement les bonnes 
pratiques des entreprises  
 
Axe 7 — Soutenir le tourisme et les activités 
responsables 
 
Axe 8 — Rendre le territoire résilient sur la 
ressource en eau 

Maintenir le foncier agricole et développer les cultures vivrières 
de proximité. 
Développer le maillage de distribution locale et promouvoir 
l’achat en circuit court pour les particuliers comme pour les 
cantines scolaires.  
Renforcer les actions de promotion de l’écocitoyenneté et de tri 
des déchets. 
Soutenir les filières de réparation et de réemploi.  
Développer la cartographie des flux de produits et favoriser les 
circuits d’économie circulaire. 
Maintenir l’effort de sensibilisation pour améliorer le tri des 
déchets et renforcer l’accompagnement pour limiter la 
production de déchets plus spécifiques (couches, déchets 
verts, appareils fonctionnels). 
Participer au développement des filières de valorisation pour 
les entreprises et les restaurateurs. 
En lien avec le Projet Alimentaire Territorial, protéger les terres 
agricoles et les cultures maraichères notamment en 
développant les Zones Agricoles Protégées. 
Faciliter l’installation de nouvelles exploitations vivrières 
responsables. 
Promouvoir et accompagner les pratiques agricoles 
responsables et propices au stockage du carbone dans les 
sols. 
Participer à l’émergence de nouvelles méthodes d’exploitation 
durables et compatibles avec le climat de demain. 
Favoriser le déploiement de conseillers en énergie et en 
ressources mutualisables dans les zones d’activités. 
Participer au déploiement de réseaux d’échanges et à 
l’émergence de pôles d’entreprises engagées en faveur du 
climat. 
Promouvoir les activités touristiques à faible impact carbone 
en développant les infrastructures de plein air, les offres de 
tourisme diversifiées et compatibles avec les aléas climatiques 
hivernaux.  
Valoriser l’écoresponsabilité des acteurs du tourisme et 
s’appuyant sur le réseau du label territorial « Riviera des Alpes ». 
Sécuriser l’approvisionnement et la distribution en eau potable.  
Limiter les fuites des réseaux et s’assurer de l’adéquation des 
ressources en eau avec l’activité agricole à long terme. 
 
 

Cette procédure de modification ne change pas les 
règles qui concernent la gestion des déchets du 
règlement écrit du PLUi approuvé en 2018. 
 
L’actuelle procédure de modification n’a pas d’impact sur 
les niveaux de prélèvement en eau au sein de la 
communauté d’agglomération Grand Lac, ainsi le bilan 
rédigé lors de l’élaboration du PLUi en 2018 reste 
d’actualité. 
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Axe du PCAET Action Prises en compte dans la Modification n°2 

Thème 5 — DÉVELOPPER LES NOUVELLES ÉNERGIES 

Axe 1 — Identifier et promouvoir les énergies 
renouvelables 
 
Axe 2 — Développer la production d’énergie 
solaire 
 
Axe 3 — Développer la production 
d’hydroélectricité 
 
Axe 4 — Développer les énergies issues de la 
biomasse 
 
Axe 5 — Développer la géothermie, 
l’hydrothermie et la récupération de chaleur   

Cartographier le potentiel de production d’énergie 
renouvelable et innovante sur le territoire. 
Développer son exploitation en communiquant son existence 
et en saisissant les opportunités les plus intéressantes, 
notamment lors de construction de bâtiments.  
Étudier le potentiel éolien et participer à la mise en place d’une 
structure d’accompagnement des projets renouvelables.  
Accélérer le déploiement de réseaux de chaleur. 
Développer les projets solaires en accompagnant les 
démarches citoyennes.  
Promouvoir les installations sur les grandes toitures et les 
exploitations agricoles.  
Étudier le potentiel des différentes filières de l’énergie de l’eau 
et participer à l’émergence des projets les plus pertinents. 
Structurer la filière de production de bois. Développer la 
production de biométhane. 
Participer à la valorisation des déchets agricoles exclus de 
cette filière. 
Développer la filière de géothermie et les réseaux d’énergies 
renouvelables sur le territoire.  
Favoriser l’émergence de projets récupérant la chaleur des 
eaux thermales 

Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les 
services habitat et énergie de prescrire une exigence 
d’atteinte au référentiel thermique dans le cadre de 
rénovation et réhabilitation. La prescription vient ici 
aussi traduire l’ambition du PCAET et du SCoT. 
L’évolution du règlement écrit permet aussi de faciliter 
la rénovation, énergétique ou non, d’un bâtiment. 
 
La procédure de modification introduit aussi des 
normes de couvertures de certains toits-terrasses ou de 
certains espaces de stationnement par des panneaux 
photovoltaïques. 
 
Cette procédure de modification ne change pas les 
règles qui concernent la gestion des déchets du 
règlement écrit du PLUi approuvé en 2018. 

Thème 6 — LA QUALITÉ DE L’AIR 

Axe 1 — La réduction des émissions 
 
Axe 2 — Promouvoir les bonnes pratiques 
auprès des particuliers 
 
Axe 3 — S’adapter aux émissions de particules 

Participer à la réduction de l’émission de polluants en 
favorisant le renouvellement des appareils de chauffage par 
des équipements peu émissifs, en limitant le brûlage des 
déchets verts, en accompagnant certaines pratiques agricoles. 
Réaliser des affichages dynamiques sur la qualité de l’air et 
inciter les particuliers à limiter l’utilisation de leur véhicule ou à 
adopter des bonnes pratiques lors des pics de pollution.  
Accompagner la mise en place de la circulation différenciée et 
favoriser l’usage de véhicules non polluants. 
Identifier les publics sensibles les plus exposés à la pollution 
de l’air et communiquer sur les mesures à mettre en œuvre 
pour limiter son impact sur la santé. 

Le PLUi a été l’occasion en concertation avec les services 
habitat et énergie de prescrire une exigence d’atteinte au 
référentiel thermique dans le cadre de rénovation et 
réhabilitation. La prescription vient ici aussi traduire 
l’ambition du PCAET et du SCoT. L’évolution du 
règlement écrit permet aussi de faciliter la rénovation, 
énergétique ou non, d’un bâtiment. 
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7.5 COMPATIBILITE AVEC LES LOIS 
MONTAGNE ET LITTORAL 

LOI MONTAGNE 
Le projet de modification s’est pleinement inscrit dans les démarches règlementaires liées à la Loi 
Montagne : 

✓ La majorité des évolutions concernant la trame bâtie pour laquelle aucune exigence ou 
contrainte n’est imposée par la Loi ; 

✓ Le projet prévoit la réalisation d’un STECAL qui vient caractériser une urbanisation existante : 
il ne constitue pas un projet d’urbanisation en discontinuité. 
 

L’ensemble des évolutions portées sont donc compatibles avec la Loi Montagne. 

LOI LITTORAL 
La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986, également connue sous le nom de loi Littoral, relative à l’aménagement, 
la protection et la mise en valeur du littoral, est une loi française qui a pour objectif de protéger les zones 
littorales et de promouvoir leur développement harmonieux. Elle concerne toutes les communes 
riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d’eau intérieurs d’une superficie supérieure à 
1 000 ha. 

Seule la commune d’Entrelacs est concernée pour partie, à savoir sur le territoire de la commune déléguée 
de Saint-Germain-la-Chambotte. 

En termes d’urbanisme, la loi comporte plusieurs dispositions importantes, par exemple, les 
constructions doivent être situées en retrait par rapport au rivage et respecter une bande littorale non 
constructible de 100 mètres à compter de la limite haute du rivage. Cette bande doit être préservée et 
entretenue pour permettre la circulation des piétons et la protection de l’environnement. 

Le projet de modification n’a porté que sur un unique point : une évolution du zonage Uhl correspondant 
aux secteurs déjà urbanisés en dehors de l’espace proche du rivage. Dans ces secteurs où une 
densification est autorisée, le zonage restait plus permissif que l’application quotidienne de l’instruction 
et de la DDT (urbanisation autorisée dans un périmètre de 20 m). L’évolution vient retranscrire cette 
application et donner davantage de cohérence avec la réalité de l’instruction fondée sur la jurisprudence 
et le zonage graphique. 

L’ensemble des évolutions portées sont donc compatibles avec la Loi Littoral.  
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7.6 SYNTHESE 
Par sa portée juridique, la modification peut difficilement induire des incompatibilités avec les 

documents supra-communaux ou le cadre règlementaire tel que la Loi Montagne et la Loi Littoral. 

Dans le cadre de cette modification, la majeure partie des évolutions concernent des secteurs 

urbains et concernent la réalisation d’OAP afin d’encadrer la mutation des fonciers, ou des 

évolutions limitées de zonage. 

En parallèle, quelques évolutions d’ordre règlementaires ont concerné soit l’ajustement du 

règlement, soit l’amélioration des potentiels de constructibilité en particulier des zones 

économiques. 

 

La synthèse suivante peut être rédigée : 

 

- Concernant le SDAGE : peu d’évolution concerne directement les enjeux des milieux aquatiques.  

D’un point de vue de la ressource, la modification vient encadre le développement déjà prévu au 
PLUi. L’évolution de l’offre en logements supplémentaires n’est pas de nature à remettre en cause 
les perspectives d’alimentation tels qu’elles étaient justifiées en 2018. 

D’un point de vue des milieux aquatiques, on notera que la modification est l’occasion d’agir : 

o Sur la protection d’une nouvelle humide (Sauvage) 

o Le renforcement de la règle relative à la protection de ces milieux 

o La mise en œuvre de règles plus favorable à la perméabilité au sein des zones 
résidentielles (pleine terre) ou économique (exigence de végétalisation accrue). 

On notera toutefois l’incidence relative à l’artificialisation des zones ouvertes à l’urbanisation en particulier 
les zones économiques et l’incidence potentielle d’un emplacement réservé sur une zone humide (90 m²). 

Dans les deux cas, des mesures de redéfinition du projet doivent permettre de corriger ces points ou 
d’améliorer les enjeux relevés. 

 

- Concernant le SRADDET : on peut retenir plusieurs enjeux relatifs à la fois au volet biodiversité du 
SRADDET mais également à ceux relatifs au volet énergie et consommation des terres. 

 

D’un point de vue de la biodiversité, la modification agit à plusieurs niveaux : 

o Elle propose le classement de nouveaux éléments patrimoniaux, dont une zone humide 
sur le secteur du Sauvage 

o Elle renforce les exigences de plantations, végétalisation dans les zones urbaines et en 
particulier les zones économiques qui en étaient dépourvus. 

L’ouverture à l’urbanisation de 4 zones a fait l’objet d’un passage d’écologue permettant soit 
d’identifier des éléments patrimoniaux à préserver (haies, arbres) soit de déclasser une partie des 
tènements visés au regard des enjeux pressentis (Sauvage). 

 

D’un point de vue énergie, ce volet sera détaillé ci-dessous (PCAET). 

D’un point de vue consommation, le projet déclasse quelques fonciers économiques et 
résidentielles en zone A et N. Il ouvre aussi à l’urbanisation près de 8ha à vocation économique. 
Ce foncier a été délimité au regard des capacités résiduelles dans les zones économiques, d’un 
diagnostic partagé entre Grand Lac et CGLE et d’un inventaire écologique relatif aux enjeux 
environnementaux des deux secteurs visés. 
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- Concernant le PCAET : la modification accroît fortement le lien de compatibilité en inscrivant de 
multiples engagements ne faveur des ENR : règle sur leur développement en toiture, obligation 
en stationnement, OAP Thématique, référentiel thermique. Grand Lac se dote d’outils afin de 
développer plus fortement les ENR. 

 

- Concernant le SCoT : le projet de modification vient renforcer a priori le lien de compatibilité avec 
les documents notamment par les évolutions suivantes : 

 

o Introduction de dispositions relatives aux énergies, absentes jusqu’alors du document 

o La prise en compte du commerce en centralité d’Albens 

o Le développement de zones fléchés au SCoT notamment économiques 

 

- Concernant la Loi Montagne : aucun projet n’est incompatible.  

 

- Concernant la Loi Littoral, au-delà des démarches règlementaires (CDNEPAF, CDNPS) un travail 
fin avec les services de l’état a permis d’améliorer la prise en compte de la Loi dans le règlement 
graphique en zone Uhl. 
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8ANALYSE DES INCIDENCES SUR LE 
RESEAU NATURA 2000 
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Le territoire du PLUi est concerné par deux sites Natura 2000 : 

✓ Le réseau de zones humides de l’Albanais, classé en Zone Spéciale de Conservation (ZSC) ; 

✓ L’ensemble Lac du Bourget-Chautagne-Rhône, classé en ZSC et en Zone de Protection 
Spéciale (ZPS). 

 

Les sites Natura 2000 sur le territoire (Source : PLUi de l’Albanais Savoyard) 

 

 

L’analyse territorialisée a mis en évidence qu’un secteur était situé à proximité d’une zone Natura 2000, il 
s’agit de la zone du Sauvage à Mognard qui fait l’objet d’une ouverture à l’urbanisation. 

  

2 

2 

3 

3 

1 
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En effet, le secteur du Sauvage est en marge de la ZSC « Réseau de zones humides de l'Albanais » classée 
au titre de la directive Habitats. L’implantation du projet sur ce site ne devrait avoir qu’un faible impact, la 
plus grande partie du site étant un site de culture pauvre en biodiversité. Une attention devra tout de 
même être portée sur la conservation du fossé longeant la route au sud-est du site et de la haie arborée 
au sud-est. Le fossé correspond à un espace de reproduction très favorable pour l’Agrion de mercure 
(Coenagrion mercuriale) et la haie arborée avec des fossés souvent en eau est favorable à la reproduction 
de l’avifaune et la batrachofaune (notamment le Sonneur à ventre jaune). La haie d’arbres au nord-ouest 
est aussi à prendre en compte, elle est également favorable à la reproduction de l’avifaune et les arbres 
morts présents favorisent la présence d’insectes saproxylophages telles que le Lucane cerf-volant 
(Lucanus cervus). Les espèces citées ici font partie de la liste d’espèces visées par la ZSC. 

 

 

Zone du Sauvage et site N2000 « réseaux de zones humides de l’Albanais » 

 

Le projet de modification n°2 du PLUi ne comprend pas de nouvelle urbanisation incluse les sites 

Natura 2000.  L’urbanisation de la zone du Sauvage devra respecter fidèlement les principes 

énoncés au sein de l’OAP afin d’éviter les incidences potentielles sur le site Natura 2000 au Nord 

et plus largement sur le réseau de zones humides à proximité. 
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9DISPOSITIF DE SUIVI 
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La procédure de modification n°2 permet de réaliser un point d’étape dans le suivi de l’application du PLUi 
de l’Albanais Savoyard. 

Le code de l’urbanisme impose désormais de suivre et d’évaluer l’application du PLUi. 

Il rappelle, conformément à l’article L153-27 que « six ans au plus après la délibération portant approbation 
du plan local d’urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération 
ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de 
l’application du plan, au regard des objectifs visés à l’article L. 101-2 et, le cas échéant, aux articles L. 1214-
1 et L. 1214-2 du code des transports ». 

Le PLUi a été approuvé en novembre 2018 et son application n’est donc que de 5 ans. Néanmoins, la 
procédure de modification n°2 offre l’opportunité de réaliser un point d’étape dans le suivi de l’application 
du PLUi de l’Albanais Savoyard. 

À noter que la modification reste majoritairement contenue à des évolutions ponctuelles. 

Des indicateurs de suivi avaient été définis lors de l’élaboration du PLUi. Ils sont repris ci-dessous et 
évalués au regard d’un travail mené par les services de Grand Lac et complété dans le cadre de la mission 
d’évaluation environnementale. Certains indicateurs sont en cours de traitement. 

Enfin, il est à noter la difficulté récurrente de ces évaluations au regard de la temporalité des différentes 
données utilisées et des décalages existants. 

 

Thème  Indicateurs Sources des 
données 

PLU 2017 
Valeur 0 

Valeur 
2024 

Commentaires 

Boisements 
protégés dans 
le cadre du PLU 

Surface protégées 
au titre des EBC 

Zonage du PLU 1258 ha 1258 ha M2 sans incidence 
sur les EBC 

Ripisylves et 
autres boisements 
protégées dans 
le cadre du PLU 

Surfaces protégées 
au titre des L151-19 
et L151-23 du code 
de l’urbanisme 

Zonage du PLU 1178ha 1574 ha Valeur 0 a priori 
erronée. 
Néanmoins la M2 
propose bien 
d’ajouter de 
nouveaux 
éléments boisés 
et zones humides 
(Sauvage) 

Occupation du sol Évolution de la 
répartition des 
parcelles 

Zonage du PLU Zone A : 
3126 ha 
Zone N : 
3655 ha 
Zone U : 
496 ha 
Zone AU : 
31 ha 

A +1,1 ha 
AU : -2,6 
ha 
N : +1,2 ha 
U : -4 ha 

La M2 en ouvrant 
des zones à 
l’urbanisation 
s’accompagne 
d’un 
déclassement de 
secteurs non 
pertinents. 
L’évolution est 
favorable pour les 
zones A et N. 

Caractéristiques 
agricoles 

Nombre 
d’exploitations 
agricoles (siège 
d’exploitation sur le 
territoire) 

Chambre 
d’agriculture + 
Autres sources 
possibles : 
Agreste et INSEE 

55 
exploitations 
agricoles 

/ La M2 est sans 
effet sur cet 
indicateur. 
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Caractéristiques 
agricoles 

SAU (en ha) Chambre 
d’agriculture + 
Autres sources 
possibles : 
Agreste et INSEE 

3200 ha  La M2 prélèvera 
un foncier 
agricole utilisé de 
l’ordre de 8 ha.  

 

 

Thème  Indicateurs Sources des 
données 

PLU 2017 
Valeur 0 

Valeur 2024 Commentaires 

Zones 
humides 

Surfaces protégées 
au titre des L151-23 
du code de 
l’urbanisme 

Zonage du PLU Surface 434 
ha 

431 ha La valeur 0 est 
erronée puisque 
la M2 propose 
d’ajouter au 
classement une 
ZH. Aucune zone 
n’est déclassée. 

Eau potable Consommation d’eau 
potable par habitant 
et par an 

Rapport annuel 
sur le prix et la 
qualité des 
services publics 

50 
m3/habitant 

 EN COURS. 
 
 
 
La M2 entend 
proposer 60 
logements 
supplémentaires 
et l’ouverture de 
2 zones 
économiques 
déjà desservies. 
 
D’après le site 
ministériel, le 
STEP sont 
conformes et en 
capacité 
d’absorber une 
hausse du 
nombre 
d’habitants. 

Eau potable Consommation d’eau 
potable par habitant 
et par an 

Rapport annuel 
sur le prix et la 
qualité des 
services publics 

Conforme aux 
exigences de 
qualité 
réglementaire 

 

Assainissement Consommation d’eau 
potable par habitant 
et par an 

Rapport annuel 
sur le prix et la 
qualité des 
services publics 

74 km de 
réseaux 

 

Qualité du 
rejet 

Evolution de la qualité 
des rejets 

Rapport annuel 
sur 
le prix et la 
qualité 
des services 
publics 

Conforme  

 

Thème  Indicateurs Sources des 
données 

PLU 2017 
Valeur 0 

Valeur 
2024 

Commentaires 

Risquesnaturels Nombre d’arrêtés de 
Reconnaissance de 
catastrophes 
naturelles 

Site internet du 
ministère  

5 
arrêtésdepuis1983 

/ La M2 est sans 
effet sur cet 
indicateur. 

Risques 
naturels 

Surfaces exposées au 
Risque d’inondation 

PPRi 182 ha / La M2 est sans 
effet sur cet 
indicateur. 
Aucun projet 
n’est dans les 
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zones de PPR 
ou de PIZ 

Risques 
technologiques 

Nombre d’ICPE Diagnostic PLUi 
Autres sources 
de données 
possibles : 
chambre 
d’agriculture 73, 
Inspection 
des installations 
classées, 
Porter à 
connaissance 

20 ICPE / La M2 est sans 
effet sur cet 
indicateur. 
L’ouverture 
des zones 2AU 
est susceptible 
d’accroître le 
nombre d’ICPE 
du territoire 
dans le respect 
du CE. 

 

 

Thème Indicateurs Sources des 
données 

PLU 2017 
Valeur 0 

Valeur 2024 Commentaires 

Transport 
individuel 

Évolution de la 
motorisation des 
ménages (au moins 
une voiture) 

INSEE 75% 96%  Valeur 0 erronée, le 
taux est aujourd’hui 
de 96% à l’échelle 
des trois communes 

Transport 
individuel 

Évolution des 
navettes domicile-
travail (actif ayant 
un emploi sur la 
commune) 

NSEE 2200 
déplacements 
sortants et 1000 
déplacements 
entrants par 
jour 

1434 sortant 
230 entrant 

Les valeurs 
disponibles le sont 
pour les flux > 100. 
Dans ce cadre la 
donnée 2021 
donne 1434 sortant 
et 230 entant par 
jour (domicile 
travail). 

Transports 
en 
commun 

 
Grand Lac lignes de cars 3 lignes de 

car 
3 lignes régulières + 
ligne MOBEA 
spécifique au 
territoire 

 

 

 

Thème Indicateurs Sources des 
données 

PLU 2017 2024 

Densités de construction des 
zones U et AU en maille 
foncière par logement 

Permis de 
construire et des 
surfaces 
aménagées 

12 logements/ha En cours 

Nombre de 
logements 
construits 

Permis de 
construire 

Objectif du PLU : 
minimum 85 
logements par an 

80 logements par an 
entre 2019 et 2022 

  



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GRAND LAC 
Département de la Savoie  

 

 
 

PLUi de l’Albanais Savoyard –  
Dossier d’Approbation – Modification n°2 
Vu pour être annexé à la délibération du 12 novembre 2024 
 

2.2.  Evaluation Environnementale – Résumé non 
technique 

 
 

Novembre 2024  
 

PLUi approuvé le 28 novembre 2018  

Modifié le 23 mars 2021 
Modification n°1 

Modifié le 12 novembre 2024 
Modification n°2 
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10RESUME NON TECHNIQUE 
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10.1 LE TERRITOIRE ET LE PLUI DE 
L’ALBANAIS SAVOYARD 

Grand Lac Agglomération est constituée, depuis le 1er janvier 2017, de 28 communes.  

La particularité de l’intercommunalité de Grand Lac Agglomération, au vu de sa création récente, est d’être 
couverte par trois PLUi approuvés : 

✓ Le PLUi Albanais Savoyard, approuvé 
le 28 novembre 2018. 

✓ Le PLUi ex-CALB, approuvé le 9 
octobre 2019 et qui concerne les 17 
communes de l’ex-communauté 
d’agglomération du Lac du Bourget-
du-Lac 

✓ Un troisième document d’urbanisme, 
le PLUi de la Chautagne approuvé le 1er 
juillet 2022. 

 

Enfin, l’intégralité du territoire de l’agglomération 
est couverte par le SCoT Métropole Savoie, dont 
la révision a été approuvée le 8 février 2020 à 
l’échelle de 107 communes. Il a également fait 
l’objet d’une modification simplifiée n° 1 
approuvée le 23 octobre 2021. 

 

Compétente en matière d’urbanisme, Grand Lac 
Communauté d’Agglomération peut mener les 
procédures d’évolutions de ses différents 
documents d’urbanisme. 

 

C’est à ce titre que l’agglomération a prescrit par 
délibération en date du 14 novembre 2023, la 
modification n°2 du PLUi de l’Albanais Savoyard, 
précisant les objectifs poursuivis, fixant les 
modalités de concertation préalable et prescrivant 
la réalisation d’une évaluation environnementale. 
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COMMUNES CONCERNÉES PAR LA 
MODIFICATION 

La procédure de modification concerne 3 
communes de l’intercommunalité de Grand Lac.  

 

Elles correspondent à l’ancien périmètre de la 
Communauté de Communes du Canton d’Albens 
(CCCA) 

 

 

Localisation des communes concernées par 
la procédure de modification 
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10.2 LES OBJECTIFS DE LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION 

 

Depuis l’approbation du PLUi fin 2018 il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements et 
corrections des différentes pièces afin de corriger des erreurs matérielles, de faciliter l’application des 
règles ou d’ajuster le projet aux nouvelles ambitions du territoire (mixité, énergie, stationnement…). 

À l’issue d’une consultation de l’ensemble des communes (élus et services), ont été recueillies près de 

100 demandes d’évolution portant sur les principaux points suivants : 

OAP Règlement écrit Zonage 

Modifications d’OAP 
existantes pour prendre en 
compte des évolutions de 
projet, des difficultés de 

réalisation, apporter de la 
cohérence avec le secteur 

concerné, corriger des 
erreurs, renforcer le 

logement social, traduire 
les enjeux de la transition 

énergétique…  

 

Créer de nouvelles OAP 
sur des secteurs 

d’ouverture à l’urbanisation 
2 zones résidentielles à La 

Biolle et  2 zones 
économiques à Entrelacs 

Création d’OAP 
thématique sur le thème 

de l’énergie 

Ajustements de forme de 
façon à faciliter l’application 

des règles,  

Faire évoluer les règles 
d’encadrement du bâti 
diffus en zone A et N  

Harmoniser des règles,  

Supprimer des règles,  

Ajouter des règles,  

Permettre la densification 
des zones économiques 

Traduire les enjeux de la 
transition énergétique,  

Prendre en compte le SCOT 
modifié approuvé sur le 

commerce 

Corriger des erreurs 
matérielles  

 

Apporter des précisions relatives à la 
Loi Littoral  

Etendre un secteur de centralité à 
Albens 

Mieux préserver le patrimoine naturel 
(haies et zones humides) 

Évolutions en lien avec les 
modifications des OAP,  

Évolutions des changements de 
destination des constructions 

existantes,  

Évolution des emplacements réservés 
(création, modification ou 

suppression),  

Évolutions de mise en cohérence avec 
la réalité des usages, avec des 

nouveaux projets ou des projets ayant 
évolués, avec des projets réalisés,  

Évolutions de mise en forme,  

Création d’un Secteur de Taille et de 
Capacité d’Accueil Limitées (STECAL),  

 

Ces évolutions ont fait l’objet d’échanges techniques avec : 

✓ Les communes concernées; 

✓ Les services de Grand Lac; 

✓ La DDT; 

✓ Le SCoT; 

✓ Chambéry Grand Lac Économie. 

Enfin, un comité de pilotage réunissant élus et techniciens concernés s’est réuni de manière mensuelle 

pour valider les évolutions les plus importantes. 

La procédure de modification du PLUi a débuté en novembre 2023 par la prise d’une délibération de 
principe pour l’engagement de la modification. 

L’objectif de cette procédure étant de parfaire le document mis à l’épreuve du terrain et de prendre en 
compte les demandes formulées par les différentes municipalités.  
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Plusieurs cadres ont été posés pour la prise en compte des points d’évolution : 

1) La demande est-elle en compatibilité avec le contexte règlementaire : SCoT, Loi Montagne, Loi 
Littoral ; 

2) La demande s’inscrit-elle dans le respect de la procédure de modification et donc la non remise 
en cause du projet général du PLUi (et de son PADD) ; 

3) La demande peut être traitée selon les modalités d’actions définies : temporalité de la procédure, 
capacité à en débattre en comité de pilotage. 

 

Sur ce point, l’enjeu décisionnel s’est reposé sur une évaluation des techniciens : complexité de la 
demande, capacité l’intégrer de manière adaptée dans la démarche. Ainsi, certains points jugés trop 
complexes (approfondissement du volet énergétique, stratégie mobilité) n’ont pas été retenues dans le 
cadre de cette démarche. 

Le Comité de Pilotage composé des 3 maires des communes et des techniciens et référents urbanisme 
a également eu la capacité de valider ou non la prise en compte des points d’évolution, à la fois au regard 
de leur intégration dans une logique de cohérence du document et dans une logique d’amélioration 
continue de la démarche. 

Cette démarche associant activement techniciens et élus a permis de traiter de nombreux points 
concernant la procédure de modifications, ce travail technique a apporté des réponses pertinentes en 
tachant de tenir compte des enjeux environnementaux.  

 

10.3 LE CONTENU DE LA MODIFICATION 
 

La modification n°2 du PLUi de l’Albanais Savoyard porte sur plusieurs thématiques, entrainant l’évolution 
des Orientations d’Aménagements et de Programmations (OAP), du règlement graphique et du règlement 
écrit en vigueur. 

 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
D’ORIENTATIONS (OAP) 

L’évolution des OAP du territoire porte sur la modification des OAP existantes (modification du tracé, 
modification du schéma directeur, modification des règles) ou sur la création de nouvelles OAP en 
encadrement des zones 2AU ouvertes à l’urbanisation. 
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Au total ce sont environ la majorité des d’OAP qui évoluent : 

✓ 3 sont créées pour l’ouverture à l’urbanisation de zones 2AU ; 

✓ Environ 8 OAP sont modifiées, soit pour des ajustements de périmètre, de programmation ou 
encore de phasage ; 

✓ Toutes les OAP d’Entrelacs (17) sont retouchées vis-à-vis de la mixité sociale (évolution des 
taux de LLS) 

✓ Ainsi que des modifications mineures concernant l’ensemble des OAP (ajout ou corrections 
de règles sur les clôtures, les annexes, les eaux pluviales) 

REGLEMENT GRAPHIQUE 
Les évolutions du document portent sur : 

✓ L’ajout, la modification ou la suppression d’un emplacement réservé ; 

✓ L’évolution graphique d’une zone U, AU, A ou N ; 

✓ L’ouverture à l’urbanisation de zones 2AU à vocation économique et résidentielle ; 

✓ La création ou la modification des OAP ; 

✓ Des changements de destination ; 

✓ L’ajout d’éléments patrimoniaux ; 

✓ L’ajout d’un secteur de taille et de capacité limitée ; 

✓ La correction d’erreurs matérielles diverses. 

REGLEMENT ECRIT 
Les évolutions du document portent sur l’ajout, la modification ou la suppression de règles des articles 
portant sur l’ensemble du règlement écrit (notamment le stationnement, la distance vis-à-vis des limites 
séparatives, les toitures ou la distance aux voies et emprises). Ces différentes évolutions cherchent à 
mettre en cohérence le règlement écrit avec le projet de territoire, tout en veillant à la clarté du document 
et la correction d’erreurs diverses. 

L’évolution du règlement écrit se fonde sur une large concertation menée auprès des trois communes, 
des services de Grand Lac et notamment des services instructeurs. 

Plusieurs évolutions sont de l’ordre de la mise en forme ou de la clarification (environ une centaine de 
demandes formulées en ce sens). 

 

 

État des lieux des demandes sur le zonage et le règlement écrit en décembre 2023 
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Carte de localisation des modifications sectorielles (OAP et STECAL) de la procédure de 
modification. 
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10.4 LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS 
Les évolutions portées par la modification sont nombreuses et concernent entre autres des formulations, 
mise en cohérence notamment au niveau du règlement écrit. 

Il est proposé ici de revenir sur les évolutions substantielles et notamment celles faisant l’objet d’une 
évaluation plus précise de leurs incidences.  

Afin ne pas alourdir de manière trop conséquente cette partie il n’est en revanche pas proposé de détailler 
chacune d’entre elle, le lecteur étant invité à se reporter aux parties concernées dans le corps du 
document. 

ÉVOLUTION DES OAP ET ZONAGE 
Évolution des OAP 

ÉVOLUTION DES OAP Saint-Ours La Biolle Entrelacs 

Evolution du taux de LLS   X 

Evolution des conditions de mobilité   X 

Evolution du périmètre   X 

Protection patrimoniale   X 

Evolution des principes d’aménagement dont densité   X 

Evolution de la hauteur   X 

Erreur matérielle   X 

Création d’OAP valant règlement  X X 

Création d’une OAP thématique énergie X 

 

Évolution du zonage 
ÉVOLUTION DU ZONAGE Saint-Ours La Biolle Entrelacs 

Identification de bâti pouvant changer de destination X X X 

Identification d’éléments patrimoniaux (ponctuel et 
ensemble) 

  X 

Evolution de zonage 1AU vers U   X 

Evolution de zonage U vers 1AU   X 

Identification d’un linéaire commercial   X 

Evolution de zonage Ub vers Ua1 : extension de centralité    
Changement de zone économique vers A ou N   X 

Changement de zonage 2AUe vers Usp    

Ouverture à l’urbanisation de 2AU vers 1AU  X X 

Evolution du zonage Uhl (Loi Littoral)   X 

Création d’emplacements réservés   X 

Modification d’emplacements réservés  X X 

Suppression d’emplacements réservés   X 
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ÉVOLUTION DU RÈGLEMENT ÉCRIT 
Les évolutions du règlement écrit sont nombreuses, mais visent différents aspects : 

✓ Des points d’éclaircissement, de clarification des règles établies : le plus souvent fondées sur 
des retours de l’instruction il s’agit de reformuler es règles sans en changer le sens. 

✓ Des évolutions d’ordre juridique : il s’agit d’intégrer des dispositions règlementaires relatives 
aux évolutions du code de l’urbanisme (destination, énergie, stationnement,). 

✓ Des évolutions dites thématiques qui concernent quelques sujets généraux : le Comité de 
Pilotage a souhaité se saisir de la modification pour travailler des sujets tels que l’urbanisation 
des zones économique et l’énergie. Les évolutions sont ici substantielles, mais largement 
profitables au territoire. 

✓ Des évolutions ciblées ne concernant que quelques zones et reflétant souvent l’évolution ou 
l’émergence de projet.  

 

10.4.2.1 Évolutions thématiques 

Nature de l’évolution Résumé de l’évolution 

Zones humides :  

 

L’évolution vise le renforcement de leur protection tout en tenant compte des nécessités 
d’interventions liées à la lutte contre les inondations. 

Recul  Les évolutions portent sur des ajustements mineurs relatifs à l’implantation des portails, des pergolas 

et annexes ainsi qu’aux constructions sur un même tènement en zone U résidentielle. 

Destinations et 
sous-destinations 

L’évolution vise à mettre à jour les tableaux de destination au regard des nouveaux décrets (lieux de 
culte, cuisine dédiée à la vente en ligne). 

Performances 
énergétiques. 

La modification propose des évolutions portées par deux documents : 

Le règlement qui accueille de nouvelles prescriptions relatives aux performances énergétiques, à 

l’isolation ou la rénovation.  

Une nouvelle OAP Thématique qui vient accompagner ces prescriptions, les illustrer et proposer en 

complément des recommandations relatives au bio climatisme ou la performance énergétique. 

Un référentiel thermique est ajouté dans l’OAP et le règlement écrit 
Hauteur Il s’agit d’une évolution de forme associant une valeur en nombre de niveaux et une hauteur métrique 

maximale. 

Végétalisation Passage de 20 à 30% de pleine terre en zone UD et UH ; augmentation des exigences de plantations en 

cas de stationnement 

Clôtures L’évolution vise exclusivement l’harmonisation des hauteurs des clôtures à 1,8 m et introduit une 
dérogation relative aux équipements. 

Stationnement 
Stationnement : l’évolution porte sur le nombre de place visiteurs en zone résidentielle. 

Si dans un premier temps elle augmente l’exigence par rapport au nombre de lots (les places deviennent 
obligatoires dès 3 lots contre 10 auparavant), elle diminue également le ratio place / logement (1 pour 
3 contre 1 pour 2). 

Le PLUi maintien également l’exigence de 2 places par logements autour des gares. 

Le règlement introduit l’exigence de perméabilité des places visiteurs aériennes. 

 

Aspect des 
constructions 

L’évolution vient rappeler les exigences d’intégration des menuiseries, toitures, enduits et couleurs de 
façades. Plus qu’une règle prescriptive il s’agit d’introduire une mention permettant aux élus et 

services d’échanges plus facilement sur les enjeux d’intégration. 

Eaux pluviales  Les services gestionnaires des eaux de Grand lac ont souhaité renforcer la prise en compte des eaux 

pluviales au regard des différents types de pluie. En parallèle, une recommandation à l’installation de 
cuve de récupération est également inscrite 
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10.4.2.2 Évolutions ponctuelles / communales 

Thème / Évolution 
Communes 
concernées 

Résumé de l’évolution 

En lien avec l’évolution de zonage 
Ua1, il s’agit de favoriser 

l’implantation des commerces 
dans la zone Ua1 d’Albens (plus de 

seuil des surface). 

Albens 

L’évolution constitue une traduction règlementaire de la stratégie commerciale engagée par la commune dans le cadre de son 
ambition de redynamisation du centre. Cette évolution vient accompagner une évolution des règles en faveur d’une plus grande 

densification sur ce secteur proche de la gare. Elle accompagne également une protection règlementaire des linéaires commerciaux. 

Mouvements des sols en zones 
résidentielles, A et N : les 

évolutions ne portent pas tant que 

les hauteurs autorisées pour les 
mouvements de sols que leur 
gestion de limite séparative. 

Toutes communes 

La règle est complétée pour mieux encadrer les mouvements de sol en limite de parcelle (+/- 0,5 m contre libre auparavant). 

Intégration des climatiseurs et 
pompe à chaleur 

Toutes communes 
Le règlement vient renforcer leur nécessaire intégration et limitation des nuisances sonores et visuelles. 

Evolution des zones économiques 
Toutes communes 

Il s’agit de faciliter l’urbanisation des terrains en zones Ue (réhausse de la hauteur, simplification des mouvements de sols) En parallèle, 
des dispositions fortes e faveur d’une plus grande perméabilité et des sols et de la végétalisation sont désormais inscrits. 

Evolution des zones agricoles Toutes communes L’évolution vise à clarifier la condition n°12. 

Evolution des zones naturelles Toutes communes L’évolution vise à clarifier la condition n°12. 

STECAL Asp Entrelacs Le STECAL fait l’objet d’une évaluation dans la première partie. 
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10.5 LES INCIDENCES IDENTIFIÉES ET LES 
MESURES DÉFINIES 

 

Plusieurs objets de la modification permettent une protection accrue de certains secteurs situés en milieu 
urbain encore non artificialisés et ont des incidences positives : 

- Entrelacs : 

o Déclassement en zone A ou N de secteurs initialement pressenti pour le développement 

économique (secteur de la zone du Sauvage, zone économique commerciale à l’Ouest 

d’Albens, zone économique de Saint-Germain-la-Chambotte) 

o Reclassement en A du fait de l’application de la Loi Littoral sur les secteurs Uhl (re 

délimitation ponctuelle de la zone constructible suivant la doctrine état). 

 

Enfin, l’évolution globale des règles des zones économiques devrait induire une mobilisation foncière plus 

accrue des potentialités résiduelles au sein des zones. Cette consommation bien qu’avérée vise avant 

tout à éviter une consommation supplémentaire de terrain non identifié à ce jour comme potentiel 

constructible.  

 

Evolution visée  Incidence théorique sur le milieu physique et la 
consommation d’espace  

Mesures ERC  Commentaires  

STECAL Asp Consommation liée à de nouveaux droits à 
construire 

Réduction du 
périmètre aux 
surfaces déjà 
artificialisés 

Limitation des droits à 
construire aux seules 
extensions 

Le STECAL vient caractériser 
un espace déjà urbanisé et 
concerné par l’activité du 
dépôt pétrolier. 

Les droits à construire et le 
périmètre ne sont pas de 
nature à avoir une incidence 
notable en termes de 
consommation. 

Ouverture de la 
zone des Coutres et 
du Sauvage 

La zone des Coutres : l’ouverture concerne 7,3 ha 

mais dont une partie est en réalité déjà 

consommée par le cimetière et son 

stationnement. La partie consommée à vocation 

économique sera de l’ordre de 5,4 ha. 

La zone du Sauvage : l’ouverture entrainera une 

consommation foncière de l’ordre de 1,9 ha. Cette 

surface est issue d’une limitation du périmètre 

compte tenu des enjeux environnementaux. 

La zone du Sauvage a 
fait l’objet d’une 
réduction de son 
périmètre 
(reclassement en 
zone N + protection 
boisement et zone 
humide) pour réduire 
la consommation 
foncière.  

/  

Ouverture des 
zones 2AU de La 
Biolle 

Les zones résidentielles de la Biolle d’une surface 

cumulée de 1,3 ha sont localisées en centre-ville, à 

500 m de l’école et des équipements structurants.  

/  Si elles entrainent une 
consommation réelle de terre 
cultivée, leur mobilisation 
reste plus pertinente qu’une 
extension en dehors de 
l’enveloppe urbaine. 

Création d’ER 
Quelques consommations supplémentaires sont 

à prévoir, liées à la mise en place d’emplacement 

réservé.  

L’incidence se concentre sur un ER, celui dit de 
contournement : il prévoir la création d’un giratoire 
sur la RD1201 et la création d’un barreau de liaison 
rejoignant la rue du Pont des Fleurs. 

L’emplacement réservé impactera une surface 
agricole pour 1700m². L’incidence sera en réalité 
plus importante puisqu’elle supprimera de la partie 
cultivée le délaissé créer au Nord avec la rue du 
Pont des Fleurs. 

 L’incidence de cet ER sur la 
consommation foncière est à 
ce jour réel, sans mesure 
d’évitement, de réduction ou 
de compensation. Le tracé 
définitif devra tâcher de 
réduire autant que possible le 
prélèvement. 
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BIODIVERSITE ET LES MILIEUX NATURELS 
Les incidences de la modification sur le patrimoine naturel et les continuités écologiques sont dans 
l’ensemble positives et sont de plusieurs types. Tout d’abord, des éléments de patrimoine naturel 
nouveaux sont repérés au PLUi pour être protégés. Ces éléments sont les suivants : 

- Un arbre ponctuel à Entrelacs en bordure de la RD211 

- Un linéaire de haie au sein de la zone économique du Sauvage 

- Un secteur de zone humide et les boisements associées en limite de la zone du Sauvage. 

- Les protections relatives aux zones humides ont été complétées afin de s’appuyer notamment 

sur la règle en vigueur au PLUi du Grand Chambéry et ayant fait l’objet de validation préalables 

avec les services de l’état. 

 

D’autres secteurs de la modification vont dans le sens d’une meilleure prise en compte des enjeux liés à 
la nature en ville ou de la biodiversité, par exemple : 

- Le renforcement des exigences de pleine terre au sein des zones UD et UH 

- Le renforcement des exigences de plantations, que ce soit pour les stationnements résidentiels 

ou pour les zones économiques. 

 

Sur les zones économiques, le volet relatif au traitement environnemental a largement été remanié en 
faveur d’une amélioration des enjeux de végétalisation et de biodiversité : 

- Réhausse des exigences de plantation 

- Rappel aux essences locales 

- Extension des plantations et traitement des espaces libres à tous les espaces libres et non aux 
seuls stationnements 

 

Evolution visée  Incidence théorique sur la 
biodiversité  

Mesures ERC  Commentaires  

STECAL Asp Impact des extensions sur 
les milieux présents et 
alentours. 

Le diagnostic présenté en première partie 
a permis de limiter le tracé du STECAL aux 
secteurs de moindres enjeux. Les règles 
mises en place limitent aussi de fait une 
incidence sur les milieux boisés 
environnants. 

Le STECAL caractérise une 
urbanisation existante liée au 
dépôt pétrolier. 

Ouverture de la 
zone des Coutres et 
du Sauvage 

L’ouverture des deux sites 
est susceptible d’impacter 
des milieux identifiés 
comme enjeux moyens, 
forts ou très forts, en 
particulier ceux liés aux 
zones humides du réseau 
de l’albanais. 

 

Evitement :  

o La zone du Sauvage a été réduite 
sur sa partie Sud ; ce secteur 
identifié comme zone humide a 
été classé comme tel en zone N. 
Les boisements y sont protégés. 
Une haie d’enjeu écologique est 
préservée sur ce même site. 

La zone des Coutres : le périmètre 
n’interagit pas avec des zones d’enjeux 
forts. Un arbre remarquable support 
d’habitat de potentiels chiroptères est 
identifié dans l’OAP 

Le passage d’écologue sur 
les 4 sites ouverts à 
l’urbanisation a permis de de 
flécher en amont des 
mesures à prendre : 

 

Ouverture des 
zones 2AU de La 
Biolle 

Aucun enjeu n’a été noté 
sur les zones de la Biolle. 

 

 

 

Aucune mesure n’est définie. / 
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Création d’ER L’ER de contournement 
présenté ci-dessus 
présente un enjeu 
d’interaction avec la zone 
humide identifiée au PLUi. 
Bien que le tracé reste à 
affiner, il impacte 
actuellement un secteur 
identifié comme zone 
humide au PLUi pour 
environ 90 m².  

A ce stade il n’est pas défini de mesure. La collectivité devra lors de 
l’établissement du projet 
définitif inscrire les mesures 
nécessaires à la prise en 
compte de la zone humide : 

- Eviter la zone par une 
reprise du tracé 
notamment sur la partie 
Nord 

- Compenser l’éventuel 
prélèvement et 
s’affranchir des 
autorisations nécessaires 
dans le cadre d’un futur 
dossier Loi sur l’Eau. 

 

 

INCIDENCES SUR LES PAYSAGES ET LE 
PATRIMOINE 

Plusieurs évolutions concourent à une meilleure prise en compte du patrimoine : 

- L’identification de bâtis d’intérêt pouvant faire l’objet d’un changement de destination notamment 
afin de préserver le patrimoine communal 

- Les précisons relatives aux déblais/remblais déjà présentés précédemment 

- Les précisons relatives à l’intégration des dispositifs EnR 

 

Les autres évolutions (hauteur de clôture à 1,8 m), gestion des reculs ne sont pas significatifs en termes 
d’incidences positives ou négatives sur le paysage. 

 

Les incidences les plus probables sont liées aux évolutions des règlements de zones économiques et en 
particulier la gestion des mouvements de terrain qui a été assouplie. 

En l’état, elles concernent des sites largement aménagés et visent donc à optimiser un foncier urbanisable 
évitant une surconsommation d’espaces agricoles ou naturels. 

Si le PLUi engage une vraie démarche en faveur de la performance énergétique et du déploiement des 
ENR, notamment par la mise en compatibilité avec le SCoT il n’en reste pas moins que ces derniers 
pourront impacter les paysages de l’agglomération. Le règlement propose quelques règles en faveur de 
leur intégration, leur moindre perception, mais l’équilibre entre promotion de leur développement et 
intégration paysagère réussie peut être délicate. 

Il apparait qu’à ce stade, le PLUi marque sa limite et qu’il reviendra ici aussi d’apprécier chaque projet au 
regard de son positionnement. 
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Evolution visée  Incidence théorique sur le 
paysage et patrimoine  

Mesures ERC  Commentaires  

STECAL Asp Urbanisation supplémentaire 
sur un site accueillant déjà des 
activités. 

Les règles d’extension 
limitées mises en place 
n’induiront pas de nouvel 
effet significatif sur la qualité 
paysagère de la zone 
attenante du dépôt pétrolier. 

Le STECAL Asp est déjà 
largement urbanisée.  

 

Ouverture des zones à 
l’urbanisation  

L’ouverture des 4 zones aura 
une incidence paysagère 
puisqu’elles sont aujourd’hui 
vierges d’équipements ou 
d’installation. 

 

Les OAP mises en place 
tâchent d’inscrire des 
mesures d’intégration 
paysagère visant à réduire 
l’incidence de ce changement 
de paysage communal : 

- Aménagement d’un 
espace public paysagé 
en cœur de site 

- Franges boisées et 
haies bocagères en 
limite avec les espaces 
naturels 

- Traitement paysager 
(végétalisation) des 
abords des routes 
départementales et des 
abords avec des 
espaces déjà urbanisés 

- Arbre remarquable à 
préserver 

- Création de liaisons 
piétonnes 

 

 

RESSOURCES, RISQUES ET NUISANCES 
 

La question des risques naturels a été intégrée dans la démarche d’élaboration du PLUi et de sa 
modification. Aucune incidence n’a été identifiée. 

 

Au ban des impacts positifs, on notera l’évolution du règlement pour autoriser les travaux pour la lutte 
contre les inondations dans les zones humides. L’enjeu de préservation de la biodiversité sur ce point a 
été évoqué plus haut. 

Enfin, en termes de nuisances, les évolutions ne sont pas de nature à induire des nuisances 
supplémentaires.  

On notera que les évolutions de zones économiques faciliteront l’installation de nouvelles activités, mais 
compte tenu de la localisation des parcs visés et de la nature des constructions (soumises à déclaration 
ou autorisation), aucune incidence n’est attendue. L’enjeu de l’ouverture de la zone du Sauvage vise 
justement à déployer un foncier permettant d’accueillir des activités nuisances mais nécessaires au 
territoire. 

À noter que l’engagement de Grand Lac sur des évolutions en faveur de la performance énergétique ou 
encore sur la diminution du stationnement en zones économiques devrait à terme participer à l’atteinte 
des objectifs de réduction des GES et l’amélioration de la qualité de l’air. Des actions complémentaires 
liés aux politiques publiques serait à déployer pour répondre aux enjeux du stationnement résidentiel. 
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MILIEU HUMAIN 
 

Il s’agit sans doute du volet pour lequel la modification entrainera le plus d’effet positif. 

En effet, outre les points évoqués précédemment sur la qualité de l’air, quelques évolutions notables sont 

à noter : 

- Le volet mixité est renforcé. Ce sont +60 logements qui sont désormais fléchés en LLS. 

- Tout le travail sur les performances énergétiques doit permettre au territoire de bénéficier de logements 

mieux isolés et moins consommateurs d’énergie donc moins coûteux pour les propriétaires sur le long 

terme. 

- Plusieurs communes déploient des emplacements réservés en faveur de l’amélioration des mobilités 

douces, en lien avec les OAP. 

Enfin, on doit relever ici l’important travail réalisé sur les enjeux de clarification du règlement notamment 

au regard des règles du code de l’urbanisme : que ce soient les destinations ou annexes, ces évolutions 

participent toutes d’une meilleure compréhension du document d’urbanisme et donc d’une application 

facilitée.  
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10.6 LES SUITES DE LA DEMARCHE 
La procédure de modification du PLUi de l’Albanais Savoyard est définie par les articles L.153-36 et 

suivants du Code de l’Urbanisme. 

À la suite du travail technique, le dossier sera transmis pour avis aux personnes publiques associées ainsi 
qu’aux organismes de consultation obligatoire et notamment l’autorité environnementale. 

À la suite, le projet sera soumis à enquête publique conformément aux dispositions du code de 
l’environnement (R123-1 à R123-24). 

L’enquête publique est d’une durée minimum de 30 jours à laquelle il convient d’ajouter 1 mois pour que 
le commissaire enquêteur puisse remettre son rapport. Le dossier mis à l’enquête contient : 

✓ – La notice explicative, exposant les objectifs, le contexte, les motivations et les 
justifications des évolutions envisagées ; 

✓ – Les pièces du dossier concernées par la modification (pièces avant et après 
modification) ; 

✓ – Les avis des personnes publiques associées, ou, à défaut, la preuve de leur saisine. 

À l’issue de l’enquête publique, le projet de modification est amendé des éventuelles remarques issues de 
la prise en compte des avis des personnes publiques associées et du Commissaire Enquêteur avant d’être 
approuvé par délibération du Conseil communautaire 

 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GRAND LAC 
Département de la Savoie  

 

 
 

PLUi de l’Albanais Savoyard –  
Dossier d’Approbation – Modification n°2 
Vu pour être annexé à la délibération du 12 novembre 2024 
 

2.3.  Mémoire en réponse de la collectivité à 
l’avis de la MRAe 

 
 

Novembre 2024  
 

PLUi approuvé le 28 novembre 2018  

Modifié le 23 mars 2021 
Modification n°1 

Modifié le 12 novembre 2024 
Modification n°2 





Auvergne-Rhône-Alpes

Avis délibéré le 7 mai 2024

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale
sur la modification n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal
(PLUi) de l'Albanais Savoyard de la communauté d'agglomération

Grand Lac (73)

Avis n° 2024-ARA-AUPP-1397



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), s’est réunie le  7 mai 2024 en visioconférence.
L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la modification n°2 du plan local d'urbanisme intercommu-
nal (PLUi) de l'Albanais Savoyard de la communauté d'agglomération Grand Lac (73).

Ont  délibéré :  François  Duval,  Marc  Ezerzer,  Jeanne  Garric,  Igor  Kisseleff,  Jean-Pierre  Lestoille,  Yves
Majchrzak, Catherine Rivoallon-Pustoc’h, Benoît Thomé et Véronique Wormser.

En application du règlement intérieur de la MRAe, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans l’avis à donner sur le document qui fait l’objet du présent avis.

***

La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (Dreal) Auvergne-Rhône-Alpes
a été saisie le 12 février 2024, par les autorités compétentes, pour avis au titre de l’autorité environnemen-
tale.

Cette saisine étant conforme à l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R. 104-25
du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée par courriel le 22 février 2024 et a produit une contribution le 5 mars 2024.  Les services de la pré-
fecture de Savoie ont été consultés et la direction départementale des territoires a transmis une contribution
en date du 30 avril 2024.

La Dreal a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son
avis. Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit. Les
agents de la Dreal qui étaient présents à la réunion étaient placés sous l’autorité fonctionnelle de la MRAe
au titre de leur fonction d’appui.

Pour chaque plan ou programme soumis à évaluation environnementale, une autorité environne-
mentale  désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la
personne publique responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport environnemental présenté par la personne responsable, et
sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre d’améliorer
sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui
s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site internet des MRAe. Conformément à l’article R. 104-25 du code
de l’urbanisme, il devra être inséré dans le dossier du projet soumis à enquête publique ou à une
autre procédure de consultation du public prévue par les dispositions législatives et réglementaires
en vigueur.

Aux termes de l’article R.104-39 du même code, l'autorité qui a arrêté le plan ou le programme met à
disposition une déclaration résumant la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemen-
tal et des consultations auxquelles il a été procédé.
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Synthèse de l’avis

Le présent avis de l’Autorité environnementale porte sur la modification n°2 du plan local d'urba-
nisme intercommunal (PLUi) de l'Albanais Savoyard élaborée par la communauté d'agglomération
Grand Lac (73). Le territoire du PLUi est situé à proximité du lac du Bourget, dans le département
de la Savoie (73). Il comprend trois communes : Entrelacs, La Biolle et Saint-Ours.

L’évolution du PLUi prévoit notamment l’ouverture à l’urbanisation de quatre zones à vocation rési-
dentielle et économique sur les communes d’Entrelacs et de La Biolle, la création d’un secteur de
taille et de capacité d’accueil limitées (Stecal) à Entrelacs et la modification de nombreux éléments
du règlement et des orientations d’aménagement et de programmation (OAP).

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont :

• la consommation d’espaces,

• le paysage, les sites et le patrimoine bâti,

• les espaces naturels, la biodiversité et les continuités écologiques,

• la ressource en eau et les capacités d’assainissement,

• les risques naturels, technologiques et sanitaires, les pollutions et nuisances,

• les déplacements, la transition énergétique et le changement climatique.

L’Autorité environnementale recommande de :

• calculer précisément la consommation d’espace induite par le projet de modification du
PLUi et compléter les justifications dans le dossier afin de préciser comment il s’inscrit dans
la trajectoire d’absence d’artificialisation nette à l’horizon 2050 ;

• compléter l’évaluation des incidences en matière paysagère, les mesures d’évitement et de
réduction de ces incidences, et de les transcrire par des dispositions opérationnelles ;

• compléter l’état initial relatif à la biodiversité, à partir d’investigations de terrain, de présen-
ter une analyse détaillée des impacts sur l’environnement, et les mesures opérationnelles
prises pour éviter, réduire et compenser ces impacts ;

• d’actualiser les données de l’état initial relatives à la ressource en eau potable et aux capa-
cités d’assainissement, de présenter la démonstration chiffrée de l’adéquation de cette res-
source et de ces capacités à l’augmentation des besoins induite par la modification du
PLUi, et dans le cas contraire, les mesures et travaux prévus pour y remédier ;

• compléter l’état initial relatif aux risques naturels, technologiques et sanitaires ainsi qu’aux
pollutions et nuisances, de présenter une analyse détaillée des incidences relatives à ces
risques et nuisances et les mesures pour éviter et réduire ces incidences ;

• évaluer les incidences sur les déplacements du projet de modification du PLUi ; compléter
le dossier avec un bilan carbone et préciser comment la collectivité contribue à l’atteinte de
l’objectif national de neutralité carbone à l’horizon 2050.

• présenter, dans l’évaluation environnementale, les solutions de substitution raisonnables et
l’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu.

• compléter le  bilan intermédiaire du suivi de l’application du PLUi et d’évaluer l’incidence
des effets cumulés des évolutions du PLUi avec ceux du PLUi initial.

L’ensemble des observations et  recommandations  de l’Autorité  environnementale est  présenté
dans l’avis détaillé.
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Avis détaillé

1. Contexte,  présentation  de la  modification  n°2  du  plan  local
d'urbanisme intercommunal (PLUi) de l'Albanais Savoyard et enjeux
environnementaux

1.1. Contexte de la modification n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUi) de l'Albanais Savoyard

Le territoire du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de l’Albanais Savoyard1 est situé en
Savoie (73), dans un secteur vallonné et bocager entre le Rhône à l’ouest et les montagnes des
Bauges à l’est. Il est traversé par le cours d’eau de la Deysse qui vient se jeter dans le lac du
Bourget. Il est isolé à l’ouest du lac du Bourget par les montagnes de la Biolle et de Cessens.

Sur le plan de son organisation administrative, le territoire du PLUi est composé de trois com-
munes : Entrelacs2, La Biolle et Saint-Ours. D’une superficie de 69,5 km² et d’une population d’en-
viron 10 000 habitants en 2020 (Insee), il a connu un taux de croissance annuelle moyen de 2,7 %
entre 2014 et 2020. Le PLUi couvre une partie du territoire de la communauté d’agglomération
Grand Lac (CAGL)3 et est compris dans le périmètre du Scot Métropole Savoie4, qui inclut 107
communes et trois intercommunalités : la CAGL, la communauté d’agglomération Grand Chambé-
ry et la communauté de communes Cœur de Savoie. Ce Scot a élaboré une armature territoriale
par intercommunalité, et au sein de la CAGL, il classe Entrelacs comme « pôle d’équilibre Nord »,
La Biolle « commune rurale à dynamique différenciée » et Saint-Ours « commune rurale ».

La grande richesse écologique du territoire est reconnue par de nombreux périmètres de protec-
tion ou d’inventaire : 15 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff5),
deux sites Natura 20006 (Lac du Bourget et marais de Chautagne, au titre de la directive Habitats :
FR8202010 et Oiseaux : FR8212033 ; Réseau de zones humides de l’Albanais, au titre de la direc-
tive Habitats :  FR8201772),  un arrêté de protection de biotope,  deux communes (Entrelacs et
Saint-Ours) intégrées au parc naturel régional (PNR) des Bauges, un vaste réseau de zones hu-
mides dont la majorité sont reconnues au niveau européen par un classement en zone Natura
2000. Le territoire est par ailleurs couvert par plus de 2 700 ha de boisements dont les plus impor-

1 L’élaboration du PLUi a été approuvé le 28 novembre 2018 et a fait l’objet de l’avis   de l’Autorité environnementale  
n°2018-ARA-AUPP-00424 du 17     avril 2018  .

2 La commune d’Entrelacs a été créée le 1er janvier 2016 par la fusion d’Albens, Cessens, Epersy, Saint-Germain-La-
Chambotte, Saint-Girod et Mognard. Dans la suite de cet avis, la dénomination des communes initiales sera em-
ployée chaque fois que cette précision apparaîtra utile.

3 La CAGL comprend trois PLUi issus des procédures engagées par les intercommunalités qui l’ont précédée et ont
ensuite fusionné à compter du 1er janvier 2017 pour former la CAGL, celle-ci ayant mené à terme ces procédures.

4 La dernière révision du Scot a été approuvée le 8 février 2020 et a fait l’objet de l’avis de l’Autorité environnementale
n°2019-ARA-AUPP-00773 du 1  er     octobre   201  9  .

5 Lancé en 1982 à l’initiative du ministère chargé de l’environnement, l’inventaire des zones naturelles d’intérêt écolo-
gique faunistique et floristique (Znieff) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes ca-
pacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux types de Znieff : les Znieff de type I : secteurs
de grand intérêt biologique ou écologique ; les Znieff de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés,
offrant des potentialités biologiques importantes.

6 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 2009/147/CE « Oiseaux » et de
la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces
d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communau-
taire (SIC) ou des zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont
des zones de protection spéciale (ZPS).
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tants en densité sont situés sur les montagnes de l’ouest  et en bordure du cours d’eau de la
Deysse en tant que ripisylve.

Une des singularités du territoire du PLUi d’un point de vue réglementaire, tient au fait que celui-ci
est assujetti à la fois au respect de la loi Montagne pour l’ensemble des communes (intégralement
ou en partie selon les communes) et à la loi Littoral en ce qui concerne la partie de la commune
déléguée de Saint-Germain-La-Chambotte bordant le lac du Bourget.

1.2. Présentation de la modification n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal 
(PLUi) de l'Albanais Savoyard

L’évolution du PLUi comprend7 une centaine d’objets avec:

• l’ouverture à l’urbanisation de quatre zones 2AU à vocation résidentielle et économique sur
les communes d’Entrelacs et de La Biolle ;

• en matière d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) :
◦ la création de quatre OAP sectorielles dont trois8 correspondent aux ouvertures à l’ur-

banisation ;
◦ la création d’une OAP thématique dédiée à l’énergie9 ; 
◦ des modifications transversales s’appliquant à toutes les OAP sectorielles ;
◦ des modifications ponctuelles s’appliquant à plusieurs OAP sectorielles existantes ;

• la création d’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (Stecal) à Entrelacs ;

• la création, la modification et la suppression de plusieurs emplacements réservés (ER) ;

• la modification10 de nombreux éléments du règlement graphique, comprenant notamment sept
changements de destination, et du règlement écrit ;

• la correction d’erreurs matérielles.

Par délibération en date du 16 novembre 2023, la CAGL a engagé la modification n°2 du PLUi de
l’Albanais Savoyard. Cette procédure fait l’objet d’une évaluation environnementale à titre volon-
taire, la collectivité ayant estimé, en application de l’article R104-33 du code de l’urbanisme, que
cette évolution était susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement.

La CAGL a défini les modalités de concertation du public en application des articles L103-2, L103-
3 et  L103-6 du même code. L’évolution du PLUi ayant vocation à faire l’objet d’une enquête pu-
blique, le bilan de la concertation sera joint au dossier de l’enquête. Cette concertation s’est dérou-
lée du 4 décembre 2023 au 10 janvier 2024.

1.3. Principaux  enjeux  environnementaux  de  la  modification  n°2  du  plan  local
d'urbanisme  intercommunal  (PLUi)  de  l'Albanais  Savoyard et  du  territoire
concerné

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux du territoire et du projet sont :

7 D’autres procédures sont à venir, les demandes des élus ne pouvant pas toutes être traitées dans la présente procé-
dure (EE p. 12)

8 Sur la commune de La Biolle, une OAP couvre en effet deux zones AU.
9 Notice explicative (NE) p. 87-88 + document propre à cette OAP
10 NE p. 41 à 54, 62, 67 à 69 (règlement graphique)- NE p. 42-43, 62, 67 à 69 + 111 à 114 (changements de destina-

tion)- NE p. 73 à 87, 89 à 114 (règlement écrit)
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• la consommation d’espaces,

• le paysage, les sites et le patrimoine bâti,

• les espaces naturels, la biodiversité et les continuités écologiques,

• la ressource en eau et les capacités d’assainissement,

• les risques naturels, technologiques et sanitaires, les pollutions et nuisances,

• les déplacements, la transition énergétique et le changement climatique.

2. Analyse du rapport environnemental

2.1. Observations générales

Il est précisé dans le dossier que l’état initial réalisé lors de l’élaboration du PLUi (2015 et 2017) et
les enjeux qui en sont issus ne seraient pas remis en cause par la présente évolution du PLUi.
Seuls certains objets de la modification du PLUi nécessiteraient un approfondissement de cet état
d’un point de vue « écologique ». Le choix des secteurs11 et des thématiques12 faisant l’objet d’un
complément n’est pas expliqué dans le dossier. La synthèse, présentée au dossier, de l’état initial,
comprenant essentiellement des tableaux, est trop brève, nécessitant de consulter directement
l’état initial présenté au dossier d’élaboration du PLUi, ce qui ne facilite pas l’appropriation du dos-
sier, notamment pour le public. Alors que l’avis précité de l’Autorité environnementale appelait à de
nombreux compléments, le dossier actuel n’apporte aucune précision sur ces points. La modifica-
tion n°2 du PLUi aurait dû être l’occasion d’effectuer une mise à jour ambitieuse de cet état initial
et une présentation détaillée et actualisée.

L’évaluation des incidences repose sur certains choix qui ne sont pas non plus clairement expli-

qués. Si tous les nouveaux secteurs d’aménagement font l’objet d’une analyse détaillée (EE p. 22
à 70), les modifications nombreuses relatives aux OAP existantes et aux évolutions des règle-
ments graphique et écrit sont traitées de manière transversale et succincte, là encore sous forme
de tableaux(EE p. 77 à 80). Le détail des modifications qui sont évaluées n’étant pas précisé, il est
nécessaire de se reporter à la notice explicative (NE p. 10 à 119) du dossier qui présente de ma-
nière exhaustive ces évolutions, ce qui ne facilite pas non plus l’appropriation du dossier, notam-
ment par le public. Certaines thématiques de cette analyse transversale sont légèrement approfon-
dies dans la suite du dossier (EE p. 81 à 96), sans que soit explicitées les raisons qui ont conduit à
approfondir ces thématiques plutôt que d’autres. Une « synthèse des incidences » résume ces dif-
férentes analyses. Il aurait été plus pertinent de placer cette synthèse après la section ultérieure
consacrée aux incidences Natura 2000 afin de disposer d’une partie résumant véritablement l’en-
semble des incidences de la modification du PLUi. Le résumé non technique (RNT) conclut l’éva-
luation environnementale (.EE p. 139 à 154). Il est clair, synthétique, et mériterait d’être séparé de
l’évaluation afin d’être plus facilement accessible pour le public.

L’Autorité environnementale recommande :

• de présenter plus en détail le rappel de l’état initial, en particulier pour les secteurs ou
thématiques à enjeux et d’actualiser ce dernier, notamment sur les thématiques sur les-
quelles l’Autorité environnementale avait appelé à des compléments dans son avis sur
l’élaboration du PLUI (eau, assainissement, biodiversité, mobilité…) ;

11 Il s’agit de certains secteurs d’aménagements (zones AU, Stecal) et de l’élargissement de la centralité d’Albens.
12 Les compléments apportés portent uniquement sur la biodiversité (thématique qui sera étudiée dans la partie 2.3.3).
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• d’expliquer les raisons ayant conduit à ne retenir que certains secteurs ou objets de la
modification nécessitant une actualisation de cet état ; 

• d’expliquer les raisons pour lesquelles des secteurs ou des thématiques ont été rete-
nus pour faire l’objet soit d’une analyse détaillée des incidences, soit d’un approfondis-
sement de l’analyse transversale ;

• de distinguer le résumé non technique de l’évaluation environnementale, et l’actualiser
afin qu’il prenne en compte les recommandations incluses dans cet avis.

2.2. Articulation du projet avec les autres plans, documents et programmes

L’articulation avec les plans et programmes est restituée pages 106 à 131 de l’évaluation environ-
nementale. Elle porte sur la compatibilité avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (Sdage) Rhône-Méditerranée 2022-2027, le schéma régional d’aménagement, de déve-
loppement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) Auvergne-Rhône-Alpes, le Scot Métropole
Savoie, le plan climat air énergie territorial (PCAET) Grand Lac13 ainsi que les lois Montagne et Lit-
toral. La CAGL dispose d’un programme local de l’habitat (PLH) et d’un plan de déplacements ur-
bains (PDU14) exécutoires qui ne sont pas évoqués alors que le PLUi doit pourtant être compatible
avec ces documents15. Le dossier ne comporte pas non plus d’analyse du plan de gestion des
risques inondations (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée 2022-202716, ce document ayant été
approuvé le 21 mars 2022, soit postérieurement au Scot, qui ne le prend donc pas en compte. Il en
va de même pour la nouvelle charte du PNR des Bauges 2023-203817 qui doit être prochainement
approuvée. L’analyse du Sdage, du Sraddet et du PCAET est détaillée par dispositions et objectifs,
les règles du Sraddet n’étant cependant pas examinées. L’analyse du Scot est très succincte et ne
permet pas d’apprécier l’articulation de la modification du PLUi avec ce document.

L’autorité environnementale recommande :

• d’inclure une analyse de l’articulation de la modification n°2 du PLUi de l’Albanais Sa-
voyard avec le PLH et le PDU de la CAGL, ainsi qu’avec le PGRI du bassin Rhône-Mé-
diterranée 2022-2027 et la charte du PNR des Bauges 2023-2038 ;

• de compléter l’analyse de l’articulation avec le Sraddet, en particulier avec les règles de
ce document ;

• d’approfondir l’analyse de l’articulation avec le Scot Métropole Savoie.

2.3. État initial de l’environnement, incidences sur l’environnement et mesures ERC

2.3.1. Consommation d’espaces

L’évaluation environnementale évoque à plusieurs reprises des reclassements en zones agricoles
ou naturelles de terrains initialement prévus pour être urbanisés, mais hormis pour la zone du Sau-
vage (0,5 ha), elle n’indique pas les surfaces concernées par ces reclassements. La notice expli-
cative du dossier précise, en revanche, la surface des autres reclassements, de l’ordre d’un hec-
tare. Le croisement de ces informations permet de déduire que 1,5 ha serait reclassé de zones Ue
ou AUe à N ou A. L’Autorité environnementale recommande d’harmoniser les informations relatives

13 Ce PCAET a fait l’objet de l’avis de l’Autorité environnementale n°2019-ARA-AUPP-695 du 25 juin 2019.
14 Ce PDU a fait l’objet de l’avis de l’Autorité environnementale n°2019-ARA-AUPP-887 du 4 février 2020.
15 Article L131-4 du code de l’urbanisme  .
16 Le  PGRI  du  bassin  Rhône-Méditerranée  2022-2027  a  fait  l’objet  de  l’avis  de  l’Autorité  environnementale  de

l’  I  nspection générale de l’environnement et du développement durable (Igedd) n°202  0  -8  7   du   1  0   février   202  1  .
17 Le projet de charte a fait l’objet de l’avis de l’Autorité environnementale de l’Igedd n°2023-008 du 20 avril 2023.
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à ce sujet entre ces deux pièces, de sorte qu’il soit possible d’en retrouver l’intégralité dans chaque
document, et de faire clairement apparaître la surface totale des zones constructibles déclassées.

L’analyse de la consommation d’espaces induite par le projet est exposée par dispositifs opération-
nels. Elle présente parfois des totaux intermédiaires (zones AU / OAP : 8,6 ha ; ER : 0,27 ha), par-
fois aucun (Stecal, règlement), et ne contient pas de somme globale. La consommation induite par
l’ouverture de zones AU à l’urbanisation est par ailleurs comparée à la consommation passée
entre 2011 et 2021 sur les communes d’Entrelacs et de la Biolle. Cette comparaison présente plu-
sieurs erreurs méthodologiques. Afin d’évaluer la modération de la consommation d’espace proje-
tée sur la période 2021-2031 par rapport à la période 2011-2021, il convient de prendre en compte,
d’une part l’ensemble du périmètre du PLUi, et pas seulement les deux communes précitées, et
d’autre part,  toutes les modifications induisant  une consommation d’espace,  et  pas seulement
celles issues des ouvertures de zones AU. Le bilan de la consommation passée doit en outre iden-
tifier le total des zones restant à urbaniser prévues lors de l’élaboration du PLUi.

Les mesures d’évitement et de réduction des nouveaux secteurs faisant l’objet d’aménagement
sont particulièrement succinctes et peu significatives. Hormis pour la zone du Sauvage, où un sec-
teur de 0,5 ha, concerné par une zone humide, a été reclassé en zone naturelle, les mesures
portent essentiellement sur les espaces de stationnement, où un coefficient d’espace perméable
de 50 % est imposé. Le dossier ne prévoit par ailleurs aucune mesure de compensation de la
consommation d’espaces.

L’Autorité environnementale recommande:

•  de préciser les surfaces concernées par le reclassement en zones agricoles ou natu-
relles de terrains initialement prévus pour être urbanisés ;

• d’évaluer la consommation d’espace induite par la création du Stecal et les évolutions
du règlement, au regard de l’augmentation des emprises au sol constructibles ;

• d’actualiser en conséquence la consommation d’espace induite par le projet de modifi-
cation du PLUi et de compléter les justifications du dossier afin de préciser comment il
s’inscrit dans la trajectoire d’absence d’artificialisation nette à l’horizon 2050, en tenant
compte du foncier restant disponible après la présente modification du PLUi ;

• de compléter les mesures d’évitement, de réduction et de compensation de la consom-
mation d’espace induite par la modification du PLUi, dans l’objectif d’absence d’artifi-
cialisation nette à horizon 2050.

2.3.2. Paysage, sites et patrimoine bâti

L’avis de l’Autorité environnementale, à l’occasion de l’élaboration du PLUi, avait relevé la qualité
de l’état initial portant sur la thématique des paysages et du patrimoine bâti, ainsi que les recom-
mandations issues de cet état portant notamment « sur la nécessité de contenir le mitage, de tra-
vailler sur l’insertion du bâti dans le paysage en prenant en compte les caractéristiques du bâti pa-
trimonial, de maintenir des coupures d’urbanisation entre les différents villages, et de requalifier les
entrées de ville » (p. 10).

De nombreuses évolutions ponctuelles du zonage et des OAP de la présente modification du PLUi
auront un impact important sur le paysage naturel et urbain, sans que l’état initial n’ait été complé-
té sur les secteurs impactés. Lorsque les incidences ont été évaluées, ce qui n’est pas systéma-
tique, les mesures de réduction sont souvent peu significatives, voire inexistantes. Pour l’ensemble
de ces zones, le dossier ne présente pas de photomontages quatre saisons (incluant donc des cli-
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chés en période sans feuillage) permettant d’apprécier aussi bien l’état paysager initial, l’impact
des aménagements que l’efficacité des mesures proposées. Les zones qui doivent faire l’objet
d’un approfondissement sont les suivantes :

• L’élargissement de la centralité de la commune déléguée d’Albens, consiste en l’extension
de la zone Ua1 sur des sites actuellement classés en zone Ub, pour une surface de 10 ha.
L’objectif est de permettre une densification plus importante du bourg en augmentant la
hauteur  autorisée  d’un  niveau  supplémentaire.  L’évaluation  indique  que  « l’urbanisation
progressive de la zone va induire une évolution du paysage urbain », mais aucune mesure
de réduction n’est proposée, et il est simplement précisé qu’« il reviendra aux collectivités
concernées et porteurs de projet de veiller  à la bonne intégration des projets à venir »
(p. 38). L’état initial, l’évaluation des incidences et les mesures de réduction du secteur de-
vront être complétés.

• L’ouverture à l’urbanisation18 à vocation économique de la zone du Sauvage, constitue l’ex-
tension d’un secteur situé en entrée de ville de la commune déléguée de Mognard. Ce sec-
teur est visible en particulier depuis la route de La Biolle (à l’ouest et au sud-ouest). La no-
tice explicative relève parmi les « contraintes » du site son enjeu paysager (notice explica-
tive p.123), et l’évaluation des incidences relève que « l’urbanisation du secteur aura de fait
une incidence notable sur le paysage urbain et naturel » (p. 54). Les mesures de réduction
proposées ne sont cependant pas proportionnées aux enjeux d’un secteur d’entrée de ville.
L’état initial, l’évaluation des incidences et les mesures de réduction du secteur devront être
complétés.

• L’ouverture à l’urbanisation19 de deux zones à vocation résidentielle, qui sont situées dans
le bourg de la commune de La Biolle. L’ensemble du secteur présente un dénivelé, la zone
« est » étant en contrebas de la zone « ouest ». Ces deux zones, et en particulier la zone
« ouest », offrent des vues notables sur le massif des Bauges situé à l’est. Les mesures de
réduction présentées et  retranscrites dans l’OAP ne tiennent  pas compte de ces vues,
l’évaluation environnementale ayant limité son analyse à l’« incidence sur le paysage ur-
bain du secteur » (p. 67). L’état initial, l’évaluation des incidences et les mesures de réduc-
tion de ces zones devront être complétés.

• La modification de l’OAP n°7 « Le Longeret » de la commune déléguée d’Albens, site de
3,44 ha, n’est pas analysée dans l’évaluation environnementale et est présentée de ma-
nière assez succincte dans la notice explicative, qui précise que « ce secteur est straté-
gique dans le cadre de la densification et l’optimisation de l’enveloppe urbaine mais égale-
ment dans la logique de valorisation des entrées de ville » (p. 26). L’OAP initiale autorisait
des constructions correspondant à R+3+combles et la modification envisagée autoriserait
également pour les toits-terrasses une hauteur correspondant à R+4. La partie nord-est, si-
tuée en entrée de ville, est entourée majoritairement à l’ouest et au sud de pavillons indivi-
duels dont la hauteur correspond à R+1+combles. La partie sud-ouest est longée à l’est
d’immeubles correspondant à R+3+combles. La pente naturelle ouest-est du terrain, de
12 % en moyenne , devrait contribuer à limiter l’impact de l’augmentation des hauteurs pré-
vues. Pour autant, au regard de ce tissu urbain existant et de la localisation partielle du
secteur en entrée de ville, les constructions prévues induiront une évolution notable du pay-

18 EE p. 49 à 58, NE p. 38 à 40 et 121 à 136, OAP p. 83 à 87
19 EE p. 60 à 70, NE p. 63 à 66 et 137 à 141, OAP p. 131 à 136
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sage urbain20 dont les incidences devront être évaluées et, le cas échéant, faire l’objet de
mesures de réduction destinées à garantir la bonne insertion du bâti prévu dans ce secteur.
L’état initial devra également être complété.

• La modification de l’OAP n°16 « Chef-lieu Nord » de la commune déléguée de Saint-Ger-
main-la-Chambotte n’est pas non plus analysée dans l’évaluation environnementale et est
présentée dans la notice explicative21. Sur ce secteur de 1,13 ha en plein cœur du bourg,
entouré  majoritairement  de  pavillons  individuels  dont  la  hauteur  correspond  à
R+1+combles,  sur  lequel  l’OAP  initiale  prévoyait  22  logements  correspondant  à
R+1+combles, la modification prévoit 35 logements correspondant à R+2+combles ou R+3
en cas de toiture terrasse ou végétalisée. Cette évolution entraînera une redéfinition signifi-
cative du paysage urbain du centre bourg dont les incidences devront être évaluées et
faire, là encore, l’objet de mesures de réduction destinées à garantir la bonne insertion du
bâti prévu dans ce secteur. L’état initial devra également être actualisé.

L’autorité environnementale recommande de compléter :

• l’état initial, en soulignant les points forts et les points faibles de l’ambiance paysagère
initiale de chacune des zones précitées, et en restituant cette analyse à l’aide de docu-
ments graphiques, cartographiques, photographiques et textuels ;

• l’évaluation des incidences, pour apprécier l’insertion paysagère des aménagements
prévus, à partir de photomontages avec et sans couvert végétal en fonction des sai-
sons, de coupes pour donner à voir la modification paysagère induite par le projet, aus-
si bien sur le paysage urbain de proximité que sur le grand paysage ;

• les mesures d’évitement et de réduction de ces incidences, et de les transcrire par des
dispositions opérationnelles du règlement et des OAP.

2.3.3. Espaces naturels, biodiversité et continuités écologiques

Comme précisé dans les notes 11 et 12, les compléments apportés à l’état initial dans le cadre de
la modification du PLUi ne portent que sur la réalisation d’inventaires faune/flore, et uniquement
pour certains secteurs d’aménagement. Ces inventaires sont assez succincts, et le dossier ne pré-
cise pas la méthodologie employée, notamment le nombre et les dates de passages. Au regard de
la richesse environnementale des secteurs en question, qui résultent notamment de la consultation
des données bibliographiques, ces compléments à l’état  initial  sont insuffisants pour permettre
d’évaluer au juste niveau les enjeux écologiques. Des inventaires faune/flore plus conséquents
sont requis dans chaque secteur concerné, de manière proportionnée aux potentialités de chaque
site et aux impacts prévisibles, en précisant leur méthodologie et leur calendrier.

Les impacts des aménagements sont par ailleurs évalués trop succinctement, et les conclusions
qui en sont tirées sont parfois contradictoires avec les données présentées. Une nouvelle évalua-
tion est requise, avec des éléments quantitatifs et sur la base des compléments d’inventaires de-
mandés. Quant aux mesures d’atténuation des incidences proposées dans l’évaluation environne-
mentale, elles sont généralement insuffisantes pour garantir l’absence d’impacts résiduels signifi-
catifs.

Les zones qui doivent faire l’objet d’un approfondissement sont les suivantes :

20 Dans l’avis de l’État émis par les services préfectoraux de Savoie sur l’élaboration du PLUi, il était déjà recommandé
d’apporter un soin particulier à l’aménagement de cette « entrée de ville nord » (p. 4).

21 Notice explicative (NE) p. 28 à 30 ; voir OAP p. 89 à 93 pour le détail de l’OAP.
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• La création de l’OAP n°20 « Chef-lieu n°2 »22 dans la commune déléguée de Saint-Girod :
ce secteur de 0,37 ha, longé au nord et à l’ouest par des cours d’eau (Nant et ruisseau
Clair), est situé dans le bourg de la commune, au sein de la Znieff de type 2 « zones hu-
mides du sud de l’Albanais » (n°820009765), à 750 m à l’est de la zone Natura 2000 « Ré-
seau de zones humides de l’Albanais » au titre de la Directive Habitats (FR8201772) et à
650 m au nord-ouest du périmètre du PNR des Bauges. La majeure partie du tènement
n’est pas bâti et  accueille des prairies agricoles. L’OAP initiale prévoyait  uniquement la
création d’un parc public végétalisé, et la modification envisagée de l’OAP ajoute la réalisa-
tion de 10 logements. Ce secteur n’a fait l’objet d’aucun inventaire complémentaire alors
que l’évaluation environnementale note que son urbanisation peut « avoir une incidence
forte sur les milieux naturels et la biodiversité » (p. 27). Si certaines mesures de réduction
proposées sont pertinentes, elles ne sont cependant pas suffisantes au vu du défaut d’ac-
tualisation de l’état initial,  et  donc de l’absence de complétude de l’évaluation des inci-
dences. Par ailleurs, aucune mesure d’évitement et de compensation n’est proposée.

• La création d’un Stecal dans la commune déléguée d’Albens23 : ce secteur de 2,5 ha situé
en discontinuité du bourg comprend des constructions et aménagements liés au dépôt pé-
trolier situé en contiguïté nord, ces constructions étant actuellement en zone agricole proté-
gée (As) et le dépôt en zone urbaine à vocation économique (Ue). Le Stecal (Asp) englobe-
rait ces constructions existantes afin d’autoriser leur extension. Le secteur est localisé au
sein d’un corridor écologique et d’un espace perméable relais repérés dans la trame verte
et bleue (TVB) du Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes, de la Znieff de type 2 « zones humides
du sud de l’Albanais » (n°820009765), à proximité immédiate de boisements et de zones
humides (au nord et au sud-est), de la zone Natura 2000 « Réseau de zones humides de
l’Albanais » (au nord et au sud) au titre de la Directive Habitats (FR8201772), de la Znieff
de type 1 « Étangs et marais de Crosagny, Beaumont et Braille » (n°820031245) ainsi que
d’un réservoir de biodiversité identifiés dans la TVB du Sraddet. Les inventaires partiels
réalisés concluent à la présence potentielle d’espèces protégées de flore et de faune, dont
certaines sont menacées (Aster Amelle, Sonneur à ventre jaune), mais l’évaluation très
succincte des incidences conclut à une incidence faible sur la biodiversité et les milieux na-
turels. Au regard de la richesse environnementale à proximité du secteur et du caractère
très partiel des inventaires réalisés, ces conclusions et les mesures de réduction prévues
sont insuffisantes et nécessiteront d’être revues.

• L’ouverture à l’urbanisation à vocation économique de la zone des Coutres24 sur la com-
mune déléguée d’Albens et l’emplacement réservé pour créer le giratoire de desserte de
cette zone25 : ce secteur de 5,5 ha, composé de prairies et de cultures, est situé en exten-
sion du tissu urbain, au sein de la Znieff de type 2 « zones humides du sud de l’Albanais »
(n°820009765) et d’espaces perméables relais surfaciques identifiés dans la TVB du Srad-
det,  à  proximité  immédiate  de  boisements  et  zones  humides  (forêt  domaniale  de  la
Deysse), à proximité de la zone Natura 2000 « Réseau de zones humides de l’Albanais »
(à 300 m au nord) au titre de la Directive Habitats (FR8201772), de la Znieff de type I
« Prairies humides et forêts alluviales de la Deysse » (n°820031243, à 400 m à l’est), ainsi

22 Évaluation Environnementale (EE) p. 25 à 30, Notice explicative (NE) p. 34 à 38, OAP p. 110 à 114
Division d’une OAP existante en deux OAP (n°19 et 20), le programme de l’OAP détachée (n°20) étant modifiée (lo-
gements + parc au lieu d’un parc seul)

23 EE p. 31 à 36, NE p. 115 à 119, règlement écrit p. 105 à 108
24 EE p. 39 à 48, NE p. 36 à 38, OAP p. 50 à 54
25 Ces deux éléments sont totalement séparés, aussi bien dans la notice explicative que dans l’évaluation environne-

mentale, alors qu’ils sont fonctionnellement et concrètement indissociables.
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que d’un corridor écologique et d’un réservoir de biodiversité identifiés dans la TVB du
Sraddet (à 300 m au nord). Les inventaires partiels réalisés concluent à la présence poten-
tielle d’espèces protégées de faune (le Verdier d’Europe, menacé, des espèces d’oiseaux
et de chiroptères, ainsi  que le Cuivré des marais).  L’évaluation très succincte des inci-
dences conclut à une incidence, non qualifiée, sur les milieux naturels et la biodiversité. Si
certaines mesures de réduction proposées sont pertinentes, elles ne sont cependant pas
suffisantes au vu de l’absence d’exhaustivité des inventaires et donc de celle de l’évalua-
tion des incidences. Par ailleurs, aucune mesure de compensation n’est proposée.

• L’ouverture à l’urbanisation à vocation économique de la zone du Sauvage26 sur la com-
mune déléguée de Mognard : ce secteur d’une surface initiale de 2,5 ha, composé de prai-
ries mésiques et prairies humides, est situé en extension du tissu urbain, au sein de la
Znieff de type 2 « zones humides du sud de l’Albanais » (n°820009765) et d’espaces per-
méables relais surfaciques identifiés dans la TVB du Sraddet, à proximité immédiate de
boisements (au nord-est), de la zone Natura 2000 « Réseau de zones humides de l’Alba-
nais » (au nord-est) au titre de la Directive Habitats (FR8201772), d’un réservoir de biodi-
versité identifié dans la TVB du Sraddet (au nord-est) et à proximité d’un corridor écolo-
gique (à 500 m au sud-est) identifié dans la TVB du Sraddet. Les inventaires partiels réali-
sés concluent à la présence potentielle d’espèces protégées de faune (l’Agrion de Mercure,
dont la présence se raréfie,  le Cuivré des marais,  des reptiles,  et  le Sonneur à ventre
jaune, menacé). Ils ont également permis de repérer une zone humide au sud-est, la modi-
fication proposant de reclasser ce secteur (0,5 ha) en zone naturelle. L’évaluation très suc-
cincte des incidences conclut à une incidence de la modification sur les milieux naturels et
la biodiversité. Si certaines mesures de réduction proposées sont pertinentes, elles ne sont
cependant pas suffisantes au vu du caractère partiel des inventaires, et donc de l’absence
de complétude de l’évaluation des incidences. Par ailleurs, aucune mesure de compensa-
tion n’est proposée. L’une des mesures de réduction (« création d’un bassin de rétention de
type mare écologique ») devra également être expliquée afin de permettre la compréhen-
sion de sa finalité.

• L’ouverture à l’urbanisation à vocation résidentielle de deux zones sur la commune de La
Biolle27 :  ces  secteurs de 0,7 ha et  0,5 ha,  composés de prairies mésiques,  sont  situés
dans le tissu urbain, au sein de la Znieff de type 2 « zones humides du sud de l’Albanais »
(n°820009765) et à proximité (moins de 150 m au nord-est) du site des marais des Villards
constituant une zone humide et faisant l’objet d’un classement en zone Natura 2000 « Ré-
seau de zones humides de l’Albanais » au titre de la Directive Habitats (FR8201772), d’un
arrêté de protection de biotope « Marais des Villars et du parc » (FR3800191), d’une Znieff
de type I « Marais des Villards » (n°820031219) et d’un repérage en tant que réservoir de
biodiversité dans la TVB du Sraddet. Les inventaires partiels réalisés concluent à la pré-
sence  avérée  d’espèces  protégées  de  faune  (six  espèces  d’oiseaux  sur  le  secteur
« ouest », cinq espèces d’oiseaux sur le secteur « est », le dossier ne citant nommément
que la Linotte mélodieuse) et à la présence potentielle de deux espèces d’oiseaux proté-
gées (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe). L’évaluation très succincte des incidences
ne retient que cinq espèces protégées et conclut paradoxalement à des incidences brutes
nulles sur la biodiversité. Si certaines mesures de réduction proposées sont pertinentes,
elles ne sont cependant pas suffisantes au vu du caractère partiel des inventaires, et donc

26 EE p. 49 à 58, NE p. 38 à 40, OAP p. 83 à 87
27 EE p. 60 à 70, NE p. 63 à 66, OAP p. 131 à 136
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de l’absence de complétude de l’évaluation des incidences. Par ailleurs, aucune mesure
d’évitement n’est proposée.

• La création d’un emplacement réservé pour la réalisation d’une voirie sur la commune délé-
guée d’Albens28 : le tracé actuel intersecte une zone agricole, une zone humide, la Znieff de
type I « Prairies humides et forêts alluviales de la Deysse » (n°820031243), un réservoir de
biodiversité et un espace perméable relais identifiés dans la TVB du Sraddet. Le secteur
n’a fait l’objet d’aucun inventaire complémentaire. Les mesures d’évitement, de réduction et
de compensation sont reportées à la phase projet29. L’inventaire et l’évaluation des inci-
dences devront être complétées, et des mesures ERC doivent être inscrites dans le PLUi.

S’agissant des zones humides, l’évolution du règlement écrit30 « s’appuie entre autres sur les dis-
positions inscrites au sein du PLUi-HD du Grand Chambéry où elles ont fait l’objet d’échanges
techniques avec les services de l’État » (p. 81). En l’absence d’éléments précis sur les tenants et
les aboutissants de ces échanges, les raisons de cette évolution ne sont pas compréhensibles. Si
l’Autorité environnementale salue l’ajout du paragraphe sur l’application de la séquence ERC, elle
constate que l’exception introduite permettant de réaliser en zones humides « les travaux néces-
saires à la protection contre les inondations » n’est ni expliquée ni précisément encadrée. Cette
évolution s’avère partiellement contradictoire avec la vocation même d’une règle visant à protéger
les zones humides,  règle que la modification essaye justement de renforcer par l’ajout  précité
d’éléments sur la séquence ERC.

Concernant l’évaluation des incidences Natura 2000, cette section très succincte et non conclu-
sive, est à revoir, puisqu’elle n’évoque que les incidences potentielles de l’aménagement de la
zone du Sauvage, alors que le Stecal, ainsi que les secteurs précédemment évoqués (zone des
Coutres, de La Biolle et de Saint-Girod) sont également situés à proximité immédiate ou rappro-
chée de la zone Natura 2000 « Réseau de zones humides de l’Albanais » au titre de la directive
Habitats (FR8201772). Par ailleurs, l’insuffisance déjà mentionnée des inventaires, de l’évaluation
des incidences et des mesures ERC impose de compléter significativement l’analyse et la rédac-
tion de cette évaluation des incidences Natura 2000.

L’autorité environnementale recommande de:

• compléter l’état initial de chacune des zones précitées, à partir d’investigations de ter-
rain, et de présenter la méthodologie employée et leur calendrier ;

• présenter, sur la base de cet état initial complété, une analyse détaillée des impacts sur
l’environnement du projet de modification du PLUi ;

• renforcer l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000, en tenant compte de l’en-
semble des aménagements précités susceptibles de les affecter ;

• présenter des mesures opérationnelles prises pour éviter, réduire et compenser les im-
pacts sur la biodiversité (y compris les continuités écologiques) du projet de modifica-
tion du PLUi ;

• anticiper les conditions de faisabilité des projets prévus par la modification du PLUi et,
pour ce faire, d’être conclusif sur, soit l’absence d’espèce protégée, soit la réunion des

28 EE p. 99 et 102, NE p. 56
29 « La collectivité devra lors de l’établissement du projet définitif inscrire les mesures nécessaires à la prise en compte

de la zone humide » (évaluation environnementale p. 102).
30 EE p. 81, NE p. 73, règlement écrit p. 5
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conditions cumulatives requises pour obtenir une autorisation dérogatoire de destruc-
tion d’espèce protégée, notamment une « raison impérative d’intérêt public majeur31 » ;

• apporter des explications et encadrer strictement la règle permettant de réaliser au sein
des zones humides des travaux nécessaires à la protection contre les inondations.

2.3.4. Ressource en eau et capacités d’assainissement

Dans leurs avis respectifs sur l’élaboration du PLUi, l’Autorité environnementale (p. 10-11) et les
services préfectoraux de Savoie (p. 2-3) avaient relevé :

• l’obsolescence de l’état initial du dossier qui s’appuyait sur un schéma directeur d’alimentation
en eau potable datant de 2011-2012 ;

• la situation critique du territoire du bassin versant du lac du Bourget, qui a notamment entraî-
né le classement en zone de répartition des eaux (ZRE) des bassins versants de la Leysse et
du Sierroz32, et qui a été confirmée par l’élaboration d’un plan de gestion de la ressource en
eau (PGRE) sur le bassin versant du lac du Bourget33 ;

• l’absence d’estimation de l’augmentation des besoins en eau induite par le projet d’élabora-
tion du PLUi et d’évaluation de son adéquation à la ressource disponible ;

• le projet porté par la CAGL, non mentionné dans l’état initial, d’une interconnexion entre le ré-
servoir de Grésy-sur-Aix et le réservoir d’Epersy afin d’équilibrer le bilan besoins/ressources.

Le dossier actuel prévoit notamment en matière d’habitat, sans chiffrer les besoins induits :

• 58 logements supplémentaires34 par la création ou la modification d’OAP ; 

• l’augmentation de 10 ha de la zone Ua1 dans la commune déléguée d’Albens, qui permet un
niveau de hauteur supplémentaire des constructions, le dossier n’estimant pas le nombre de
logements induit par cette densification ;

• sept nouveaux changements de destination35, sachant que les bâtiments faisant l’objet de ces
changements pourraient potentiellement être divisés ultérieurement en plusieurs logements ;

Le dossier prévoit également en matière économique l’ouverture à l’urbanisation de deux zones et
la création d’un Stecal, dont les besoins en eau potable ne sont pas non plus chiffrés.

Malgré l’ensemble de ces éléments, l’Autorité environnementale constate que le dossier affirme,
sans en apporter la démonstration, que « l’actuelle procédure de modification n’a pas d’impact sur
les niveaux de prélèvement en eau au sein de la communauté d’agglomération Grand Lac, ainsi le
bilan rédigé lors de l’élaboration du PLUi en 2018 reste d’actualité » (évaluation environnementale
p. 109, répétée p. 111, 112 et 115).

Le dossier précise également que la CAGL aurait engagé, « à l’échelle de son territoire, l’élabora-
tion du schéma directeur d’alimentation en eau potable, auquel sera annexé le bilan de la res-
source pour les prochaines années » (idem, p. 108), sans fournir d’éléments précis issus de ce tra-
vail en cours.

31 Voir textes et jurisprudence cités dans l’avis du 25 août 2022 sur la révision allégée n°1 du PLUi Grand Lac (73).
32 A  rrêté   préfectoral   n°2018-374 du 29 mai 2015  . La commune de Saint-Ours est concernée par cet arrêté.
33 Ce PGRE a été adopté le 1er décembre 2016 pour la période 2017-2022.
34 35 logements à La Biolle (ouverture à l’urbanisation), 10 logements dans la commune déléguée de Saint-Girod (nou-

velle OAP), 13 logements supplémentaires dans la commune déléguée de Saint-Germain-la-Chambotte (modifica-
tion de l’OAP n°16).

35 L’élaboration du PLUi prévoyait déjà 60 bâtiments pouvant faire l’objet de changements de destination selon l’avis
des services préfectoraux de Savoie (p. 5) portant sur cette élaboration.
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L’autorité environnementale recommande de :

• développer et actualiser les données de l’état initial de l’environnement relatives à la
ressource en eau potable ;

• démontrer l’adéquation de cette ressource à l’augmentation des besoins induite par la
modification du PLUi, et dans le cas contraire, les mesures et travaux prévus pour y re-
médier.

En matière d’assainissement, l’avis de l’État des services préfectoraux de Savoie avait relevé la si-
tuation problématique des stations de traitement des eaux usées (Steu) suivantes :

• la zone du Sauvage sur la commune déléguée du Mognard, dont les capacités résiduelles
devaient  être estimées ;  au vu  des données les plus récentes (2022), cette station est
conforme en équipement et en performance ; elle présente une capacité nominale de 210
équivalents-habitants (EH) et une charge en entrée de 140 EH ; en l’absence d’estimation
des besoins induits par l’ouverture à l’urbanisation prévue sur ce secteur, il n’est pas pos-
sible d’évaluer si cette Steu sera en capacité de répondre à l’augmentation des effluents.

• La commune déléguée de Saint-Girod, avec une Steu pour laquelle des travaux étaient
prévus, afin de pallier son insuffisance, sans qu’un échéancier ne soit fourni ; au vu  des
données les plus récentes (2022), cette station est conforme en équipement et en perfor-
mance ; elle présente une capacité nominale de 80 EH et une charge en entrée de 53 EH ;
le PLUi prévoyant 30 logements sur ce secteur36, soit l’accueil de 73 habitants au regard du
taux de composition des ménages d’Entrelacs fourni par l’Insee (2,45)37, cette Steu n’est
pas en capacité d’accueillir l’augmentation des effluents induite par le projet de PLUi.

• La commune déléguée d’Albens, dont la Steu était surchargée lors d’événements pluvieux,
et faisait l’objet d’un statut de non-conformité avec une mise en demeure en cours38 , un
échéancier prévoyant une mise en conformité pour janvier 2021 ; au vu des données les
plus récentes (2022), cette station est désormais conforme en équipement et en perfor-
mance ;  elle présente une capacité nominale de 3 000 EH et  une charge en entrée de
2 257 EH.

Il convient par ailleurs d’indiquer que la modification du PLUi prévoit 35 logements à La Biolle (ou-
verture à l’urbanisation), la commune étant rattachée à la Steu d’Aix-les-Bains : au vu des données
les plus récentes (2022), cette station est conforme en équipement et en performance, mais elle
présente une saturation, puisque sa capacité nominale est de 90 000 EH et sa charge en entrée
de 92 934 EH.

L’évaluation environnementale de la modification du PLUi n’évoque pas l’assainissement, hormis
dans le cadre de l’analyse de l’articulation avec le Sdage, où il est indiqué : « La modification en-
tend ouvrir à l’urbanisation 4 nouveaux sites. L’ensemble est desservi par les réseaux et le ges-
tionnaire s’est assuré de la capacité des stations d’épuration à répondre aux nouveaux besoins gé-
nérés par l’ouverture de ces sites, en particulier à vocation économique » (EE p. 111).

36 10 logements dans la nouvelle OAP créée (n°20) par la modification et 20 logements dans l’OAP prévue lors de
l’élaboration du PLUi (n°19), ces 20 logements n’étant pas réalisés à ce jour.

37 Calcul réalisé par l’Autorité environnementale, le dossier ne contenant de manière générale aucune estimation de
l’augmentation de population induite par les différentes modifications du PLUi.

38 Mise en demeure de la commission européenne, dans le cadre d’un contentieux relatif aux manquements à la direc-
tive eaux résiduaires urbaines (DERU).
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En l’absence de données chiffrées, et au regard des éléments développés ci-dessus, cette affirma-
tion n’est pas démontrée.

L’autorité environnementale recommande :

• de développer et actualiser les données de l’état initial de l’environnement relatives aux
capacités d’assainissement ;

• de démontrer l’adéquation de ces capacités à l’augmentation des besoins induite par la
modification du PLUi, et dans le cas contraire, de préciser les mesures et travaux pré-
vus ainsi que le calendrier pour y remédier, et de conditionner l’urbanisation à la réali-
sation de ces travaux.

2.3.5. Risques naturels, technologiques et sanitaires, pollutions et nuisances

En matière de risques, de pollutions et de nuisances, l’état initial, l’évaluation des incidences et les
mesures ERC devront être complétés sur les secteurs suivants :

• La création de l’OAP n°20 « Chef-lieu n°2 » dans la commune déléguée de Saint-Girod : ce
secteur est limitrophe (au nord-ouest et à l’ouest) de la zone rouge indicée « Rc » du plan
de prévention des risques inondations (  PPRI  )     du b  assin   a  ixois  39, et l’extrémité nord-est du
secteur est situé en zone bleue indicée « Bc ». Si ces zones sont indiquées dans le règle-
ment graphique du PLUi, l’évaluation environnementale conclut cependant qu’« aucune in-
cidence sur les risques et nuisances n’est à prévoir » (p. 27) et n’intègre pas de mesures
ERC. Le secteur n’étant actuellement pas aménagé et l’OAP prévoyant la réalisation de
dix logements en partie ouest et d’un parc public en partie est, cette évolution aura une in-
cidence sur  les  risques inondations  puisqu’elle  entraîne une augmentation  des enjeux,
c’est-à-dire des personnes et des biens exposés à ces risques. Le dossier devra donc être
complété sur ce point afin d’évaluer ces incidences et d’élaborer des mesures ERC.

• La création d’un Stecal dans la commune déléguée d’Albens : selon le dossier, la société
du pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) aurait des projets de pipelines entre le dépôt de
stockage (zone Ue) et les constructions présentes au sud (futur Stecal), les liaisons ayant
vocation à être réalisées de manière aérienne. L’évaluation environnementale indique que
la partie est du Stecal est concernée par une servitude liée à une canalisation de transport
de matières dangereuses (TMD ; en l’occurrence, il s’agit d’hydrocarbures) et que l’extrémi-
té nord-est intersecte la zone rouge indicée « Ri » du PPRI du bassin aixois40. L’évaluation
des incidences précise uniquement que les constructions existantes qui seront  incluses
dans le Stecal constituent des installations classées pour la protection de l’environnement
(ICPE), et, à ce titre, « seront soumises à leur propre réglementation au titre du code de
l’environnement » (p. 35). L’évolution du PLUi prévoyant un Stecal permettant l’extension
des constructions existantes sur ce secteur, son évaluation environnementale doit analyser
les incidences en matière de risques naturels (inondation) et technologiques (TMD, ICPE),
de pollutions et de nuisances, ainsi que prévoir des mesures ERC, et ce en déclinaison des
réglementations applicables. Pour une parfaite information du public, l’évaluation environ-
nementale devra aussi préciser dans l’analyse des incidences que l’ICPE en question est
un site Seveso seuil bas, cet élément n’étant que brièvement indiqué dans le rappel des
enjeux de l’état initial de l’environnement (p. 16).

39 Ce PPRi a été approuvé le 4 novembre 2011. L’indice « c » s’applique au risque « inondation à écoulement rapide ».
40 L’indice « i » s’applique au risque « inondation à écoulement lent ».
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• L’ouverture à l’urbanisation à vocation économique de la zone des Coutres sur la commune
déléguée d’Albens : l’évaluation des incidences indique uniquement que « compte tenu du
caractère économique de la zone, il est possible que des activités générant des nuisances
s’implantent sur la zone » (p. 44). Il convient de préciser que le site est limitrophe (au nord)
d’un ancien site pollué référencé sur le site Géorisques. et est également limitrophe (à l’est)
de la zone rouge indicée « Ri » du PPRI du bassin aixois, reportée sur le règlement gra-
phique du PLUi qui couvre une partie de la forêt domaniale de la Deysse, longeant le site à
l’est et qui a récemment (2022) fait l’objet d’une opération de dépollution. La partie sud du
secteur, est par ailleurs considérée comme une zone altérée au bruit41 et est limitrophe
d’habitations existantes (plus particulièrement au sud-ouest). L’évolution du PLUi prévoyant
l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur, son évaluation environnementale doit analyser
les incidences relatives à cette planification en matière de risques naturels (inondation), de
pollutions et de nuisances, ainsi que prévoir des mesures ERC. 

• L’ouverture à l’urbanisation à vocation économique de la zone du Sauvage sur la commune
déléguée de Mognard :  de même que pour  la  zone des Coutres,  l’évaluation  des inci-
dences indique que des activités générant des nuisances sont susceptibles de s’implanter
sur la zone et précise qu’elle « se situe sur un espace périphérique, se prêtant justement à
l’accueil d’industrie source de nuisance » (p. 54). Une douzaine d’habitations constitutives
du hameau du Sauvage est située à environ 100 m au sud-ouest de la zone ouverte à l’ur-
banisation, par ailleurs considérée comme zone altérée au bruit (observatoire Orhane) en
raison de la proximité de l’A41. À ce titre, le dossier évoque une dérogation à la bande d’in-
constructibilité de 100 m due à la loi Barnier, et indique que « le recul de la bande d’incons-
tructibilité n’aura pas d’incidence sur les nuisances globales dans le secteur » alors qu’au
contraire, cette dérogation permettra d’implanter des bâtiments dans une zone plus proche
des nuisances sonores. L’évaluation environnementale devra donc être complétée pour in-
tégrer d’une part des mesures de réduction des nuisances potentielles des futures activités
vis-à-vis des habitations existantes et des nuisances sonores de l’autoroute vis-à-vis des
futurs usagers de ces activités.

• La création d’un emplacement réservé pour la réalisation d’une voirie sur la commune délé-
guée d’Albens : l’évaluation environnementale évoque uniquement cet emplacement réser-
vé sous l’angle de la consommation d’espace, de la biodiversité et des milieux naturels,
mais ne mentionne pas le fait qu’il intersecte la zone rouge indicée « Ri » du PPRI du bas-
sin aixois. L’évaluation environnementale devra donc être complétée afin d’évaluer les inci-
dences de cet emplacement réservé sur les risques inondations et prendre des mesures
ERC en conséquence.

L’autorité environnementale recommande, sur l’ensemble des secteurs précités, de :

• développer et actualiser les données de l’état initial relatives aux risques naturels, tech-
nologiques et sanitaires ainsi qu’aux pollutions et nuisances ;

• présenter une analyse détaillée des incidences sur ces risques et nuisances des amé-
nagements prévus ;

• présenter des mesures opérationnelles prises pour éviter, réduire et compenser les in-
cidences relatives à ces risques et nuisances.

41 Selon l’observatoire régional harmonisé Auvergne-Rhône-Alpes des nuisances environnementales (Orhane).
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2.3.6. Déplacements, transition énergétique et réchauffement climatique

Dans leurs avis respectifs sur l’élaboration du PLUi, l’Autorité environnementale (p. 8, 9 et 12) et
les services préfectoraux de Savoie (p. 6) avaient déjà recommandé à la collectivité d’intégrer les
éléments de réflexion du PDU et du PCAET de la CAGL alors en cours d’élaboration. L’Autorité en-
vironnementale a relevé que la modification du PLUi intègre une analyse de l’articulation avec le
PCAET et salue l’ajout d’une OAP thématique dédiée à l’énergie. Elle constate par contre que le
PDU, bien qu’il soit désormais approuvé, n’est toujours pas pris en compte dans le PLUi. La ques-
tion des déplacements n’est généralement traitée que de manière marginale dans la modification,
notamment au travers des cheminements piétons ou des dessertes à créer dans les OAP, ainsi
que d’une modification du règlement. Les incidences de l’ensemble des aménagements prévus sur
la mobilité ne sont pas évaluées42 et ne font pas l’objet de mesures ERC. En s’appuyant notam-
ment sur des études de trafic, le dossier devra évaluer les incidences sur la mobilité des évolutions
suivantes du PLUi :

• l’augmentation de la production de logements sur les communes de La Biolle (35 nouveaux
logements), Saint-Girod (10 nouveaux logements, en plus des 20 déjà prévus) et Saint-Ger-
main-la-Chambotte (13 nouveaux logements en plus des 22 déjà prévus) ;

• l’augmentation de 10 ha de la zone Ua1 dans le centre bourg de la commune déléguée d’Al-
bens, qui permettra une densification du secteur (niveau de hauteur supplémentaire) ;

• l’ouverture à l’urbanisation de deux zones à vocation économique et la création d’un Stecal.

La modification du règlement précédemment évoquée vise à répondre aux enjeux de stationne-
ments rencontrés par les communes. Elle s’applique aux zones Ua, Ub, Uh et Ud : l’ancienne règle
exigeant pour toute opération d’au moins 10 lots la création d’une place visiteur par tranche de
deux logements sera modifiée, afin de demander pour toute opération d’au moins trois lots la créa-
tion d’une place visiteur par tranche de trois logements43.

Si cette évolution diminue le ratio de places visiteurs par logement, elle diminue également de ma-
nière significative le seuil à partir duquel cette création de places est exigée. L’évaluation environ-
nementale précise très justement que cette modification « ne favorise pas la question du report
modal et le moindre usage de la voiture dans un territoire qui lui est fortement dépendant. L’inci-
dence de la mesure est plutôt négative sur le long terme » (p. 82). De plus, le dossier ne contient
pas d’explication justifiant l’évolution de la règle, notamment un inventaire des capacités de sta-
tionnement du territoire et une évaluation des besoins en la matière.

Cette règle est par ailleurs transposée dans le secteur Ua1 de la manière suivante :

« – de 3 à 15 logements créés, 1 place visiteur pour 3 logements.

– au-delà de 15 logements créés, 1 place visiteur pour 2 logements » (p. 82).

L’évaluation environnementale reconnaît à ce sujet que « l’évolution du secteur Ua1 autour de la
gare d’Albens est une réponse partielle à la réduction de l’usage de la voiture en venant favoriser
une densification dans ce secteur bien desservi par le bus et les trains ». Or, si le secteur est bien
desservi en transports en commun, et s’il est prévu de le densifier en étendant la zone Ua1, il pa-
raît contradictoire de lui appliquer l’évolution de la règle portant sur le nombre de places visiteurs
par logement. Cette modification n’est pas non plus cohérente avec les politiques publiques tra-
duites notamment par les dispositions de l’article L151-36 du code de l’urbanisme visant à res-

42 La notice explicative indique parmi les contraintes de la zone des Coutres : « flux routiers à prévoir sur un réseau en
tension » (p. 123), mais cet élément de réflexion n’est pas repris et développé dans l’évaluation environnementale.

43 Il convient de préciser que les places visiteurs dont il est question s’ajoutent aux places réservées aux propriétaires
des logements, le règlement du PLUi fixant ces dernières à deux unités par logement.
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treindre le nombre de places de stationnement par logement à proximité des gares et stations de
transport collectif. Le dossier n’est pas clair à ce sujet puisque la notice explicative présente une
affirmation opposée à celle de l’évaluation environnementale : il est indiqué, sans en apporter la
démonstration, que « la qualité de la desserte (ferroviaire) est insuffisante44 » et que les élus sou-
haitent par conséquent s’affranchir de l’application de l’article précité (p. 82). Le contenu du dos-
sier devra donc être clarifié sur ce point,  pour inclure une analyse détaillée des incidences de
l’évolution de cette règle relative au stationnement, et prévoir des mesures ERC propres au PLUi45.

S’agissant  du changement  climatique,  l’évaluation  environnementale n’évoque par  ailleurs que
ponctuellement le sujet, notamment au travers de dispositions portant sur l’intégration du bio-cli-
matisme ou des énergies renouvelables dans les règles de construction. Elle n’inclut pas de bilan
carbone de l’évolution du PLUi. L’Autorité environnementale rappelle que tout secteur d’aménage-
ment prévu par la modification du PLUi doit notamment être interrogé au regard de l’objectif d’atté-
nuation du changement climatique, dans le cadre de l’engagement d’atteindre la neutralité carbone
à l’horizon 205046 sur l’ensemble du territoire national. Elle signale que la transformation d’un hec-
tare de culture en sols imperméables représente un total d’émission de 188 tCO2, un hectare de
prairie un total d’émission de 298 tCO2 et un hectare de forêt un total d’émission de 285 tCO2

47.

L’Autorité environnementale rappelle que l’étude d’impact doit fournir un bilan carbone pour dé-
montrer comment le présent projet de modification du PLUi s’inscrit dans l’objectif de réduction des
GES. Un bilan carbone n’est pas simplement une estimation sommaire des émissions prévues ou
évitées par la modification, sans explicitation claire des hypothèses, méthodologie et références de
calcul. Il doit inventorier toutes les sources d’émission et les comparer à une situation de réfé-
rence. Détailler les hypothèses et calculs d'un tel bilan permet en outre au territoire d'identifier et
de justifier les leviers sur lesquels il est en mesure et prévoit d'agir.

L’autorité environnementale recommande de :

• évaluer les incidences sur les déplacements des projets d’aménagement et des évolu-
tions réglementaires prévus dans l’évolution du PLUi, en s’appuyant notamment sur
des études de trafic tous modes (notamment en incluant les conditions de desserte sur
la commune déléguée d’Albens) et sur les capacités/besoins de stationnement ; le cas
échéant, ajuster l’évolution de la règle sur le nombre de places visiteurs par logement ;

• présenter les mesures opérationnelles prises pour éviter et réduire ces incidences ;

• compléter le dossier avec un bilan carbone du PLUi et préciser comment la collectivité
contribue à l’atteinte de l’objectif national de neutralité carbone à l’horizon 2050.

44 Le rapport de présentation de l’élaboration du PLUi indique pourtant que la gare d’Albens présente en 2011 une
« cadence relativement importante (environ 20 arrêts aller/retour par jour entre Annecy et Aix-les-Bains), soit plus du
double qu’en 2004 » ; deux lignes de bus départementales (171 et C5) desservent par ailleurs la commune à raison
de 5 allers-retours par jour chacune, ainsi que des bus scolaires (cahier n°4, p. 29-30).

45 L’évaluation environnementale n’en prévoit aucune, car il est indiqué que « la mise en place de mesures d’évitement
ou de réduction ne peut passer que par des actions de politiques publiques plus favorables aux modalités de trans-
port alternatives : renforcement des lignes de bus, niveau de desserte de la gare » (p. 82).

46 Cet engagement vise un équilibre entre les émissions de gaz à effet de serre et leurs absorptions (« zéro émissions
nettes ») et conditionne la limitation de la hausse des températures sur la planète à + 1,5  °C à la fin du siècle. Il a
été inscrit en juillet 2017 dans le plan climat, en cohérence avec l’Accord de Paris de 2015, puis consacré dans la loi
en novembre 2019 et juillet 2021.

47 ORCAE, Principes méthodologiques de production des données et indicateurs climat, air et énergie, novembre 2023
(4.4.1.1 – Les stocks de carbone par type de végétation, p. 52).
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2.4. Solutions de substitution raisonnables et exposé des motifs pour lesquels le 
projet a été retenu

L’évaluation environnementale n’intègre pas de partie consacrée aux solutions de substitution et à
l’exposé des motifs justifiant le projet retenu, ni de partie offrant un contenu équivalent. La notice
explicative propose des justifications qui s’en rapprochent mais qui ne portent que sur les zones
ouvertes à l’urbanisation, car ces justifications visent à répondre aux exigences réglementaires de
l’article L153-38 du code de l’urbanisme : cet article prévoit en effet qu’en cas d’ouverture à l’urba-
nisation par le biais d’une procédure de modification du PLUi, le dossier doit justifier « l'utilité de
cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà ur-
banisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones ».

En matière d’économie, ces explications sont d’ordre purement déclaratif48 , sans élément chiffré
permettant  de les  objectiver  (données foncières,  études prospectives,  bilan  des besoins,  etc).
L’analyse des capacités résiduelles dans les zones économiques du territoire manque de clarté :

• la moitié du foncier dit « de réserve » (2,4 ha) est en fait déjà mobilisé dans le cadre de
l’aménagement de la zone d’activités d’Entre-Deux-Lacs, et l’autre moitié (2,5 ha) « consti-
tue des parcelles attenantes à trois entreprises du secteur pour lesquelles des projets d’ex-
tension à moyen terme sont prévus » (p. 124), sans plus de précisions ;

• un foncier « non mobilisable » (2,7 ha) du fait « de la configuration des parcelles, de leur
accessibilité  ou  des  contraintes  liées  à  la  proximité  immédiate  d’un  tissu  résidentiel »
(p. 124) : aucune cartographie ni analyse ne permet d’objectiver cette affirmation ;

• un foncier « mobilisable » (1,5 ha) réparti en quatre sites, qui sont localisés (p. 126-127) ;
l’un d’entre eux étant cependant déclassé dans la cadre de la modification, le potentiel mo-
bilisable est réduit à 1 ha.

En matière  d’habitat,  les  explications  portent  uniquement  sur  l’ouverture  à  l’urbanisation  à  La
Biolle, et manquent également de précisions. Il est indiqué que l’analyse des capacités résiduelles
« donne un potentiel de l’ordre de 3 ha, répartis sur environ 40 tènements. La surface moyenne
des parcelles est de 900 m² » (p. 139). Aucune cartographie, ni aucune liste détaillée des parcelles
concernées n’est fournie. Il est également précisé que la commune ne dispose pas de zones 1AU.
Par ailleurs, l’autre zone 2AU existante est trop éloignée de la centralité et ferait l’objet de pro-
blèmes de desserte qui rendrait son opérationnalité plus compliquée. Les zones ouvertes à l’urba-
nisation ont, selon le dossier, été retenues, d’une part, car elles s’inscrivent dans un objectif de
renforcement de la centralité, et d’autre part, car leur superficie permettrait de répondre « à des
enjeux de mixité des formes et de production de logements sociaux ».

Ces justifications s’avèrent partielles puisqu’elles ne s’inscrivent pas dans l’échelle du territoire in-
tercommunal, et à ce titre, l’analyse des capacités résiduelles du tissu urbain et l’explication des
choix d’éventuelles zones à ouvrir à l’urbanisation doivent être retranscrites a minima à l’échelle du
PLUi modifié. S’agissant d’habitat, ces justifications sont incomplètes puisqu’elles ne sont pas clai-
rement articulées avec un besoin démographique : c’est en effet seulement si le parc résidentiel
existant et les possibilités de densification ne permettent pas de répondre à l’évolution envisagée
du nombre d’habitants qu’il peut être envisagé de recourir à l’ouverture de zones à urbaniser. Le

48 Le territoire « fait l’objet d’une pression foncière importante » (p. 121) ; « la forte pression foncière en Haute-Savoie
limitrophe se reporte sur le territoire de l’Albanais » (p. 123) ;  les collectivités « font face à de nombreuses de-
mandes de foncier mobilisable à court terme de la part d’entreprises pour leur développement ou leur création. Il
existe un besoin qui ne peut être totalement satisfait dans les zones existantes » (idem).
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dossier ne fournit à cet égard aucune analyse détaillée et chiffrée49, alors que dans son avis sur
l’élaboration du PLUi (p. 10), l’Autorité environnementale avait déjà recommandé d’expliciter la mé-
thode de calcul du potentiel de densification susceptible de répondre au projet de développement
du PLUi.

Ces analyses, qui se limitent par ailleurs à justifier les zones ouvertes à l’urbanisation, ne peuvent
constituer l’équivalent d’une étude consacrée aux solutions de substitution raisonnables de l’en-
semble des évolutions prévues par la modification du PLUi. L’exposé des solutions de substitution,
ou de l'arbre des décisions successives qui ont conduit au projet présenté, doit en effet permettre
de s’assurer que des alternatives d’aménagement ont été étudiées et comparées, et que l’option
retenue présente le plus d’intérêt, voire le meilleur compromis au regard de ses impacts sur les dif-
férentes composantes de l’environnement et sur la santé humaine. Les éléments du dossier précé-
demment analysés dans la deuxième partie de cet avis indiquent à cet égard que le projet pré-
sente des enjeux majeurs et des incidences importantes sur l’environnement et la santé humaine.

L’autorité environnementale recommande :

• d’inclure dans l’évaluation environnementale une partie consacrée aux solutions de
substitution raisonnables et à l’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu ;

• de compléter les justifications apportées dans la notice explicative :

◦ en s’appuyant sur des données chiffrées et cartographiées ainsi que des études
permettant de recenser les sites existants, leurs caractéristiques et l’articulation
des choix avec les besoins démographiques et économiques ;

◦ en élargissant  a minima le périmètre d’analyse à l’échelle du territoire du PLUi,
voire à l’échelle du périmètre de la CAGL, compétente en matière de PLU.

2.5. Effets cumulés et dispositif de suivi proposé

Malgré la synthèse des incidences présentée dans l’évaluation environnementale, la présentation
générale adoptée par le dossier est particulièrement segmentée50 et ne permet pas d’avoir une vi-
sion d’ensemble des impacts de l’évolution du PLUi. Par ailleurs, ces évolutions concernent sou-
vent la modification de dispositifs déjà existants, dont la réalisation n’a pas encore lieu et dont les
effets se cumuleront à ceux induits par les évolutions du PLUi,  sans que le dossier contienne
d’évaluation de ces incidences cumulées51. L’évaluation environnementale propose pourtant  « de
réaliser un point d’étape dans le suivi de l’application du PLUi de l’Albanais Savoyard » (p. 136) qui
aurait dû être l’occasion de recenser les aménagements prévus initialement lors de l’élaboration du
PLUi et de les distinguer en fonction de leur degré d’avancement, afin d’évaluer le cumul des im-
pacts de l’évolution du PLUi avec les opérations qui n’ont pas encore été mises en œuvre. Si l’Au-
torité environnementale salue la réalisation de ce point d’étape, elle constate qu’il se résume à un
tableau contenant des éléments chiffrés, sans que ces données fassent l’objet d’une analyse quali-
tative. Ce bilan du suivi du PLUi aurait justement dû permettre d’évaluer la trajectoire prise par le

49 Pour un autre secteur faisant l’objet d’une modification, l’évaluation environnementale précise qu’« une étude de
centralité a été réalisée à Saint-Girod et a mis en lumière la pertinence de réaliser des logements supplémentaires
sur ce site, situé au cœur de la centralité et en face des équipements principaux (mairie, école, église) » (p. 25).
L’étude en question, ou des extraits, ne sont cependant pas fournis dans le dossier, alors que ce sont précisément
ces types d’études qui permettent de consolider les justifications du projet.

50 Cette segmentation est parfois tellement poussée qu’elle conduit à séparer l’analyse d’évolutions qui sont pourtant
intrinsèquement liées, comme l’élargissement du zonage Ua1 et l’évolution de la règle sur le stationnement dans
cette même zone ; voir aussi l’exemple cité en note 15, qui est particulièrement illustratif de cette tendance.

51 Par exemple l’ajout de 10 nouveaux logements, en plus des 20 déjà prévus à Saint-Girod, ou l’ajout de 13 nouveaux
logements, en plus des 22 déjà prévus à Saint-Germain-la-Chambotte.
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territoire, de mesurer l’atteinte ou le retard pris dans l’accomplissement des objectifs initialement
planifiés,  d’identifier  en  conséquence  les  mesures  correctives  à  envisager,  et  d’ajuster  par  la
même les évolutions du PLUi à intégrer dans le cadre de la procédure de modification.

L’Autorité  environnementale  relève  par  ailleurs  que  ce  bilan  est  incomplet  à  plusieurs  titres,
puisque d’une part « certains indicateurs sont en cours de traitement », alors même que ces don-
nées, portant notamment sur l’eau potable, l’assainissement et qui ont fait l’objet de recommanda-
tions (partie 2.3.4), sont indispensables pour justifier les évolutions du PLUi proposées, et que
d’autre part la valeur de certains indicateurs n’est pas actualisée, car la modification du PLUi serait
« sans effet sur cet indicateur ». 

L’Autorité environnementale recommande :

• de compléter le bilan du suivi de l’application du PLUi en actualisant la valeur de l’en-
semble des indicateurs et en présentant une analyse de l’évolution de ces valeurs, afin
d’évaluer, et si nécessaire de rectifier, la trajectoire prise par le territoire ;

• sur la base de ce bilan complété, d’évaluer l’incidence des effets cumulés des évolu-
tions prévues dans la modification du PLUi avec celles des projets initialement pro-
grammés lors de l’élaboration du PLUi.

3. Prise en compte de l’environnement par le plan

Consommation d’espaces :

L’intégralité des OAP existantes, modifiées ou créées à destination d’habitat comprennent un coef-
ficient de pleine terre de l’ordre de 20 à 30 %. La nouvelle OAP créée à La Biolle à vocation d’habi-
tat dispose par ailleurs d’un échéancier52 permettant de phaser les aménagements envisagés. Les
deux OAP créées à destination d’activités économiques n’incluent en revanche pas de coefficient
de pleine terre, ni d’échéancier, sans que le dossier en donne les raisons. Le dossier devra appor-
ter des précisions sur ce point53.

Paysage, sites et patrimoine bâti 

Au regard des enjeux paysagers évoqués dans la partie 2.3.2 de cet avis, le PLUi devra être ac-
tualisé afin de renforcer et compléter les dispositions relatives à l’intégration paysagère et à la pro-
tection des vues notables sur le patrimoine bâti et naturel dans les OAP et le règlement.

Par ailleurs, la rédaction de deux évolutions transversales du règlement écrit démontrent une in-
suffisante prise en compte des enjeux paysagers. L’une concerne les « mouvements de sol » : elle
vise à ce que l’implantation des bâtiments présente une meilleure adaptation au terrain naturel afin
de réduire au maximum les mouvements de terre.  La rédaction de cette modification est  trop
vague, et comme le précise l’évaluation environnementale qui indique que cette modification peut
avoir une incidence paysagère négative, son application repose entièrement sur la qualité suppo-
sée des projets déposés par les pétitionnaires et la capacité d’appréciation du service instructeur
des autorisations d’urbanisme.

52 Article L151-6-1   du code de l’urbanisme  .
53 Concernant l’échéancier, c’est une exigence réglementaire pour les zones à urbaniser, ce qui est le cas des zones

économiques en question.
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L’autre évolution concerne le développement des énergies renouvelables (EnR). L’évaluation envi-
ronnementale précise que les projets EnR « pourront impacter les paysages de l’agglomération. Le
règlement propose quelques règles en faveur de leur intégration, leur moindre perception, mais
l’équilibre entre promotion de leur développement et intégration paysagère réussie peut être déli-
cate. Il apparaît qu’à ce stade, le PLUi marque sa limite et qu’il  reviendra ici aussi d’apprécier
chaque projet au regard de son positionnement » (p. 104).

Au regard de ces deux évolutions, l’Autorité environnementale recommande que les règles plani-
fiées par le PLUi soient rédigées de manière à anticiper et prévenir ces incidences négatives, en li-
mitant au maximum la marge d’interprétation possible de ces règles. Concernant plus particulière-
ment les dispositifs EnR, l’Autorité environnementale rappelle que le PLUi peut définir des zones
préférentielles pour l’accueil de ces installations, et ainsi prédéterminer des sites dont la localisa-
tion aura notamment été déterminée en raison de l’absence ou de la faible importance des enjeux
paysagers.

Espaces naturels, biodiversité et continuités écologiques

Le patrimoine naturel de la commune est particulièrement riche et, à ce titre, il fait l’objet de mul-
tiples dispositifs d’inventaires et de protections. Le PLUi est un outil de planification particulière-
ment adapté pour préserver et valoriser ce patrimoine. Cependant le dossier ne contient aucune
OAP portant sur la valorisation et la protection des continuités écologiques54. En complément de
ce dispositif, et au regard des nombreux enjeux environnementaux évoqués dans la partie 2.3.3 de
cet avis, le PLUi devra également être actualisé afin de renforcer et compléter les dispositions rela-
tives à la protection des espaces naturels et de la biodiversité dans les OAP et le règlement.

L’OAP relative à l’ouverture à l’urbanisation de la zone du Sauvage comporte la transposition d’une
mesure de réduction, celle-ci ayant fait l’objet d’une demande de précision (partie 2.3.3). La dispo-
sition de l’OAP est rédigée de la manière suivante : « création d’une zone de rétention à faible pro-
fondeur. Cette zone sera aménagée afin de donner un aspect de mare écologique. Un ponton
pourra être aménagé au-dessus de cette mare, sur lequel pourront être installés des panneaux pé-
dagogiques » (p. 84). Le schéma de l’OAP prévoit que ce bassin de rétention soit implanté au
nord-ouest du site et traversé par un cheminement piéton. Le cheminement et l’aspect « pédago-
gique » ajoutés par l’OAP par rapport aux éléments de la mesure de réduction devront être préci-
sés, notamment le public à qui ils sont destinés, le dossier précisant que la zone du Sauvage est
particulièrement appropriée à l’accueil d’entreprises générant des nuisances.

Ressource en eau et capacités d’assainissement

Au regard des nombreux enjeux relatifs à la ressource en eau et aux capacités d’assainissement
évoqués dans la partie 2.3.4 de cet avis, l’Autorité environnementale recommande aux autorités
compétentes de conditionner la délivrance de l’ensemble des autorisations d’urbanisme à destina-
tion de logements et d’activités économiques à la vérification préalable de leur adéquation à la res-
source en eau et aux capacités d’assainissement.

Si des insuffisances sont avérées dès le stade du PLUi, l’Autorité environnementale ayant à cet
égard déjà relevé certains éléments relatifs aux Steu de la zone du Sauvage et de Saint-Girod, il
est  recommandé  de  phaser  l’aménagement  des  secteurs  concernés,  notamment  par  le  biais
d’échéancier dans les OAP, à l’achèvement préalable des travaux d’agrandissement des Steu et à
leur mise en eau.

54 L’élaboration de ce type d’OAP est prévue à l’article L151-6-2 du code de l’urbanisme.
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Le dossier55 propose par ailleurs d’ajouter une annexe au règlement écrit afin de mieux encadrer
les changements de destinations en zone A et N. L’Autorité environnementale recommande de
transposer sa recommandation précédente sur  la délivrance des autorisations d’urbanisme sous
forme de condition supplémentaire dans cette annexe. Cette vérification de la capacité de la res-
source et des réseaux à répondre aux besoins est d’autant plus importante pour les changements
de destination que ceux-ci peuvent potentiellement faire l’objet d’une division ultérieure en plu-
sieurs logements, et donc avoir un impact significatif sur l’augmentation des besoins.

Risques naturels, technologiques et sanitaires, pollutions et nuisances

Au regard des enjeux relatifs aux risques et nuisances évoqués dans la partie 2.3.5 de cet avis, le
PLUi devra être actualisé afin de renforcer et compléter les dispositions relatives à la prise en
compte et à la prévention de ces risques et nuisances dans les OAP et le règlement.

Par ailleurs l’ensemble du territoire du PLUi est soumis à un risque sismique moyen (niveau 4
sur 5), imposant des normes de construction parasismique. Ni le règlement ni les OAP ne rap-
pellent pourtant l’exigence de respect de ces normes, et ils devront être complétés sur ce point.

En complément de sa remarque sur l’identification du site Seveso seuil bas en partie 2.3.5, l’Auto-
rité environnementale recommande d’ajouter cette précision dans le règlement graphique du PLUi.

Déplacements, transition énergétique et réchauffement climatique

Dans l’ensemble des zones du règlement, la modification du PLUi ajoute la disposition suivante :
« en cas d’opérations créant 40 places aériennes et non linéaires de stationnement ou plus, 50 %
minimum d’entre elles proposeront préférentiellement une couverture solaire, sauf disposition dé-
rogatoire du code de l’Urbanisme. Pour les stationnements en ouvrage (silo…), la proportion est à
adapter au projet » (p. 28, 42, 55, 67, 81, 91, 101, 115 et 127 du règlement écrit). La règle alterna-
tive s’appliquant aux stationnements en ouvrage ne fixant plus aucune proportion, son application
reposera entièrement sur l’appréciation des porteurs de projets et du service instructeur des autori-
sations d’urbanisme. 

L’Autorité environnementale recommande de revoir la rédaction de cette règle alternative
afin de limiter au maximum la marge d’interprétation possible.

En complément de sa remarque précédente sur l’intégration paysagère des projets EnR, l’Autorité
environnementale constate que le dossier ne comporte pas d’analyse à l’échelle du territoire du
PLUi afin de localiser des sites pour l’accueil de ces projets. À ce titre,  l  e portail cartographique  
des énergies renouvelables56 peut servir aux collectivités d’outil d’aide à la décision pour l’identifi-
cation de ces sites.

L’Autorité environnementale recommande par ailleurs d’analyser l’impact du changement clima-
tique à l’échelle du territoire, en s’appuyant sur la  trajectoire de référence pour l’adaptation au
changement climatique (TRACC) et d’en déduire les actions et mesures en faveur d’une politique
d’atténuation et d’adaptation à inscrire dans le règlement et les OAP du PLUi.

55 EE p. 96, NE p. 113, règlement écrit p. 144
56 Ce portail, géré par l’institut national de l’information géographique et forestière (IGN) et le Cerema, est un système

de cartographie permettant de visualiser et d’analyser les divers enjeux des territoires à prendre en compte dans le
développement des énergies renouvelables. Il permet d’appuyer les communes dans l’identification de zones poten-
tiellement propices à l’implantation d’énergies renouvelables sur leur territoire, notamment pour définir les zones
d’accélération prévues par l’article 15 de la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables.
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L’Autorité environnementale recommande de :

• prévoir un coefficient minimum de pleine terre et un échéancier dans les OAP secto-
rielles relatives aux zones à urbaniser à vocation économique ;

• revoir la rédaction des dispositions du règlement écrit, relatives aux mouvements de
sol, à l’intégration paysagère des projets EnR et à la réalisation d’une couverture so-
laire pour les stationnements en ouvrage afin de limiter la marge d’interprétation pos-
sible de ces règles ;

• ajouter  une  OAP portant  sur  la  valorisation  et  la  protection  des  continuités  écolo-
giques ;

• préciser le dispositif de création d’une « mare écologique » et d’un « cheminement pé-
dagogique » prévus dans l’OAP n°15 « Sauvage » ;

• conditionner, notamment par le biais d’échéancier dans les OAP, la délivrance de l’en-
semble des autorisations d’urbanisme à destination de logements et d’activités écono-
miques à  l’adéquation à la  ressource en eau et  aux capacités d’assainissement,  et
transposer  cette  recommandation  dans  l’annexe  du règlement  relative  aux  change-
ments de destination ;

• ajouter un rappel sur le respect des normes de construction parasismique et d’identi-
fier dans le règlement graphique le site Seveso seuil bas ;

• identifier les sites préférentiels pour l’accueil de projets EnR et les actions et mesures
en faveur d’une politique d’atténuation et d’adaptation au changement climatique à ins-
crire au sein du règlement et d’OAP .
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1.1 PREAMBULE 
 

Ce mémoire a pour objet de présenter les réponses de Grand Lac Agglomération aux différents points 
soulevés par la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) dans son avis du 07/05/2024 (Avis 
n° 2024-ARA-AUPP-1397). 

Les recommandations de la MRAe sont reprises en italique suivies des éléments de réponses apportés par 
le maître d’ouvrage en complément de ceux figurant au sein de l’évaluation environnementale. 
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1.2 OBSERVATIONS GENERALES : ETAT DES 
LIEUX 
L’Autorité environnementale recommande de présenter plus en détail le rappel de l’état initial, en particulier pour les 
secteurs ou thématiques à enjeux et d’actualiser ce dernier, notamment sur les thématiques sur lesquelles l’Autorité 
environnementale avait appelé à des compléments dans son avis sur l’élaboration du PLUI (eau, assainissement, 
biodiversité, mobilité…) ; 

 

Ce point fait écho aux recommandations thématiques complémentaires formulées par la MRAe. A ce titre, elles sont 
déclinées dans les pages suivantes permettant de regrouper par thème l’approfondissement de l’état des lieux pour 
les secteurs à enjeux et les mesures prises. 

 

1.3 ARTICULATION DU PLUI AVEC LES 
DOCUMENTS SUPERIEURS  
L’autorité environnementale recommande d’inclure une analyse de l’articulation de la modification n°2 du PLUi de 
l’Albanais Savoyard avec : 

- le PLH et le PDU de la CAGL,  

- le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027  

- la charte du PNR des Bauges 2023-2038 ;  

- de compléter l’analyse de l’articulation avec le Sraddet, en particulier avec les règles de ce document ;  

- d’approfondir l’analyse de l’articulation avec le SCoT Métropole Savoie. 

 

Les documents supra-communaux directeurs de l’intercommunalité de Grand Lac fixent des objectifs et des 
préconisations pour l’élaboration de documents d’urbanisme locaux. Ces documents ont été intégrés à la démarche 
d’élaboration du PLUi et les modifications n° 2 ne sont pas de nature à remettre en cause le rapport de comptabilité 
et de prise en compte avec ces documents.  

Ajoutons qu’en tant que procédure de modification, les évolutions s’inscrivent dans un cadre précis et notamment 
dans le respect des orientations du PADD du PLUi. 

Les objets de la modification n° 2 respectent les liens de compatibilité avec les documents supra-communaux. Ils 
renforcent leur prise en compte en matière d’énergie, de commerce et de mixité. 

Le projet de modification n° 2 veille également à la non-remise en cause des orientations du PADD du PLUi.    
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COMPATIBILITE AVEC LE PLH ET LE PDU 
 

Le PLH de Grand Lac a fait l’objet d’une modification n°2, approuvée le 22 octobre 2024. Il fixe donc les objectifs de 
production de logements sociaux comme suit :  124 logements sur la commune d’Entrelacs, 18 sur la commune de la 
Biolle et 1 sur la commune de Saint-Ours. Ces volumes sont pris en compte dans les OAP du PLUi de l’Albanais 
Savoyard, notamment dans les OAP modifiées par la présente procédure de modification, afin d’augmenter le nombre 
potentiel de production de ces logements.  
 
Le PDU de la CA Grand Lac n’a jamais été approuvé, et un PDM est actuellement à l’étude. Le projet a été arrêté en 
juillet 2024 pour être soumis à des consultations. L’analyse de la compatibilité n’est donc pas possible à ce stade. 

COMPATIBILITE AVEC LE PGRI 2022-2027 
 

Le territoire du PLUi de l’Albanais Savoyard n’est pas concerné par le PGRI Rhône-Méditerranée.  
Le périmètre est limité à la seule ex CALB. A noter en revanche que Grand Lac est animateur de la stratégie locale de 
gestion du risque avec le CISALB et Chambéry Métropole sur l’ensemble de leur périmètre. Les dispositions spécifiques 
au Territoire à risque Important du Risque d’Inondation sont en revanche bien limités l’ex CALB et ne concerne donc 
pas l’Albanais. 

COMPATIBILITE AVEC LA CHARTE DU PNR 2023-
2038 
La charte du PNR doit être intégré dans le SCoT avec lequel le PLUi doit être compatible : aucune relation de 
compatibilité entre la charte du PNR et le PLUi n’existe directement.  
Le PLUi est compatible avec le SCoT Métropole Savoie. Par ailleurs la Charte n’est pas approuvée et ne présente donc 
pas un caractère d’opposabilité permettant d’exercer un lien de compatibilité. Il reviendra au SCoT de se mettre en 
compatibilité avec la charte, puis au PLUi une fois le SCoT approuvé. 
Le PNR des Bauges a été consulté en tan que PPA et n’a pas émis de retour, l’avis est donc réputé favorable. 

ARTICULATION AVEC LES REGLES DU SRADDET 
 

Dans la hiérarchie des normes des documents d’urbanisme, le lien de compatibilité ou de prise en compte s’effectue 
entre le SCoT et le SRADDET dès lors que le SCoT est dit intégrateur. La compatibilité / prise en compte entre le PLUi 
et le SRADDET ne s’effectuant qu’en l’absence d’un SCoT. 

Le SCoT de Métropole Savoie a été approuvé a posteriori du SRADDET et constitue un SCoT intégrateur. L’analyse de 
l’articulation entre la modification n°2 et le SRADDET n’est pas donc exigée au titre de l’évaluation environnementale. 
A noter toutefois que l’analyse de la prise en compte des objectifs du SRADDET figure dans le rapport d’évaluation 
environnementale. 
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COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION AVEC LE SCOT 
METROPOLE SAVOIE 
Le Schéma de Cohérence Territoriale a été institué par la loi «  Solidarité et renouvellement urbains  », dite Loi SRU, du 13 
décembre 2000. Le décret du 27 mars 2001 a fixé au 1er avril 2001 la date d ’entrée en vigueur de ces dispositions. Ce 
document est un outil de conception et de planification stratégique intercommunale devant servir de cadre de référence 
sur les questions d’aménagement territorial local  : organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, 
d’aménagement commercial, d’environnement… Le SCoT contient  :  

 • Un rapport de présentation 

 • Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 • Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

Le SCoT de Savoie Métropole a été approuvé par le Comité syndical le 8 février 2020 et a connu une modification simplifiée, 
approuvée le 23 octobre 2021. Dans son DOO, il définit quatre grands axes comme des réponses aux enjeux de la transition 
énergétique et écologique qui sont les suivants :  

- Pour un territoire d’accueil, structuré, fonctionnel et solidaire. 

- Pour un territoire respectueux et mobilisateur de ses ressources dans une logique d’emplois, de bien-être territorial et de 
service rendu aux populations. 

- Pour un territoire intégré et connecté au sein des dynamiques économiques du sillon alpin et de l’axe Lyon-Turin. 

- Pour un territoire résilient face aux défis climatiques et environnementaux. 

De la même manière, le PADD définit le projet d’un territoire résilient face aux défis climatiques et environnementaux : l’on peut 
notamment les objectifs de construire un territoire sobre en énergie, de préserver la qualité des eaux, d’encourager la mobil ité 
durable ou encore d’encourager le recours aux énergies renouvelables.  

À noter que plusieurs évolutions s’inscrivent notamment dans la compatibilité avec le SCoT récemment révisé : 

- Objectifs de performance énergétique 

- Seuils commerciaux 

- Renforcement des objectifs de densification 

- Renforcement des objectifs de mixité sociale 

Le SCoT Métropole a été largement associé à la démarche de modification du PLUi.  

Dans le cadre de l’avis émis par le SCoT, deux sujets sont évoqués comme un risque d’incompatibilité avec la procédure actuelle :  

- L’encadrement commercial au sein des zones économiques ouvertes à l’urbanisation (Le Sauvage et les Coutres) 

- L’économie foncière des zones économiques 

Sur ces deux points, des ajustements sont proposés afin d’assurer la compatibilité avec le SCoT. 

Encadrement des zones commerciales 

Sur les secteurs économiques ouverts à l’urbanisation par la présente modification, il  été précisé que les activités ne seront pas du 
commerce, conformément au DAAC et à la demande du SCoT Métropole Savoie. 

Economie foncière 

Sur ce point, le syndicat mixte CGLE (Chambéry – Grand Lac – Economie) qui gère pour le compte de Grand Lac les zones d’activités 
économiques a récemment porté une étude et publié ses résultats sous la forme d’un livre blanc de l’immobilier productif. Il vise à 
optimiser le foncier actuel et les zones à ouvrir afin de limiter la consommation foncière des activités économiques. L’application 
de ce livre blanc répond à la demande du SCoT, notamment par la mise en place de bail à construction en lieu et place de vente du 
foncier économique. Ainsi, CGLE reste maître du foncier économique géré, et donc de son optimisation.  
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1.4 METHODOLOGIE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 
 

L’Autorité environnementale recommande : 

- d’expliquer les raisons ayant conduit à ne retenir que certains secteurs ou objets de la modification nécessitant une 
actualisation de l’état initial ; 

- d’expliquer les raisons pour lesquelles des secteurs ou des thématiques ont été retenus pour faire l’objet soit d’une analyse 
détaillée des incidences, soit d’un approfondissement de l’analyse transversale ; 

- de distinguer le résumé non technique de l’évaluation environnementale, et l’actualiser afin qu’il prenne en compte les 
recommandations incluses dans cet avis. 

 

RAISONS AYANT CONDUITS A NE RETENIR QUE CERTAINS 
SECTEURS POUR L’ANALYSE DETAILLEE (DONT ETAT INITIAL) 
 

L’évaluation environnementale précisait déjà les raisons qui ont conduit à ne retenir que certains secteurs. En effet, il faut rappeler 
que l’évaluation porte sur la procédure de modification et non sur le projet en tant que tel.  Au vu de la portée de la procédure, ses 
effets sont limités. 

Par ailleurs de nombreux points de la modification ne portent que sur des évolutions mineures, parfois de l’ordre de la correction 
de l’erreur matérielle ou de la précision littérale. 

D’autres thématiques ont été identifié comme plus conséquentes au regard des milieux qu’elles concernent (zone N ou A). 

Dans un souci de proportionnalité au regard de la réalité des enjeux, l’évaluation environnementale a fait le choix par 
commune d’une présentation synthétique de l’ensemble des évolutions apportées en particulier en ce qui concerne les OAP et le 
zonage. Ces points sont tous listés dans l’évaluation environnementale et font l’objet d’une présentation succincte. L’analyse de 
l’incidence est appréciée au regard du principe de proportionnalité de l’enjeu : une évolution qui autoriserait 2 logements 
supplémentaires au sein d’une zone en autorisant 50 ne présente a priori pas d’enjeux. Lorsque des points spécifiques tels que les 
enjeux eau et assainissement ont été portés à connaissance, ils ont été pris en compte dans l’évaluation. Les points retenus dans la 
présentation globale ont tous fait l’objet d’un approfondissement, y compris avec un relevé d’écologue sur certains sites. 

 

En dehors des analyses détaillées, il n’est pas présenté le détail de chaque évolution. Il convient de se reporter à la notice explicative 
dont la construction s’est fondée sur la même structure afin de faciliter une lecture transversale. 

RESUME NON TECHNIQUE 
Pour tenir compte de cette remarque et pour une meilleure information du public, le résumé non technique a été détaché de 
l’évaluation environnementale dès le dossier d’enquête publique. Il a été actualisé pour l’approbation au regard des éléments 
contenus dans ce document.  
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1.5 ANALYSE THEMATIQUE 

CONSOMMATION D’ESPACE 
L’Autorité environnementale recommande: 

• de préciser les surfaces concernées par le reclassement en zones agricoles ou naturelles de terrains initialement prévus pour être 
urbanisés ; 

• d’évaluer la consommation d’espace induite par la création du Stecal et les évolutions du règlement, au regard de l’augmentation 
des emprises au sol constructibles ; 

• d’actualiser en conséquence la consommation d’espace induite par le projet de modification du PLUi et de compléter les 
justifications du dossier afin de préciser comment il s’inscrit dans la trajectoire d’absence d’artificialisation nette à l’horizon 2050, en 
tenant compte du foncier restant disponible après la présente modification du PLUi ; 

• de compléter les mesures d’évitement, de réduction et de compensation de la consommation d’espace induite par la modification 
du PLUi, dans l’objectif d’absence d’artificialisation nette à horizon 2050. 

 

Bilan des surfaces reclassées 

 

Les reclassements en zone Agricole ou Naturelle concernent : 

- 1,5 hectare de zone économique (Ue / 2AUe) 

- 0,7 hectare de zone résidentielle (Uhl) 

 

Au total 2,2 hectares sont donc reclassés en zone A ou N. 

 

Evaluation de la consommation d’espaces induite par le STECAL et les évolutions règlement 

 

La création du STECAL n’induit pas de consommation d’espace car il est déjà artificialisé. Le classement vise à caractériser une 
occupation réelle des sols, le secteur étant dédié à l’installation pétrolière et non à une vocation agricole. 

Une partie de terrains reste non artificialisé et représente 2500m² hors zone rouge du PPRi. 

Pour rappel les droits à construire sont désormais encadrés dans cette zone où sont seuls autorisés : 

19. Les ICPE en lien avec l’activité du dépôt pétrolier. 

20. L’extension des constructions existantes dans la limite de 30% de surface de plancher supplémentaire, à la date d’approbation 
du PLUi. 

21. Les ouvrages, installations techniques liées au dépôt pétrolier et notamment les canalisations d’hydrocarbure et les locaux 
techniques nécessaires à leur fonctionnement. 

Sous réserve de nouveaux projets, la consommation projetée sera au maximum de 2500m² de terrain déjà largement utilisé pour 
les activités économiques alentours. 

 

Trajectoire ZAN 

Pour rappel, la trajectoire ZAN est issue de la loi Climat et Résilience promulguée en août 2021. Elle prescrit pour les territoires la 
définition d’une trajectoire de consommation puis d’artificialisation des sols permettant d’atteindre le Zéro Artificialisation Nette 
en 2050. Pour ce faire, la loi prévoit une série de disposition législative suivant la hiérarchie des normes d’urbanisme : 

- Evolution des SRADDET qui doivent intégrer les trajectoires régionales et locales 

- Mise en compatibilité des SCoT avec ces trajectoires 
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- Mise en compatibilité des PLUi au regard des évolutions des SCoT 

A ce jour, le SRADDET AURA n’a pas été modifié et la trajectoire n’a donc pas été arrêtée. 

Le SCoT Métropole Savoie s’est emparé de ce sujet et travaille actuellement à la définition des objectifs chiffrés qui n’ont pas encore 
été arrêtés. 

Le projet de modification n°2 ne peut donc pas intégrer ces objectifs. Toutefois, il faut noter que la consommation induite par le 
projet sera bien à prendre en compte dans la définition des objectifs comme autant de foncier déjà consommés, au même titre que 
tous les fonciers consommés depuis août 2021. 

C’est donc bien dans cet esprit que certaines zones jugées moins pertinentes pour l’urbanisation ont été déclassées, en particulier 
des zones économiques.  

Enfin, il faut rappeler ici qu’il s'agit d'une modification du PLUi dont l'objectif n'est pas une remise en cause des orientations 
générales du PADD. Une procédure particulière pour intégrer les dispositions du ZAN devra être menée, et fera suite à une mise en 
compatibilité du SCoT. 

On notera qu’au regard des données connues à ce jour (portail de l’artificialisation), le territoire (3 communes) a connu une 
consommation de l’ordre de 65,8 hectares entre 2011 et 2021 toutes vocations confondues. 

La consommation projetée dans le cadre du PLUi est de l’ordre de 30 hectares (zones AU dont ouverture des 2AU). Malgré l’absence 
de trajectoire définie au SCoT, le PLUi semble donc engagé. dans une trajectoire de réduction à hauteur de 55%. 
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PAYSAGE, SITES ET PATRIMOINE BATI 
L’autorité environnementale recommande de compléter : 
• l’état initial, en soulignant les points forts et les points faibles de l’ambiance paysagère initiale de chacune des zones précitées, et 
en restituant cette analyse à l’aide de documents graphiques, cartographiques, photographiques et textuels ; 
• l’évaluation des incidences, pour apprécier l’insertion paysagère des aménagements prévus, à partir de photomontages avec et 
sans couvert végétal en fonction des saisons, de coupes pour donner à voir la modification paysagère induite par le projet, aussi bien 
sur le paysage urbain de proximité que sur le grand paysage ; 
• les mesures d’évitement et de réduction de ces incidences, et de les transcrire par des dispositions opérationnelles du règlement et 
des OAP. 
• revoir la rédaction des dispositions du règlement écrit, relatives aux mouvements de sol, à l’intégration paysagère des projets EnR 
et à la réalisation d’une couverture solaire pour les stationnements en ouvrage afin de limiter la marge d’interprétation possible de 
ces règles ; 

 

Analyses complémentaires par site 

Rappel méthodologique  

Le projet de modification n°2 est un projet de plan autorisant des conditions d’urbanisation et non une autorisation d’urbanisme 
opérationnelle plus avancée. La mise en œuvre des projets de manière précise n’est donc pas toujours connue à ce stade de la 
démarche. Les éléments règlementaires fixés dans le PLUi doivent à la fois être garants d’un cadre général de prise en compte des 
enjeux mais également d’une capacité d’adaptation, laissant ouvert le dialogue entre l’autorité compétente pour autoriser et les 
pétitionnaires. C’est dans cet esprit que sont rédigées les règles d’un document d’urbanisme. 

 

Secteur Ua1 

L’évolution du paysage de la zone tel qu’évoqué dans la notice tient au fait que la capacité de densification proposée est susceptible 
d’autoriser dans la nouvelle zone Ua1 d’avantage de bâti d’une hauteur plus importante. Néanmoins ces incidences sont à 
relativiser. La nouvelle zone Ua1 représente 16 ha et elle est déjà massivement bâtie ou occupée par des équipements 
(stationnement, stade, etc.). Ainsi l’incidence sera dans un premier temps lié à d’éventuels projets nouveaux mais peu nombreux 
au vu des faibles disponibilités foncières. Dans un second temps, cela fera l’objet d’éventuels renouvellements urbains sur un tissu 
déjà largement constitué. Dans ce cas, les évolutions se feront progressivement dans le temps, et dans la limite d’un étage 
supplémentaire à ce qui était accordé jusqu’ici. Enfin, rappelons qu’il s’agit de la zone urbaine centrale d’Entrelacs dont la 
densification est donc préconisée. Plus qu’un enjeu paysager relatif à la hauteur, il conviendra pour les maîtres d’ouvrage d’être 
vigilants sur les aspects extérieurs et le traitement qualitatif des espaces publics.  

 

Zone du Sauvage 

Au regard des enjeux définis dans l’état initial du site, il est proposé d’apporter des compléments dans l’OAP concernant l’insertion 
paysagère et environnementale. Des principes méthodologiques sur la création de mares sont ajoutés qui concernent, entre autres, 
son insertion paysagère (aménagement paysager, forme de la mare…). La création d’une lisière multistrates est également ajoutée 
dans l’OAP pour assurer la transition avec la forêt. 

 

 

Zones 2AU de la Biolle 

Il est proposé de compléter ces deux OAP par les enjeux de perspective lointaine et notamment la prise en compte des vues sur le 
massif des Bauges. A noter que les enjeux de topographie sont d’ores et déjà pris en compte dans les évolutions apportées à l’article 
sur les mouvements de terrain. 

 

OAP de Longeret 

L’évolution porte sur une hauteur maximale à R+4 en cas de toiture terrasse au lieu de R+3+C. A raison de 3 m en moyenne par 
niveau il serait donc autorisé 15 m désormais en lieu et place d’une hauteur maximale autorisée de 14-15 m actuellement, en 
estimant que le niveau de comble présente une hauteur légèrement différente. 
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L’incidence en tant que telle de la procédure de modification n’est pas notable. Il n’est pas apporté de complément sur cette OAP 
en dehors des éléments ayant conduit à son approbation en 2019. 

 

OAP 16 Chef-Lieu Nord de Saint Germain la Chambotte 

L’évolution des hauteurs sur cette OAP est similaire aux raisons qui ont conduit aux évolutions de la zone Ua1. Cette zone est située 
au cœur du village et dans le contexte du ZAN sa densification apparaît plus pertinente qu’une consommation extérieure de foncier 
agricole. 
Si l’urbanisation de la zone va de fait induire une évolution paysagère, l’incidence projetée pourra être réduite en travaillant la 
qualité des espaces publics, ainsi que le projet architectural, ce qui, au stade d’une modification de PLUi ne peut être défini avec 
précision. 
 
On notera sur la question de l’épannelage du bâti que les constructions environnantes proposent une hauteur moyenne de 7 m, 
pour un maximum à 14 m. L’évolution vers une hauteur maximale à R+3 en cas de toitures terrasses suppose une hauteur de 12 m, 
inférieure aux hauteurs maximales déjà présentes à proximité. En tant que tel, le projet de modification n’a donc pas d’incidence 
notable. 

 

Couverture solaire et intégration 

Sur la rédaction de la règle concernant la couverture solaire des stationnements en ouvrage, la marge d’interprétation de la règle 
est connue et acceptée pour cette exception précise. Cela permettra d’adapter la proportion au projet de façon intelligente et 
d’éviter de défavoriser un projet innovant qui ne respecterai pas strictement le pourcentage demandé. Ces projets sont des 
stationnements particuliers que nous ne pouvons pas traiter comme les stationnements aériens. Cette rédaction permet de la 
souplesse dans la conception de ce genre de projets qui sont encore trop peu considérés dans les zones d’activités tertiaires, 
industrielles ou commerciales.  
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ESPACES NATURELS, BIODIVERSITE ET CONTINUITES 
ECOLOGIQUES 
L’autorité environnementale recommande de : 

• compléter l’état initial de chacune des zones précitées, à partir d’investigations de terrain, et de présenter la méthodologie 
employée et leur calendrier ; 

• présenter, sur la base de cet état initial complété, une analyse détaillée des impacts sur l’environnement du projet de modification 
du PLUi ; 

• renforcer l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000, en tenant compte de l’ensemble des aménagements précités 
susceptibles de les affecter ; 

• présenter des mesures opérationnelles prises pour éviter, réduire et compenser les impacts sur la biodiversité (y compris les 
continuités écologiques) du projet de modification du PLUi ; 

• anticiper les conditions de faisabilité des projets prévus par la modification du PLUi et, pour ce faire, d’être conclusif sur, soit 
l’absence d’espèce protégée, soit la réunion des conditions cumulatives requises pour obtenir une autorisation dérogatoire de 
destruction d’espèce protégée, notamment une « raison impérative d’intérêt public majeur » ; 

• apporter des explications et encadrer strictement la règle permettant de réaliser au sein des zones humides des travaux nécessaires 
à la protection contre les inondations 

prévoir un coefficient minimum de pleine terre et un échéancier dans les OAP sectorielles relatives aux zones à urbaniser à vocation 
économique ; 

ajouter une OAP portant sur la valorisation et la protection des continuités écologiques 

préciser le dispositif de création d’une « mare écologique » et d’un « cheminement pédagogique » prévus dans l’OAP n°15 « Sauvage 
» ; 

 

Analyses complémentaires par site 

Complément méthodologique  

En amont des précisions relatives à chacun des sites soulevés par la MRAE, il est rappelé ici la méthodologie déclinée dans le cadre 
des analyses écologiques des sites. Il est rappelé qu’il s’agit d’inventaire de sensibilité s’inscrivant dans une démarche de 
modification de PLUi et non d’étude d’impact. Les projets d’ampleurs (Zone des Coutres, du Sauvage) sont susceptibles d’être 
soumis à des autorisations environnementales et dans ce cadre, la DREAL aura la possibilité d’exiger des études écologiques 
complémentaires. 

 

Chaque secteur a été prospecté à pied de manière à voir les différentes composantes des parcelles, ceci dans le but d’évaluer les 

différents habitats présents et leurs potentialités d’accueil d’espèces. Les espèces présentes ont été identifiées et listées.  

Les bases de données Biodiv’AURA (https://atlas.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr/) et INPN 

(https://inpn.mnhn.fr/accueil/index) ont permis de mettre en avant la biodiversité présente sur les deux communes concernées 

pour les secteurs à prospecter : La Biolle et Entrelacs (commune regroupant aujourd’hui Albens et Mognard). Les deux communes 

présentent une diversité importante avec certaines espèces protégées et potentielles sur les secteurs à inventorier (cf. tableau 

suivant). Les données bibliographiques ont été analysés afin d’évaluer les sensibilités environnementales (enjeux) du site d’étude. 

Certaines espèces à enjeu sont ainsi jugées « potentielles » sur le site d’étude. 

TAXON 

LA BIOLLE ENTRELACS 

INPN BIODIV AURA INPN BIODIV AURA 

Avifaune (protégés) 66 (56) 112 (47) 159 (144) 207 (85) 

Mammifère (protégés) 12 (4) 21 (19) 20 (5) 62 (2) 

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index


14 

 

Projet de modification n° 2 PLUi de l’Albanais Savoyard — Mémoire de réponse à l’avis de la MRAe –  
Dossier d’approbation – Octobre 2024 

Chiroptères (protégés) 2 (2) 6 (6) 5 (5) 7 (7) 

Reptiles (protégés) 4 (4) 3 (3) 8 (8) 8 (8) 

Amphibiens (protégés) 5 (5) 4 (4) 10 (10) 9 (9) 

Lépidoptères (protégés) 121 (2) 438 (15) 398 (2) 589 (7) 

Odonates (protégés) 27 (1) 45 (7) 37 (2) 53 (6) 

Orthoptères (protégés) 7 (0) 27 (4) 25 (0) 33 (4) 

Coléoptères (protégés) 85 (0) 46 (0) 25 (0) 103 (0) 

Flore (bryophytes compris) 672 (19) 775 (134) 1 198 (38) 975 (6) 

TOTAL 1 001 (93) 688 (239) 1 885 (214) 1 555 (134) 

 

La carte suivante présente le contexte écologique avec les différents zonages réglementaires et d’inventaires présents sur les 

communes concernées. Les deux communes sont concernées par une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 

Floristique) de type II : « Zones humides du sud de l’Albanais ». Cette ZNIEFF concerne également les secteurs à inventorier. De 

nombreux autres zonages sont présents sur les communes mais aucun n’est directement concerné par un des secteurs. Il s’agit de 

ZNIEFF de type I, de ZSC (Zone Spéciale de Conservation), de sites gérés par le CEN (Conservatoire d’Espaces Naturels) et d’APPB 

(Arrêtés de Protection de Biotope). Certains de ces zonages, même s’ils ne concernent pas directement les secteurs, sont à proximité 

directe. Tous ces zonages mettent ainsi en avant la présence de nombreux habitats d’intérêt mais aussi d’espèces d’intérêt leur 

étant inféodées.  

Deux des secteurs à inventorier (n°1 et 2) sont concernés par le Plan National d’Action (PNA) en faveur du Sonneur à ventre jaune 

(Bombina variegata). L’espèce est en effet connue sur la commune d’Entrelacs. 

Plusieurs espèces de chiroptères recensées sur les communes font également partis d’un PNA sur le site d’étude comme le Murin 

à moustaches (Myotis mystacinus), le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), la Pipistrelle commune (Pipistrellus 

pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), …  
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OAP n°20 – Chef-lieu n° 2 à Saint Girod 

Le site est effectivement situé dans la ZNIEFF de Type 2 tout comme la majorité des espaces urbanisés du territoire (dont l’A41). La 
localisation à proximité du périmètre du PNR ne révèle en rien une richesse écologique potentielle, la limite de PNR n’étant pas un 



16 

 

Projet de modification n° 2 PLUi de l’Albanais Savoyard — Mémoire de réponse à l’avis de la MRAe –  
Dossier d’approbation – Octobre 2024 

zonage informatif quant à la valeur écologique des milieux mais bien un périmètre administratif relatif à l’aménagement d’un 
territoire. 

Le secteur du Chef-Lieu constitue depuis l’approbation du PLUi une zone urbanisable en l’état notamment au regard du 
positionnement stratégique de la zone dans la centralité : son urbanisation et en particulier pour la réalisation de logement 
constitue une mesure d’évitement forte consommation de terres agricoles situées en dehors de la centralité, notamment dans les 
hameaux du territoire. 

Le secteur présente des éléments boisés intéressants dont plusieurs spécimens sont proposés à la préservation dans le projet d’OAP 
en particulier sur la partie Est où leur densité est plus forte. 

Il est proposé de renforcer leur préservation et d’éviter toute nouvelle incidence supplémentaire en complétant les OAP notamment 
en termes de prescription et de légende : cinq arbres à préserver sont ajoutés sur le schéma d’OAP (au regard de l’état initial du 
site) avec leur localisation précise. Par ailleurs, l’OAP prévoit le maintien de la végétation sur les limites du site et aux abords des 
cours d’eau.  

  



17 

 

Projet de modification n° 2 PLUi de l’Albanais Savoyard — Mémoire de réponse à l’avis de la MRAe –  
Dossier d’approbation – Octobre 2024 

STECAL Asp 

L’état des lieux écologiques mené a permis de hiérarchiser les niveaux d’enjeux tels qu’ils sont présentés dans l’évaluation 
environnementale. Ils sont repris ici. 

 

• CONTEXTE ET ZONAGE 

• Site Natura 2000 : Non (la plus proche à 
10m) 

• ZNIEFF : Oui (type II) • Site Inscrit : Non 

• Périmètre à statut : Oui •  • Site Classé : Non 

• DESCRIPTION DU SITE 

• Surface : 2,5 ha • Usage actuel : Dépôt pétrolier et zone cultivée 

 
Une grande partie de la zone est déjà utilisée comme zone de dépôt pétrolier par l’entreprise « Avia Thevenin Ducrot ». Le 
sud-est est concerné par une zone cultivée, et une large bande au sud du secteur correspond à une forêt de feuillus 
caducifoliés. Quelques habitations sont aussi présentes dans la zone. 
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• FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Ce sont 14 espèces qui ont pu être 
inventoriées lors du passage sur site. 
Aucune d’entre elle ne présente d’enjeu 
particulier. Cependant, trois espèces 
exotiques ont été observées sur le site. 

En ce qui concerne les espèces à enjeu 
bibliographiques, l’Aster amelle (Aster 
amellus) est potentielle en lisière de la 
forêt et l’œillet superbe (Dianthus 
superbus) est lui potentiel dans la forêt. 
Ces deux espèces sont protégées et 
leurs statuts font d’elles des espèces à 
fort enjeu. Elles sont considérées 
comme potentielles sur le site d’étude. 

 
Faune : Une grande partie du secteur est adaptée à la présence d’espèces 
d’oiseaux anthropiques et bocagères (Moineau domestique par exemple) 
qui peuvent de nourrir et se reproduire dans la zone.  
La zone de forêt présente en bordure est une forêt caducifoliée humide avec 
de nombreux points d’eau temporaires favorables à la reproduction de 
plusieurs espèces d’amphibiens comme le Sonneur à ventre jaune, espèce 
visée par un PNA, ou la Salamandre tachetée. Cette zone est également 
favorable aux espèces d’oiseaux forestières qui pourraient y nicher (Buse 
variable). On y retrouve aussi de nombreux arbres favorables pouvant servir 
de gîte aux chiroptères (enlierré). Les chiroptères peuvent aussi se servir de 
la culture présente sur le site pour leur activité de chasse mais aussi des 
lisières et haies en tant que zone de chasse et de transit. 
Les bosquets et ronciers présents en plusieurs points sur le site sont 
favorables à la présence de plusieurs espèces de reptiles en tant que zone 
refuge. 
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Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera impactée. 

 
Enjeux faune flore : Les enjeux se situent essentiellement dans la zone boisée au sud du secteur. Cette espace peut servir 
de gîte pour les chiroptères mais aussi de zone de reproduction pour de nombreuses espèces d’amphibiens dont le 
Sonneur à ventre jaune. L’Aster amelle peut être présent en bordure du bois et d’autres espèces végétales protégées 
pourraient se trouver dans la forêt humide (œillet superbe). Les espaces bocagers sont favorables aux espèces d’oiseaux 
bocagères pour le nourrissage et la nidification. Ce secteur présente des enjeux pouvant aller de faible à très fort. 

•  
• MESURES PROPOSEES 

Une importante partie du secteur ne possède pas d’enjeux importants. Les incidences brutes de l’aménagement des 
parcelles ne concernent que la perte de cultures. En revanche, le boisement au sud, classé en élément remarquable 
présente un enjeu très fort. 
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• Mesure proposée : 

Préserver le boisement identifié en élément remarquable et le faire apparaître sur le règlement graphique. 

 

SECTEUR 
NIVEAU ENJEUX POINTS DE 

VIGILANCE 
MESURES A PRECONISER 

Minimal Maximal 

1 Faible  Très fort Haies, forêt 

Eviter les travaux de construction en période 
de reproduction (printemps/été).  

Eviter la destruction de haies (ou en 
replanter une avec des essences locales) en 
été à cause de la période de reproduction et 
en hiver car les reptiles sont en hibernation. 

Eviter la destruction de la partie du 
boisement concernée par l’étude. 
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Au regard des conclusions et préconisations de l’étude écologique, le projet de STECAL a été délimité en excluant les boisements 
au Sud : 

 

 

En rouge le boisement d’enjeu fort, en jaune hachurée la délimitation de la zone Asp, en vert les protections de 
boisement au PLUi. 

 

L’évaluation est complétée avec les autres mesures d’évitement proposées dans le rapport écologique. Toutefois il faut rappeler 
que ces mesures ne peuvent être incluses dans les pièces règlementaires du PLUi n’étant pas du ressort du Code de l’Urbanisme. 

 

Mesures complémentaires à prendre en compte : 

- Eviter les travaux de construction en période de reproduction (printemps/été).  

- Eviter la destruction de haies (ou en replanter une avec des essences locales) en été à cause de la période de reproduction 
et en hiver car les reptiles sont en hibernation. 

- Eviter la destruction de la partie du boisement concernée par l’étude 
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Zone des Coutres 

Les éléments du rapport écologique sont repris ci-dessous. 

• CONTEXTE ET ZONAGE 

• Site Natura 2000 : Non (une ZSC à 350m à 
l’est) • ZNIEFF : Oui (type II) • Site Inscrit : Non 

• Périmètre à statut : Oui •  • Site Classé : Non 

• DESCRIPTION DU SITE 

• Surface : 7,3 ha • Usage actuel : Prairie mésique, bâtiment rural public, cultures 

Le secteur à inventorier est principalement composé de prairies mésiques et de cultures. Une partie est consacrée à un 
cimetière, lui-même composé d’une partie artificialisée et une autre plus végétalisée. Une maison avec un jardin est 
comprise dans le périmètre ainsi qu’un jardin partagé. Une des prairies à l’ouest du site présente une dépression qui 
accueille l’eau pluviale lors de précipitations. 
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• FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Sept espèces floristiques ont pu être 
inventoriées sur le site. Parmi elles, 
aucune ne présente d’enjeu particulier. 
Cependant, trois sont des espèces 
exotiques envahissantes à surveiller : le 
Buddleja de David, la Vergerette 
annuelle et la Coryze du Canada. Parmi 
les espèces à enjeu bibliographiques, 
seule l’Aster amelle pourrait se trouver 
en bordure du site, au niveau de la lisière 
de la forêt à l’est du site. Cette lisière ne 
devrait en théorie pas être impactée. 

Faune : Au total, ce sont 9 espèces d’oiseaux qui ont été inventoriées. La 
plupart sont ubiquistes ou anthropiques. Ils peuvent utiliser les zones de 
cultures et de prairie comme zone de nourrissage et les haies, jardins et 
bosquets comme zone de nidification. Des espèces à enjeu 
bibliographiques peuvent aussi être rencontrées dans ces milieux (Verdier 
d’Europe). De nombreux arbres à l’est du secteur sont favorables en tant 
que gîte pour les chiroptères (arbres avec trous de pic, lierre, …). Un arbre 
enlierré présent dans le jardin domestique au sud du secteur est également 
très favorable. Avec la présence de ces arbres favorables à proximité ou 
dans le site, les prairies et haies alentours sont très favorables en tant que 
zones de chasse pour les chiroptères.  
De nombreuses zones de broussailles mais également des haies sont 
favorables à la présence de reptiles en tant que zone refuge. La prairie 
humide à l’ouest du site pourrait être favorable à certaines espèces 
d’amphibiens pour la reproduction et les zones de broussailles alentours 
pour leur hibernation. 
Les pieds d’Oseille observés en différents points sur le site pourraient être 

favorables à la présence du Cuivré des marais qui est connu sur la 
commune. 
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Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera directement impactée. 

 
Enjeux faune flore : Les prairies et cultures présentes sur le site sont favorables pour les chiroptères et les oiseaux 
bocagers pour leur activité de nourrissage. Un arbre enlierré présent dans le jardin situé au sud du site est très favorable 
au gîte pour les chiroptères. Les différents espaces de broussailles, ronciers, haies, sont favorables à la présence de 
reptiles et à la nidification d’espèces d’oiseaux bocagères. Une petite prairie temporairement en eau peut aussi être 
favorable à la présence d’amphibiens, qui pourraient également hiberner dans les broussailles à proximité. Les enjeux 
concernant ce secteur sont faibles à très forts. 
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• MESURES PROPOSEES 

Un arbre remarquable présent au sud de la zone présente un très fort enjeu. Il n’est pas classé dans le PLU actuel. Le projet de 
PLU gagnerait à garantir la préservation de cet arbre. 
 
Mesure proposée : 
Classer l’arbre au sud du site au titre de l’article L.151-23 du CU et le faire apparaître dans le règlement graphique 

 

SECTEUR 
NIVEAU ENJEUX POINTS DE 

VIGILANCE 
MESURES A PRECONISER 

Minimal Maximal 

2 Faible  Très fort 
Prairies, 
Arbres, 
Haies 

Eviter les travaux de construction  en période de 
reproduction (printemps/été). 

Eviter la destruction de la haie (ou en replanter une 
avec des essences locales)  en été à cause de la 

période de reproduction et en hiver car les reptiles 
sont en hibernation.  

Eviter la chute des arbres favorables sur le site. 

 

En complément des éléments prescrits dans l’OAP et le zonage (protection de l’arbre remarquable) il est proposé d’ajouter dans le 
cadre de l’évaluation environnementale les mesures suivantes : 

-  Éviter l’aménagement de la zone et en particulier sur les zones cultures durant la pétide de reproduction des chiroptères 
et de l’avifaune (mars à août) 

- Evitement : maintien d’une bande perméable / végétalisée de 15 m entre les limites du boisement à l’Est et les 
constructions. Cette bande pourra servir de gestion des eaux pluviales mais ne doit pas comporter d’espaces 
artificialisés. 

- Compensation : prévoir la pose de nichoirs sur les futurs bâtis 

 

Zone du Sauvage 

 
CONTEXTE ET ZONAGE 

Site Natura 2000 : Non (une ZSC est en bordure nord du secteur) ZNIEFF : Oui  (type II) 
Site Inscrit : 

Non 

Périmètre à statut : Oui  
Site Classé : 

Non 

DESCRIPTION DU SITE 

Surface : 2,5 ha Usage actuel : Prairie mésique et prairie humide 

Le secteur correspond à une zone de prairie mésique à l’ouest, de larges haies arborées et une prairie humide à l’est. Un fossé en 
eau est présent le long de la route au sud du site. 
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FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Dix espèces floristiques ont été inventoriées sur le site. 
Parmi elles, aucune ne présente d’enjeu particulier, mais une 
est une espèce exotique envahissante : la Vergerette annuelle 
(Erigeron annuus). Cette espèce devra être surveillée.  
Parmi les espèces listées dans la flore à enjeu 
bibliographique, une seule est potentielle sur le site : l’Aster 
amelle. Cette espèce est en effet inféodée aux lisières de bois 
et pourrait donc être trouvée au nord-ouest du site. 

 
Faune : Six espèces d’oiseaux ont pu être identifiées sur le site. 
Toutes sont inféodées aux milieux anthropiques ou bocagers. Ces 
espèces se servent des prairies du site comme zone de nourrissage 
et des haies environnantes comme zone de nidification au 
printemps. Les fossés en eau au sud du site  sont favorables à la 
présence de l’Agrion de mercure, espèce protégée et connue sur la 
commune. La prairie humide à l’est du site présente de nombreux 
pieds d’Oseille favorables à la reproduction du Cuivré des marais, 
espèce également connue sur la commune.  
Certaines des haies sont aussi favorables à la présence de reptiles 
grâce à la présence de ronciers et fourrés. 
L’autre partie des haies présente des flaques d’eau temporaires très 
favorables à la présence du Sonneur à ventre jaune pour la 
reproduction. L’aire de répartition de l’espèce concerne le secteur, 
ce qui renforce la potentialité de présence. 
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Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera directement impactée. 

 
Enjeux faune flore : La prairie humide à l’est du sud est favorable à la présence du Cuivré des marais et le fossé en eau longeant la 
route est favorable à l’Agrion de mercure. Les espèces d’oiseaux inféodées aux milieux ouverts / bocagers peuvent se servir des 

prairies mésiques et des jardins domestiques pour leur nourrissage et des haies pour la nidification. Les haies sont aussi 
favorables à la présence de reptiles et à certaines espèces d‘amphibiens. Les enjeux liés à ce secteur sont donc faibles à très 

forts. 

 
MESURES PROPOSEES 
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Le sud du site présente un enjeu très fort pour les haies (les haies concernées sont les haies présentant l’enjeu « très fort » sur la 
carte précédente) et une prairie humide (la prairie au sud-est avec un enjeu « très fort » sur la carte précédente). Ces espaces ne 
sont pas classés dans le PLU actuel. Le projet de PLU gagnerait à garantir la préservation de la zone humide et des haies. 
 
Mesures proposées : 

- Classer les haies situées au sud de la zone au titre de l'article L.151-23 du CU afin de les préserver et les faire apparaître 
sur le règlement graphique ; 

- Classer la prairie humide située au sud de la zone au titre de l'article L.151-23 du CU afin de la préserver et la faire 
apparaître sur le règlement graphique ; 

- Préciser dans le règlement que « Toute occupation du sol ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 
l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides sont interdits, notamment les 
constructions de toute nature, les remblais/déblais et les drainages ». Compléter cela par une identification et une 
protection de la zone humide au titre de l’article L.151-23 du CU. 

 

SECTEUR 
NIVEAU ENJEUX 

POINTS DE VIGILANCE MESURES A PRECONISER 
Minimal Maximal 

3 Faible  Très fort Prairie humide, Haies 

Eviter les travaux de construction  en 
période de reproduction 

(printemps/été). 
Eviter la destruction de la haie. 

Eviter la dégradation de la prairie 
humide du sud-est du site. 
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Au regard de l’état initial ci-dessus et des enjeux soulevés par le rapport écologique il est proposé les compléments 
suivants : 

 

- Concernant le Cuivré des Marais et le Sonneur à ventre jaune, le projet prévoit le classement de la prairie humide 
comme mesure d’évitement. 

 

- Concernant l’Agrion de Mercure il est proposé de préserver en complément au sein de l’OAP les fossés existants 
en recommandant une bande inconstructible de 3 m de part et d’autre de ces derniers. 

 

- Concernant la lisière du boisement au nord-ouest de l’OAP, il est proposé d’aménager une lisière multistrate sur 
la limite de l’OAP. 

 

- Concernant la zone humide située à l’Est du site, il est proposé d’ajouter des dispositions au sein de l’OAP sur la 
non-dégradation et la non perturbation de son alimentation, du fait de la gestion des eaux pluviales 

 

- Compléments relatifs aux mesures de valorisation écologique de la zone : il est proposé de compléter l’OAP et 
l’évaluation par une fiche pédagogique portant sur la création de la mare écologique. 

 

 

► CREATION DE MARES – Principes méthodologiques 

    

► Des sondages pédologiques à la tarière manuelle seront nécessaires afin de connaître la 
composition du sol ainsi que la profondeur de la nappe phréatique. La méthodologie de création de 
mares sera dépendante des différents substrats constituants le sol :  

o si une couche argileuse existe, les mares pourront être creusées à la pelle mécanique avec 
un godet de curage ; 

o si aucune couche argileuse n’est présente, un apport de matériaux argileux sera nécessaire 
(ex : argile fine sur 10-30 cm d’épaisseur).  

 

► Caractéristiques des mares : 

o Forme : il faut éviter les contours rectilignes et favoriser les berges les plus sinueuses afin 
de maximiser la surface de contact entre le milieu aquatique et le milieu terrestre.  

o Berges : les berges doivent être en pente douce (<30°) sur la majorité du périmètre afin de 
favoriser une végétation spontanée diversifiée et de faciliter l’entretien par la fauche des 
abords de la mare. Toutefois, une partie des berges de la mare pourra présenter un profil 
plus abrupt, afin de favoriser la présence d’abeilles sauvages aux caractères « fouisseurs ».  

o Fonds : le profil du fond de la mare doit être diversifié et doit présenter des zones plus 
profondes et des zones de haut-fond. La profondeur en eau recherchée est d’environ 1,2 m 
dans les zones les plus profondes.  

o Hydrologie : selon le résultat des sondages pédologiques, l’alimentation des mares pourra 
être évaluée : alimentation par la nappe phréatique si celle-ci est suffisamment haute ; ou 
alimentation par l’eau de pluie et de ruissèlement majoritairement.  
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Schémas de principe du projet de mare (d'après BUFO, 2018) : A) Mare vue du dessus ; B) Coupe longitudinale de la mare. 

 

► Creusement des mares : 

o La période hivernale est la période la plus favorable pour creuser les mares afin de limiter l’impact 
sur la faune.  

o La commune devra faire appel à une entreprise spécialisée pour le creusement de la mare.  

o Des engins de faible portance (pelle mécanique) devront être utilisés pour empêcher le 
tassement et la détérioration du sol.  

o Les matériaux extraits des mares seront régalés sur le reste de la prairie (qui sera ensemencée 
au printemps suivant le creusement des mares). Ces matériaux issus d’une certaine profondeur 
permettront de remonter en surface la banque de graines du terrain naturel.  

o Dans le cas où des matériaux sableux seraient découverts, ils seront entassés à proximité de la 
mare sur une épaisseur importante.  

 

► Aménagement et entretien de la mare : 

o La végétation de surface en eau sera laissée à son libre développement. Les berges seront 
réensemencées avec des graines de milieux humides (labélisée végétal local dans la mesure du 
possible).  

o L’entretien ne concernera que les abords de la mare dans un premier temps. 

o Un suivi sera nécessaire afin de surveiller l’apparition d’espèces végétales invasives et s’assurer 
du bon développement d’une végétation typique.  

 

 

Fiche pédagogique sur la mare 
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Zones 2AU résidentielle de la Biolle 

 

Pour rappel les trois zones constituent des enclaves au sein du tissu urbain de la Biolle. Leur ouverture est liée à la desserte par les 
réseaux, jugées insuffisantes lors de l’approbation du PLUi en 2018. 

Le détail par secteur est repris ci-dessous. 
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Secteur 4 – Route de la Chambotte 

 

• CONTEXTE ET ZONAGE 

• Site Natura 2000 : Non (une ZSC à 150m 
au nord) • ZNIEFF : Oui (type II) • Site Inscrit : Non 

• Périmètre à statut : Oui •  • Site Classé : Non 

• DESCRIPTION DU SITE 

• Surface : 0,7 ha • Usage actuel : Prairie mésique et jardins domestiques 

Le secteur se situe en zone urbaine et est donc entouré d’habitations. Il est majoritairement constitué d’une prairie mésique bordée de 
haies. Des jardins domestiques à l’ouest et à l’est sont également présents. 

•  

•  
•  

•  
•  

• FAUNE FLORE HABITATS 

Flore : Aucune flore protégée rare ou à enjeu local n’a été 
identifiée. Il en va de même pour les espèces exotiques 
envahissantes. Les espèces à enjeu bibliographiques ne sont 
pas potentielles sur ce secteur. Aucun enjeu n’a été identifié 
pour la flore. 

Faune : Au total, 10 espèces d’oiseaux ont été 
inventoriées sur le secteur. Ces espèces sont 
majoritairement bocagères ou adaptées aux 
milieux anthropiques. Six d’entre elles sont 
protégées et la plupart sont susceptibles de 
nicher dans les haies présentes sur le site. La 
prairie et les jardins peuvent également servir 
de zones de nourrissage pour toutes les 
espèces inventoriées. Les haies sont aussi 
favorables aux reptiles en tant qu’abri. 
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•  

Continuité écologique : Aucune continuité écologique ne sera impactée. 

•  
Enjeux faune flore : Plusieurs espèces d’oiseaux protégées (Linotte mélodieuse) sont présentes sur le secteur et 
peuvent se servir de la zone pour la chasse (prairie) ou pour la nidification (haie). Des espèces à enjeu sont aussi 
potentielles sur le site, pour la chasse et/ou la nidification (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe). Les haies 
sont aussi favorables aux reptiles comme zones refuge. Les enjeux de ce site sont donc faibles à forts. 

•  

•  

MESURES PROPOSEES 

Les incidences brutes du développement urbain sur ce secteur sont considérées comme nulles. Aucune mesure 
n’est proposée. 
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Secteur 5 – Montée des Esserts 

 

• CONTEXTE ET ZONAGE 

• Site Natura 2000 : Non (une ZSC à 100m 
au nord) • ZNIEFF : Oui (type II) • Site Inscrit : Non 

• Périmètre à statut : Oui •  • Site Classé : Non 

• DESCRIPTION DU SITE 

• Surface : 0,5 ha • Usage actuel : Prairie mésique 

• Le secteur se situe en zone urbaine et est donc entouré d’habitations. Il est comparé en majorité d’une prairie mésique 
dont une partie contient des rangées d’arbres fruitiers. 

•  

•  
•  

•  
•  

• FAUNE FLORE HABITAT 

Flore : Aucune flore protégée rare ou à enjeu local n’a 
été identifiée. Il en va de même pour les espèces 
exotiques envahissantes. Les espèces à enjeu 
bibliographiques ne sont pas potentielles sur ce 
secteur. Aucun enjeu n’a été identifié pour la flore. 

Faune : Neuf espèces d’oiseaux ont été inventoriées sur 
le secteur. Ces espèces sont majoritairement 
bocagères ou adaptées aux milieux anthropiques. Cinq 
d’entre elles sont protégées et la plupart sont 
susceptibles de nicher dans les haies présentes sur le 
site. La prairie et les jardins peuvent également servir 
de zones de nourrissage pour toutes les espèces 
inventoriées. Les haies environnantes sont aussi 
favorables aux reptiles en tant qu’abri. 
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•  

Continuité écologique : Aucune continuité ne sera impactée. 

•  
Enjeux faune flore : Plusieurs espèces d’oiseaux protégées (Linotte mélodieuse) sont présentes sur le secteur et 
peuvent se servir de la zone pour la chasse (prairie) ou pour la nidification (haie). Des espèces à enjeu sont 
potentielles sur le site, pour la chasse et/ou la nidification (Chardonneret élégant, Verdier d’Europe). La haie est 
aussi favorable aux reptiles comme zone refuge. Les enjeux de ce site sont donc faibles à forts. 

•  

•  

MESURES PROPOSEES 

Les incidences brutes du développement urbain sur ce secteur sont considérées comme nulles. Aucune mesure 
n’est proposée. 
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Les enjeux relevés par les inventaires sont jugés faible à fort. 

SECTEUR 
NIVEAU ENJEUX 

POINTS DE VIGILANCE MESURES A PRECONISER 
Minimal Maximal 

4 Faible Fort Haie, prairie 

Eviter les travaux de construction  en période 
de reproduction (printemps/été). 

Eviter la destruction de la haie (ou en replanter 
une avec des essences locales)  en été à cause 

de la période de reproduction et en hiver car les 
reptiles sont en hibernation. 

5 Faible Fort Haie, prairie 

Eviter les travaux de construction  en période 
de reproduction (printemps/été). 

Eviter la destruction de la haie (ou en replanter 
une avec des essences locales)  en été à cause 

de la période de reproduction et en hiver car les 
reptiles sont en hibernation. 

 

 

Il est proposé de retenir les mesures préconisées dans le rapport de l’écologue.



Emplacement réservé à Albens 

A ce stade il n’est pas prévu de complément. L’évaluation environnementale a mis en évidence les enjeux 
environnementaux relatifs à cet ER, enjeux soulevés également dans l’avis de la MRae. Il appartiendra au maitre 
d’ouvrage de prendre les dispositions nécessaires notamment au titre de la Loi sur l’eau pour décliner la séquence 
ERC dans le cadre de son projet. Pour rappel, l’ER figurant au PLUi n’est pas une autorisation d’effectuer les travaux 
ni d’acquérir le foncier. Son seul effet est la limitation de la constructibilité en l’état et la capacité pour le 
propriétaire de mettre en demeure la collectivité d’acheter ce foncier pour y réaliser les équipements prévus. 

 

Gestion des zones humides 

Comme rappelé dans l’évaluation et la notice, l’évolution vise à permettre la réalisation des travaux liés aux 
inondations. Cette évolution s’appuie sur des échanges entre les services compétents, notamment la DREAL.  

Il est également rappelé que toute intervention au sein des zones humides est soumise à autorisation et ou 
déclaration au titre du code de l’environnement, permettant à ce stade de prévoir de réelles mesures d’évitement, 
de réduction ou de compensation qui figureront dans les récépissés ou arrêtés préfectoraux et s’imposeront au 
pétitionnaire en charge des travaux. 

 

Analyse Natura 2000 

Compte tenu des enjeux soulevés lors des phases de terrain, une analyse simplifiée des incidences N2000 
a été réalisée et présentée ci-dessous. 

 

Objectif de l’étude 

Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Grand Lac Agglomération, une étude est 
nécessaire sur plusieurs sites afin d’analyser succinctement les incidences au niveau des sites/habitats/espèces 
Natura 2000.  

Ce rapport permet, par une analyse simplifiée entre les projets d’aménagements et les enjeux Natura 2000, de 
réaliser une évaluation des incidences du PLUi sur les sites, habitats ou espèces ciblés par Natura 2000.  

 

Description du projet 

Le projet concerné vise une révision de PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunale) dans l’Albanais Savoyard. 
Plusieurs parcelles sont ciblées par de potentielles ouvertures à urbanisation. Une étude est donc nécessaire afin 
de confirmer l’absence d’enjeux sur ces parcelles afin de procéder à la modification. 

Au total, 6 sites ont été analysés :  

1) Route de la Bottière à Albens 

2) Route Benoît Perret à Albens 

3) Route de la Biolle à Mognard 

4) Route de la Chambotte à La biolle 

5) Montée des Esserts à La biolle 

6) Route de l’Orme à La biolle 

 

Les aménagements prévus pour ces secteurs sont les suivants : 
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- Site 1 : aucun aménagement objectif de caractérisation de l’existant 
- Site 2 : implantation d’une zone économique ; 
- Site 3 : implantation d’une zone économique et d’un bassin de rétention ; 
- Site 4 : implantation de logements individuels et intermédiaires ; 
- Site 5 : implantation de logements individuels et intermédiaires ; 
- Site 6 : projet annulé, l’analyse des incidences est tout de même conservée dans le présent rapport. 

 

La carte suivante localise les sites au sein de leur commune. 
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Contexte écologique 

A proximité des sites d’étude se trouvent deux zonages appartenant au réseau Natura 2000. Il s’agit de la ZPS 
(Zone de protection Spéciale) « Lac du Bourget et marais du Chautagne » et de la ZSC (Zone Spéciale de 
Conservation) « Réseau de zones humides de l’Albanais ». La ZPS se trouve à 3,5km du site le plus proche et la 
ZSC jouxte deux des sites (site 1 et 3). 

Les deux zonages sont décrits dans les paragraphes suivants. 

 

ZPS « Lac du Bourget et marais de Chautagne 

Entre Alpes et Jura, cette zone comprend le plus grand lac naturel entièrement français et ses marais attenants. 
Ces derniers font le lien avec le fleuve Rhône pris en compte dans un autre site Natura 2000 depuis 2019. 
L'ensemble du site avec ses trois systèmes naturels (fleuve, lac et marais) forme un hydrosystème fonctionnel. 

Dans le contexte des directives "habitats" et "oiseaux", le site présente une responsabilité particulière dans la 
sauvegarde de certains peuplements et habitats d'espèces, soit que ces habitats trouvent ici une expression 
optimale, soit qu'ils constituent une priorité en termes de rareté. Citons ici : 

- des espèces telles que le Sonneur à ventre jaune, la Cistude d'Europe, l'Azuré de la Sanguisorbe, le Fadet des 
laîches ; 

- des formations végétales telles que les cladiaies, les formations pionnières sur tourbe, les herbiers et roselières 
aquatiques. 

Prairies humides et bas marais alcalins accompagnent les formations végétales liées aux eaux dormantes et 
courantes. On trouve également des chênaies, des buxaies (fortement décimées par la Pyrale du buis en 2016-
2017), des landes calcicoles et des formations herbacées sèches sur les rives du lac du Bourget. 

 

Les habitats les plus vulnérables de ce zonage sont : 

- Les bas-marais neutro-alcalins et leur cortège floristique herbacé exceptionnel, auquel sont associées des 
espèces d'intérêt communautaire consignées dans l'annexe II de la directive " Habitats ", 

- Les herbiers et roselières aquatiques, en particulier celles associées au Lac du Bourget. 

Ces milieux sont directement liés au fonctionnement hydraulique du Rhône et du lac du Bourget. Ils sont par 
conséquent sensibles à différents facteurs, dont l’abaissement des nappes, la perte de connexions hydrauliques, 
la stabilité du niveau du lac, la qualité de l'eau… Suite à la baisse de la nappe, les zones humides ont tendance à 
se boiser spontanément (aulnes, saules, bouleaux...) et donc à se banaliser, car l'essentiel de la flore remarquable 
est représenté par les espèces herbacées (orchidées, cypéracée...), la faune la plus intéressante étant liée aux 
roselières et prairies humides (papillons notamment). Cette érosion de la richesse biologique des marais est 
également accélérée lorsque les niveaux d'eau dans les marais ne sont pas maintenus (abattement des nappes 
par les aménagements du Rhône, limitation de l'effet des crues, réseaux de drainage et régulation du niveau du 
lac). De plus, l'abandon des pratiques traditionnelles de fauche et de pâturage peut entraîner une régression de 
la diversité de la faune et de la flore du fait de l'embroussaillement ou, au contraire, du drainage ou de la mise 
en culture des prairies. La gestion de la fréquentation est aussi un enjeu sur ce site, notamment la navigation à 
proximité des roselières. 

 

 

ZSC « Réseau de zones humides de l’Albanais » 

 

Situé sur les deux départements savoyards entre les agglomérations d'Aix-les-Bains et d'Annecy, l'Albanais se 
présente comme une petite région vallonnée et bocagère encore fortement rurale, dont les paysages sont 
intermédiaires entre la plaine et la moyenne montagne. Les nombreuses dépressions qui composent le relief 
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sont à l'origine d'une forte densité de zones humides, dont une proportion importante est inscrite au réseau 
Natura 2000.  

Ce réseau de zones humides comprend au total 43 zones humides situées dans l'Albanais, dont 14 en Savoie et 
28 en Haute Savoie. Le site des étangs et marais de Crosagny - Beaumont est commun aux deux départements. 
Ce réseau de zones humides rassemble la plupart des types de végétation de marais neutro-alcalins présents 
dans les plaines des deux départements savoyards. Outre deux étangs riches en végétation aquatique et palustre, 
sont présents des bas-marais, des grandes cariçaies, des molinaies, des sources tufeuses, ainsi que des faciès 
forestiers humides plus ou moins évolués jusqu'aux forêts alluviales. Toutes ces zones ont des relations 
fonctionnelles importantes, en particulier pour la faune et l'hydrologie. 

Les espèces visées par cette ZSC sont les suivantes : le Liparis de Loesel (Liparis loeselii), le Blageon (Telestes 
souffia), le Chabot (Cottus gobio), l’Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes), le Sonneur à ventre 
jaune (Bombina variegata), l’Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale), le Cuivré des marais (Lycaena dispar) 
et le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). 
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Analyses des incidences 

Site 1 - Route de la Bottière à Albens 

 

Le site correspond à un terrain déjà très urbanisé à ce jour. Il est en effet composé en majorité de sites industriels, 
bâtiments résidentiels, cultures et réseaux routiers (cf. carte suivante). Ces habitats ne présentent que peu 
d’enjeu et ne possèdent aucune continuité avec le réseau Natura 2000 environnant. 

Un habitat a cependant été retenu comme ayant un enjeu notable lors du passage d’un écologue sur site, il s’agit 
de la forêt de feuillus caducifoliés. Cet habitat est directement lié à la ZSC jouxtant le site à l’ouest et au sud. La 
continuité entre cet habitat et la ZSC est ainsi considéré comme très fort. De plus, l’habitat est très favorable à 
la présence du Sonneur à ventre jaune pour sa reproduction (nombreuses ornières forestières en eau), espèce 
visée par les annexes II et IV de la Directive FFH (Faune Flore Habitats). Ce même habitat est également très 
favorable au déplacement et au gîte de plusieurs espèces de chiroptères au vu des arbres présents (arbres à 
cavité). 

Selon le SRCE de la région Rhône-Alpes, le site se trouve également au sein d’un corridor écologique « à remettre 
en bon état », dont l’objectif est de recréer un lien entre plusieurs réservoirs de biodiversité. 

Aucune continuité ne peut cependant être établie avec la ZPS présente à plus de 3km du site d’étude, au vu des 
habitats composant ce zonage (lac, marais). 
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Site 2 - Route Benoît Perret à Albens 

 

Le site comprend en majorité des habitats agricoles dont des cultures et prairies. Un bâtiment rural publique est 
aussi présent à l’ouest du site (cf. carte suivante). 

L’un des habitats présents sur le site possède une continuité avec la ZSC présente à 400m à l’est : une prairie 
humide. 

De plus, la forêt présente au niveau de la bordure Est du site est favorable au gîte des chiroptères (toutes les 
espèces sont concernées par la Directive FFH). De ce fait, les prairies et cultures environnantes sont très 
favorables en tant que zone de chasse. A noter qu’un arbre enlierré présent au sud du site semble aussi favorable 
au repos des individus. 

Aucune continuité ne peut cependant être établie avec la ZPS présente à plus de 3km du site d’étude, au vu des 
habitats le composant (lac, marais). 

 

 



Site 3 - Route de la Biolle à Mognard 

 

Le site est essentiellement composé d’habitats naturels tels que des bosquets, des prairies (mésique et humide), 
fossé en eau… (cf. carte suivante). Ce site est jouxté par la ZSC « Réseau de zones humides de l’Albanais » au 
nord. Certains habitats du site présentent une continuité directe avec ce zonage, il s’agit de la prairie humide 
présente au sud-est ainsi que les bosquets environnants. Les sondages pédologiques effectués ont permis de 
confirmer l’humidité avérée de la prairie citée précédemment. Les bosquets sont quant à eux pourvus de 
nombreuses ornières en eau pouvant être favorables à la présence du Sonneur à ventre jaune. La prairie humide 
est aussi favorable à la présence du Cuivré des marais, espèce citée dans les espèces cibles de la ZSC et inscrite 
à l’annexe II de la Directive FFH. La présence de ses plantes hôtes, les Oseilles (Rumex sp) vient renforcer cette 
potentialité. L’Agrion de mercure, espèce inscrite à l’annexe II de la Directive FFH et elle aussi espèce cible de la 
ZSC, est fortement potentielle dans le fossé en eau longeant le site. Enfin, le site est favorable en tant que zone 
de chasse pour les chiroptères qui utilisent potentiellement le boisement en période de reproduction. 

Aucune continuité ne peut cependant être établie avec la ZPS présente à plus de 3km du site d’étude, au vu des 
habitats le composant (lac, marais). 
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Site 4 - Route de la Chambotte à La biolle 

Le site est dominé par deux habitats naturels : une prairie mésique et une haie (cf. carte suivante). 

Aucune continuité directe ne peut être établie avec les ZPS et ZSC présentent aux alentours, malgré la proximité 
de la ZSC (130m au nord du site). En effet le site est au cœur du tissu urbain et ne possède pas les habitats 
favorables aux espèces et habitats concernés par ce zonage. Aucune espèce concernée par les Directives FFH ou 
Oiseaux ne sont susceptibles de se reproduire sur le site. 

 

 



Site 5 - Montée des Esserts à La biolle 

Le site est dominé par deux habitats naturels : une prairie mésique et une haie (cf. carte suivante). 

Aucune continuité directe ne peut être établie avec les ZPS et ZSC présentent aux alentours, malgré la proximité 
de la ZSC (115m au nord du site). En effet le site est au cœur du tissu urbain et ne possède pas les habitats 
favorables aux espèces et habitats concernés par ce zonage. Aucune espèce concernée par les Directives FFH ou 
Oiseaux ne sont susceptibles de se reproduire sur le site. 

 



Site 6 - Route de l’Orme à La biolle 

Le site est dominé par deux habitats naturels : une prairie mésique et une haie (cf. carte suivante). 

Aucune continuité directe ne peut être établie avec les ZPS et ZSC présentent aux alentours, malgré la proximité 
de la ZSC (800m à l’est du site). En effet le site est au cœur du tissu urbain et ne possède pas les hab itats 
favorables aux espèces et habitats concernés par ce zonage. Aucune espèce concernée par les Directives FFH ou 
Oiseaux ne sont susceptibles de se reproduire sur le site. 
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Conclusions 

SITE 1 : Seule la forêt de feuillus caducifoliés possède un enjeu et une continuité avec la ZSC jouxtant 

le site. Plusieurs espèces concernées par les Directives européennes (Habitats) peuvent aussi y être 

présentes pour leur reproduction (Sonneur à ventre jaune, Chiroptères). La conservation de cet habitat 

est donc nécessaire dans un objectif de maintien de la ZSC environnante. 

 

SITE 2 : Seul l’habitat de prairie humide possède une continuité avec la ZSC présente à 400m du site. 

Les prairies et cultures présentes sont favorables à la chasse pour les chiroptères utilisant le 

boisement jouxtant le site pour la reproduction. Un arbre enlierré est aussi favorables aux chiroptères 

mais pour leur activité de repos. 

 

SITE 3 : Plusieurs habitats sont liés de manière directe ou indirecte au réseau Natura 2000. La prairie 

humide possède une continuité directe avec la ZSC jouxtant le site et est un site favorable à la 

présence du Cuivré des marais. C’est aussi le cas du bosquet, qui possède lui aussi une continuité 

avec la ZSC et constitue un habitat favorable à la reproduction du Sonneur à ventre jaune. Le fossé 

en eau est quant à lui très favorable à la présence de l’Agrion de mercure. Ces 3 habitats sont jugés 

d’intérêt dans le cadre du maintien du réseau Natura 2000 et doivent faire l’objet de mesures 

d’évitement. 

 

SITE 4 : Aucun habitat présent ne possède de continuité avec un zonage du réseau Natura 2000 et 

n’est favorable à la présence d’espèces visées par les Directives FFH et Oiseaux. La modification 

d’utilisation de la parcelle n’aura pas de conséquences sur les habitats/espèces/zonages Natura 

2000. 

 

SITE 5 : Aucun habitat présent ne possède de continuité avec un zonage du réseau Natura 2000 et 

n’est favorable à la présence d’espèces visées par les Directives FFH et Oiseaux. La modification 

d’utilisation de la parcelle n’aura pas de conséquences sur les habitats/espèces/zonages Natura 

2000. 

 

SITE 6 : Aucun habitat présent ne possède de continuité avec un zonage du réseau Natura 2000 et 

n’est favorable à la présence d’espèces visées par les Directives FFH et Oiseaux. La modification 

d’utilisation de la parcelle n’aura pas de conséquences sur les habitats/espèces/zonages Natura 

2000. 

 

Les modifications du PLUi sont susceptibles d’avoir des incidences sur les objectifs de conservation 

Natura 2000 pour les raisons suivantes : 

- Présence potentielle d’espèces ciblées par la directive Habitats : Sonneur à ventre jaune (sites 1, 

3), chiroptères (sites 1, 2, 3), Agrion de mercure (site 3), Cuivré des marais (site 3) ; 
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- Présence potentielle d’habitats ciblés par le directive Habitats : forêt de feuillus caducifoliés, 

bosquet, prairies humides*. 

 

Tableau 1. Synthèse des incidences Natura 2000 et recommandations. 

Site 
Habitats patrimoniaux 

concernés* 
Espèces patrimoniales concernées 

Zonage Natura 2000 
concerné 

Recommandations 

Site 1 
Forêt de feuillus 

caducifoliés 

Sonneur à ventre jaune - 
reproduction 

Chiroptères - reproduction 

ZSC « Réseau 
de zones 

humides de 
l’Albanais » - 

continuité 
directe 

Conservation de l’habitat 
« Forêt de feuillus 

caducifoliés » 

Limitation des éclairages 
nocturnes 

Site 2 Prairie humide Chiroptères – chasse et repos 

ZSC « Réseau 
de zones 

humides de 
l’Albanais » - 

continuité 
indirecte 

Conservation de l’arbre 
enlierré et de la prairie 

humide 

Limitation des éclairages 
nocturnes 

Site 3 
Prairie humide 

Bosquet 

Sonneur à ventre jaune – 
reproduction 

Cuivré des marais – 
reproduction 

Agrion de mercure - 
reproduction 

Chiroptères - chasse 

ZSC « Réseau 
de zones 

humides de 
l’Albanais » - 

continuité 
directe 

Conservation du 
bosquet, de la prairie 

humide et du fossé en 
eau 

Mise en place d’une 
zone tampon de 2m 
entre le fossé et tout 

aménagement 

Limitation des éclairages 
nocturnes 

Site 4 / / / 
Aucune 

recommandation n’est 
nécessaire 

Site 5 / / / 
Aucune 

recommandation n’est 
nécessaire 

Site 6 / / / 
Aucune 

recommandation n’est 
nécessaire 

* Les « Habitats patrimoniaux » cités n’ont pas pu être identifiés comme des habitats Natura 2000 au vu de la période 
de prospection (décembre) mais sont considérés comme potentiellement patrimoniaux et sont donc pris en compte 
comme tels. 
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Faisabilité des projets et espèces protégées 

A ce stade il est rappelé qu’il s’agit d’une modification de PLUi. Les documents règlementaires sont régis par le code 
de l’urbanisme et les autorisations qui seront donnés ne seront instruites que sur le seul fondement de ce code. 

Concernant les éventuels dossiers de dérogation d’espèces protégés il appartient au pétitionnaire le cas échéant de 
réaliser les études nécessaires et exigées au titre des autres règlementation et en particulier du code de 
l’environnement. Selon l’importance du projet, ces études seront exigées d’office ou feront l’objet d’une décision 
motivée dite au cas par cas, décision rendue par la mission régionale de l’environnement. 

Par ailleurs, le PLUi constitue le pus souvent un cadre général à l’aménagement du territoire. La construction des 
projets faisant le plus souvent l’objet d’études complémentaires menées dans un second temps et permettant 
d’affiner la prise en compte d’enjeux locaux : géologie des sols, capacités d’infiltration,… Ainsi à ce stade de la 
démarche les projets précis ne sont pas connus et leur incidence définitive à leur environnement ne peut être 
identifiée. Les OAP, l’évaluation tel qu’elle est rédigée fixe en revanche un cadre dans lequel les projets doivent 
s’inscrire et met en évidence les enjeux qui devront être intégrés dans les études pré-opérationnelles. 

OAP continuité écologique 

Ce point ne fait pas partie des objets de la modification. Sa prise en compte à ce stade serait de nature à fragiliser la 
procédure d’un point de vue juridique. Ce sujet pourra faire l’objet d’une procédure ultérieure. 
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RESSOURCE EN EAU ET ASSAINISSEMENT 
L’autorité environnementale recommande de : 

• développer et actualiser les données de l’état initial de l’environnement relatives à la ressource en eau potable ; 

• démontrer l’adéquation de cette ressource à l’augmentation des besoins induite par la modification du PLUi, et dans 
le cas contraire, les mesures et travaux prévus pour y remédier. 

• conditionner, notamment par le biais d’échéancier dans les OAP, la délivrance de l’ensemble des autorisations 
d’urbanisme à destination de logements et d’activités économiques à l’adéquation à la ressource en eau et aux 
capacités d’assainissement, et transposer cette recommandation dans l’annexe du règlement relative aux 
changements de destination ; 

 

Complément à l’état initial et adéquation de la ressource avec le projet de 

modification 

 

Grand Lac finalise cette année les schémas d’approvisionnement et d’assainissement de l’ensemble de son territoire.  
Le schéma de distribution d’eau potable sera en vigueur d’ici la fin de l’année 2024 et remplacera la notice actuelle 
dans les annexes des PLUi. 
A ce stade, il n’est donc pas prévu d’actualisation des données disponibles dans le PLUi 2018. 

Une mise à jour mineure des chiffres n’est pas non plus envisageable avant ce délai car la compétence n’a été reprise 
qu’en janvier 2024 et les chiffres d’exploitation sont en cours de remontée par les services.  

 

Dans le cadre des autorisations d’urbanisme, les autorisations sont instruites pas le service d’eau potable qui se 
réserve le droit de ne pas donner d’avis favorable à la délivrance de ces autorisations.  

 

La présente modification du PLUi induit un impact mineur de 60 logements seulement (prévus mais non autorisés), 
sur l’ensemble du territoire du PLUi, ce qui ne remet pas en cause les capacités  d'assainissement sur le secteur mais 
augmente cependant la tension sur les infrastructures en place.  

 

Dans le cadre des ouvertures à l'urbanisation des zones 2AU du PLUi, il est à noter que certaines d'entre elles n'ont 
justement pas été ouvertes à cause de cette capacité d'assainissement (hameau de Braille à Albens par exemple). De 
plus, des investissements pour une nouvelle STEP sont prévus et les travaux programmés.  

 

Assainissement 

La notice assainissement du PLUi a été mise à jour pour l’approbation de la présente modification, afin de tenir compte 
des évolutions survenues depuis l’élaboration du PLUi.  Il est également rappelé que dans le cadre des autorisations 
d’urbanisme, les autorisations sont instruites pas le service d’assainissement qui se réserve le droit de ne pas donner 
d’avis favorable à la délivrance de ces autorisations.  
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RISQUES NATURELS, TECHNOLOGIQUES ET 
SANITAIRES, POLLUTIONS ET NUISANCES 
L’autorité environnementale recommande, sur l’ensemble des secteurs précités, de : 

• développer et actualiser les données de l’état initial relatives aux risques naturels, technologiques et sanitaires ainsi 
qu’aux pollutions et nuisances ; 

• présenter une analyse détaillée des incidences sur ces risques et nuisances des aménagements prévus ; 

• présenter des mesures opérationnelles prises pour éviter, réduire et compenser les incidences relatives à ces risques 
et nuisances. 

•  ajouter un rappel sur le respect des normes de construction parasismique et d’identifier dans le règlement graphique 
le site Seveso seuil bas ; 

OAP n°20 Chef-Lieu n°2 à Saint Girod 

Sur cette OAP, le PPRi s’applique en tant que servitude d’utilité publique. Il sera à respecter par le projet. 

Par ailleurs, le projet de logement est situé en dehors des zones rouges et bleue. Ces dernières sont maintenues en 
espaces libre de construction.  

Il n’est pas prévu d’évolution supplémentaire dans la mesure où un document règlementaire fixe déjà le cadre de la 
prise en compte des risques sur le territoire et que le projet définit respect ce cadre légal. 

STECAL Asp 

Il convient de rappeler que le site de stockage des hydrocarbures est un site SEVESO Seuil Bas. 

A ce titre, il est soumis à sa propre règlementaire en matière de risque. 

Le projet de modification ne vient que caractériser une réalité de l’occupation des sols et octroyer des droits à 
construire permettant en théorie l’évolution des installations en place. Toutefois compte tenu des enjeux relevés dans 
l’état initial, ces derniers sont soumis : 

- Au respect des règles en vigueur en matière de risque naturel : prise en compte du PPR 

- Au respect des règles relatives au Site SEVESO : tout projet d’évolution sera donc soumis à l’autorité 
environnementale et les services compétents en matière de gestion des risques. 

Les droits à construire permis par le projet de modification ne sont en rien un gage de l’autorisation future au titre 
des enjeux de risques. 

Normes parasismiques et site SEVESO 

Ces dispositions font partie du code de l’habitat et de la construction et non du code de l’urbanisme, et ne peuvent 
donc pas être reprises dans un PLUi.  

L’identification du site Seveso est du ressort du code de l’environnement. Le site dispose à ce titre de ses propres 
autorisations délivrées par le préfet après avis de la DREAL. 

DEPLACEMENTS, TRANSITION ENERGETIQUE ET 
RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE 
L’autorité environnementale recommande de : 
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• évaluer les incidences sur les déplacements des projets d’aménagement et des évolutions réglementaires prévus dans 
l’évolution du PLUi, en s’appuyant notamment sur des études de trafic tous modes (notamment en incluant les 
conditions de desserte sur la commune déléguée d’Albens) et sur les capacités/besoins de stationnement ; le cas 
échéant, ajuster l’évolution de la règle sur le nombre de places visiteurs par logement 

• présenter les mesures opérationnelles prises pour éviter et réduire ces incidences ; 

• compléter le dossier avec un bilan carbone du PLUi et préciser comment la collectivité contribue à l’atteinte de 
l’objectif national de neutralité carbone à l’horizon 2050. 

identifier les sites préférentiels pour l’accueil de projets EnR et les actions et mesures en faveur d’une politique 
d’atténuation et d’adaptation au changement climatique à inscrire au sein du règlement et d’OAP . 

 

Contrairement ce qui est évoqué dans l’avis de la MRae page 20, la modification fait l’objet d’une évaluation 
environnementale et non une étude d’impact qui elle, concernera les éventuels futurs projets lors de leur phase 
d’autorisation. 

Conformément au code de l’urbanisme, cette évaluation doit être proportionnée aux enjeux. Or, le présent projet est 
une modification du PLUi et non une révision. 

Si elle prévoit l’ouverture à l’urbanisation de deux sites économiques de taille notable (Coutres et Sauvage), le reste 
des évolutions est ponctuelle.  

A titre d’exemple les évolutions de hauteur relevés et évoqués dans les pages précédentes sont à relativiser dans leur 
mise en œuvre : l’ensemble du bâti du territoire n’a pas vocation à s’élever d’un étage supplémentaire dans les 3 
prochaines années. Il s’agit bien d’un cadre d’évolution, dont l’application sera forcément progressive entre projets 
neufs et renouvellement de l’existant. 

Au global le projet de modification propose un cadre en faveur d’une densification qui autorise la réalisation de 60 
logements supplémentaires par rapport au PLUi en vigueur. Ces 60 logements sont à mettre en perspective des 4500 
logements déjà présents sur le territoire : l’évolution théorique est de l’ordre de 1,3% réparti sur 7300 ha de territoire. 

D’un point de vue résidentiel, l’incidence du projet de PLUi est négligeable d’autant plus que les évolutions visent des 
secteurs de centralité ou mieux desservis (zone de la Biolle, Ua1 au cœur d’Entrelacs, Chef-Lieu de Saint Germain la 
Chambotte). Il est évident que la voiture restera un moyen de déplacement privilégié mais l’évolution portée par la 
modification reste favorable à l’accroissement d’un report modal. 

 

D’un point de vue du bilan carbone, les éléments ci-dessus valent également. En revanche, comme le souligne la 
MRAE l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux terrains économie sera de nature à accroître les émissions de tCO2. 
En l’état des connaissances actuelles, hormis les capacités accrues de densification engagées au sein des zones 
existants mais également dans les autres zones pilotées par CGLE, de nouvelles mesures ne sont pas envisagées. La 
localisation de la zone des Coutres, à proximité de la gare reste un atout dans une optique de réduction des émissions 
liés au transport routier des futurs salariés. 

 

Notons également que le projet de modification porte en son sein des évolutions largement favorables à la baisse des 
émissions au travers les nouvelles exigences sur la performance énergétique et la rénovation des bâtiments. Ces 
mesures font échos au PCAET pilotée par Grand Lac, approuvé depuis 2020 et donc la mise en œuvre indépendante 
du PLUi est davantage susceptible d’avoir une incidence favorable sur la trajectoire carbone 2050. 

 

Enfin, ajoutons qu’un PDM est à l'étude actuellement sur Grand Lac, il a été arrêté ce 9 juillet dernier et est en phase 
de consultation.  
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Projet EnR 

 

Ces zones sont en cours de définition par les communes sur le territoire de Grand Lac. De plus, le territoire étant 
couvert par un SCoT, il n’appartient pas au PLUi de définir ces zones. 

 

1.6 EFFETS CUMULES ET DISPOSITIF DE SUIVI 
L’Autorité environnementale recommande : 

• de compléter le bilan du suivi de l’application du PLUi en actualisant la valeur de l’ensemble des indicateurs et en 
présentant une analyse de l’évolution de ces valeurs, afin d’évaluer, et si nécessaire de rectifier, la trajectoire prise par 
le territoire ; 

• sur la base de ce bilan complété, d’évaluer l’incidence des effets cumulés des évolutions prévues dans la modification 
du PLUi avec celles des projets initialement programmés lors de l’élaboration du PLUi. 

 

Bilan du PLUi 

L’évaluation du PLUi fait l’objet d’un travail outre cette modification n°2. Il est en cours de réalisation et sera finalisé 
début 2025. 
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1.7 SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
RAISONNABLES ET EXPOSE DES MOTIFS POUR 
LESQUELS LE PROJET A ETE RETENU 
L’autorité environnementale recommande : 

• d’inclure dans l’évaluation environnementale une partie consacrée aux solutions de substitution raisonnables et à 
l’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu ; 

• de compléter les justifications apportées dans la notice explicative : 

◦ en s’appuyant sur des données chiffrées et cartographiées ainsi que des études permettant de recenser les 
sites existants, leurs caractéristiques et l’articulation des choix avec les besoins démographiques et 
économiques ; 

◦ en élargissant a minima le périmètre d’analyse à l’échelle du territoire du PLUi, voire à l’échelle du périmètre 
de la CAGL, compétente en matière de PLU. 

 

SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
 

L’objectif de la procédure de modification est triple : 

- parfaire le document mis à l’épreuve du terrain durant 3 années d’opposabilité  

- de prendre en compte les demandes formulées par les différentes municipalités.  

- Permettre l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones déjà inscrites au PLUi 

 

Plusieurs cadres ont été posés pour la prise en compte des points d’évolution : 

1) La demande est-elle en compatibilité avec le contexte règlementaire : SCoT, Loi Montagne, Loi Littoral 

2) La demande s’inscrit-elle dans le respect de la procédure de modification et donc la non remise en cause du 
projet général du PLUi (et de son PADD) 

3) La demande peut être elle traitée selon les modalités d’actions définies : temporalité de la procédure, 
capacité à en débattre en comité de pilotage 

 

Sur ce point, l’enjeu décisionnel s’est reposé sur une évaluation des techniciens : complexité de la demande, capacité 
l’intégrer de manière adaptée dans la démarche. Ainsi, certains points jugés trop complexes (approfondissement du 
volet énergétique, stratégie mobilité) n’ont pas été retenues dans le cadre de cette démarche. 

De même, les sujets susceptibles de remettre en cause complétement les règles d’emprise, de hauteur n’ont pas été 
pris en compte : ces points doivent faire l’objet de débats plus importants, sans doute dans l’optique d’une 
élaboration d’un PLUi à l’échelle de Grand Lac. 

Le Comité de Pilotage composé des maires des communes, communes déléguées et des techniciens et référents 
urbanisme a également eu la capacité de valider ou non la prise en compte des points d’évolution, à la fois au regard 
de leur intégration dans une logique de cohérence du document et dans une logique d’amélioration continue de la 
démarche. 
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Les points les plus complexes tels que l’ouverture des zones, la justification de leur capacité d’ouverture a fait l’objet 
d’échanges réguliers avec les collectivités ou avec CGLE en tant qu’autorité compétente en matière d’aménagement 
économique. 

Chaque point présenté dans la notice est donc l’aboutissement d’une démarche initiée en 2023 et qui tient compte 
des enjeux identifiés dès le PLUi : 

- Capacité des réseaux : les services de Grand Lac ont été interrogé pour les principaux sujets d’évolutions 

- Programmation de l’offre en logement : association du service habitat pour permettre l’évolution des OAP 

- Développement des EnR : définition des règles avec le service Energie de Grand Lac 

 

En parallèle, les réunions de travail du COPIL ont permis d’associer les acteurs du territoire tels que la DDT, la Chambre 
d’Agriculture ou le SCoT. Cette démarche partenariale a notamment permis de retravailler les règles relatives au 
changement de destination. 

L’évaluation environnementale dans son objectif de clarté, lisibilité, proportionnalité ne peut retracer l’ensemble des 
échanges, écrits ou débats qui conduisent à la validation de chaque nouvelle règle, en particulier lorsque celle-ci reste 
dans le cadre de la modification et donc par essence limité. 

Pour la plupart des points, la justification même de celui-ci écarte l’exigence de solution de substitution. 

Pour d’autres points plus importants dans leur contenu, l’évaluation a l’exigence d’éclairer sur les décisions les plus 
importantes et pour lesquels des solutions annexes sont effectivement à rechercher. C’est en particulier le cas pour 
l’ouverture des zones à l’urbanisation où des solutions annexes peuvent être théoriquement identifiés par la 
densification. 

Ces points font l’objet de multiples justifications présentes dans la notice, l’évaluation mais également dans la 
délibération motivée prise par l’agglomération de Grand Lac. 
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COMPLEMENTS RESIDENTIEL 
 

Les éléments relatifs aux justifications économique figurent dans les documents précités et notamment l’annexe à 
la délibération d’ouverture des zones 2AU. L’évaluation, la notice et la délibération font état des fonciers identifiés. 

Concernant le volet résidentiel, il est présenté ci-après l’analyse menée sur la commune de la Biolle seule commune 
concernée par l’ouverture des zones 2AU. 
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3. Actes administratifs  
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Modification n°1 
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3.1. Procédures antérieures  
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Modification n°1 
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3.2. Engagement et Concertation  
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AVIS D’ENQUÊTE 

PUBLIQUE 
 

PROJET DE MODIFICATION N°2 DU PLUi DE L’ALBANAIS SAVOYARD 
 

 
Objet de l’enquête publique  
  

Le Président de Grand Lac, Communauté d’Agglomération informe le public que par arrêté  
en date du 10 mai 2024 a été prescrite l’enquête publique relative au projet de modification n°2 du 
PLUi de l’Albanais Savoyard.  
 
Le projet de modification n°2 doit permettre les évolutions suivantes des différentes pièces du 
PLUi : 

1. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
• Modifications d’OAP existantes pour prendre en compte des évolutions de projet, des 

difficultés de réalisation, corriger des erreurs, renforcer le logement social, traduire 
les enjeux de la transition énergétique.  

• Création de nouvelles OAP sur des secteurs déjà identifiés en zone d’urbanisation 

pour optimiser l’utilisation du foncier, encadrer les projets, … 
• Création d’OAP thématiques, notamment sur le thème de l’énergie, … 

2. Règlement écrit  
• Apporter des ajustements de façon à faciliter l’application des règles 
• Faire évoluer, harmoniser, supprimer, ajouter des règles  
• Traduire les enjeux de la transition énergétique  
• Apporter des précisions relatives à la Loi Littoral et notamment en compatibilité avec 

le SCoT Métropole Savoie révisé désormais approuvé depuis le 8 février 2020 et 
modifié le 23 octobre 2021, 

• Corriger des erreurs matérielles 
3. Règlement graphique  

• Évolutions en lien avec les modifications des OAP 
• Évolution des emplacements réservés (création, modification ou suppression) 
• Identification d’éléments ponctuels, 
• Évolution des reculs ou alignements portés au règlement graphique  
• Évolutions de mise en cohérence avec la réalité des usages, avec des nouveaux 

projets ou des projets ayant évolués, avec des projets réalisés,  
• Évolutions de mise en forme,  
• Évolutions destinées à encadrer la densification,  
• Évolutions pour clarifier la prise en compte de la Loi Littoral  

4. Annexes  
• Corrections et mise à jour des annexes, notamment les servitudes d’utilité publique… 

 

Durée de l’enquête 
 

Du 29 mai 2024 à 9h00 au 28 juin 2024 à 12h00 précises. 
 

Le commissaire enquêteur 
 

Par ordonnance n°E2000035/38 en date du 28 février 2024, Monsieur le Président du Tribunal 
administratif de Grenoble désigne : 
 

• Monsieur André PENET, commissaire enquêteur,  
• Monsieur Philippe NIVELLE, commissaire enquêteur suppléant.  

 

 
Constitution du dossier d’enquête publique  
 

Le dossier de modification n°2 du PLUi comprend une notice explicative additif au rapport de 
présentation, les pièces modifiées des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) et des règlements écrit et graphiques, l’évaluation environnementale du projet, les avis 
recueillis ainsi que les actes administratifs règlementaires listés dans l’arrêté relatifs au 
dossier. 
 
Ce projet de modification a fait l’objet d’une évaluation environnementale, détaillée dans un 
rapport dédié. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-
Alpes a fait part de son avis, qui sera joint ainsi que ce rapport seront joints au dossier d’enquête 

publique, ainsi que les avis déjà reçus des personnes publiques associées et des commissions 
saisies (CDPENAF).  
L’ensemble de ces pièces seront accompagnées d’un registre d’enquête publique au format papier.  

 

Consultation du dossier d’enquête 
 

Pendant toute la durée de l’enquête le dossier d’enquête publique sera mis à disposition du public 

pour être consulté aux jours et heures d’ouverture habituels, sauf jours fériés et jours de fermeture 

exceptionnelle : 
 

- Au siège de Grand Lac, 1500 boulevard Lepic, 73100 AIX LES BAINS,  
- Dans les mairies des communes de La Biolle  135 Route de la Chambotte, 73410 LA 

BIOLLE, d’Entrelacs (Albens - Centre Administratif René Gay) 89 Place de l'Eglise -BP 
9003 - ALBENS - 73410 ENTRELACS et de Saint Ours 589 route du chef-lieu, 73410 
SAINT OURS.  

 

Le dossier de PLUi à consulter étant identique dans tous les lieux de consultation désignés ci-
dessus, chaque personne intéressée pourra le consulter dans la commune de son choix ou au siège 
de Grand Lac (avec accès privilégié pour les personnes à mobilité réduite au siège de Grand Lac). 
 

A cet effet, un poste informatique avec accès gratuit au site internet dédié est mis à la disposition 
du public à Grand Lac et dans les mairies des communes citées ci-dessus. 
 

Le dossier pourra également être consulté et téléchargé via le site internet dédié 
https://www.registre-dematerialise.fr/5298 ou le site de Grand Lac https://grand-lac.fr . 

 

Recueil des observations et propositions  
 
Les observations et les propositions du public portant sur le projet de modification n°2 du PLUi 
de l’Albanais Savoyard soumis à enquête publique peuvent-être, pendant la durée d’enquête : 

 

• Consignées dans les registres d’enquête papier mis à disposition du public avec le dossier 

d’enquête publique, dans les lieux désignés ci-dessus, aux jours et heures d’ouverture 

habituels, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle, 
• Adressées par courrier postal à l’adresse suivante : Grand Lac – Pour la modification n°2 

du PLUi de l’Albanais Savoyard, à l’attention de Monsieur André PENET Commissaire 
enquêteur – 1500 boulevard Lepic, CS 20606, 73106 AIX LES BAINS cedex, 

• Adressées par messagerie électronique via l’adresse mail dédiée enquete-publique-
5298@registre-dematerialise.fr exclusivement du mercredi 29 mai 2024 à 9h00 au 
vendredi 28 juin 2024 à 12h00 précises, toute observation reçue en dehors de cette 
période ne sera pas prise en compte. 

• Consignées dans le registre d’enquête dématérialisé accessible via le site internet dédié 
https://www.registre-dematerialise.fr/5298 exclusivement du mercredi 29 mai 2024 à 
9h00 au vendredi 28 juin 2024 à 12h00 précises, toute observation reçue en dehors 
de cette période ne sera pas prise en compte. 
 

Le registre numérique  
 

Le dépôt des pièces jointes à l’appui de ces observations et les propositions, sera effectué dans des 
formats de type « document final », tels que les formats « image » ou « PDF ». Les pièces jointes 
ne devront pas dépasser 25 Méga-octets pour les mails et celles déposées dans le registre d’enquête 

dématérialisé. Au-delà elles devront être adressées au commissaire enquêteur par courrier. 
 
Afin d’assurer une information complète du public, l’ensemble des observations et des 

propositions (papier et électroniques) sera tenu à disposition, dans les meilleurs délais, sur le site 
internet dédié https://www.registre-dematerialise.fr/5298 . 
 
Accueil du public 
 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux lieux, jours et horaires suivants: 
 

Communauté d’Agglomération Grand Lac 
1500 boulevard Lepic, 73100 AIX LES BAINS 

Lundi 3 juin 2024 9h00 à 12h00 

Vendredi 28 juin 2024 9h00 à 12h00 

Commune d’Entrelacs (Albens) 
Salle des mariages, 89 place de l'église - 
ALBENS - 73410 ENTRELACS 

Lundi 3 juin 2024 14h00 à 17h00 

Commune de La Biolle 
Salle du conseil municipal, Pôle administratif, 
41 Place de l’église, 73410 LA BIOLLE 

Lundi 10 juin 2024 9h00 à 12h00 

Commune de Saint-Ours 
Mairie, 589 route du chef-lieu, 73410 SAINT 
OURS 

Lundi 10 juin 2024 16h30 à 19h00 

Commune d’Entrelacs (Mognard) 
Salle des fêtes de Mognard, 345 route d’Epersy, 

MOGNARD 73410 ENTRELACS 
Jeudi 27 juin 2024 14h00 à 18h30 

 
Clôture de l’enquête publique  
 

Le commissaire enquêteur dispose d’un délai maximal d’un mois, à compter de la date de clôture 
de l’enquête publique, pour transmettre son rapport et ses conclusions motivées au Président de 

Grand Lac. 
 

Au terme de l’enquête, le projet de modification n°2 du PLUi de l’Albanais Savoyard pourra 
éventuellement être modifié, pour tenir compte des observations et propositions du public ainsi 
que du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, et sera soumis à délibération du 
Conseil communautaire de Grand Lac en vue de son approbation.  
 

A l’issue de l’enquête publique et pendant un an, le rapport et les conclusions de la commission 
d’enquête seront tenus à la disposition du public : 
 

• Au siège de Grand Lac;  
• Dans les mairies des communes de La Biolle, Entrelacs (Albens - Centre 

Administratif René Gay)  et de Saint Ours;  
• A la Préfecture de la Savoie; 

 
aux jours et heures d’ouverture habituels, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle, 
ainsi que sur le site internet de Grand Lac https://grand-lac.fr . 

 

Informations complémentaires 
 

Cet avis sera affiché au siège de Grand Lac et dans l’ensemble des communes précitées. Il fera 

l’objet d’une parution, minimum quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans 
les huit premiers jours de l’enquête publique dans deux journaux locaux.  
 
Grand Lac est responsable juridiquement du projet de modification n°2 du PLUi de l’Albanais 

Savoyard. Le siège de l’enquête publique est fixé au siège de Grand Lac, 1500 boulevard Lepic, 

73100 AIX LES BAINS. 
 
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue auprès du service Urbanisme - 
Planification de Grand Lac.  
 
Toute personne peut, sur sa demande écrite et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d’enquête publique. 
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Avis d’Enquête Publique sur le projet de Modification nº2 du PLUI 
de l’Albanais Savoyard

Objet de l’enquête publique
Le Président de Grand Lac, Communauté d’Agglomération 
informe le public que par arrêté en date du 10 mai 2024 a été 
prescrite l’enquête publique relative au projet de modification nº2 
du PLUi de l’Albanais Savoyard.
Le projet de modification nº2 doit permettre les évolutions 
suivantes des différentes pièces du PLUi :
1. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
- Modifications d’OAP existantes pour prendre en compte des
évolutions de projet, des difficultés de réalisation, corriger des
erreurs, renforcer le logement social, traduire les enjeux de la
transition énergétique.
- Création de nouvelles OAP sur des secteurs déjà identifiés en
zone d’urbanisation pour optimiser l’utilisation du foncier,
encadrer les projets,...
- Création d’OAP thématiques, notamment sur le thème de
l’énergie,...
2. Règlement écrit
- Apporter des ajustements de façon à faciliter l’application des
règles
- Faire évoluer, harmoniser, supprimer, ajouter des règles
- Traduire les enjeux de la transition énergétique
- Apporter des précisions relatives à la Loi Littoral et notamment
en compatibilité avec le SCoT Métropole Savoie révisé désormais
approuvé depuis le 8 février 2020 et modifié le 23 octobre 2021,
- Corriger des erreurs matérielles
3. Règlement graphique
- Évolutions en lien avec les modifications des OAP
- Évolution des emplacements réservés (création, modification
ou suppression)
- Identification d’éléments ponctuels,
- Évolution des reculs ou alignements portés au règlement
graphique
- Évolutions de mise en cohérence avec la réalité des usages,
avec des nouveaux projets ou des projets ayant évolués, avec
des projets réalisés,
- Évolutions de mise en forme,
- Évolutions destinées à encadrer la densification,
- Évolutions pour clarifier la prise en compte de la Loi Littoral
4. Annexes
- Corrections et mise à jour des annexes, notamment les
servitudes d’utilité publique...
Durée de l’enquête
Du 29 mai 2024 à 9h00 au 28 juin 2024 à 12h00 précises.
Le commissaire enquêteur
Par ordonnance nºE2000035/38 en date du 28 février 2024,
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Grenoble
désigne :
- Monsieur André PENET, commissaire enquêteur,
- Monsieur Philippe NIVELLE, commissaire enquêteur
suppléant.
Constitution du dossier d’enquête publique
Le dossier de modification nº2 du PLUi comprend une notice
explicative additif au rapport de présentation, les pièces
modi f iées des Or ienta t ions d’Aménagement e t de
Programmation (OAP) et des règlements écrit et graphiques,
l’évaluation environnementale du projet, les avis recueillis ainsi
que les actes administratifs règlementaires listés dans l’arrêté
relatifs au dossier.
Ce projet de modification a fait l’objet d’une évaluation
environnementale, détaillée dans un rapport dédié.
La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE)
Auvergne-Rhône-Alpes a fait part de son avis, qui sera joint ainsi
que ce rapport seront joints au dossier d’enquête publique, ainsi
que les avis déjà reçus des personnes publiques associées et
des commissions saisies (CDPENAF).
L’ensemble de ces pièces seront accompagnées d’un registre
d’enquête publique au format papier.
Consultation du dossier d’enquête
Pendant toute la durée de l’enquête le dossier d’enquête
publique sera mis à disposition du public pour être consulté aux
jours et heures d’ouverture habituels, sauf jours fériés et jours de
fermeture exceptionnelle :
- Au siège de Grand Lac, 1500 boulevard Lepic, 73100 AIX LES
BAINS,
- Dans les mairies des communes de La Biolle 135 Route de la
Chambotte, 73410 LA BIOLLE, d’Entrelacs (Albens - Centre
Administratif René Gay) 89 Place de l’Eglise -BP 9003 - ALBENS
- 73410 ENTRELACS et de Saint Ours 589 route du chef-lieu,
73410 SAINT OURS.
Le dossier de PLUi à consulter étant identique dans tous les lieux
de consultation désignés ci-dessus, chaque personne intéressée
pourra le consulter dans la commune de son choix ou au siège
de Grand Lac (avec accès privilégié pour les personnes à mobilité
réduite au siège de Grand Lac).
A cet effet, un poste informatique avec accès gratuit au site
internet dédié est mis à la disposition du public à Grand Lac et
dans les mairies des communes citées ci-dessus.
Le dossier pourra également être consulté et téléchargé via le
site internet dédié https://www.registre-dematerialise.fr/5298 ou
le site de Grand Lac https://grand-lac.fr .
Recueil des observations et propositions
Les observations et les propositions du public portant sur le
projet de modification nº2 du PLUi de l’Albanais Savoyard soumis
à enquête publique peuvent-être, pendant la durée d’enquête :
- Consignées dans les registres d’enquête papier mis à
disposition du public avec le dossier d’enquête publique, dans

les lieux désignés ci-dessus, aux jours et heures d’ouverture
habituels, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle,
- Adressées par courrier postal à l’adresse suivante : Grand Lac
- Pour la modification nº2 du PLUi de l’Albanais Savoyard, à
l’attention de Monsieur André PENET Commissaire enquêteur -
1500 boulevard Lepic, CS 20606, 73106 AIX LES BAINS cedex,
- Adressées par messagerie électronique via l’adresse mail
dédiée enquete-publique-5298@registre-dematerialise.fr
exclusivement du 29 mai 2024 à 9h00 au vendredi 28 juin 2024
à 12h00 précises, toute observation reçue en dehors de cette
période ne sera pas prise en compte.
- Consignées dans le registre d’enquête dématérialisé accessible
v i a l e s i t e i n t e r n e t d é d i é
https://www.registre-dematerialise.fr/5298
exclusivement du 29 mai 2024 à 9h00 au vendredi 28 juin 2024
à 12h00 précises, toute observation reçue en dehors de cette
période ne sera pas prise en compte.
Le registre numérique Le dépôt des pièces jointes à l’appui de
ces observations et les propositions, sera effectué dans des
formats de type « document final », tels que les formats « image
» ou « PDF ».
Les pièces jointes ne devront pas dépasser 25 Méga-octets pour
les mails et celles déposées dans le registre d’enquête
dématérialisé.
Au-delà elles devront être adressées au commissaire enquêteur
par courrier.
Afin d’assurer une information complète du public, l’ensemble
des observations et des propositions (papier et électroniques)
sera tenu à disposition, dans les meilleurs délais, sur le site
internet dédié https://www.registre-dematerialise.fr/5298 .
Accueil du public
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public
aux lieux, jours et horaires suivants :

C o m m u n a u t é
d’Agglomération Grand Lac

Lundi 3 juin
2024

9h00 à 12h00

1500 boulevard Lepic,
73100 AIX LES BAINS

Vendredi 28
juin 2024

9h00 à 12h00

Commune d’Entrelacs
(Albens)
Salle des mariages,
89 place de l’église ALBENS
73410 ENTRELACS

Lundi 3 juin
2024

14h00 à 17h00

Commune de La Biolle
Salle du conseil municipal,
Pôle administratif,
41 Place de l’église,
73410 LA BIOLLE

Lundi 10 juin
2024

9h00 à 12h00

Commune de Saint-Ours
Mairie,
589 route du chef-lieu,
73410 SAINT OURS

Lundi 10 juin
2024

16h30 à 19h00

Commune d’Entrelacs
(Mognard)
Salle des fêtes de Mognard,
345 route d’Epersy,
MOGNARD 73410 ENTRELACS

Jeudi 27 juin
2024

14h00 à 18h30

Clôture de l’enquête publique
Le commissaire enquêteur dispose d’un délai maximal d’un mois,
à compter de la date de clôture de l’enquête publique, pour
transmettre son rapport et ses conclusions motivées au Président
de Grand Lac.
Au terme de l’enquête, le projet de modification nº2 du PLUi de
l’Albanais Savoyard pourra éventuellement être modifié, pour
tenir compte des observations et propositions du public ainsi que
du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, et sera
soumis à délibération du Conseil communautaire de Grand Lac
en vue de son approbation.
A l’issue de l’enquête publique et pendant un an, le rapport et
les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la
disposition du public :
- Au siège de Grand Lac ;
- Dans les mairies des communes de La Biolle, Entrelacs
(Albens - Centre Administratif René Gay) et de Saint Ours ;
- A la Préfecture de la Savoie;
aux jours et heures d’ouverture habituels, sauf jours fériés et jours
de fermeture exceptionnelle, ainsi que sur le site internet de
Grand Lac https://grand-lac.fr.
Informations complémentaires
Cet avis sera affiché au siège de Grand Lac et dans l’ensemble
des communes précitées. Il fera l’objet d’une parution, minimum
quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans
les huit premiers jours de l’enquête publique dans deux journaux
locaux.
Grand Lac est responsable juridiquement du projet de
modification nº2 du PLUi de l’Albanais Savoyard.
Le siège de l’enquête publique est fixé au siège de Grand Lac,
1500 boulevard Lepic, 73100 AIX LES BAINS.
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue
auprès du service Urbanisme - Planification de Grand Lac.
Toute personne peut, sur sa demande écrite et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique.

412988400

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

VILLE DE CHAMBÉRY

Avis de publicité

M. Thierry REPENTIN
Hôtel de Ville
Place de l’hôtel de Ville
BP 11105
73011 Chambéry - cedex
Tél : 04 79 60 20 94
mèl : marchespublics@mairie-chambery.fr
web : http://www.chambery.fr
SIRET 21730065600014
Groupement de commandes : Oui
Ville de Chambéry
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 36 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : Maintenance des équipements informatiques des écoles
publiques
Réference acheteur : 2417
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Lieu d’exécution : Hôtel de Ville
73011 Chambéry
Durée : 36 mois.
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant :
Ville de la Motte-Servolex
Ville de la Ravoire
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du
mandataire par ses co-traitants (disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du
membre du groupement (disponible à l’adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Présentation d’une liste des principales fournitures ou des
principaux services effectués au cours des trois dernières
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou
privé.
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat
et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des
trois dernières années.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 45% Valeur technique de l’offre
- 10% Prise en compte de la notion de développement durable
- 45% Prix
Renseignements d’ordre administratifs :
Antoine GUILLARD
Tél : 04 79 60 20 92
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 03/06/24 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 09/05/24
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
http://www.chambery.fr
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Modification n°2 du PLUi  de 
l’Albanais Savoyard  
Liste des avis recueillis 

Pour plus de lisibilité, les avis seront reproduits avant chaque réponse de la collectivité. Ils sont classés par 
ordre chronologique de réception.  

 

 

 

1. SNCF Réseau 14/03/2024 

2. Chambre Interdépartementale d’Agriculture Savoie Mont Blanc 

04/04/2024 

3. Commune de La Biolle 04/04/2024 

4. Chambre de Commerce et d’Industrie de la Savoie  09/04/2024 

5. Commission Départementale pour la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 11/04/2024 

6. Département de la Savoie 22/04/2025 

7. Commune de Saint-Ours 24/04/2024 

8. Commune d’Entrelacs 30/04/2024 

9. Atelier Citoyen de Grand Lac 02/05/2024 

10. SCoT Métropole Savoie 02/05/2024 

11. Etat – Préfecture de la Savoie 24/05/2024 
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Avis de SNCF Réseau du 26 février 2024 – Réponse de Grand Lac : 

 
L’avis de SNCF Réseau est favorable au projet de la modification n°2 du PLUi de l’Albanais 

Savoyard. Des recommandations sont émises, pour la bonne compréhension des usagers 

par rapport aux infrastructures du réseau ferré, notamment sur l’ajout d’annexes au PLUi 
pour explication et précision de la SUP T1. Grand Lac prend bonne note de ces 

recommandations et a ajouté ces annexes au PLUi. 
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2. Chambre Interdépartementale 
d’Agriculture Savoie Mont Blanc 
04/04/2024 

 
 

 
  



Projet de modification n° 2 PLUi de l’Albanais Savoyard — Mémoire en réponse aux avis des PPA –  
Dossier d’approbation – Novembre 2024 

 

10 

 
  



11 Projet de modification n° 2 PLUi de l’Albanais Savoyard — Mémoire en réponse aux avis des PPA –  
Dossier d’approbation – Novembre 2024 

 

Avis de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture de Savoie Mont-Blanc, 

du 04 avril 2024 – Réponse de Grand Lac : 
 

1. Saint Germain la Chambotte OAP n°1 Chef-Lieu Nord.  

La Chambre d’Agriculture recommande de proposer dans l’OAP une végétalisation de la 
lisière nord avec l’espace agricole, afin de mieux gérer cette transition. Grand Lac a pris 

bonne note de cette recommandation et a retravaillé l’OAP avec la commune concernée 
en ce sens.  

 
2. Albens, Changement de destination 

Grand Lac prend bonne note de la non-opposition de la Chambre d’Agriculture sur ce 
changement de destination. 

 
3. Entrelacs, changements de zonage vers A et N 

Grand Lac prend note de l’avis positif de la Chambre d’Agriculture sur ce point. 
 

4. Entrelacs, emplacements réservés. 
Grand Lac prend note de ces remarques et les a transmises à la commune concernée.  

 
5. Saint-Ours, changements de destination 

La CDPENAF a également donné un avis au niveau informatif, à propos des changements 

de destination présents dans le dossier. Sachant qu’un avis conforme de la commission 
est demandé au stade des autorisations d’urbanisme, Grand Lac a proposé aux 

communes concernées de suivre l’avis de la commission à ce sujet, ce qui a été appliqué 
dans le dossier final.  

 
6. La Biolle, changements de destination  

La CDPENAF a également donné un avis au niveau informatif, à propos des changements 
de destination présents dans le dossier. Sachant qu’un avis conforme de la commission 

est demandé au stade des autorisations d’urbanisme, Grand Lac a proposé aux 
communes concernées de suivre l’avis de la commission à ce sujet, ce qui a été appliqué 

dans le dossier final.  
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3. Commune de La Biolle 
04/04/2024 
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Avis de la Commune de la Biolle du 4 avril 2024 – Réponse de Grand Lac : 
 

La commune n’a fait par d’aucune demande.  

.  
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4. Chambre de Commerce et 
d’Industrie de la Savoie  
09/04/2024 
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Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Savoie du 04 avril 2024 – 
Réponse de Grand Lac : 

 
Dans son avis, la CCI de Savoie accueille favorablement les évolutions proposées dans 

la modification n°2 du PLUi de l’Albanais Savoyard. La CCI de Savoie conseille cependant 
de préciser les cahiers des charges pour les zones nouvellement ouvertes à Entrelacs. 

Grand Lac a donc précisé le projet en accord avec les communes concernées, et a modifié 

OAP prévues sur ces sites.  
 

Concernant l’OAP Chez Yvonne à Saint-Ours, notamment l’ajout de 1 à 2 commerces, la 
CCI de Savoie soulève une vigilance sur la viabilité des activités qui souhaiteraient 

s’implanter et propose à la commune de Saint-Ours de l’accompagner à ce sujet. Grand 
Lac a transmis la proposition à la commune concernée.  
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5. Commission Départementale 
pour la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) 11/04/2024 
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Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) du 11 avril 2024 – Réponse de Grand Lac : 
 

L’avis de la CDPENAF est favorable au projet de modification n°2 du PLUi de l’Albanais 

Savoyard.  
 

A propos du STECAL créé au nord d’Albens pour la zone du dépôt pétrolier, la CDPENAF 
émet un avis favorable, sous réserve de mettre en place des démarches afin d’assurer 

la gestion optimales des eaux pluviales sur le secteur. Grand Lac a donc approfondi le 
règlement du STECAL afin de garantir ce point.  

De plus, la commission recommande un classement en zone Ue lors d’une procédure 
ultérieure. Grand Lac prend bonne note de cette recommandation.   

 
Sur l’encadrement des annexes en zone A et sur le bilan de la consommation d’espaces, 

la commission a émis un avis favorable.  
 

Au niveau informatif, à propos des changements de destination, la commission a donné 
son avis sur ceux présents dans le dossier. Sachant qu’un avis conforme de la commission 

est demandé au stade des autorisations d’urbanisme, Grand Lac a proposé aux 
communes concernées de suivre l’avis de la commission à ce sujet, ce qui a été appliqué 

au dossier.  
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6. Département de la Savoie 
22/04/2024 
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Avis du Département de la Savoie du 18 avril 2024 – Réponse de Grand Lac : 

 
Le Département de la Savoie rappelle que pour les projets envisagés sur des routes 

départementales dont il est le gestionnaire, une validation est nécessaire. Grand Lac a 

pris note de cet avis et l’a transmis aux communes concernées.  
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7. Commune de Saint-Ours 
24/04/2024 
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Avis de la Commune de Saint-Ours du 24 avril 2024 – Réponse de Grand Lac : 

 
Les modifications demandées par la commune ont été effectuées.  
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8. Commune d’Entrelacs 
30/04/2024 
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Avis de la Commune d’Entrelacs du 30 avril 2024 – Réponse de Grand Lac : 

 
Les modifications demandées par la commune ont été effectuées.  
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9. Atelier Citoyen de Grand Lac 
02/05/2024 
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Avis de l’Atelier Citoyen du 2 mai 2024 – Réponse de Grand Lac : 
 

L’avis de l’instance de l’Atelier Citoyen de Grand Lac reprend un seul point du dossier  en 
détail. Sur la Zone des Coutres (Albens, Entrelacs), le schéma de l’OAP indique un accès 

des véhicules motorisés à la zone par la rue Benoît Perret. A la lecture de l’exposé de 
l’avis, il apparaît que cet accès serait incohérent avec l’usage actuel de la rue, et son 

usage projeté, notamment avec la Véloroute des 5 lacs qui y passera. L’Atelier Citoyen 

demande donc la suppression de cet accès pour véhicules motorisés et la modification 
du périmètre de l’OAP afin de préserver l’espace vert sur la zone immédiatement au sud 

du cimetière. Grand Lac a pris note de cet avis, et a proposé d’inscrire dans l’OAP l’accès 
à la zone pour les piétons et modes doux tout en conservant une possibilité 

d’aménagement d’un accès véhicule si il venait à être nécessaire. Le reste de l’OAP sera 
a été retravaillé également, en accord avec la commune concernée.  

 
Sur la demande de l’Atelier Citoyen de reconsidérer la destination de la zone pour du 

logement, Grand Lac indique que la zone est fléchée pour de la zone d’activités 
économiques depuis au moins l’approbation du PLUi en 2018, en continuité de la ZAE 

Entre-2-Lacs, qui s’étend directement au sud, et qu’il ne s’avère pas pertinent de changer 
le zonage.   
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10. SCoT Métropole Savoie 
02/05/2024 
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Avis du SCoT Métropole Savoie du 2 mai 2024 – Réponse de Grand Lac : 

 
Le SCoT Métropole Savoie rappelle sur le sujet de l’ouverture à l’urbanisation des 

secteurs économiques, qu’il convient d’encadrer plus précisément les destinations 

autorisées, notamment pour suivre le DAAC (Document d’Aménagement Artisanal et 
Commercial) porté par le SCoT, qui interdit les implantations commerciales dans ces 

secteurs. Grand Lac a pris note de la remarque, et a précisé que les commerces ne seront 
pas autorisés sur ces zones.   

De la même manière, sur la question de la gestion des stationnements et l’ambition 
d’économie foncière dans les zones économiques, Grand Lac a précisé les OAP à vocation 

économique en concertation avec les communes concernées.  
 

Par ailleurs, l’erreur pointée sur le numéro de la parcelle A 1206 à Saint-Ours a été 

corrigée.  
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11. Etat – Préfecture de la Savoie 
24/05/2024 
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Avis de l’Etat du 24 mai 2024 – Réponse de Grand Lac : 
 

Réserve : Point de compatibilité formelle entre le projet de modification n°2 et le contenu 
actuellement opposable du PLH de Grand Lac.  

 
Une délibération du 21 mai 2024 engage la modification n°2 du PLH de Grand Lac en ce 

sens, afin que cette réserve soit levée avant l’approbation. La commune ayant été 
exemptée des objectifs de la loi SRU jusqu’en janvier 2023, le PLH ne prenait pas en 

compte cette évolution récente. Les objectifs triennaux quantitatifs et qualitatifs fixés 

par le PLH modifié seront repris dans le PLUi. La modification n°2 du PLH de Grand Lac 
a été approuvée le 22 octobre 2024, prenant en compte les objectifs triennaux les plus 

récents donnés par l’Etat.   

S’agissant de l’anticipation pour la période triennale au-delà de 2025, les modifications 

simplifiées intégrant les objectifs du ZAN feront l’objet d’une vigilance particulière, 
notamment au regard de la situation complexe d’Entrelacs. A ce sujet, la modification 

des hauteurs autorisées à la hausse dans la zone Ua1 d’Albens que porte cette 
modification du PLUi fait justement partie d’une logique de densification du centre-ville, 

avec des potentialités de création de logements augmentées.  
 

Recommandations :  
1 - Maintien en zone urbanisable d’une surface agricole que le PLUi considère 

pourtant comme non nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement 
d’ensemble qui avait justifié son classement.  

 

Grand Lac a choisi de ne pas réduire la constructibilité sur cette parcelle.  
 

 2 - Ouverture des zones 2AU  
Zone des Coutres (Albens):  

 
Sur l’incohérence entre l’emplacement réservé créé pour un rond point et le schéma de 

principe de l’OAP, cette erreur a été pointée et a été corrigée.  
 

Sur la définition des espaces verts à développer dans l’OAP, Grand Lac note la remarque 
et a retravaillé le projet en concertation avec la commune afin de mieux garantir les 

continuités écologiques. Il est à noter que ces espaces sont en continuité directe avec la 
zone des Marais de la Deysse (ZNIEFF et Natura 2000), et que ces espaces sont donc 

reliés entre eux. De plus, la zone N du PLUi aménage sur ces parcelles un espace 
« tampon » d’au moins 15m entre l’OAP et l’espace naturel.  

 

Sur la stricte sélectivité des entreprises à implanter sur la zone, Grand Lac note la 
recommandation et a retravaillé le projet en concertation avec la commune.  

 
Zone du Sauvage (Mognard):  

 
Grand Lac note les recommandations et a précisé le projet en concertation avec la 

commune, afin de mieux protéger la zone humide, d’améliorer l’insertion paysagère du 
projet et d’approfondir l’étude concernant la Loi Barnier Amendement Dupont à propos 
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du recul lié à l’autoroute. 
 

 3 - Création d’un STECAL afin de gérer plusieurs construction d’activités existantes 
au sud du dépôt pétrolier de la commune déléguée d’Albens.  

 
Grand Lac prend note des recommandations, notamment sur le reclassement en Ue à 

l’occasion d’une procédure ultérieure. Le projet a été approfondi sur la gestion des eaux 

pluviales en concertation avec la commune concernée, ainsi que sur les enjeux agricoles 
par rapport à la zone limitrophe.  

La lisibilité de la notice et du règlement écrit sur le périmètre du STECAL ont été 
améliorés. 

 
 4 - Bilan récapitulatif de l’évolution des zonages  

 
Comme pointé dans l’avis, le bilan est effectivement erroné, il a été rectifié pour 

l’approbation. 
 

 5 - Prise en compte des attendus de l’article L121-8 relatif aux dispositions de la loi 
« Littoral » sur la commune déléguée de Saint-Germain-La-Chambotte (notice pp 51 à 

54) 
 

Grand Lac a pris bonne note de cette recommandation et a retravaillé la rédaction de la 

notice en ce sens.  
 

 6 - Enjeux relatifs à l’alimentation en eau potable  
 

Sur ce point, voir la réponse de Grand Lac à l’avis de la MRAe sur l’actualisation du bilan 
besoins ressources en eau potable et assainissement.   

 
 7- Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 
Concernant l’OAP Chef Lieu St Girod, les différentes pièces du PLUi ont été remises en 

cohérence.  
 

 8 – Enjeux agricoles 
 

Grand Lac a pris bonne note des recommandations de l’Etat à ce sujet et les a transmises 

à la commune concernée.  
 

 9 – Adaptation du périmètre de 500m ne permettant pas d’exiger plus d’une place 
de stationnement autour des gares et stations de transport en commun en site propre.  

 
Grand Lac note la remarque et a approfondi l’étude (voir notice).  

 

 
 

 
 



 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GRAND LAC 
Département de la Savoie  
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